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PRÉSIDENCE DE M. BERNARD FRIMAT

Secrétaires :

Mme Michelle Demessine, M. Philippe Nachbar.

1. Procès-verbal (p. 1486).

2. Saisine du Conseil constitutionnel (p. 1486).

3. Mise en œuvre du Grenelle de l’environnement. – Suite de la 
discussion d’un projet de loi (p. 1486).

Article 28 (suite) (p. 1486)

Amendement no 678 de M. Jean Bizet. – MM. Charles 
Revet, Bruno Sido, rapporteur de la commission des 
affaires économiques ; Mme Chantal Jouanno, secrétaire 
d’État chargée de l’écologie. – Retrait.

Amendement no 229 de Mme Évelyne Didier. – MM. Jean-
Claude Danglot, le rapporteur, Mme la secrétaire d’État. – 
Rejet.

Amendements identiques nos 294 rectifi é bis de 
Mme Françoise Laborde et 554 rectifi é de Mme Marie-
Christine Blandin. – Mmes Françoise Laborde, Marie-
Christine Blandin, M. le rapporteur, Mme la secrétaire 
d’État, M. Alain Vasselle. – Adoption des deux amende-
ments.

M. le président.

Amendement no 490 rectifi é bis de M. Daniel Soulage. 
– MM. Daniel Soulage, le rapporteur, Mme la secrétaire 
d’État. – Adoption.

Amendement no 371 de M. Alain Vasselle et sous-amende-
ment no 813 de M. Jacques Muller. – MM. Alain Vasselle, 
Jacques Muller, le rapporteur, Mme la secrétaire d’État, 
Mme Marie-Christine Blandin, M. Paul Raoult. – Retrait 
du sous-amendement et de l’amendement.

Amendement no 372 de M. Alain Vasselle. – M. Alain 
Vasselle. – Retrait.

Amendement no 230 de Mme Évelyne Didier. – MM. Jean-
Claude Danglot, le rapporteur, Mme la secrétaire d’État. – 
Rejet.

Amendement no 69 rectifi é de la commission et sous-
amendements nos 362 rectifi é de M. Alain Vasselle et 
819 de Mme Marie-Christine Blandin ; amendements 
nos 555, 556 de Mme Marie-Christine Blandin, 661 
de M. Jacques Muller et 124 rectifi é bis de M. Gérard 
César. – MM. le rapporteur, Alain Vasselle, Mme Marie-
Christine Blandin, M. Jacques Muller, Mme la secrétaire 
d’État. – Retrait de l’amendement no 556 ; rejet du sous-
amendement no 819 ; adoption du sous-amendement 
no 362 rectifi é et de l’amendement no 69 rectifi é modifi é, 
les autres amendements devenant sans objet.

Amendements nos 70 de la commission, 679 de M. Jean 
Bizet et 552 de Mme Marie-Christine Blandin. – MM. le 
rapporteur, Charles Revet, Mmes Marie-Christine 
Blandin, la secrétaire d’État. – Rectifi cation de l’amende-
ment no 552 ; retrait de l’amendement no 679 ; adoption 
de l’amendement no 70.

Amendements nos 658 rectifi é et 659 de M. Jacques Muller. 
– Mme Marie-Christine Blandin. – Rectifi cation des deux 
amendements.

Amendement no 231 de Mme Évelyne Didier. – MM. Jean-
Claude Danglot, le rapporteur, Mme la secrétaire d’État. – 
Rejet.

Amendement no 423 rectifi é bis de Mme Odette Herviaux. 
– Mme Odette Herviaux, M. le rapporteur, Mme la secré-
taire d’État. – Adoption.

Amendement no 182 rectifi é ter de M. François Fortassin 
et sous-amendement no 814 de M. Jacques Muller. 
– MM. François Fortassin, Jacques Muller, le rapporteur, 
Mme la secrétaire d’État, MM. Alain Vasselle, Charles 
Revet, Paul Raoult, Mme Odette Herviaux. – Rejet du 
sous-amendement ; adoption de l’amendement.

Amendement no 183 rectifi é ter de M. François Fortassin. 
– MM. François Fortassin, le rapporteur, Mmes la secré-
taire d’État, Odette Herviaux, Marie-Christine Blandin, 
M. Adrien Giraud. – Rejet.

Amendement no 497 de M. Daniel Dubois et sous-amende-
ment no 815 rectifi é de M. Jacques Muller. – MM. Daniel 
Soulage, Jacques Muller, le rapporteur, Mme la secrétaire 
d’État. – Retrait de l’amendement, le sous-amendement 
devenant sans objet.

Amendement no 71 de la commission. – M. le rapporteur, 
Mme la secrétaire d’État. – Adoption.

Amendements nos 72 de la commission, 720 de Mme Gélita 
Hoarau et 474 de M. Roland Courteau. – MM. le rappor-
teur, Jean-Claude Danglot, Roland Courteau, Mme la 
secrétaire d’État. – Adoption de l’amendement no 72, les 
amendements nos 720 et 474 devenant sans objet.

Amendement no 425 de Mme Odette Herviaux. 
– MM. Jean-Jacques Mirassou, le rapporteur, Mme la 
secrétaire d’État, M. Jacques Muller. – Rejet.

Amendement no 557 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, M. le rapporteur, 
Mme la secrétaire d’État. – Rejet.

Amendement no 424 de Mme Odette Herviaux. 
– MM. Roland Courteau, le rapporteur, Mme la secré-
taire d’État, MM. Didier Guillaume, Alain Vasselle, 
Jacques Muller. – Rejet.

Amendement no 427 de Mme Odette Herviaux. 
– Mme Odette Herviaux, M. le rapporteur, Mme la 
secrétaire d’État. – Retrait.
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Amendements nos 373 de M. Alain Vasselle, 73 de la 
commission et 660 de M. Jacques Muller. – MM. Alain 
Vasselle, le rapporteur, Jacques Muller, Mme la secrétaire 
d’État, Mme Odette Herviaux. – Retrait des amende-
ments nos 373 et 660 ; adoption de l’amendement no 73

Amendements nos 74 rectifi é de la commission et 234 de 
Mme Évelyne Didier. – MM. le rapporteur, Jean-Claude 
Danglot, Mmes la secrétaire d’État, Odette Herviaux, 
MM. Alain Vasselle, Jacques Muller. – Adoption de 
l’amendement no 74 rectifi é, l’amendement no 234 
devenant sans objet.

Amendement no 75 rectifi é de la commission. – M. le 
rapporteur, Mme la secrétaire d’État. – Adoption.

Adoption de l’article modifi é.

4. Rappel au règlement (p. 1512).

MM. Michel Charasse, le président.

5. Mise en œuvre du Grenelle de l’environnement. – Suite de la 
discussion d’un projet de loi (p. 1513).

Articles additionnels 
après l’article 28 (p. 1513)

Amendement no 770 de la commission et sous-amendements 
nos 552 rectifi é, 812 de Mme Marie-Christine Blandin, 
816, 658 rectifi é bis et 659 rectifi é de M. Jacques Muller. 
– M. Bruno Sido, rapporteur de la commission des affaires 
économiques ; Mme Marie-Christine Blandin, M. le 
rapporteur, Mmes Chantal Jouanno, secrétaire d’État 
chargée de l’écologie ; Odette Herviaux. – Retrait du sous-
amendement no 816 ; rejet des sous-amendements nos 552 
rectifi é, 658 rectifi é bis, 659 rectifi é et 812 ; adoption de 
l’amendement insérant un article additionnel.

Suspension et reprise de la séance (p. 1516)

PRÉSIDENCE DE MME CATHERINE TASCA

6. Questions d’actualité au Gouvernement (p. 1516).

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (p. 1516)

Mme Brigitte Gonthier-Maurin, M. Xavier Darcos, ministre 
de l’éducation nationale.

LA CHINE (p. 1517)

MM. Jean-Pierre Raffarin, François Fillon, Premier 
ministre.

TEMPÊTE DANS LE SUD-OUEST 
DE LA FRANCE (p. 1519)

MM. Yvon Collin, François Fillon, Premier ministre.

DYSFONCTIONNEMENT DES BANQUES 
À LA RÉUNION (p. 1520)

Mmes Anne-Marie Payet, Christine Lagarde, ministre de 
l’économie, de l’industrie et de l’emploi.

SITUATION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE (p. 1521)

M. Claude Jeannerot, Mme Christine Lagarde, ministre de 
l’économie, de l’industrie et de l’emploi.

SERVICE MINIMUM (p. 1522)

MM. Hugues Portelli, Brice Hortefeux, ministre du travail, 
des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de 
la ville.

MUTATION DU PRÉFET DE LA MANCHE (p. 1523)

MM. Jean-Pierre Godefroy, Roger Karoutchi, secrétaire 
d’État chargé des relations avec le Parlement.

CONSOMMATION DE DROGUE PAR LES JEUNES (p. 1525)

Mmes Marie-Thérèse Hermange, Roselyne Bachelot-
Narquin, ministre de la santé et des sports.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (p. 1525)

MM. Serge Lagauche, Xavier Darcos, ministre de l’éduca-
tion nationale.

NOUVELLES MODALITÉS DU RECENSEMENT 
DE LA POPULATION (p. 1526)

MM. Philippe Darniche, Roger Karoutchi, secrétaire d’État 
chargé des relations avec le Parlement.

Suspension et reprise de la séance (p. 1527)

PRÉSIDENCE DE M. BERNARD FRIMAT

7. Mise en œuvre du Grenelle de l’environnement. – Suite de la 
discussion d’un projet de loi (p. 1528).

Articles additionnels 
après l’article 28 (suite) (p. 1528)

Amendement no 771 de la commission et sous-amendement 
no 818 de Mme Marie-Christine Blandin. – M. Bruno 
Sido, rapporteur de la commission des affaires écono-
miques ; Mme Marie-Christine Blandin, M. Jean-Louis 
Borloo, ministre d’État, ministre de l’écologie, de l’énergie, 
du développement durable et de l’aménagement du terri-
toire. – Adoption du sous-amendement et de l’amende-
ment modifi é insérant un article additionnel.

Article 29 (p. 1528)

Amendement no 236 de Mme Évelyne Didier. – MM. Jean-
Claude Danglot, le rapporteur, le ministre d’État. – 
Retrait.

Amendements nos 238 de Mme Évelyne Didier et 428 de 
Mme Odette Herviaux. – MM. Jean-Claude Danglot, 
Serge Larcher, le rapporteur, le ministre d’État, Yann 
Gaillard, Mme Marie-Christine Blandin. – Retrait de 
l’amendement no 238 ; rejet de l’amendement no 428.

Amendement no 76 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le ministre d’État. – Adoption.

Amendement no 805 rectifi é de la commission. – MM. le 
rapporteur, le ministre d’État, Mme Odette Herviaux. – 
Adoption.

Amendement no 237 de Mme Évelyne Didier. – MM. Jean-
Claude Danglot, le rapporteur, le ministre d’État. – 
Rejet.

Amendement no 662 de M. Jacques Muller. – Mme Marie-
Christine Blandin. – Retrait.
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Amendement no 235 de Mme Évelyne Didier. – MM. Jean-
Claude Danglot, le rapporteur, le ministre d’État. – 
Retrait.

M. Jean-Pierre Fourcade.

Adoption de l’article modifi é.

Article 30 (p. 1533)

Mme Odette Herviaux.

Amendements nos 703 de Mme Odette Herviaux et 453 de 
M. Serge Larcher. – Mme Odette Herviaux, MM. Serge 
Larcher, le rapporteur, le ministre d’État. – Rejet des deux 
amendements.

Amendement no 454 de M. Serge Larcher. – MM. Serge 
Larcher, le rapporteur, le ministre d’État. – Rejet.

Amendement no 704 de Mme Odette Herviaux. 
– Mme Odette Herviaux, MM. le rapporteur, le ministre 
d’État. – Rejet.

Amendement no 706 de Mme Odette Herviaux. 
– Mme Odette Herviaux, MM. le rapporteur, le ministre 
d’État. – Retrait.

Amendement no 705 de Mme Odette Herviaux. 
– Mme Odette Herviaux, MM. le rapporteur, le ministre 
d’État. – Rejet.

Amendements nos 475 rectifi é ter et 707 rectifi é de M. Roland 
Courteau. – MM. Roland Courteau, le rapporteur, le 
ministre d’État, Mme Nathalie Goulet. – Adoption de 
l’amendement no 475 rectifi é ter, l’amendement no 707 
rectifi é devenant sans objet.

Amendement no 455 de M. Serge Larcher. – MM. Serge 
Larcher, le rapporteur, le ministre d’État. – Retrait.

Amendement no 477 de M. Roland Courteau. – Retrait.

Amendement no 478 de M. Roland Courteau. – MM. Roland 
Courteau, le rapporteur, le ministre d’État. – Rejet.

Adoption de l’article modifi é.

Article 31 (p. 1540)

Amendement no 558 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Retrait.

Amendement no 255 de Mme Évelyne Didier. – MM. Jean-
Claude Danglot, le rapporteur, le ministre d’État. – 
Retrait.

Adoption de l’article.

Article 32 (p. 1541)

Mme Marie-Christine Blandin.

Amendement no 249 de Mme Évelyne Didier. – MM. Jean-
Claude Danglot, le rapporteur, le ministre d’État. – 
Rejet.

Amendement no 688 rectifi é bis de M. Jean Bizet, repris par 
la commission. – MM. le rapporteur le ministre d’État, 
Mme Marie-Christine Blandin. – Adoption.

Amendement no 559 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Adoption.

Amendement no 560 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Adoption.

Amendement no 561 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Adoption.

Amendement no 562 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Retrait.

Amendement no 563 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Retrait.

Amendement no 456 de M. Serge Larcher. – MM. Serge 
Larcher, le rapporteur, le ministre d’État. – Retrait.

Amendement no 564 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Retrait.

Amendement no 565 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Retrait.

Amendements nos 566 rectifi é et 709 de Mme Marie-
Christine Blandin. – Mme Marie-Christine Blandin, 
MM. le rapporteur, le ministre d’État. – Retrait des deux 
amendements.

Amendement no 567 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Rejet.

Amendement no 569 rectifi é de Mme Marie-Christine 
Blandin. – Mme Marie-Christine Blandin, MM. le 
rapporteur, le ministre d’État. – Adoption.

Amendement no 570 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Adoption.

Amendement no 571 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Adoption.

Amendement no 250 de Mme Évelyne Didier. – Mme Odette 
Terrade, MM. le rapporteur, le ministre d’État. – Rejet.

Amendement no 708 rectifi é de M. François Rebsamen. 
– MM. Roland Courteau, le rapporteur, le ministre 
d’État. – Retrait.

Adoption de l’article modifi é.

Article 33 (p. 1551)

Amendement no 572 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Retrait.

Amendement no 573 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Retrait.

Amendement no 574 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État, Serge Larcher. – Retrait.

Adoption de l’article.
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Article 34 (p. 1553)

Amendement no 664 de M. Jacques Muller. – Mme Marie-
Christine Blandin, MM. le rapporteur, le ministre 
d’État. – Rejet.

Amendement no 575 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Adoption.

Amendement no 576 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Rejet.

Amendements identiques nos 252 de Mme Évelyne Didier 
et 577 de Mme Marie-Christine Blandin. – Mmes Odette 
Terrade, Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État, Mme Nathalie Goulet. – Rejet des deux 
amendements.

Amendement no 578 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Retrait.

Amendement no 665 de M. Jacques Muller. – Mme Marie-
Christine Blandin, MM. le rapporteur, le ministre 
d’État. – Retrait.

Amendement no 77 rectifi é de la commission et sous-
amendements nos 821 et 822 de Mme Marie-Christine 
Blandin. – M. le rapporteur, Mme Marie-Christine 
Blandin, M. le ministre d’État. – Retrait des deux sous-
amendements ; adoption de l’amendement.

Amendement no 579 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État, Mme Nathalie Goulet. – Rejet.

Adoption de l’article modifi é.

Article 35 (p. 1559)

Amendement no 580 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, MM. le rapporteur, le 
ministre d’État. – Retrait.

Amendements identiques nos 253 de Mme Évelyne Didier 
et 581 de Mme Marie-Christine Blandin. – Mmes Odette 
Terrade, Marie-Christine Blandin, M. le rapporteur, Mmes 
Chantal Jouanno, secrétaire d’État chargée de l’écologie ; 
Nathalie Goulet. – Rejet des deux amendements.

Amendement no 582 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, M. le rapporteur, 
Mme la secrétaire d’État. – Rejet.

Amendement no 429 de M. Thierry Repentin. – Mme Odette 
Herviaux, M. le rapporteur, Mme la secrétaire d’État. – 
Rejet.

Amendement no 78 de la commission et sous-amende-
ments nos 811 rectifi é de M. Jean-Paul Amoudry et 820 
de M. Thierry Repentin. – M. le rapporteur, Mmes 
Nathalie Goulet, Odette Herviaux, la secrétaire d’État, 
Marie-Christine Blandin. – Retrait du sous-amendement 
no 811 rectifi é ; adoption du sous-amendement no 820 et 
de l’amendement no 78 modifi é.

Amendement no 125 rectifi é bis de M. Francis Grignon. 
– Mme Esther Sittler, M. le rapporteur, Mme la secrétaire 
d’État. – Adoption.

Amendement no 191 rectifi é bis de M. Francis Grignon. 
– Mme Esther Sittler, M. le rapporteur, Mme la secrétaire 
d’État. – Retrait.

Amendement no 583 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, M. le rapporteur, 
Mme la secrétaire d’État. – Retrait.

Amendement no 79 de la commission. – M. le rapporteur, 
Mme la secrétaire d’État. – Adoption.

Amendement no 584 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, M. le rapporteur, 
Mme la secrétaire d’État. – Adoption.

Amendement no 431 de M. Thierry Repentin. – Mme Odette 
Herviaux, M. le rapporteur, Mme la secrétaire d’État. – 
Retrait.

Amendement no 349 rectifi é bis de Mme Esther Sittler. 
– Mme Esther Sittler, M. le rapporteur, Mmes la secré-
taire d’État, Nathalie Goulet, Marie-Christine Blandin. – 
Adoption.

Amendement no 432 de M. Serge Larcher. – MM. Serge 
Larcher, le rapporteur, Mme la secrétaire d’État. – 
Retrait.

Adoption de l’article modifi é.

Article 36. – Adoption (p. 1567)

Suspension et reprise de la séance (p. 1567)

PRÉSIDENCE DE M. GUY FISCHER

Article additionnel 
après l’article 36 (p. 1567)

Amendement no 433 de M. Thierry Repentin. 
– MM. Roland Courteau, le rapporteur, Mme la secré-
taire d’État. – Rejet.

Article 36 bis (p. 1567)

Amendements nos 80 de la commission, 434 rectifi é de 
M. Thierry Repentin. – M. le rapporteur, Mme Odette 
Herviaux, Mme la secrétaire d’État. – Adoption de 
l’amendement no 80 supprimant l’article, l’amendement 
no 434 rectifi é devenant sans objet.

Article 37 (p. 1569)

Amendement no 585 rectifi é de Mme Marie-Christine 
Blandin. – Mme Marie-Christine Blandin, M. le rappor-
teur, Mme le secrétaire d’État. – Rejet.

Amendement no 81 de la commission et sous-amende-
ment no 436 de M. Daniel Raoul. – M. le rapporteur, 
Mme Odette Herviaux, Mme la secrétaire d’État. – Retrait 
du sous-amendement ; adoption de l’amendement.

Amendement no 586 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, M. le rapporteur, 
Mme la secrétaire d’État. – Adoption.

Amendement no 587 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, M. le rapporteur, 
Mme la secrétaire d’État. – Adoption.

Amendement no 588 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, M. le rapporteur, 
Mme la secrétaire d’État. – Retrait.

Amendement no 589 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, M. le rapporteur, 
Mme la secrétaire d’État. – Rejet.
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Amendements identiques nos 82 rectifi é de la commission 
et 437 rectifi é de M. Daniel Raoul. – MM. le rapporteur, 
Roland Courteau, Mme la secrétaire d’État. – Adoption 
des deux amendements.

Amendement no 666 de M. Jacques Muller. – Mme Marie-
Christine Blandin, M. le rapporteur, Mme la secrétaire 
d’État. – Retiré.

Amendement no 590 de Mme Marie-Christine Blandin. 
– Mme Marie-Christine Blandin, M. le rapporteur, 
Mme la secrétaire d’État. – Rejet.

Adoption de l’article modifi é.

Article 38. – Adoption (p. 1575)

Article 39 (p. 1575)

Amendement no 479 de M. Roland Courteau. 
– MM. Roland Courteau, le rapporteur, Mme la secré-
taire d’État. – Adoption.

Amendement no 721 de Mme Gélita Hoarau. – MM. Jean-
Claude Danglot, le rapporteur, Mme la secrétaire d’État. – 
Rejet.

Adoption de l’article modifi é.

Article additionnel 
après l’article 39 (p. 1577)

Amendement no 568 rectifi é de Mme Marie-Christine 
Blandin. – Mme Marie-Christine Blandin, M. le rappor-
teur, Mme la secrétaire d’État. – Retrait.

Article 40 (p. 1578)

Amendement no 83 de la commission. – M. le rapporteur, 
Mme la secrétaire d’État. – Adoption.

Adoption de l’article modifi é.

Article 41 (p. 1578)

MM. Jacques Muller, Jean-Claude Danglot, Dominique 
Braye.

Amendement no 84 rectifi é de la commission et sous-
amendements nos 353 rectifi é bis de M. Dominique 
Braye, 823 de M. Jacques Muller ; amendements nos 241 
de Mme Évelyne Didier et 480 rectifi é de M. Roland 
Courteau. – MM. le rapporteur, Dominique Braye, 
Jacques Muller, Jean-Claude Danglot, Roland Courteau, 
Mme la secrétaire d’État, M. Alain Vasselle. – Retrait des 
amendements nos 241 et 480 et du sous-amendement 
no 823 ; adoption du sous-amendement no 353 rectifi é bis 
et de l’amendement no 84 rectifi é, modifi é.

Amendement no 240 de Mme Évelyne Didier. – MM. Jean-
Claude Danglot, le rapporteur, Mme la secrétaire d’État. – 
Retrait.

Amendement no 718 rectifi é de M. Alain Vasselle et sous-
amendement no 824 de M. Jacques Muller. – MM. Alain 
Vasselle, Jacques Muller, le rapporteur, Mme la secrétaire 
d’État, M. Dominique Braye – Rejet du sous-amende-
ment no 824 ; adoption de l’amendement no 718 rectifi é.

MM. le rapporteur, Alain Vasselle.

Amendement no 86 de la commission. – M. le rapporteur, 
Mme la secrétaire d’État. – Adoption.

Amendement no 381 rectifi é bis de M. Dominique Braye. 
– MM. Dominique Braye, le rapporteur, Mme la secré-
taire d’État. – Adoption.

Amendement no 354 rectifi é de M. Dominique Braye. 
– MM. Dominique Braye, le rapporteur, Mme la secré-
taire d’État, M. Alain Vasselle. – Adoption.

Amendement no 141 rectifi é quinquies de M. Charles Revet, 
repris par la commission. – M. le rapporteur, Mme la 
secrétaire d’État, M. Alain Vasselle. – Adoption.

Amendement no 87 de la commission et sous-amende-
ments nos 355 rectifi é et 356 rectifi é bis de M. Dominique 
Braye ; amendement no 668 de M. Jacques Muller. 
– MM. le rapporteur, Dominique Braye, Jacques Muller, 
Mme la secrétaire d’État, MM. Alain Vasselle, Hugues 
Portelli. – Retrait de l’amendement no 668 ; adoption des 
sous-amendements nos 355 rectifi é, 356 rectifi é bis et de 
l’amendement no 87 modifi é.

Amendement no 244 de Mme Évelyne Didier. – MM. Jean-
Claude Danglot, le rapporteur, Mme la secrétaire d’État. – 
Retrait.

Amendement no 514 de Mme Muguette Dini. 
– Mme Nathalie Goulet, M. le rapporteur, Mme la secré-
taire d’État, M. Dominique Braye. – Retrait.

Amendement no 357 rectifi é de M. Dominique Braye. 
– MM. Dominique Braye, le rapporteur, Mme la secré-
taire d’État. – Adoption.

Amendements nos 358 rectifi é ter de M. Dominique Braye 
et 754 de M. Alain Vasselle. – MM. Dominique Braye, 
Alain Vasselle, le rapporteur, Mme la secrétaire d’État. – 
Retrait de l’amendement no 754 ; adoption amendement 
no 358 rectifi é ter.

Amendement no 88 rectifi é de la commission. – M. le 
rapporteur, Mme la secrétaire d’État. – Adoption.

Amendement no 89 rectifi é de la commission. – M. le 
rapporteur, Mme la secrétaire d’État. – Adoption.

Amendements nos 359 rectifi é de M. Dominique Braye 
et 492 rectifi é de M. Daniel Soulage. – M. Dominique 
Braye, Mme Nathalie Goulet, M. le rapporteur, Mme la 
secrétaire d’État, MM. Robert del Picchia, Alain Vasselle, 
le président de la commission. – Retrait des deux amende-
ments.

Amendements nos 90 rectifi é de la commission et 481 rectifi é 
de M. Robert Navarro. – MM. le rapporteur, Roland 
Courteau, Mme la secrétaire d’État. – Retrait de l’amen-
dement no 481 rectifi é ; adoption de l’amendement no 90 
rectifi é.

Amendement no 608 rectifi é de M. Michel Sergent. 
– Mme Odette Herviaux, M. le rapporteur, Mme la 
secrétaire d’État. – Adoption.

Amendement no 755 rectifi é de M. Alain Vasselle et sous-
amendement no 825 de M. Jacques Muller. – MM. Alain 
Vasselle, Jacques Muller, le rapporteur, Mme la secrétaire 
d’État. – Retrait de l’amendement et du sous-amende-
ment.
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Amendement no 380 rectifi é de M. Dominique Braye. 
– MM. Dominique Braye, le rapporteur, Mme la secré-
taire d’État. – Adoption.

Amendement no 91 de la commission. – M. le rapporteur, 
Mme la secrétaire d’État. – Adoption.

Adoption de l’article modifi é.

Article additionnel 
après l’article 41 (p. 1597)

Amendement no 243 de Mme Évelyne Didier. – MM. Jean-
Claude Danglot, le rapporteur, Mme la secrétaire d’État. – 
Rejet.

Article 41 bis (p. 1598)

Amendements identiques nos 92 de la commission, 242 
de Mme Évelyne Didier et 669 de M. Jacques Muller. 
– MM. le rapporteur, Jean-Claude Danglot, Jacques 
Muller, Mme la secrétaire d’État. – Adoption des trois 
amendements supprimant l’article.

Renvoi de la suite de la discussion.

8. Dépôt d’un texte d’une commission (p. 1599).

9. Textes soumis au Sénat en application de l’article 88-4 de la 
Constitution (p. 1599).

10. Ordre du jour (p. 1599).
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PRÉSIDENCE DE M. BERNARD FRIMAT

vice-président

Secrétaires :
Mme Michelle Demessine,

M. Philippe Nachbar.

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à neuf heures quarante-cinq.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

SAISINE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

M. le président. M. le Président du Sénat a reçu de M. le 
Président du Conseil constitutionnel une lettre par laquelle 
il informe le Sénat que le Conseil constitutionnel a été saisi 
le 4 février 2009, en application de l’article 61, alinéa 2, 
de la Constitution, par plus de soixante sénateurs, d’une 
demande d’examen de la conformité à la Constitution de 
la loi pour l’accélération des programmes de construction et 
d’investissement publics et privés.

Le texte de la saisine du Conseil constitutionnel est dispo-
nible au bureau de la distribution.

Acte est donné de cette communication.

3

MISE EN ŒUVRE DU GRENELLE 
DE L’ENVIRONNEMENT

Suite de la discussion d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi de programme, adopté par 
l’Assemblée nationale, relatif à la mise en œuvre du Grenelle 
de l’environnement (nos 42 et 165).

Le Sénat a entamé hier l’examen de l’article 28.

Article 28 (suite)

La vocation première et prioritaire de l’agriculture est de 
répondre aux besoins alimentaires de la population, et ce de 
façon accentuée pour les décennies à venir. Le changement 
climatique, avec ses aléas et sa rapidité, impose à l’agriculture 
de s’adapter, de se diversifi er et de contribuer à la réduction 
mondiale des émissions de gaz à effet de serre.

Cependant les processus intensifs de production font peser 
des risques parfois trop forts sur les milieux, menaçant aussi 
le caractère durable de l’agriculture elle-même.

Au-delà des importantes évolutions des pratiques agricoles 
mises en œuvre depuis une dizaine d’années, un mouvement 
de transformation s’impose à l’agriculture pour concilier 
les impératifs de production quantitative et qualitative, de 
sécurité sanitaire, d’effi cacité économique, de robustesse au 
changement climatique et de réalisme écologique : il s’agit 
de produire suffi samment, en utilisant les fonctionnements 
du sol et des systèmes vivants et, leur garantissant ainsi une 
pérennité, de sécuriser simultanément les productions et les 
écosystèmes. L’agriculture contribuera ainsi plus fortement 
à l’équilibre écologique du territoire, notamment en partici-
pant à la constitution d’une trame verte et bleue, au maintien 
de la biodiversité, des espaces naturels et des milieux aquati-
ques, et à la réhabilitation des sols.

À cet effet, les objectifs à atteindre sont :

a) De parvenir à une production agricole biologique suffi -
sante pour répondre d’une manière durable à la demande 
croissante des consommateurs et aux objectifs de dévelop-
pement du recours aux produits biologiques dans la restau-
ration collective publique ou à des produits saisonniers 
à faible impact environnemental, eu égard à leurs condi-
tions de production et de distribution. Pour satisfaire cette 
attente, l’État favorisera la structuration de cette fi lière et 
la surface agricole utile en agriculture biologique devrait 
atteindre 6 % en 2012 et 20 % en 2020. À cette fi n, le crédit 
d’impôt en faveur de l’agriculture biologique sera doublé dès 
l’année 2009 afi n de favoriser la conversion des exploitations 
agricoles vers l’agriculture biologique ;

b) De développer une démarche de certifi cation environ-
nementale des exploitations agricoles afi n que 50 % des 
exploitations agricoles puissent y être largement engagées en 
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2012. Des prescriptions environnementales pourraient être 
volontairement intégrées dans les produits sous signe d’iden-
tifi cation de la qualité et de l’origine. Une incitation pour les 
jeunes exploitants s’installant en agriculture biologique ou 
en haute valeur environnementale sera étudiée ;

c) De généraliser des pratiques agricoles durables et 
productives. L’objectif est, d’une part, de retirer du marché, 
en tenant compte des substances actives autorisées au niveau 
européen, les produits phytopharmaceutiques contenant les 
quarante substances les plus préoccupantes en fonction de 
leur substituabilité et de leur dangerosité pour l’homme, 
trente au plus tard en 2009, dix d’ici à la fi n 2010, et, d’autre 
part, de diminuer de 50 % d’ici à 2012 ceux contenant des 
substances préoccupantes pour lesquels il n’existe pas de 
produits ni de pratiques de substitution techniquement et 
économiquement viables. De manière générale, l’objectif est 
de réduire de moitié les usages des produits phytopharma-
ceutiques et des biocides en dix ans en accélérant la diffu-
sion de méthodes alternatives sous réserve de leur mise au 
point. Un programme pluriannuel de recherche appliquée 
et de formation sur l’ensemble de l’agriculture sera lancé 
au plus tard en 2009, ainsi qu’un état des lieux de la santé 
des agriculteurs et des salariés agricoles et un programme 
de surveillance épidémiologique. Une politique nationale 
visera la réhabilitation des sols agricoles et le développement 
de la biodiversité domestique, cultivée et naturelle dans les 
exploitations. La politique génétique des semences et races 
domestiques aura pour objectif de généraliser, au plus tard en 
2009, le dispositif d’évaluation des variétés, d’en étendre les 
critères aux nouveaux enjeux du développement durable et 
d’adapter le catalogue des semences aux variétés anciennes, y 
compris les variétés de population, contribuant à la conser-
vation de la biodiversité dans les champs et les jardins, et 
aux semences de populations, et de faciliter leur utilisa-
tion par les professionnels agricoles. Un plan d’urgence en 
faveur de la préservation des abeilles sera mis en place en 
2009 et s’appuiera notamment sur une évaluation toxico-
logique indépendante relative aux effets, sur les abeilles, de 
l’ensemble des substances chimiques ;

c bis) De réduire la dépendance des systèmes de produc-
tion animale aux matières premières importées entrant 
dans la composition des produits d’alimentation animale et 
notamment les protéagineux et les légumineuses ;

d) D’accroître la maîtrise énergétique des exploitations 
afi n d’atteindre un taux de 30 % d’exploitations agricoles à 
faible dépendance énergétique d’ici à 2013 ;

e) D’interdire l’épandage aérien de produits phytophar-
maceutiques, sauf dérogations.

L’État mettra en place un crédit d’impôt pour la réalisa-
tion d’un diagnostic énergétique de l’exploitation agricole. 
Il s’agira de suivre de manière précise la consommation et 
de réaliser des bilans énergétiques des exploitations agricoles 
afi n de réaliser des économies d’énergie directes et indirectes 
(tracteurs et machines, bâtiments et serres, consommation 
d’intrants). Il faudra produire et utiliser des énergies renou-
velables dans les exploitations agricoles (expérimentation, 
méthanisation, mobilisation du bois agricole, adaptation de 
la fi scalité sur l’énergie).

L’État agira par une combinaison d’actions : l’encadre-
ment des professions de distributeurs et d’applicateurs 
de produits phytopharmaceutiques par des exigences en 
matière de formation, d’identifi cation ou de séparation des 
activités de vente et de conseil, dans le cadre d’un référentiel 
vérifi able d’enregistrement et de traçabilité des produits ; un 
renforcement des crédits d’impôt et des aides budgétaires 

pour aider les agriculteurs à développer l’agriculture biolo-
gique ; des instructions données à ses services en matière de 
restauration collective ; la promotion d’une organisation 
des acteurs agricoles et non agricoles pour mettre en œuvre 
des pratiques agricoles avancées sur l’ensemble du territoire 
concerné ; une réorientation des programmes de recherche 
et de l’appareil de formation agricole pour répondre d’ici à 
2012 aux besoins de connaissance, notamment en microbio-
logie des sols, et au développement des pratiques économes 
en intrants et économiquement viables, notamment par un 
programme de recherche renforcé sur les variétés et itiné-
raires améliorant la résistance aux insectes et aux maladies ; 
l’objectif est qu’au moins 20 % des agriculteurs aient 
bénéfi cié de cette formation en 2012 ; la généralisation de 
la couverture des sols en hiver en fonction des conditions 
locales ; l’implantation progressive, pour améliorer la qualité 
de l’eau et préserver la biodiversité, de bandes enherbées et 
zones végétalisées tampons d’au moins 5 mètres de large le 
long des cours d’eau et plans d’eau. Ces bandes enherbées 
contribuent aux continuités écologiques de la trame verte 
et bleue.

En outre, la France appuiera au niveau européen une 
rénovation de l’évaluation agronomique des variétés candi-
dates à la mise sur le marché pour mieux prendre en compte 
les enjeux de développement durable et notamment la 
réduction progressive de l’emploi des intrants de synthèse.

M. le président. Au sein de cet article, nous en sommes 
parvenus à l’amendement no 678.

L’amendement no 678, présenté par MM. Bizet, Deneux, 
Doublet, Laurent, Pointereau et Revet, est ainsi libellé :

Dans la deuxième phrase du septième alinéa (c) de 
cet article, remplacer les mots :

et de leur dangerosité pour l’homme

par les mots :

telle que défi nie sur décision communautaire

La parole est à M. Charles Revet.

M. Charles Revet. Je présente cet amendement au nom de 
M. Jean Bizet, dont chacun connaît l’expérience et le sérieux 
du travail accompli dans ces domaines.

Le retrait des produits phytopharmaceutiques doit être 
réalisé sur la base d’une évaluation des risques pour la santé 
publique et pour l’environnement telle qu’elle est défi nie à 
l’échelon communautaire et non au regard d’une approche 
subjective et arbitraire fondée sur des critères de danger.

On ne peut qu’être d’accord avec la teneur de cet amende-
ment. Il semble effectivement logique de s’appuyer sur les 
règles communautaires qui s’imposent à nous.

Par ailleurs, la santé publique et l’environnement demeu-
rent les meilleurs critères.

Par conséquent, le bon sens conduit à prendre en compte 
la proposition de M. Jean Bizet.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur de la commission des affaires 
économiques. S’il était adopté, cet amendement supprimerait 
toute référence à la dangerosité des molécules actives dont le 
retrait est envisagé et dont le caractère préoccupant ne serait 
alors plus évalué qu’au regard de leur degré de substituabi-
lité. Or ce critère est indépendant de celui qui est lié à la 
dangerosité propre aux molécules, laquelle peut faire l’objet 
d’une évaluation scientifi que.
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De plus, supprimer la référence à la dangerosité des 
substances actives sur l’homme, qui découle directement 
des travaux des comités opérationnels, les Comop, serait 
d’un affi chage politique très négatif pour notre assemblée à 
l’égard de l’opinion publique.

Par conséquent, la commission souhaite le retrait de cet 
amendement. À défaut, elle émettrait un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État chargée de l’éco-
logie. L’avis du Gouvernement est le même que celui de la 
commission.

Nous souhaitons une défi nition plus large. C’est pourquoi 
nous nous référons autant aux défi nitions communautaires 
qu’à celles de l’Organisation mondiale de la santé, l’OMS.

Je vous rassure vraiment, monsieur le sénateur, nous avons 
une évaluation très scientifi que de la notion de dangerosité 
pour l’homme, laquelle est très encadrée scientifi quement.

Par conséquent, je souhaite que vous retiriez cet amende-
ment.

M. le président. Monsieur Revet, l’amendement no 678 
est-il maintenu ?

M. Charles Revet. J’ai bien entendu les arguments 
avancés.

M. Jean Bizet ne souhaite pas supprimer systématique-
ment la référence au caractère de dangerosité. Lorsque, après 
évaluation, la dangerosité est reconnue, une mention doit 
bien fi gurer sur les emballages. Il demande seulement que 
l’évaluation se fasse sur des critères fi ables et non subjectifs 
ou arbitraires.

Cela dit, monsieur le président, après les précisions qui 
viennent d’être apportées, M. Jean Bizet aurait, je crois, été 
d’accord pour retirer cet amendement.

M. le président. L’amendement no 678 est retiré.

L’amendement no 229, présenté par Mme Didier, 
MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, Terrade et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

I. – Dans la troisième phrase du septième alinéa (c) 
de cet article, supprimer les mots :

sous réserve de leur mise au point
II. – Après la même phrase, insérer une phrase ainsi 

rédigée :
Un programme de recherche publique visant à 

recenser l’ensemble des méthodes alternatives reconnues, 
notamment celles de lutte intégrée, à mettre au point de 
nouvelles méthodes, à valoriser et à diffuser largement 
ces méthodes sera lancé au plus tard en 2009.

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. Les connaissances relatives aux 
pratiques culturales permettant de réduire la dépendance 
aux produits de synthèse sont déjà nombreuses, mais disper-
sées et peu accessibles.

Dans un souci d’effi cacité, il convient de réunir l’ensemble 
de ces connaissances et d’en produire de nouvelles, afi n de 
les valoriser et de les diffuser le plus largement possible 
auprès des acteurs du secteur agricole et au-delà.

Les organismes de recherche publique français, et tout 
particulièrement l’INRA, pourraient être chargés de 
coordonner un tel programme de recherche prospectif.

Tel est le sens de cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La commission est défavorable 
aux deux éléments de cet amendement.

En premier lieu, il n’est pas raisonnable de faire « sauter » 
le cliquet de sécurité que constitue le conditionnement de la 
suppression de produits phytopharmaceutiques à l’existence 
de méthodes alternatives de traitement. À défaut, certaines 
fi lières pourraient se retrouver privées de méthodes de traite-
ment adaptées, ce qui les mettrait en grande diffi culté d’un 
point de vue économique.

En second lieu, l’article 28 contient déjà des disposi-
tions renvoyant à l’effort de recherche et de formation qu’il 
faudra accomplir pour atteindre l’objectif de réduction des 
produits phytosanitaires.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Il ne faut pas 
revenir sur l’équilibre qui a été trouvé entre les acteurs 
du Grenelle et qui a permis d’avancer sur l’ensemble de 
ces questions. C’est pourquoi, sur le premier point, le 
Gouvernement n’est pas favorable à la suppression de la 
mention : « sous réserve de leur mise au point ».

Sur le second point, le Gouvernement a d’ores et déjà 
lancé, à la fi n de 2007, le Plan Ecophyto 2018, piloté par 
l’INRA, pour mobiliser les acteurs de la recherche et du 
développement, afi n de recenser précisément les solutions 
de remplacement.

Votre objectif étant satisfait par le lancement de cette 
étude, je souhaite le retrait de cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 229.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
identiques.

L’amendement no 294 rectifi é bis est présenté par 
Mme Laborde et MM. Charasse, Collin, Baylet, Fortassin 
et Plancade.

L’amendement no 554 rectifi é est présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mmes Bourzai, 
Alquier, M. André et Bonnefoy, MM. Guillaume, 
Rebsamen, Hervé, Daunis, Antoinette, Gillot, Le Menn, S. 
Larcher, Lise, Patient, Tuheiava, Miquel et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Compléter la troisième phrase du septième alinéa (c) 

de cet article par les mots :
et en facilitant les procédures d’autorisation de mise 

sur le marché des préparations naturelles peu préoccu-
pantes

La parole est à Mme Françoise Laborde, pour présenter 
l’amendement no 294 rectifi é bis.

Mme Françoise Laborde. L’alinéa c) de cet article vise 
à retirer du marché les produits phytopharmaceutiques 
contenant les quarante substances les plus préoccupantes en 
fonction de leur substituabilité, ce dont nous devons nous 
féliciter.

En effet, le Gouvernement s’est fi xé pour objectif de 
diminuer de 50 % l’usage des pesticides. Toutefois, le texte 
ne prévoit aucune solution naturelle de remplacement.
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La reconnaissance des préparations naturelles peu préoc-
cupantes, fortement sollicitée, constituerait une réponse, 
dans le texte de loi qui nous occupe aujourd’hui, en favori-
sant le développement de ces préparations comme solution 
de remplacement aux pesticides, avec des procédures d’agré-
ment allégées adaptées, faciles et rapides à mettre en œuvre.

Cet amendement vise donc à favoriser l’introduction sur 
le marché des préparations naturelles peu préoccupantes, 
les PNPP, comme c’est déjà le cas dans de nombreux pays 
européens : l’Allemagne, l’Espagne, l’Italie, les Pays-Bas ou 
encore le Royaume-Uni.

Je vous serais reconnaissante, madame la secrétaire d’État, 
de faire en sorte que la France ne reste pas à la traîne !

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour présenter l’amendement no 554 rectifi é.

Mme Marie-Christine Blandin. Chacun se souvient du 
triste et presque cocasse incident de cet entrepreneur paysa-
giste de l’Ain, spécialiste du traitement biologique des 
arbres, lui-même usager, qui avait eu le malheur d’écrire un 
ouvrage intitulé Purin d’ortie et compagnie.

Ses malheurs ont mobilisé non seulement les associations 
écologistes, mais aussi l’ensemble des Français au nom du 
bon sens, et tous les chroniqueurs de jardinage, les revues, 
les petites émissions du matin sur la façon par exemple de 
tailler sa haie. Tous se sont mobilisés pour diffuser la recette 
de ce fameux purin d’ortie, disant que, si la promotion 
d’une telle technique était condamnable, ils devaient égale-
ment aller en prison.

S’agissant du parcours législatif, les sénateurs, comme les 
députés, avaient, en décembre 2006, adopté un amende-
ment relatif aux préparations naturelles peu préoccupantes à 
l’occasion de l’examen de la loi sur l’eau, pour lever l’inter-
diction globale, qui résultait de la loi d’orientation agricole 
de janvier 2006.

Deux ans plus tard, contrairement à de nombreux pays 
européens, le vide juridique sur les préparations naturelles 
peu préoccupantes demeure, faute de parution du décret 
relatif à la défi nition des conditions de commercialisa-
tion simples, peu coûteuses et rapides. Le projet de décret 
est toujours enfermé dans les tiroirs... Quand on pose 
une question à ce sujet, on est renvoyé à une procédure 
européenne longue, coûteuse et inappropriée.

Notre objectif étant de réduire de 50 % la quantité de 
pesticides sous réserve de substituts possibles et au nom du 
simple bon sens, nous n’allons pas interdire la publication 
de la recette de la poudre de craie à répandre au pied des 
arbres pour faire fuir certains parasites ! Pourquoi ne pas 
interdire aussi la publication de la recette de la tarte aux 
pommes ? (Sourires.)

Il serait bon que ce Grenelle I, qui a précisément pour 
objet de défi nir des orientations, donne le ton, sans pour 
autant empiéter, bien sûr, sur le domaine réglementaire, afi n 
que la notion de préparations naturelles peu préoccupantes 
ne soit plus contestable.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Je serais défavorable à cet 
amendement si je n’écoutais que ma colère et celle de mes 
collaborateurs, en raison du surcroît de travail que nous 
avons eu à la suite de la réception de dizaines de milliers de 
courriels – je parle bien de courriel et non de spam –, qui 
ont saturé ma messagerie électronique !

Bien entendu, je n’écouterai pas ma colère. (Sourires sur 
les travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG, ainsi 
que sur certaines travées du RDSE.)

M. François Fortassin. Il a bon caractère !

M. Bruno Sido, rapporteur. J’essaie de travailler le plus 
sérieusement possible !

J’ai bien compris le message des auteurs de ces nombreux 
courriels, que j’ai lus et relus. Finalement, j’ai proposé à la 
commission d’émettre un avis favorable sur cet amende-
ment.

M. Didier Guillaume. La colère aurait été mauvaise 
conseillère ! (Sourires.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Nous sommes 
favorables à cet amendement, qui correspond bien à l’esprit 
du Grenelle.

Mais je vous rassure, depuis quelques jours, le décret 
est au Conseil d’État. Les procédures seront donc enfi n 
encadrées !

M. le président. La parole est à M. Alain Vasselle, pour 
explication de vote.

M. Alain Vasselle. Cet amendement ne me pose pas en lui-
même de problème particulier. Je suis donc prêt à l’adopter. 
Cependant, ce qui m’inquiète dans la position que vient 
d’exprimer le Gouvernement, c’est qu’elle tend à accréditer 
l’exposé des motifs de l’amendement de Mme Blandin.

Alors que l’objet de l’amendement présenté par nos 
collègues du groupe RDSE va dans la bonne direction, 
Mme Blandin laisse entendre que les procédures existant 
aujourd’hui pour les produits chimiques sont insuffi santes, 
tandis qu’elles sont trop lourdes en ce qui concerne les 
produits à base de plantes, par exemple les orties.

M. Jean-Paul Emorine, président de la commission des 
affaires économiques. Très juste !

M. Alain Vasselle. Or, je pense que nous devons faire 
preuve de la même rigueur pour évaluer les effets de ces 
produits, quelle que soit leur nature.

Toutefois, pour ce qui est des produits naturels, le nombre 
des critères qui seront pris en considération permettra une 
instruction beaucoup plus rapide des dossiers.

Il ne faut pas laisser croire à nos concitoyens que, dès 
lors que des produits considérés comme naturels ne posent 
aucun problème, on pourrait, à la limite, se passer de toute 
analyse préalable ! Je veux qu’il n’y ait sur ce point aucun 
malentendu entre nous et le Gouvernement.

Madame le secrétaire d’État, vous nous dites que le décret 
est prêt. Je ne sais pas si la commission des affaires économi-
ques a pu en prendre connaissance.

M. Jean-Paul Emorine, président de la commission des 
affaires économiques. Non ! Nous ne voyons jamais rien 
passer... (Sourires.)

M. Alain Vasselle. Je saisis cette occasion pour réitérer une 
demande que j’ai déjà eu l’occasion de formuler à maintes 
reprises. Le Gouvernement devrait prendre l’habitude de 
faire en sorte que nous n’ayons plus à examiner un texte de 
loi sans que les projets de décrets d’application qui l’accom-
pagnent soient produits devant le Parlement.

M. Charles Revet. Tout à fait !
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M. Alain Vasselle. À cet égard, la réforme constitutionnelle 
mise en œuvre à travers la loi organique que nous adopte-
rons prochainement devrait nous permettre d’atteindre cet 
objectif.

Il faut absolument que nous ayons connaissance de la 
manière dont le Gouvernement entend appliquer la loi.

M. Roland Courteau. Il a raison !

M. Alain Vasselle. Nous disposerons dorénavant, après le 
temps législatif, d’un temps de contrôle, ce qui est une très 
bonne mesure et qui nous permettra de vérifi er comment le 
Gouvernement applique les textes, ce qui manquait jusqu’à 
présent au Parlement.

Laissons-nous un peu de temps pour le contrôle et 
veillons à ce que, dans notre pays, les lois s’appliquent d’une 
manière satisfaisante.

Ainsi aurons-nous peut-être moins de remarques de la 
part de concitoyens, qui ont parfois le sentiment que nous 
faisons n’importe quoi ! (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’Union centriste, ainsi que sur certaines travées 
du RDSE.)

M. Charles Revet. Bravo !

M. Roland Courteau. Très bien !

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Je vais vous 
rassurer tout de suite, monsieur Vasselle : les dispositions 
du décret prévoient bien une procédure d’évaluation précise 
des produits concernés. Je me suis prononcée tout à l’heure 
sur le texte même de l’amendement et non sur son exposé 
des motifs.

En ce qui concerne la nécessité que le Gouvernement 
rende compte de la manière dont il applique les lois, il est 
important que vous puissiez être informés de l’état d’avan-
cement des différents décrets.

Je crains qu’en vous soumettant tous les décrets vous ne 
soyez submergés, mais je laisse ce point à votre apprécia-
tion !

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 294 rectifi é bis et 554 rectifi é.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. Je vous invite par ailleurs, mes chers collè-
gues, à la suite des propos de M. Vasselle, à ne pas entamer 
le débat sur le projet de loi organique. Cela m’obligerait à 
quitter le fauteuil de la présidence, parce que je me sentirais 
contraint d’y participer ! (Sourires.)

Or, le présent débat se déroule dans un climat dont tout 
le monde a salué la qualité et la sérénité. En outre, il faut 
que nous avancions !

L’amendement no 490 rectifi é bis, présenté par M. Soulage 
et les membres du groupe Union centriste, est ainsi libellé :

Après la troisième phrase du septième alinéa (c) de 
cet article, insérer une phrase ainsi rédigée :

Cette réduction ne doit cependant pas mettre en 
danger des productions, notamment les cultures dites 
mineures.

La parole est à M. Daniel Soulage.

M. Daniel Soulage. Les retraits successifs de substances 
actives ces dernières années ont fortement fragilisé les 
systèmes de production « classiques ». En outre, les mesures 

contenues dans le plan Écophyto 2018, comme dans le 
« paquet Pesticides », adopté récemment par le Parlement 
européen, risquent d’accentuer cette faiblesse.

Le risque existe surtout pour les cultures dites « mineures », 
dans la mesure où elles ne constituent qu’une partie limitée 
des volumes de production totaux. En effet, au regard du 
faible enjeu économique qu’elles représentent sur le marché 
de la protection des plantes, ces productions « marginales » 
ne donnent parfois pas lieu à la mise au point de produits 
de traitement.

Les projections effectuées à partir des propositions de la 
Commission et du Parlement européen ont ainsi mis en 
évidence l’importance des conséquences d’un durcissement 
des conditions de mise sur le marché des produits phytosa-
nitaires.

Cette mesure aboutirait, en matière d’arboriculture 
fruitière, à un retrait de 20 à 43 % des substances actives 
autorisées suivant les propositions de la Commission ou 
de 69 à 87 % suivant celles du Parlement européen.

En ce qui concerne l’incidence de cette mesure sur les 
autres usages arboricoles, elle serait tout aussi alarmante : 
jusqu’à 45 % d’entre eux seraient vides en application du 
projet de la Commission et jusqu’à 75 % en suivant celui 
du Parlement européen.

Or, ces petites productions font vivre nos territoires. Il 
est donc indispensable d’assouplir à la marge le dispositif 
prévu, afi n de permettre leur survie.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Je voudrais commencer par 
rassurer l’auteur de cet amendement, qui est par ailleurs 
excellent : dans le texte du projet, il est bien question des 
« usages » de produits, et non pas de leur « nombre ».

Cela dit, la précision que vous proposez d’apporter est 
tout à fait utile ; la commission y est donc favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 490 rec-
tifi é bis.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 371, présenté par 
M. Vasselle, est ainsi libellé :

Après la quatrième phrase du septième alinéa (c) de 
cet article, insérer une phrase ainsi rédigée :

Des mesures incitatives, ainsi que des compensations, 
seront mises en œuvre afi n d’assurer la viabilité écono-
mique des exploitations qui se seront engagées dans ces 
nouvelles pratiques ayant un impact sur les coûts de 
production et la productivité.

La parole est à M. Alain Vasselle.

M. Alain Vasselle. Cet amendement vise à ce que la profes-
sion agricole n’ait pas à souffrir des nouvelles contraintes 
qui lui seront imposées en matière environnementale.

Ces contraintes sont instaurées pour des raisons tout à 
fait nobles, légitimes et que nous comprenons, mais nous 
souhaitons que leur impact sur les coûts de production et la 
productivité ne vienne pas mettre à mal la viabilité de nos 
exploitations agricoles.
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La culture biologique bénéfi cie d’un certain nombre 
de mesures fi scales. Or, il me semble que les agriculteurs 
pratiquant la culture traditionnelle doivent, eux aussi, 
être accompagnés, à partir du moment où ils acceptent de 
s’engager dans la voie d’une réduction des intrants et de 
l’utilisation des produits pouvant être dangereux pour la 
santé humaine.

Tout cela est fort bien ! Encore faut-il que les produits 
qui seront maintenant utilisés, et qui auront des répercus-
sions sur les niveaux de production – donc sur le revenu des 
agriculteurs – ne constituent pas un handicap pour la viabi-
lité des exploitations.

Je souhaite donc que soient prises des mesures s’apparen-
tant à celles que le Gouvernement a prises pour favoriser 
l’agriculture biologique.

M. le président. Le sous-amendement no 813, présenté par 
MM. Muller et Desessard et Mmes Blandin, Boumediene-
Thiery et Voynet, est ainsi libellé :

Compléter le second alinéa de l’amendement no 371 
par les mots :

en prélevant sur les crédits européens disponi-
bles au titre du premier pilier de la politique agricole 
commune

La parole est à M. Jacques Muller.

M. Jacques Muller. Je souscris entièrement à l’esprit de 
l’amendement déposé par M. Vasselle. Je souhaitais simple-
ment en préciser la rédaction dans la mesure où une agricul-
ture plus respectueuse de l’environnement peut effective-
ment induire des coûts supplémentaires, sans que ce surcoût 
puisse être compensé par une augmentation du prix de 
vente. En effet, une agriculture intégrée, voire raisonnée, ne 
peut pas se traduire dans le prix payé par le consommateur.

Dès lors, il me semble important que « les compensa-
tions » fi gurant dans l’amendement no 371 puissent être 
prises en charge par la collectivité, puisqu’une agriculture 
plus respectueuse de l’environnement profi te à la collectivité 
tout entière.

Actuellement – et c’est un constat que j’ai déjà fait – le 
premier pilier de la politique agricole commune est déséqui-
libré. Il serait donc souhaitable d’encourager les agriculteurs 
au respect de l’environnement en utilisant le moyen de 
fi nancement offert par ce pilier.

Il est important que nous raisonnions à charge fi nancière 
constante pour la collectivité. Nous ne pouvons pas nous 
permettre d’accroître encore les charges budgétaires !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Monsieur Vasselle, la réduction 
du recours aux produits phytopharmaceutiques s’imposera 
à l’ensemble des exploitations, comme plus globalement le 
plan Écophyto 2018. Par conséquent, il ne s’agit pas d’une 
option ou d’une faculté. Les agriculteurs n’auront pas le 
choix. Dès lors, il n’y aura pas de distorsion de concur-
rence.

En l’absence d’éléments démontrant l’existence de ce 
surcoût pour les exploitations, il ne semble pas nécessaire de 
prévoir une compensation spécifi que.

En ce qui concerne le sous-amendement no 813 de Muller, 
la commission ne l’a pas examiné. Je m’exprimerai donc à 
titre personnel. Toutefois, puisque nous sommes défavo-
rables à l’amendement no 371, nous ne pouvons qu’être 
opposés au sous-amendement no 813.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Sur l’amende-
ment no 371, l’avis du Gouvernement est le même que celui 
de la commission. En effet, l’évaluation de l’impact écono-
mique fait partie intégrante du dispositif. C’est pourquoi 
nous avons bien indiqué dans le projet de loi qu’il était 
question des solutions « économiquement viables ».

En ce qui concerne le sous-amendement no 813, le 
Gouvernement émet également un avis défavorable. Comme 
je l’ai indiqué hier, les discussions sur la PAC sont en cours. 
L’inscription d’une telle disposition dans le présent texte 
serait tout à fait prématurée.

M. le président. La parole est à M. Jacques Muller.

M. Jacques Muller. Compte tenu des explications que 
vient de nous fournir Mme la secrétaire d’État, je retire 
mon sous-amendement.

M. le président. Le sous-amendement no 813 est retiré.

La parole est à M. Alain Vasselle, pour explication de vote 
sur l’amendement no 371.

M. Alain Vasselle. Je remercie d’abord M. Muller de 
corriger mes amendements de manière à éviter que leur 
application ne présente certains effets néfastes. Ce n’est 
pas la première fois que cela se produit, ni sans doute la 
dernière !

Peut-être pourrions-nous rédiger directement nos 
amendements ensemble, mon cher collègue, de façon à 
éviter le dépôt de sous-amendements ! (Sourires.)

Je vous remercie, madame le secrétaire d’État, des expli-
cations que vous venez de nous fournir. Elles fi gureront 
au Journal offi ciel et devraient être de nature à apaiser les 
inquiétudes de la profession agricole.

L’essentiel est de veiller à ce que les mesures réglementaires 
qui sont prises n’aient pas un impact économique préjudi-
ciable à nos exploitations.

M. le rapporteur a développé l’argument selon lequel 
toute la profession serait logée à la même enseigne et que, 
dès lors, aucun problème de concurrence ne se poserait. 
J’entends bien qu’il en aille ainsi, mais il m’importerait de 
savoir si ces mesures s’appliqueront également au niveau 
européen.

M. Charles Revet. Eh oui !

M. Alain Vasselle. En son principe, la politique agricole 
commune concerne tous les États de l’Union européenne. 
Il ne faudrait donc pas que s’instaurent des distorsions de 
concurrence entre eux, ce qui risquerait de se produire si 
nous adoptions en France un dispositif réglementaire plus 
lourd et plus rigoureux que ceux qui existent dans les autres 
pays. Cela aurait inévitablement un impact sur nos coûts 
de production, et nous nous trouverions dans une situation 
défavorable sur le plan de la concurrence.

De même, je voudrais attirer tout particulièrement 
l’attention du Gouvernement sur la nécessité de développer 
la traçabilité des produits importés dans notre pays. Avons-
nous l’assurance que ces produits, mis sur le marché alors 
qu’ils proviennent de pays où les conditions de production 
n’ont rien à voir avec celles qui prévalent en France, n’auront 
pas un effet négatif sur les cours, et, par conséquent, sur la 
viabilité de nos exploitations agricoles ?
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L’approche doit être globale dès lors que nous vivons 
aujourd’hui dans une économique mondialisée. La profes-
sion agricole est d’ailleurs confrontée depuis quelques 
années à cette situation, comme en témoigne l’évolution du 
cours des différents produits au niveau de la production.

Bref, sur ces questions, nous devons apaiser la profession 
agricole en lui donnant des assurances. Dans la mesure où 
vous venez de le faire devant nous, je n’ai aucune raison de 
maintenir mon amendement.

J’attendrai toutefois quelques instants avant de le retirer, 
afi n que Mme Blandin puisse exposer son point de vue.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote.

Mme Marie-Christine Blandin. Je serai très brève, monsieur 
Vasselle, afi n de vous remercier de votre courtoisie !

Le même débat a eu lieu au sein du groupe « biodiver-
sité » du Grenelle, qui s’intéressait aussi à l’agriculture. Il 
a été considéré que les coûts supplémentaires étaient un 
investissement en partie récupéré par l’exploitant en raison 
de la diminution des intrants, mais surtout compensé par 
les conséquences positives sur la santé et sur la qualité des 
nappes phréatiques, même si cela ne concerne pas le budget 
d’une exploitation.

Le principe est à peu près le même que pour les écono-
mies d’énergie : tout le monde fait un effort et c’est l’intérêt 
public qui en sort renforcé. Mais il est vrai que le budget de 
certains en pâtit.

Par ailleurs, je voudrais revenir sur une proposition, qui a 
été évoquée, mais qui n’a pas été menée à son terme et qu’il 
faudra peut-être étudier. On pourrait avoir, sur les emprises 
de trame ou les bonnes pratiques vertueuses, des compen-
sations non pas en argent, mais par la prise en charge des 
retraites complémentaires ou des retraites des épouses qui 
ne sont pas couvertes par la MSA.

Il y aurait donc un donnant-donnant : solidarité généra-
tionnelle contre pratique vertueuse et on serait vraiment 
dans le développement durable.

M. le président. La parole est à M. Paul Raoult, pour 
explication de vote.

M. Paul Raoult. Il y a depuis très longtemps des politi-
ques agri-environnementales : les mesures agri-environne-
mentales, les MAE, ont succédé aux contrats territoriaux 
d’exploitations, les CTE, qui ont eux-mêmes remplacé les 
contrats d’agriculture durable, les CAD.

Madame la secrétaire d’État, aujourd’hui, le cahier des 
charges des mesures agri-environnementales est beaucoup 
trop complexe et beaucoup trop diffi cile à mettre en œuvre 
à tel point que certaines lignes budgétaires n’ont pas été 
consommées devant l’impossibilité de négocier avec la 
profession agricole. Je vous demande donc de revoir ce 
dossier.

J’ai entendu nombre d’agriculteurs et de responsables 
agricoles s’exprimer sur ce sujet. En tant que membre de 
l’Agence de l’eau Artois-Picardie, j’ai pu constater que les 
crédits inscrits sur la ligne budgétaire de l’Agence de l’eau 
Artois-Picardie n’avaient pas pu être consommés à cause de 
ces diffi cultés purement administratives.

Je pense qu’il faudra alléger le dispositif et voir comment 
on peut faciliter la mise en place des mesures agri-environ-
nementales qui s’inscrivent dans cette politique.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Monsieur Vasselle, vous avez 
parfaitement raison. Il ne faut pas faire en France ce qui ne 
se fait pas dans les autres pays européens. Mais, le marché 
étant mondial, nous aurons toujours des concurrents qui 
seront soumis à des règles différentes des nôtres.

Cela étant dit, j’appelle Mme la secrétaire d’État à veiller 
à ce que la réglementation française soit la même que la 
réglementation européenne afi n que, au moins à l’échelon 
européen, nous soyons à égalité sur le plan de la concur-
rence.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Nous aurons 
l’occasion d’en reparler lors de l’examen des amendements 
suivants.

Le paquet Pesticides, une directive et des règlements, a 
été porté par la présidence française de l’Union européenne 
pour veiller à cette harmonisation entre la France et les pays 
européens.

Vous avez raison, monsieur Vasselle, la profession agricole 
demande de façon récurrente que les règles en vigueur en 
France s’appliquent bien à l’étranger et que les produits 
importés soient soumis aux mêmes règles que les produits 
français.

Ce paquet Pesticides a été voté en janvier dernier. Il doit 
permettre d’harmoniser les conditions de production, mais 
plus encore les conditions d’utilisation des produits phyto-
sanitaires.

M. le président. Monsieur Vasselle, comme vous l’avez 
annoncé, vous retirez votre amendement no 371 ?

M. Alain Vasselle. Oui, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 371 est retiré.

L’amendement no 372, présenté par M. Vasselle, est ainsi 
libellé :

Après la quatrième phrase du septième alinéa (c) de 
cet article, insérer une phrase ainsi rédigée :

Cette généralisation sera précédée d’une étude 
d’impact économique afi n d’en mesurer les consé-
quences sur la viabilité économique des exploitations.

La parole est à M. Alain Vasselle.

M. Alain Vasselle. Il s’agit d’un amendement de repli, 
mais si j’ai bien compris M. le rapporteur et de Mme le 
secrétaire d’État, cette généralisation est partie intégrante 
de l’article 28 et cet exercice sera effectué avant la mise en 
œuvre du dispositif.

Je souhaite que Mme le secrétaire d’État le confi rme et, 
sous cette réserve, je retire mon amendement.

Par ailleurs, je la remercie de nous avoir donné la confi r-
mation que ces mesures ont été prises au niveau européen. 
Toutefois, le Gouvernement devra se préoccuper de l’entrée 
dans notre pays de produits équivalents concurrents.

Il ne faudra pas hésiter, me semble-t-il, à mettre en 
place au niveau de l’Europe une taxation à l’importation 
de ces produits, qui viendraient concurrencer les nôtres et 
qui n’auront pas été produits dans les mêmes conditions 
environnementales.

La France devra peser de tout son poids dans les négocia-
tions européennes pour obtenir ce résultat. Sinon, après le 
problème que nous aurons réglé entre pays européens, nous 
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risquons d’être mis à mal par l’entrée de produits venant du 
Brésil ou de pays voisins, qui feraient une concurrence tout 
à fait déloyale à l’ensemble de la production européenne.

M. le président. L’amendement ° 372 est retiré.

L’amendement no 230, présenté par Mme Didier, 
MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, Terrade et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Avant l’avant-dernière phrase du septième alinéa (c) 
de cet article, insérer une phrase ainsi rédigée :

L’État respectera l’utilisation de semences de ferme 
en garantissant un cadre règlementaire plus souple pour 
les agriculteurs choisissant cette pratique qui limite les 
traitements phytosanitaires.

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. Il ne s’agit pas de refaire ici le 
débat que nous avons eu lors de l’examen des textes relatifs 
aux certifi cats d’obtention végétale et aux OGM. Ces textes 
ont montré toute l’agressivité des grands groupes semen-
ciers, qui tentent de s’accaparer le domaine du vivant et de 
créer des dépendances fi nancières et phytosanitaires pour les 
agriculteurs.

L’assouplissement de la réglementation en vigueur vis-à-
vis des semences de ferme permettrait une gestion plus saine 
et plus économique pour les producteurs. Cette tradition 
ancestrale a fait la preuve de son effi cacité, elle est aussi une 
garantie de biodiversité.

Au regard de ces remarques, nous vous demandons 
d’adopter cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Monsieur Danglot, même les 
semences de ferme sont traitées. Il n’y a donc pas d’écono-
mies de produits phytosanitaires.

Cela étant dit, nous sommes défavorables à l’objet de cet 
amendement, qui consiste en la préconisation d’un cadre 
réglementaire plus souple pour les semences de ferme, c’est-
à-dire des semences issues du tri d’une partie de la récolte 
précédente que l’agriculteur va réutiliser pour ensemencer 
ses champs.

En effet, ces semences ne sont pas nécessairement plus 
respectueuses de l’environnement que les semences classi-
ques. Un tiers des semences de ferme sont aujourd’hui 
traitées avec des produits de protection systémique ou de 
contact, l’usage de ces traitements augmente de 20 % par 
an depuis deux ans, rattrapant l’usage qui en est fait dans les 
semences certifi ées.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
partage l’avis de M. le rapporteur sachant que les semences 
de ferme ne sont pas systématiquement adaptées à des itiné-
raires économes en intrants.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 230.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de six amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 69 rectifi é, présenté par M. Sido, au 
nom de la commission, est ainsi libellé :

I. – Supprimer l’avant-dernière phrase du septième 
alinéa (c) de cet article.

II. – Après le dixième alinéa (e) de cet article, insérer 
quatre alinéas ainsi rédigés :

La politique génétique des semences et races domesti-
ques aura pour objectifs :

– de rénover d’ici fi n 2009 le dispositif d’évaluation 
des variétés et d’en étendre les critères aux nouveaux 
enjeux du développement durable, notamment la 
réduction progressive des intrants de synthèse et le 
maintien de la biodiversité, dont la biodiversité domes-
tique. La France s’emploiera à faire prendre en compte 
ces nouveaux critères au niveau européen ;

– de défi nir d’ici 2010 un protocole permettant d’éva-
luer les variétés en conditions d’agriculture biologique ;

– et d’adapter d’ici fi n 2009, par un dispositif d’ins-
cription spécifi que, le catalogue des semences aux 
variétés locales anciennes, y compris les variétés popula-
tion, et aux variétés menacées d’érosion génétique.

III. – Supprimer le dernier alinéa de cet article.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Il s’agit d’un amendement qui 
vise simplement à réécrire le texte adopté par l’Assemblée 
nationale.

M. le président. Le sous-amendement no 362 rectifi é, 
présenté par M. Vasselle, est ainsi libellé :

Compléter le dernier alinéa du II de l’amendement 
no 69 rectifi é. par les mots :

, afi n notamment d’en faciliter l’utilisation par les 
professionnels agricoles

La parole est à M. Alain Vasselle.

M. Alain Vasselle. Ce sous-amendement tend à compléter 
l’amendement no 69 rectifi é, en reprenant la référence à 
l’utilisation facilitée des semences par la profession agricole.

J’aimerais que Mme le secrétaire d’État puisse nous dire si 
les négociations qui ont été menées sur les produits phyto-
sanitaires lors de la présidence française l’ont été également 
pour l’ensemble des semences, puisqu’il est précisé que la 
France s’emploiera à faire prendre en compte ces nouveaux 
critères au niveau européen. Pour le moment, nous n’avons 
aucune garantie quant à l’application de ce dispositif à 
l’ensemble de l’Europe.

Ce qui vaut pour les produits phytosanitaires vaut égale-
ment, me semble-t-il, pour l’ensemble des semences qui 
sont elles-mêmes traitées avant leur mise dans le sol.

C’est l’une des raisons pour lesquelles je n’étais pas entiè-
rement opposé à l’appel de notre collègue Jean-Claude 
Danglot quant à l’utilisation de semences de ferme, dans 
la mesure où elles étaient fabriquées avec des produits 
conformes à une réglementation française ou européenne.

M. le président. Les amendements nos 555 et 556 sont 
présentés par Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, 
Mme Herviaux, MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, 
Mme Bourzai, MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. 
Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés.

L’amendement no 555 est ainsi libellé :
Dans l’avant-dernière phase du septième alinéa (c) de 

cet article, après les mots :
enjeux du développement durable
insérer les mots :
, sans provoquer une augmentation du coût de leur 

inscription au catalogue, ni un resserrement des critères 
d’évaluation qui engendrerait une érosion supplémen-
taire de la biodiversité cultivée,



1494 SÉNAT – SÉANCE DU 5 FÉVRIER 2008

L’amendement no 556 est ainsi libellé :
Dans l’avant-dernière phrase du septième alinéa (c) 

de cet article, remplacer les mots :
aux variétés anciennes, y compris
par les mots :
aux variétés, y compris anciennes et

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin, pour 
présenter les deux amendements.

Mme Marie-Christine Blandin. L’amendement no555 
concerne les surcoûts éventuels qui élimineraient certains 
produits de l’inscription au catalogue.

Nous voulons faire fi gurer dans le texte les critères du 
développement durable – c’est bien louable – et, en premier 
lieu, la diminutions de l’utilisation des intrants de synthèse 
et le recours à des excès d’eau.

Cependant, toute évaluation nécessite une multiplication 
des essais. Plus il y a de critères, plus le coût est élevé et plus 
il réserve le marché, par simple effet d’économies d’échelle, 
à quelques variétés à très large diffusion nécessitant un 
recours important aux intrants de synthèse, pour artifi cia-
liser, homogénéiser la diversité des terroirs, et à l’irrigation 
pour stabiliser la variabilité des climats.

Plus ce coût est élevé, plus il exclut du marché la multi-
plicité des variétés locales à faible diffusion, parce qu’elles 
sont naturellement adaptées à tel ou tel terroir et à tel ou tel 
climat sans recours excessif à l’irrigation ou aux intrants.

Par ailleurs, le meilleur facteur génétique de résistance aux 
maladies et à la sécheresse, c’est l’adaptation à un terroir, qui 
repose sur les interactions entre de nombreux gènes et de 
nombreuses variétés dans les écosystèmes.

Les résistances génétiques spécifi ques à une maladie ou 
à un stress climatique sont valables sur de nombreux terri-
toires différents, sont toutes monogéniques et donc facile-
ment contournées par les agents pathogènes.

Ce n’est donc pas la multiplication de nouveaux critères 
de résistance monogénique à tel ou tel parasite, maladie ou 
stress, réservés à une poignée de variétés bien connues dans 
les promotions et les catalogues, parce qu’elles sont à très 
large diffusion, qu’il faut favoriser pour s’adapter aux enjeux 
du développement durable.

Ce qu’il faut encourager, c’est la diversité, le grand nombre 
de variétés, qui ont chacune une histoire sur des territoires 
et qui, compte tenu du changement climatique, sont nos 
atouts pour demain.

L’amendement no556 apporte une précision. Nous 
n’avons pas la traçabilité historique de toutes les variétés 
locales et certaines pourraient se voir exclues par l’expres-
sion « variétés anciennes ». Il faudrait pour les protéger faire 
la preuve qu’elles sont anciennes. Nous voulons conserver 
cette rédaction, mais nous souhaitons écrire « aux variétés, 
y compris anciennes » pour ne pas exclure celles qui ne 
pourraient pas faire la preuve de leur enracinement dans un 
territoire depuis plusieurs générations.

M. le président. L’amendement no 661, présenté par 
MM. Muller et Desessard et Mmes Blandin, Boumediene-
Thiery et Voynet, est ainsi libellé :

Compléter le dernier alinéa de cet article par une 
phrase ainsi rédigée :

Cette rénovation s’effectue sans provoquer d’aug-
mentation du coût de leur inscription au catalogue ni 
un resserrement des critères d’évaluation qui engen-

dreraient une érosion supplémentaire de la biodiversité 
cultivée.

La parole est à M. Jacques Muller.

M. Jacques Muller. L’amendement no 661 étant identique 
à l’amendement no 555, il est défendu.

M. le président. L’amendement no 124 rectifi é bis, 
présenté par MM. César, Bizet, Doublet, Laurent, Cornu, 
Pointereau, Bailly et B. Fournier, Mme Procaccia et 
MM. Vasselle, Grignon et Lefèvre, est ainsi libellé :

Compléter le dernier alinéa de cet article par une 
phrase ainsi rédigée :

Elle se fi xe pour objectif l’adoption d’une politique 
visant l’équivalence des exigences environnementales 
entre les produits français et les produits importés.

La parole est à M. Alain Vasselle.

M. Alain Vasselle. Cet amendement est tout à fait dans 
l’esprit des arguments que j’ai développés tout à l’heure.

J’ai cru comprendre que M. le rapporteur et M. le prési-
dent de la commission des affaires économiques partageaient 
ce point de vue. Donc, je ne doute pas un seul instant qu’ils 
seront favorables à cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La commission a émis un avis 
favorable sur le sous-amendement no 362 rectifi é, qui vise à 
apporter une précision très utile.

Sur l’amendement no 555, madame Blandin, je ferai deux 
remarques.

En premier lieu, il prévoit que le coût de l’inscription au 
catalogue ne devra pas augmenter. Si, en principe, tel devrait 
être le cas, on ne peut pas non plus écarter a priori une telle 
possibilité pour toutes les variétés. Ainsi, nous ne devons 
pas nous empêcher de recourir, dans certains cas précis, à 
une hausse, si limitée soit-elle.

En second lieu, cet amendement tend à éviter un resser-
rement des critères d’évaluation, qui « engendrerait une 
érosion supplémentaire de la biodiversité cultivée ». Or 
le fait que le catalogue ait provoqué une telle érosion n’a 
jamais été démontré. La biodiversité variétale des espèces 
cultivées est, semble-t-il, bonne. Par ailleurs, l’INRA, l’Ins-
titut national de la recherche agronomique, a montré que le 
catalogue ne favorise pas l’agriculture intensive.

La commission vous demande donc de bien vouloir retirer 
cet amendement. À défaut, elle émettra un avis défavorable.

J’en viens à l’amendement no 556. Sur la forme, il vise à 
modifi er une partie du texte que la commission a prévu de 
réécrire entièrement. Sur le fond, nous avons eu quelques 
diffi cultés à bien comprendre l’objet et la portée de cet 
amendement, qui, sous couvert d’une apparente simpli-
cité, est très technique. En conséquence, nous souhaiterions 
entendre l’avis du Gouvernement sur ce point.

L’amendement no 661 ayant un objet identique à celui de 
l’amendement no 555, nous y sommes également défavora-
bles.

L’amendement no 124 rectifi é bis est déjà satisfait par 
l’amendement no 74 rectifi é de la commission, qui lui est 
préféré pour des raisons rédactionnelles. Il vise en effet à 
modifi er la fi n d’un alinéa que la commission entend par 
ailleurs supprimer. En outre, l’amendement de la commis-
sion fait référence à la position de la France au sein de 
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l’Organisation mondiale du commerce, qui est l’institu-
tion où une telle réciprocité environnementale peut être 
défendue.

Par conséquent, nous demandons aux auteurs de cet 
amendement de le retirer au profi t de l’amendement 
no 74 rectifi é de la commission.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
est favorable à l’amendement no 69 rectifi é, qui vise à clari-
fi er la rédaction de l’article.

Il est également favorable au sous-amendement no 362 
rectifi é. Il existe une directive visant à faciliter l’inscription 
au catalogue. Les règlements de transposition ont été pris au 
mois de novembre dernier.

Par ailleurs, le Gouvernement, comme la commission, est 
défavorable à l’amendement no 555. Des discussions techni-
ques sur les modalités d’évaluation sont en cours et on ne 
peut pas affi rmer a priori qu’il n’y aura pas d’augmentation 
du coût d’inscription au catalogue.

Madame Blandin, l’amendement no 556 porte sur les 
variétés anciennes. Le catalogue des semences est par 
essence mieux adapté aux variétés récentes, qui sont large-
ment utilisées dans le monde agricole. Ce sont donc les 
modalités d’inscription des semences des variétés anciennes 
ou population qui doivent évoluer.

Le Gouvernement considère donc que la réécriture d’une 
partie de l’article proposée par la commission permet de 
prendre en compte votre préoccupation. Il a donc émis un 
avis défavorable sur l’amendement no 556.

Il est également défavorable à l’amendement no 661, 
puisque son objet est identique à celui de l’amendement 
no 555.

En revanche, il est favorable à l’amendement no 124 
rectifi é bis, même si son objet est en réalité pris en compte 
dans l’amendement de la commission.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 362 rectifi é.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. L’amendement no 69 rectifi é 
de la commission visant à réécrire une partie de l’article 28, 
je souhaite transformer l’amendement no 556 en un sous-
amendement à l’amendement no 69 rectifi é.

M. le président. Je suis saisi d’un sous-amendement 
no 819, présenté par Mme Blandin, et ainsi libellé :

Au dernier alinéa du II de l’amendement no 69 
rectifi é,

remplacer les mots :
locales anciennes, y compris les variétés population, 

et aux variétés menacées
par les mots :
locales, y compris anciennes, de population ou 

menacées

En conséquence, l’amendement no 556 est retiré.

Quel est l’avis de la commission sur le sous-amendement 
no 819 ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 819.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no 69 rectifi é, modifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, les amendements 
nos 555, 661 et 124 rectifi é bis n’ont plus d’objet.

Je suis saisi de trois amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no 70, présenté par M. Sido, au nom de la 
commission, est ainsi libellé :

Supprimer la dernière phrase du septième alinéa (c) 
de cet article.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Il s’agit d’un amendement 
de coordination avec les amendements visant à regrouper 
l’ensemble des dispositions relatives à la fi lière apicole après 
l’article 28.

M. le président. L’amendement no 679, présenté par 
MM. Bizet, Deneux, Doublet, Laurent, Pointereau et Revet, 
est ainsi libellé :

Après les mots :
et s’appuiera notamment sur
rédiger comme suit la fi n de la dernière phrase du 

septième alinéa (c) de cet article :
les évaluations des risques toxicologiques, pour les 

abeilles, de l’ensemble des substances chimiques perti-
nentes effectuées par les instances publiques offi cielles 
d’évaluation concernées, ainsi que sur les propositions 
d’amélioration des pratiques apicoles faites par l’ins-
titut scientifi que et technique de l’abeille tel que visé à 
l’article 23 ter.

La parole est à M. Charles Revet.

M. Charles Revet. Tel que rédigé, le septième alinéa de cet 
article introduit le principe d’une évaluation toxicologique 
spécifi que aux abeilles applicable à l’ensemble des substances 
chimiques. L’établissement d’un plan d’urgence doit être 
réalisé en regard de substances chimiques pertinentes, sur 
la base d’analyses de risque conduites par ailleurs, telles que 
celles qui sont réalisées par l’AFSSA, l’agence française de 
sécurité sanitaire des aliments, dans le cadre de la procédure 
d’évaluation des produits phytopharmaceutiques préala-
blement à leur mise sur le marché, tout en s’appuyant sur 
les travaux visant à l’amélioration des pratiques apicoles 
conduits par l’institut scientifi que et technique de l’abeille.

La pertinence du plan d’urgence doit reposer sur 
l’ensemble de ces paramètres.

M. le président. L’amendement no 552, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mmes Bourzai, 
Alquier, M. André et Bonnefoy, MM. Guillaume, 
Rebsamen, Hervé, Daunis, Antoinette, Gillot, Le Menn, 
S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter la dernière phrase du septième alinéa (c) 
de cet article par les mots :

en commençant par les neurotoxiques systémiques

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.
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Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement tend à 
modifi er les dispositions de l’article 28 relatives aux abeilles.

Toutefois, l’amendement no 70 de la commission visant 
à supprimer la dernière phrase du septième alinéa de cet 
article, pour la réintroduire dans un article additionnel après 
l’article 28, peut-être serait-il plus pertinent de défendre cet 
amendement au moment où nous évoquerons ce sujet.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. J’allais vous proposer, mes 
chers collègues, d’évoquer les abeilles après l’adoption de 
l’article 28.

Toutefois, je vous informe d’ores et déjà que la commis-
sion a émis un avis défavorable sur les amendements nos 679 
et 552.

Mme Marie-Christine Blandin. C’est parce que vous n’avez 
pas encore entendu tous nos arguments !

M. Bruno Sido, rapporteur. Probablement ! (Sourires.)

M. le président. En conséquence, l’amendement no 552 
est rectifi é et sera examiné ultérieurement.

Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
est favorable à l’amendement no70. En effet, il est important 
de traiter conjointement toutes les questions relatives aux 
abeilles. Cela a été souligné à plusieurs occasions, il s’agit 
d’un sujet prioritaire en termes tant environnementaux 
qu’économiques.

Monsieur Revet, s’agissant de l’amendement no 679, qui 
vise à mettre en place un protocole d’évaluation scientifi que, 
nous sommes absolument d’accord sur les principes qui le 
sous-tendent. Toutefois, étant très précis, peut-être n’a-t-il 
pas sa place dans la loi.

M. le président. La parole est à M. Charles Revet, pour 
explication de vote.

M. Charles Revet. J’ai bien compris qu’il me fallait recti-
fi er l’amendement no 679. Je le présenterai donc de nouveau 
tout à l’heure, par cohérence avec la proposition de M. le 
rapporteur.

M. le président. En conséquence, l’amendement no 679 
est rectifi é et sera examiné ultérieurement.

Je mets aux voix l’amendement no 70.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. On me fait savoir que l’amendement 
no 679 est retiré.

Les amendements nos 658 rectifi é et 659 sont présentés par 
MM. Muller et Desessard et Mmes Blandin, Boumediene-
Thiery et Voynet.

L’amendement no 658 est ainsi libellé :
Compléter le septième alinéa (c) de cet article par une 

phrase ainsi rédigée :
Cette évaluation s’attachera à mesurer les effets 

combinés des molécules chimiques sur l’affaiblissement 
de la résistance des abeilles aux pathologies qui lui sont 
coutumières.

L’amendement no 659 est ainsi libellé :
Compléter le septième alinéa (c) de cet article par une 

phrase ainsi rédigée :

Le plan sera actualisé tous les ans selon les résultats 
des évaluations.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin, pour 
présenter ces deux amendements.

Mme Marie-Christine Blandin. Les amendements nos 658 
rectifi é et 659 concernent également le plan de protection 
des abeilles. Nous les rectifi ons, afi n de les présenter après 
l’article 28.

M. le président. En conséquence, les amendements 
nos 658 rectifi é et 659 sont rectifi és et seront examinés 
ultérieurement.

Il s’agit d’une transhumance importante, mes chers collè-
gues ! (Sourires.)

L’amendement no 231, présenté par Mme Didier, 
MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, Terrade et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Après le septième alinéa (c) de cet article, insérer un 
alinéa ainsi rédigé :

...) De développer fortement les circuits courts et 
l’incitation directe du consommateur à s’y fournir afi n 
d’encourager les productions agricoles de proximité, de 
limiter les impacts environnementaux des transports 
de denrées alimentaires sur de longues distances, et de 
satisfaire les besoins alimentaires des populations à des 
prix raisonnables. À cette fi n, l’État mettra à l’étude des 
modalités d’incitations fi nancières pour les consomma-
teurs les plus modestes se fournissant dans ces circuits. 
L’État et les collectivités territoriales étudieront les 
différentes formes possibles de soutien aux démarches 
de mise en place de circuits courts solidaires, et l’ins-
tallation d’agriculteurs s’intégrant dans ces circuits, 
notamment dans le secteur du maraîchage.

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. Aujourd’hui, le transport des 
denrées alimentaires contribue aux bouleversements clima-
tiques de notre planète. L’importation de denrées à des 
prix dérisoires induit des pratiques nocives au niveau tant 
de l’environnement que de la santé. Il faut mettre fi n à 
l’importation de produits agricoles issus de pratiques non 
respectueuses de l’environnement. Il est urgent de nous 
réorienter vers des circuits de commercialisation courts et 
vers une agriculture autonome, économe et non polluante. 
Par ailleurs, pour pouvoir observer une mutation des modes 
de consommation des produits alimentaires, il est nécessaire 
de garantir au consommateur des denrées à prix raisonna-
bles.

La mise en place des associations pour le maintien d’une 
agriculture paysanne, les AMAP, en est un très bon exemple. 
Ce nouveau mode de partenariat entre des consommateurs 
et une ferme permet la vente directe par souscription des 
produits de cette dernière, sans aucun intermédiaire. En 
2004, on en dénombrait une cinquantaine en France.

Une relation naît entre le consommateur et le produc-
teur. Ce type de consommation favorise l’échange et assure 
aux consommateurs des aliments sains, cultivés dans un 
environnement préservé.

Aujourd’hui, dans les zones urbaines où se sont dévelop-
pées de telles structures, la demande pour ce type de parte-
nariat est supérieure à l’offre. Un tel indicateur témoigne de 
l’effet positif de cette démarche.
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Plus ces structures se développeront, plus les circuits 
courts cœxisteront enfi n avec le système général de consom-
mation.

Ces circuits s’organisent selon les axes du développement 
durable, qui sont une écologie saine, un lien social équitable 
et, enfi n, une économie viable.

Élus politiques locaux et nationaux, nous devons 
développer et favoriser ce type d’organisation, en soutenant 
ces démarches auprès tant des consommateurs modestes 
que des agriculteurs qui décident d’intégrer ce type de struc-
tures.

Telles sont les raisons pour lesquelles, mes chers collègues, 
nous vous demandons de bien vouloir adopter cet amende-
ment.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement est long et 
alourdirait le texte du projet de loi s’il était adopté.

Au-delà de cette considération, je voudrais souligner que, 
encore confi dentiels, notamment dans les zones urbaines, les 
circuits courts de production et de distribution de produits 
agricoles doivent aujourd’hui se développer. Leur apport 
social et environnemental est en effet indéniable.

Néanmoins, trois raisons nous conduisent à émettre un 
avis défavorable sur cet amendement.

Premièrement, au travers des dispositions encourageant 
la saisonnalité et le recours à des produits à faible impact 
environnemental, l’article 28 favorise déjà ce type de mises 
en marché.

Deuxièmement, l’amendement tel qu’il est rédigé conduit 
à instaurer une préférence pour les produits les plus proches 
géographiquement, ce qui est absolument contraire aux 
règles internationales de libre-échange.

Troisièmement – cet argument est peut-être le plus 
important – un groupe de travail sur ce thème, rassemblant 
l’ensemble des acteurs concernés dans le prolongement des 
assises de l’agriculture et du Grenelle de l’environnement, se 
réunit jusqu’en mars. Il devrait ensuite présenter ses propo-
sitions, sur la base desquelles sera arrêté un plan d’action. 
Dès lors, il semble préférable de laisser ce groupe de travail 
examiner la question et d’attendre ses conclusions.

Je vous demande donc de retirer votre amendement. À 
défaut, notre avis sera défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
partage l’ensemble des arguments développés par M. le 
rapporteur et émet le même avis que la commission.

M. le président. Monsieur Danglot, maintenez-vous votre 
amendement ?

M. Jean-Claude Danglot. Je le maintiens, monsieur le 
président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 231.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 423 rectifi é bis, 
présenté par Mmes Herviaux et Blandin, MM. Repentin, 
Teston, Ries, Raoul, Guillaume, Raoult, Le Menn et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

À la fi n du huitième alinéa (c bis) de cet article, 
remplacer les mots :

et notamment les protéagineux et les légumineuses

par les mots :

notamment en relançant la production des cultures 
de protéagineux et autres légumineuses

La parole est à Mme Odette Herviaux.

Mme Odette Herviaux. Nous avons déjà eu à plusieurs 
reprises l’occasion d’évoquer les besoins en protéines 
végétales destinées à l’alimentation du bétail.

Nous savons que la France importe actuellement environ 
4,8 millions de tonnes de soja chaque année, soit la plus 
forte consommation en Europe. Son défi cit protéique 
atteint près de 50 % de la consommation.

Cette situation est problématique à plusieurs niveaux.

Sur le plan du développement durable et solidaire, tout 
d’abord, nous sommes en contradiction avec la notion 
de solidarité envers les pays du sud ou certains pays qui 
viennent juste de dépasser le stade de pays émergents, à 
cause de la déforestation et de la culture intensive du soja.

Par ailleurs, ces importations massives entraînent une 
croissance du transport et soulèvent des diffi cultés de traça-
bilité au niveau des fi lières, notamment dans les zones 
d’arrivée du soja où il faut faire cohabiter des fi lières compre-
nant des variétés d’organismes génétiquement modifi és et 
des fi lières n’en comprenant pas, ce qui engendre un surcoût 
important.

Enfi n, ce système rend plus vulnérable l’élevage français 
en cas de rupture des approvisionnements.

Nous avons déjà évoqué le cadre réglementaire interna-
tional, qui découle des accords de Blair House signés en 
1992. On peut toujours évoluer et on doit le faire ! Il est 
souhaitable que la surface maximale d’oléoprotéagineux 
soit portée au-delà du niveau fi xé de 30 % des besoins de 
l’Union européenne.

Comme l’écrit M. le rapporteur, « il convient désormais, 
dans une vision stratégique de long terme, de se donner 
les moyens de reconquérir une indépendance alimentaire 
et énergétique ». Il me semble qu’une telle évolution entre 
bien dans cet objectif !

Le redéploiement des cultures protéiques sur le territoire 
français est d’autant plus nécessaire qu’il permet de limiter 
l’empreinte écologique de l’agriculture et les risques écono-
miques induits par la dépendance vis-à-vis des états fournis-
seurs.

Tel est l’objet du présent amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Mme Odette Herviaux apporte 
une précision très utile au projet de loi et rappelle l’embargo 
lancé par des gens qui se disent pourtant ultralibéraux. 
Quand il n’y en a pas assez, on garde évidemment tout pour 
soi ! C’est cela aussi le libéralisme...

Par conséquent, la commission émet un avis favorable 
sur cet amendement, tout en soulignant que la relance de la 
fi lière protéagineuse passera certainement par une augmen-
tation du prix des produits. Sans hausse tarifaire, les agricul-
teurs ne peuvent effectivement pas soutenir cette culture.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. La relance de la 
production des protéagineux est une priorité absolue du 
Gouvernement. Nous émettons donc un avis favorable sur 
cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 423 
rectifi é bis.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 182 rectifi é ter, présenté 
par MM. Fortassin, Charasse, Mézard et Milhau, est ainsi 
libellé :

Après le huitième alinéa (c bis) de cet article, insérer 
un alinéa ainsi rédigé :

...) De favoriser le maintien et la restauration des 
prairies et des herbages afi n que les producteurs des 
fi lières bovines, ovines, équines et caprines puissent 
nourrir leurs cheptels majoritairement à l’herbe et aux 
graminées issues des pâturages ;

La parole est à M. François Fortassin.

M. François Fortassin. Mes chers collègues, cet amende-
ment vise à vous proposer d’affi rmer qu’il convient que les 
herbivores mangent de l’herbe ! (Sourires.) Au-delà de cette 
évidence, de ce lieu commun, je voudrais le défendre en 
étayant mon raisonnement sur quatre points.

Premièrement, le lait et la viande dépendent en grande 
partie, pour leur qualité, notamment leur qualité gustative, 
de la nourriture donnée aux animaux. Or, on le sait, l’herbe 
et le foin séché restent la meilleure nourriture qu’on peut 
leur proposer.

Deuxièmement, la pâture permet aussi une bonne qualité 
d’entretien du paysage pour certains espaces fragiles tels que 
les alpages et les estives et, plus largement, pour toutes les 
prairies.

En effet, le pâturage représente la meilleure façon de lutter 
contre l’enfrichement, l’érosion des sols, les incendies, voire 
les avalanches. (M. Jacques Muller acquiesce.)Je vais vous 
expliquer pourquoi.

S’agissant de l’enfrichement, on a l’habitude de dire que, 
lorsque l’élevage du mouton disparaît dans certaines régions, 
seule la friche le remplace. Il faut donc, bien entendu, 
essayer de le maintenir et de le développer.

Je n’ai pas besoin d’argumenter le cas des incendies. Il 
en va de même pour l’érosion des sols : de toute évidence, 
les racines permettent un meilleur maintien du sol dans les 
zones d’herbages.

Enfi n, lorsqu’un espace de montagne n’est pas pâturé, les 
herbes se couchent dès le premier gel ou la première neige, 
ce qui crée automatiquement une sorte de tapis roulant 
favorisant le développement des avalanches. En revanche, 
l’herbe pâturée forme une brosse sur laquelle viennent 
s’accrocher les fl ocons de neige.

Voilà pour l’aspect environnemental de cette question !

Troisièmement, le maintien des prairies et des pâturages 
permet de garantir la qualité de l’eau des nappes phréa-
tiques car le lessivage des sols est de fait beaucoup moins 
important.

Quatrièmement, sous l’angle de la santé publique, on 
peut raisonnablement considérer que le problème de la 
vache folle n’aurait pas existé si on avait mis les animaux à 
pâturer dans des prairies.

M. Roland Courteau. C’est évident !

M. François Fortassin. Entre un pâturage et une auge 
remplie d’une farine qui n’est pas d’une qualité extraor-
dinaire, l’animal ne se trompera pas. En revanche, il est 
évident que, privé de pâturage, il mangera ce qu’on lui 
mettra dans l’auge. Ce problème de santé publique n’est 
donc pas neutre !

À ces quatre arguments, j’en ajouterai un cinquième, 
celui de l’image bucolique. Que seraient, par exemple, nos 
paysages du pays basque sans les petits moutons blancs qui 
pâturent, les plateaux de l’Aubrac sans les vaches de Salers et 
d’Aubrac, ceux du Béarn et des Pyrénées sans les troupeaux 
transhumants, sans parler de la Baie du Mont-Saint-Michel 
sans les moutons des prés salés ?

M. Roland Courteau. Quel poète ! Il nous fait rêver ! 
(Sourires.)

M. François Fortassin. Voilà pourquoi je milite fortement 
pour que l’herbe et le pâturage constituent l’essentiel de 
la nourriture des ovins, des bovins, des caprins, voire des 
équidés. (MM. Robert del Picchia et François Trucy approu-
vent.)

M. le président. Le sous-amendement no 814, présenté par 
MM. Muller et Desessard et Mmes Blandin, Boumediene-
Thiery et Voynet, est ainsi libellé :

Compléter le second alinéa de l’amendement no 182 
rectifi é ter par une phrase ainsi rédigée :

Cette réorientation de la production de viande de 
qualité et respectueuse de l’environnement s’appuie 
sur un prélèvement sur les crédits européens disponi-
bles au titre du premier pilier de la politique agricole 
commune.

La parole est à M. Jacques Muller.

M. Jacques Muller. Ce sous-amendement s’appuie sur 
l’excellente démonstration qui vient d’être faite par notre 
collègue François Fortassin et que je compléterai par trois 
arguments supplémentaires.

D’abord, les animaux élevés à l’herbe ont une qualité de 
vie bien meilleure. Cela entre aussi dans notre réfl exion.

Ensuite, quand les animaux qui ont été cités ne sont pas 
nourris avec de l’herbe, ils le sont avec des céréales. Or 
une telle alimentation engendre un gaspillage de céréales, 
puisqu’il faut environ sept calories végétales pour produire 
une calorie animale. Par conséquent, utiliser des céréales 
pour nourrir des ruminants est une manière de gaspiller nos 
ressources céréalières.

Enfi n, le dernier argument reprend le principe de souve-
raineté alimentaire, que nous avons évoqué au début de 
notre débat sur l’article 28. Faire manger de l’herbe à des 
ruminants revient à leur faire consommer de l’amidon et 
des protéines, parce que l’herbe, contrairement aux céréales, 
est riche en protéines. Par conséquent, nous réduisons notre 
facture de protéines importées lorsque nous valorisons la 
ressource en herbe.

Si, à un moment donné, nous avons transformé les 
ruminants en monogastriques, c’est bien parce que la 
politique agricole commune nous avait amenés dans cette 
direction.

M. Charles Revet. Bien sûr !

M. Jacques Muller. À une certaine époque, la prime à 
l’herbe atteignait 60 euros par hectare et celle accordée 
au maïs fourrage 490 euros. Peut-on jeter la pierre aux 
éleveurs qui, dans ces conditions, ont changé leurs pratiques 
agricoles ? Je ne le crois pas !
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C’est pourquoi je souhaite remettre ce point à l’ordre du 
jour dans le cadre de l’amendement no182 rectifi é ter. Nous 
devons utiliser les moyens existants de la politique agricole 
commune pour réellement favoriser et encourager l’élevage 
à l’herbe dès qu’il est possible.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. L’amendement no 182 rectifi é 
ter tend très légitimement à favoriser une alimentation 
naturelle pour les productions animales herbagères, et les 
explications données par M. François Fortassin à ce sujet 
sont très démonstratives.

La commission émet donc un avis favorable sur l’amen-
dement.

S’agissant du sous-amendement no 814, je voudrais 
indiquer à M. Jacques Muller que je ne tiens pas à entrer 
dans des problèmes de tuyauterie institutionnelle et fi nan-
cière, qui n’ont pas à fi gurer dans une loi concernant l’envi-
ronnement.

Au demeurant, en analysant plus fi nement la situation, 
je constate que, contrairement à ce que l’on pourrait croire, 
l’addition des aides des deux piliers de la politique agricole 
commune, tout au moins dans mon département, la Haute-
Marne, aboutit à un total qui est plus favorable aux produc-
tions laitières et animales qu’aux productions céréalières.

La commission émet donc un avis défavorable sur ce sous-
amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Nous sommes 
tout à fait favorables à l’amendement no 182 rectifi é ter.

Vous avez raison, monsieur Fortassin ! L’herbe est impor-
tante, non seulement pour ce qu’elle apporte aux animaux 
et à leur qualité gustative, mais également parce que les 
herbages constituent des puits de carbone. Il est donc extrê-
mement important de préserver nos prairies.

S’agissant du sous-amendement no 814, mon explication 
sera la même que celle que j’ai déjà fournie à propos d’autres 
amendements. Les discussions sur la mise en œuvre du bilan 
de santé de la politique agricole commune en France sont 
en cours. On ne peut pas préjuger de leurs résultats. Aussi, 
nous ne soutenons pas la proposition visant à inscrire dès à 
présent dans le projet de loi certaines dispositions y faisant 
référence. L’avis du gouvernement est donc défavorable.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 814.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à M. Alain Vasselle, pour 
explication de vote sur l’amendement no 182 rectifi é ter.

M. Alain Vasselle. Je voterai en faveur de cet amendement. 
Pour autant, ne jouons pas les enfants de chœur, mes chers 
collègues !

Laisser croire à nos concitoyens qu’il suffi t de nourrir les 
bovins avec de l’herbe pour régler tous les problèmes que 
nous essayons de traiter à travers ce projet de loi et pour 
que les producteurs de viande s’en sortent sur le plan écono-
mique, c’est faire preuve de naïveté et de crédulité.

On sait en effet que nous importons des animaux d’Argen-
tine ou du Brésil auxquels sont administrés des implants. 
Sans aller aussi loin, rappelons que certains de nos voisins 
européens ne sont pas aussi exigeants que nous entendons 
l’être, demain, en matière d’alimentation animale.

Si l’on veut aller dans le sens de M. Fortassin, il faudrait 
d’abord, et surtout, que tous les produits alimentaires fassent 
l’objet d’une stricte traçabilité, notamment la viande bovine 
et ovine importée, afi n de s’assurer qu’ils ont été produits 
dans les mêmes conditions qu’en France. Et si tel n’est pas 
le cas, nous devrions les rejeter ou les taxer lourdement 
afi n que nos concitoyens puissent acheter une production 
française de qualité, protectrice de leur santé. Mais aurons-
nous les moyens et le courage politique de mener une telle 
politique ?

M. le président. La parole est à M. François Fortassin, 
pour explication de vote.

M. François Fortassin. Je voudrais très brièvement rassurer 
M. Vasselle. J’ai précisé dans l’amendement qu’il s’agissait 
de favoriser la nourriture du cheptel majoritairement, et 
non pas exclusivement, à l’herbe. Je suis en effet de ceux qui 
pensent que les animaux, qu’ils produisent de la viande ou 
du lait, doivent aussi, parfois, manger des céréales.

M. le président. La parole est à M. Charles Revet, pour 
explication de vote.

M. Charles Revet. Je partage, bien entendu, l’avis de 
François Fortassin mais je souhaiterais, madame la secrétaire 
d’État, vous livrer deux réfl exions.

Premièrement, l’impact de la politique européenne est 
considérable. Nous devons, certes, nous préoccuper de ce 
qui se passe à l’intérieur de nos frontières mais nous ne 
devons pas oublier non plus que nous faisons partie de 
l’Europe et que nous sommes engagés dans la mondialisa-
tion. Que nous soyons les meilleurs chez nous ne changera 
rien si nous n’avons pas les moyens d’empêcher les impor-
tations ! Je suis Normand et l’image de la Normandie, c’est 
la verdure. Autrefois, des prairies permanentes existaient 
dans tous les bassins versants, ce qui présentait le double 
avantage d’assurer la qualité de la production et d’éviter des 
inondations.

Mais, dès lors que le maïs fourrage permettait de produire 
deux fois plus que l’herbe des prairies permanentes et que 
les aides européennes ont privilégié celui-ci, les agriculteurs 
ont progressivement supprimé les prairies, car ils doivent 
bien faire vivre leurs familles ! De ce fait, entre 1995 et 
2000, nous avons connu érosion des sols et inondations à 
répétition. Celles-ci ont, malheureusement, provoqué des 
décès que l’on aurait pu éviter. Je souhaiterais donc que le 
Gouvernement français intervienne très vigoureusement 
au niveau européen pour que les aides accordées tiennent 
compte de la qualité du produit fi ni, certes, mais aussi de 
ces paramètres.

S’agissant, deuxièmement, de la viande, il se trouve, 
madame la secrétaire d’État, que j’ai été le rapporteur, en 
1987, d’un texte de loi sur les anabolisants. Une fois n’est 
pas coutume, je ne partageais pas l’avis du Gouvernement, 
que je soutenais pourtant à l’époque. Celui-ci voulait 
supprimer la loi dite « Rocard » du 31 décembre 1984 alors 
que je souhaitais, pour ma part, la maintenir. Les mesures 
ont fi nalement été prises par décret. Mais, pendant que 
nous interdisions les anabolisants français d’origine naturelle 
en 1987, les États-Unis autorisaient leur utilisation. Et, 
aujourd’hui encore, de la viande américaine fabriquée aux 
États-Unis avec des anabolisants français entre en France 
alors que les agriculteurs français n’ont pas le droit d’utiliser 
ces anabolisants !

Une harmonisation s’avère donc nécessaire. On ne peut 
pas faire comme si la France vivait dans un bocal, coupée du 
reste du monde.
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M. Alain Vasselle. Très bien !

M. Charles Revet. Si je souscris donc à l’amendement 
présenté par M. Fortassin, qui permettra de produire de la 
viande de qualité, je souhaite également, madame la secré-
taire d’État, que vous preniez en compte tous les éléments 
que je viens de rappeler.

M. Alain Vasselle. Il ne faut pas seulement essayer ! Il faut 
contrôler !

M. le président. La parole est à M. Paul Raoult, pour 
explication de vote.

M. Paul Raoult. Je serai bref car Charles Revet a déjà 
presque tout dit !

Nous devons mener une réfl exion sur l’équilibre environ-
nement-agriculture ainsi que sur la contradiction qui peut 
exister entre l’environnement et le caractère intensif de 
l’agriculture. L’exemple cité par Charles Revet est intéres-
sant. Je pourrais citer le cas, similaire, du parc de l’Avesnois, 
un territoire de boccages situé dans le nord de la France.

Je comprends qu’un agriculteur ait envie de produire 
du maïs puisque les rendements comme les primes sont 
supérieurs.

M. Charles Revet. En effet, le maïs rapporte davantage !

M. Paul Raoult. Il en résulte, en Normandie comme dans 
ma région, une disparition du boccage, des mises en labour 
et une perte de la biodiversité.

Pourtant, des solutions existent. Il faut poursuivre le 
développement de la politique de labellisation afi n que le 
consommateur puisse aisément identifi er la viande prove-
nant d’animaux exclusivement nourris avec de l’herbe.

Les mesures agri-environnementales, les MAE, permet-
tent aussi à l’agriculteur qui participe à la préservation de la 
biodiversité de compenser la perte d’unités fourragères par 
une prime.

Quant aux produits importés, comment contrôler leur 
qualité ? Hier soir, en sortant de cette enceinte, j’ai pu 
constater que l’épicerie près de la place du Panthéon ne 
vendait que des fruits et des légumes originaires du Chili. 
Comment ces produits ont-ils été fabriqués ? Quelle dose 
de pesticides a été pulvérisée sur ces prunes, ces fraises et ces 
pommes chiliennes ?

Au demeurant, le fait que nos voisins utilisent trop 
de pesticides ne constitue pas une raison suffi sante pour 
conserver, nous aussi, ces mauvaises pratiques. Nous devons 
garantir une alimentation correcte à notre population.

M. le président. La parole est à Mme Odette Herviaux, 
pour explication de vote.

Mme Odette Herviaux. À ce stade de nos échanges, je suis 
frappée de voir à quel point notre attachement à telle ou 
telle forme d’élevage ou de pratiques culturales dépend de 
notre territoire d’origine, ce qui est normal, puisque ces 
pratiques sont adaptées à ces territoires. En outre, cette 
diversité constitue la richesse de notre pays et, d’une certaine 
manière, nous sommes tous d’accord.

Je prendrai l’exemple de ma région, la Bretagne. On la 
critique souvent au motif qu’elle aurait reçu beaucoup 
d’argent de la PAC. Or, si elle se situe effectivement au 
cinquième ou sixième rang au titre du premier pilier, elle 
se classe dans les derniers lorsque les sommes reçues sont 
rapportées au nombre d’exploitations ou au nombre de 
salariés.

Nous avons fait le choix du maintien des hommes sur le 
territoire. Et ce n’est pas parce que la manne provenant du 
second pilier est faible que notre agriculture ne va pas dans 
le sens du développement durable. N’oublions pas que le 
volet social fait aussi partie du triptyque du développement 
durable !

Nous avons déjà abordé à plusieurs reprises le sujet des 
importations, dont notre collègue Alain Vasselle parlait à 
l’instant. Ce problème doit être abordé au niveau mondial. 
Il faut, bon gré mal gré, clore le cycle de Doha et ouvrir 
de nouvelles négociations qui prendront enfi n en compte 
les critères de qualité, de traçabilité et de respect de l’envi-
ronnement, du bien-être animal et des normes sociales. 
L’Europe devra se montrer très forte et je vous assure que ce 
sera un autre sport !

M. le président. La parole est à M. Jacques Muller, pour 
explication de vote.

M. Jacques Muller. Je me réjouis simplement du 
consensus qui émerge dans cet hémicycle. Il est important 
de réorienter les politiques agricoles, qui, à leur tour, condi-
tionnent beaucoup de nos pratiques.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 182 
rectifi é ter.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 183 rectifi é ter, présenté 
par MM. Fortassin, Mézard et Charasse, Mme Escoffi er et 
M. Milhau, est ainsi libellé :

Après le huitième alinéa (c bis) de cet article, insérer 
un alinéa ainsi rédigé :

...) De soutenir au plan européen, la mise en œuvre 
progressive de dispositions relatives aux espaces d’exploi-
tation agricole permettant une croissance harmonieuse 
des animaux et en particulier dans les fi lières avicoles et 
porcines ;

La parole est à M. François Fortassin.

M. François Fortassin. Dans de nombreux élevages, 
notamment porcins et avicoles, les animaux sont confi nés 
dans des espaces extrêmement contraints. Au-delà des régle-
mentations européennes qui existent sur le sujet, je souhai-
terais que l’on permette à ces animaux d’évoluer dans des 
espaces plus vastes, afi n qu’ils puissent développer leur 
musculature. En effet, si l’on empêche ces animaux de se 
mouvoir, ils ne pourront pas produire une chair de qualité 
car la chair, c’est le muscle !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La notion de « croissance 
harmonieuse des animaux » reste à préciser, monsieur For-
tassin. Nous aurons sans doute l’occasion de revenir sur ce 
point lors d’un prochain débat.

Cela étant dit, l’objectif visé par cet amendement est 
parfaitement recevable et l’on ne peut qu’être favorable à 
l’extension des surfaces, c’est-à-dire, en d’autres termes, à 
l’extensifi cation de l’élevage.

Cependant, les contraintes de productivité rencontrées 
dans certaines productions animales s’opposent à ce qu’un 
tel objectif soit proclamé de façon générale pour l’ensemble 
des fi lières.

En outre, des directives européennes prévoient déjà des 
surfaces minimales d’élevage fi lière par fi lière : nombre de 
centimètres carrés pour les poules, nombre de pondeuses, 
etc.
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L’intensifi cation de la production agricole a été favorisée 
par la volonté de maintenir sur les terres un maximum 
d’agriculteurs. Les lois sur les structures adoptées au cours 
des années soixante, que j’évoquais hier soir, ont eu ainsi 
à opérer un choix entre le maintien sur les terres, et, par 
conséquent, l’intensifi cation de la production – ce dont 
parlait Mme Herviaux tout à l’heure – et le refus de toute 
intensifi cation, au risque de provoquer un exode rural. 
L’équilibre a été très diffi cile à trouver.

Pour toutes ces raisons, la commission demande à 
M. Fortassin de bien vouloir retirer son amendement. À 
défaut, elle émettra un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. La question du 
bien-être animal n’entrait pas directement dans le cadre 
des discussions du Grenelle de l’environnement. Elle a 
fait l’objet, peu après le Grenelle, de rencontres intitulées 
« Animal et société ».

Par ailleurs, les directives européennes imposent des 
conditions relatives à l’intégration des espaces nécessaires au 
développement des animaux.

Cela dit, sur ce sujet qui est important, le Gouvernement 
s’en remet à la sagesse du Sénat.

M. le président. Monsieur Fortassin, l’amendement 
no 183 rectifi é ter est-il maintenu ?

M. François Fortassin. Monsieur le président, je me 
trouve dans une situation quelque peu embarrassante dans 
la mesure où le Gouvernement s’est montré plus qu’à moitié 
favorable à mon amendement (Sourires.),...

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Il s’en est remis à 
la sagesse du Sénat !

M. François Fortassin. ... tandis que la commission s’y est 
montrée défavorable.

Compte tenu du sort très favorable qui a été réservé à 
mon premier amendement, je serais tenté de retirer celui-
ci. Néanmoins, me souciant non seulement du bien-être 
des animaux, mais aussi de leur croissance harmonieuse, je 
maintiens cet amendement d’appel, en dépit du risque qu’il 
ne soit pas adopté.

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Votre appel a été 
entendu, monsieur le sénateur.

M. François Fortassin. Peut-être nos collègues se laisse-
ront-ils fl échir...

M. le président. La parole est à Mme Odette Herviaux, 
pour explication de vote.

Mme Odette Herviaux. Mon cher collègue, je ne suis pas 
tout à fait d’accord avec vous : il ne suffi t pas d’offrir plus 
d’espace aux animaux dans tel ou tel type d’élevage pour les 
rendre plus heureux. Au contraire !

Soyons précis : évidemment, dans les élevages sur paille, 
les animaux sont plus calmes et moins agressifs. Mais peut-
on imaginer la généralisation des élevages en plein air ? Pour 
ma part, je puis vous dire, mes chers collègues, que ce ne 
serait pas une sinécure. Les nouvelles normes européennes, 
qui imposent davantage d’espace pour les animaux, soulè-
vent de nombreuses diffi cultés. En effet, les animaux sont 
agressifs, se mordent, se battent entre eux. C’est la loi du 
plus fort qui prévaut !

Pour avoir étudié attentivement des centres d’expérimen-
tation, je sais que, parfois, le mieux est l’ennemi du bien. 
Dans certains cas, les animaux sont certainement beaucoup 
plus malheureux qu’ils ne l’étaient auparavant. Mais il 
ne faudrait pas, par anthropomorphisme, leur prêter des 
réactions qui ne sont pas forcément les leurs.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin pour explication de vote.

Mme Marie-Christine Blandin. Monsieur Fortassin, je 
souscris à votre volonté de permettre « une croissance 
harmonieuse des animaux ». Le député Jean-Pierre Door et 
moi-même avons, au nom de l’Offi ce parlementaire d’éva-
luation des choix scientifi ques et technologiques, rédigé 
un rapport consacré au risque épidémique. S’agissant de 
la grippe aviaire, nous y avons démontré que le temps de 
croissance harmonieuse des animaux favorisait le potentiel 
immunitaire et évitait ainsi de transformer les élevages en 
photocopieuse à virus H5N1.

M. le président. La parole est à M. Adrien Giraud, pour 
explication de vote.

M. Adrien Giraud. Dernièrement, j’ai pris part, avec le 
président Jean-Paul Emorine, à une mission au Japon. 
Sur place, nous avons visité une ferme à Kyoto pratiquant 
l’élevage en box et produisant du bœuf de Kobe, que nous 
avons goûté. Comment se fait-il que nous ne puissions pas, 
en France, imiter ce modèle d’élevage ?

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 183 
rectifi é ter.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 497, présenté par 
M. Dubois et les membres du groupe Union centriste, est 
ainsi libellé :

Après le huitième alinéa (c bis) de cet article, insérer 
un alinéa ainsi rédigé :

...) De favoriser la valorisation des effl uents organi-
ques d’élevage comme engrais naturel.

La parole est à M. Daniel Soulage.

M. Daniel Soulage. Les performances écologiques des 
engrais de ferme et leur valeur agronomique s’avèrent 
remarquables.

Produits dérivés de l’élevage sur les exploitations mêmes, le 
recours adapté aux engrais de ferme a pour effet mécanique 
de permettre leur valorisation, de limiter le recours aux 
engrais minéraux issus de l’industrie chimique et pétrolière, 
d’éliminer les pollutions induites par la commercialisation 
et le transport de ces engrais chimiques, tout en constituant 
à la fois des amendements et des engrais complets pour les 
sols.

En effet, non seulement la valeur fertilisante des engrais 
de ferme est équivalente à celle des engrais minéraux pour 
la plupart des éléments nutritifs – phosphore, potasse, 
calcium, magnésium, oligo-éléments et azote –, mais, en 
outre, l’apport régulier d’engrais de ferme améliore sensible-
ment le taux de matières organiques des sols, et ce en une 
dizaine d’années.

Enfi n, contrairement à certains préjugés, des études 
récentes ont démontré que le remplacement total ou partiel 
des engrais minéraux par des engrais de ferme n’accroît pas 
l’acidifi cation des sols cultivés, mais, au contraire, permet 
généralement une alcalinisation des sols ainsi enrichis.
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Le présent amendement vise en conséquence à compléter 
le chapitre « Une agriculture et une sylviculture diversifi ées 
et de qualité productives et durables » en insérant un alinéa 
explicitant l’intérêt pour l’État de favoriser par tout moyen 
la valorisation des effl uents organiques d’élevage comme 
engrais naturel.

M. le président. Le sous-amendement no 815 rectifi é, 
présenté par MM. Muller et Desessard et Mmes Blandin, 
Boumediene-Thiery et Voynet, est ainsi libellé :

Compléter le second alinéa de l’amendement no 497 
par une phrase ainsi rédigée :

À cet égard, les élevages sur paille en alternative à ceux 
sur caillebotis seront favorisés.

La parole est à M. Jacques Muller.

M. Jacques Muller. J’approuve tout à fait l’amendement de 
notre collègue Daniel Soulage. Puisque nous nous efforçons 
de tracer les contours d’une agriculture durable, j’ajouterai 
que la question du recours aux engrais est au cœur même de 
cette réfl exion.

En réalité, nous cherchons à diminuer la dépendance 
des exploitations agricoles, notamment vis-à-vis des cours 
du pétrole, qui connaissent des variations erratiques. Or 
chacun sait que la fabrication des produits phytosanitaires 
ou des engrais est forte consommatrice de pétrole.

En outre, avant d’être épandus, ces produits phytosa-
nitaires et ces engrais, après leur fabrication, doivent être 
transportés. Aussi, limiter leur utilisation présente un intérêt 
économique et induit une réduction des émissions de gaz à 
effet de serre.

J’en viens à mon sous-amendement.

Les élevages sur caillebotis se sont multipliés cependant 
que d’autres exploitants pratiquent l’élevage sur paille. Sur 
un plan agronomique, la différence est tout à fait essen-
tielle, parce que les lisiers produisent de l’azote minéral, 
potentiellement néfaste pour les nappes phréatiques et pour 
l’environnement. En revanche, l’élevage sur paille génère 
des déjections qui, une fois compostées, alimentent le sol 
en azote organique, dont la minéralisation est progressive. 
Ainsi, ce dernier mode d’élevage est potentiellement bien 
moins dangereux pour l’environnement.

À travers ce sous-amendement, je souhaite en quelque 
sorte procurer un avantage comparatif aux agriculteurs 
qui recourent à l’élevage sur paille dans la mesure où cette 
pratique entraîne un surcroît de travail par rapport aux 
autres types d’élevage.

M. René Garrec. Sûrement !

M. Jacques Muller. C’est une question d’intérêt général.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Monsieur Soulage, avez-vous 
déjà vu des effl uents d’élevage abandonnés ne servant pas 
à amender les champs ? Non ! Par conséquent, la commis-
sion estime que votre amendement est parfaitement inutile, 
parce qu’il est déjà satisfait dans la réalité.

En outre, la rédaction de l’amendement de la commission 
portant sur le même objet nous paraît plus pertinente, car 
elle ne se limite pas à la valorisation des effl uents organiques 
d’élevage « comme engrais naturel », ce qui exclut la métha-
nisation.

Je propose donc à M. Soulage de retirer son amendement, 
qui n’enrichit aucunement ce projet de loi. À défaut, la 
commission émettra un avis défavorable.

Quant au sous-amendement de M. Muller, Mme Herviaux, 
en tant que Bretonne, l’appréciera sûrement, puisqu’il tend 
à supprimer l’élevage sur caillebotis au profi t de l’élevage sur 
paille.

Monsieur Muller, c’est bien de cela qu’il s’agit ? (Marques 
de dénégation de M. Jacques Muller.)

Écoutez, votre amendement dispose ceci : « À cet égard, 
les élevages sur paille en alternative à ceux sur caillebotis 
seront favorisés. ». Cette formulation est explicite ! Vous 
visez les élevages sur caillebotis bretons !

Permettez-moi de vous poser une question : comment 
fait-on lorsqu’on ne dispose pas de paille ? Si les Bretons ont 
eu recours à l’élevage sur caillebotis, c’est bien parce qu’ils 
voulaient, grâce à cette méthode, économiser de l’énergie.

À vous qui avez fait les foins et chargé des remorques, il 
n’aura pas échappé, monsieur Muller, que ces tâches sont 
désormais assurées mécaniquement. Il est donc nécessaire 
de construire des bâtiments pour mettre ces machines à 
l’abri, comme il faut des bâches en plastique pour recouvrir 
la paille. Par conséquent, l’empreinte sur l’environnement 
de l’élevage sur caillebotis, croyez-en mon expérience, est 
bien moindre que celle de l’élevage sur paille.

Enfi n, vous affi rmez que les effl uents issus de l’élevage 
sur caillebotis polluent plus les sols et la mer que ceux qui 
sont issus de l’élevage sur paille. Vous qui êtes professeur, 
monsieur Muller, vous savez bien que tout est une question 
de dosage ! D’ailleurs, les agriculteurs sont tenus de respecter 
des plans d’épandage extrêmement précis...

MM. Henri de Raincourt et Charles Revet. C’est vrai !

M. Bruno Sido, rapporteur. ... et de procéder à des analyses 
de leur lisier. Ils doivent s’en tenir au strict nécessaire. Par 
conséquent, tous vos arguments sont vains.

C’est pourquoi la commission émet un avis défavorable.

Plusieurs voix sur les travées de l’UMP. Très bien !

M. Alain Vasselle. Nous avons un excellent rapporteur !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. S’agissant de 
l’amendement no 497, le Gouvernement pense que, au-delà 
de la valorisation des engrais, la méthanisation appelle, elle 
aussi, d’immenses progrès.

La rédaction proposée par l’amendement de la commis-
sion me semble à la fois répondre à ce dernier objectif et 
satisfaire vos souhaits, monsieur Soulage.

Aussi, je vous saurais gré de bien vouloir retirer votre 
amendement.

Le Gouvernement émet un avis défavorable sur le sous-
amendement no 815, parce qu’il estime que ces dispositions 
ne sont pas du domaine de la loi. En réalité, il conviendrait 
de répertorier un ensemble de mesures également favora-
bles à l’agronomie et à la culture. Même si je ne connais pas 
parfaitement ce sujet, je crois pouvoir dire que cette liste 
serait extrêmement longue.

Aussi, le Gouvernement émet un avis défavorable.

M. le président. Monsieur Soulage, l’amendement no 497 
est-il maintenu ?

M. Daniel Soulage. Monsieur le rapporteur, vous vous 
être montré très hostile à mon amendement. Vous affi rmez 
que, si l’on ne trouve pas de fumier au bord des routes, c’est 
parce qu’il a été utilisé. Cette explication ne me satisfait 
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pas entièrement. Néanmoins, afi n d’éviter une « guerre du 
fumier » (Sourires), je retire mon amendement, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 497 est retiré.

Par conséquent, le sous-amendement no 815 rectifi é n’a 
plus d’objet.

L’amendement no 71, présenté par M. Sido, au nom de la 
commission, est ainsi libellé :

Compléter le neuvième alinéa (d) de cet article par 
une phrase ainsi rédigée :

A cet effet, l’État mettre en place un crédit d’impôt 
pour la réalisation d’un diagnostic énergétique de 
l’exploitation agricole ;

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement rédactionnel 
replace la première phrase du onzième alinéa, qui concerne 
un crédit d’impôt pour la réalisation d’un diagnostic énergé-
tique, au neuvième alinéa, qui traite déjà de ce sujet.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 71.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 72, présenté par M. Sido, au nom de la 
commission, est ainsi libellé :

Supprimer le onzième alinéa de cet article.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement de suppres-
sion a pour objet de clarifi er le texte.

Il est proposé de replacer la première phrase de cet alinéa, 
qui concerne un crédit d’impôt pour la réalisation d’un 
diagnostic énergétique, au neuvième alinéa, qui traite déjà 
de ce sujet.

Quant au reste de l’alinéa, il n’apporte rien de nouveau 
par rapport audit alinéa et ne fait que reprendre, à titre 
d’exemple, certaines mesures énumérées par le comité 
opérationnel « plan de performance énergétique des exploi-
tations agricoles », auquel renvoie ledit alinéa.

M. le président. L’amendement no 720, présenté par 
Mmes Hoarau et Didier, MM. Danglot et Le Cam, 
Mmes Schurch, Terrade et les membres du groupe 
Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs du 
Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit la dernière phrase du onziè-
me alinéa de cet article :

L’État mettra en place des mesures incitatives pour 
produire et utiliser des énergies renouvelables et écono-
miser de l’énergie, dans les exploitations agricoles 
(expérimentation, méthanisation, mobilisation de la 
biomasse agricole et forestière combustible, équipe-
ments solaires, adaptation de la fi scalité sur l’énergie, 
équipements d’économies d’énergie, certifi cats d’éco-
nomie d’énergie).

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. Il importe de favoriser la produc-
tion et l’utilisation d’énergies renouvelables, ainsi que les 
économies d’énergie dans les exploitations agricoles.

À titre d’exemple, je citerai l’une des orientations du 
contrat d’objectifs de la chambre d’agriculture de La 
Réunion qui est d’atteindre l’autonomie énergétique des 
exploitations agricoles, dans le cadre d’une gestion ration-
nelle de l’énergie.

Or cette volonté ne peut se concrétiser que par un 
engagement de l’État, à travers des mesures incitatives, et 
ce en complément du crédit d’impôt pour la réalisation du 
diagnostic énergétique.

Il s’agit par là d’aider le monde agricole, secteur diffus 
d’émissions de gaz à effet de serre, à concilier production 
agricole et enjeux environnementaux.

M. le président. L’amendement no 474, présenté par 
MM. Courteau, Guillaume et Raoul, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mmes Bourzai et 
Blandin, MM. Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, 
Tuheiava et les membres du groupe socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé :

A la fi n du onzième alinéa de cet article, avant le 
signe :

)
insérer les mots :
aérogénérateurs de puissance inférieure à 36 kilowatt

La parole est à M. Roland Courteau.

M. Roland Courteau. Je ne m’étendrai pas sur cette 
question, sur laquelle je me suis suffi samment expliqué la 
semaine dernière. Sachez simplement que, dans mon dépar-
tement, dans le cadre des actions conduites par une associa-
tion départementale du nom de « Pôle Énergie 11 », nous 
incitons et aidons les exploitations à produire et à utiliser les 
énergies renouvelables.

Cela fait plus de deux ans que, par le relais de cette 
association Pôle Énergie 11, nous encourageons les exploi-
tants à effectuer des diagnostics énergétiques sur leur propre 
exploitation, dans le double objectif de réaliser des écono-
mies d’énergie et de favoriser la production et l’utilisation 
des énergies renouvelables.

Comme nous avons un peu d’avance dans ce domaine, je 
ne résiste pas au plaisir de vous en informer.

Le bois-énergie rencontre un vif succès. Les économies 
réalisées sont importantes. Il en est de même des énergies 
solaire, photovoltaïque et de la biomasse. En revanche, la 
situation est différente pour le petit éolien. La procédure 
réglementaire est si lourde que cette énergie est grandement 
sous-utilisée.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur les 
amendements nos 720 et 474 ?

M. Bruno Sido, rapporteur. L’amendement no 720 porte 
sur un alinéa que la commission a décidé de supprimer du 
fait de son caractère vague et non normatif.

Sur le fond, cet amendement alourdit le texte sans rien 
y apporter, nous semble-t-il. Il existe déjà, dans le présent 
projet de loi, aux articles 17, 28 et 29, mais aussi dans 
d’autres textes, des mesures incitatives pour la production et 
les économies d’énergie dans les exploitations agricoles.

Aussi, la commission sollicite le retrait de cet amende-
ment. À défaut, elle émettra un avis défavorable.

S’agissant de l’amendement no 474, défendu par notre 
excellent collègue M. Courteau, je dirai que nous avons déjà 
évoqué le petit éolien en milieu rural, qu’il faut encourager.
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Personnellement, je partage l’opinion des auteurs de 
l’amendement et j’y suis favorable, encore faut-il prévoir un 
bon encadrement. Cependant, cet amendement porte sur 
un alinéa que la commission a décidé de supprimer et, pour 
les mêmes raisons que précédemment, je sollicite son retrait. 
À défaut, j’émettrai un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
est favorable à l’amendement no 72.

S’agissant de l’amendement no 720, nous approuvons 
sur le fond les mesures qui sont proposées. Simplement, le 
nombre de celles qui sont envisageables pour développer 
la maîtrise de l’énergie et la performance énergétique des 
exploitations agricoles est assez important. D’ailleurs, M. le 
ministre Michel Barnier a présenté très récemment le plan 
de performance énergétique des exploitations agricoles qui 
a été préparé avec l’Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie, l’ADEME.

Par conséquent, je suggère aux auteurs de cet amende-
ment de le retirer, car il est satisfait par l’objectif général fi xé 
au d) de l’article 28 réécrit par la commission.

L’amendement no 474 a trait au petit éolien, qui est effec-
tivement très encadré. Mais, vous le savez, les éoliennes de 
moins de douze mètres ont une production extrêmement 
faible, puisque, par défi nition, elles sont plutôt en dessous 
des limites de vent, et leur fort développement pourrait nuire 
à l’insertion des éoliennes dans le paysage et développer ce 
phénomène de mitage qui suscite parfois des controverses. 
Aussi préférons-nous que soient conservées les procédures 
actuelles qui encadrent le développement du petit éolien en 
France.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 72.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, les amendements nos 720 
et 474 n’ont plus d’objet.

L’amendement no 425, présenté par Mmes Herviaux et 
Blandin, MM. Repentin, Teston, Ries, Raoul, Guillaume, 
Raoult, Le Menn et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après le onzième alinéa de cet article, insérer un 
alinéa ainsi rédigé :

L’État réorientera les aides publiques vers les systèmes 
agricoles les plus respectueux de l’environnement, en 
utilisant tous les instruments prévus par le bilan de 
santé de la politique agricole commune.

La parole est à M. Jean-Jacques Mirassou.

M. Jean-Jacques Mirassou. Cet amendement, qui est 
un amendement d’appel, s’inscrit dans la logique d’une 
réorientation des aides publiques vers un système agricole 
plus respectueux de l’environnement, en utilisant tous les 
instruments prévus par le bilan de santé de la politique 
agricole commune.

D’ailleurs, l’accord sur le bilan de santé de la PAC inter-
venu le 20 novembre dernier a proposé une nouvelle rédac-
tion pour l’article 68 du règlement sur les régimes de soutien 
direct en faveur des agriculteurs dans le cadre de la PAC.

Cette réécriture permet une réorientation des aides 
directes dans le cadre du premier pilier, comme l’indique 
cet extrait des conclusions du conseil des ministres de l’agri-
culture, qui précise que les États membres pourront utiliser, 
à compter de 2010, jusqu’à 10 % de leurs plafonds natio-

naux, et jusqu’à 4 % de leurs fonds nationaux non utilisés 
en vue d’octroyer un soutien aux agriculteurs pour certains 
types d’agriculture revêtant une importance en matière de 
protection ou d’amélioration de l’environnement, cela pour 
améliorer la qualité des produits agricoles ou leur commer-
cialisation, ainsi qu’en matière de bien-être et de protection 
animale.

À la suite de cet accord sur le bilan de santé, chaque État 
membre doit faire des choix de réorientation des aides pour 
une application dès 2010. Il est donc d’autant plus urgent 
de préciser les orientations de la France en la matière que 
ces choix devront être arrêtés avant mars 2009.

M. Roland Courteau. Oui !

M. Jean-Jacques Mirassou. Il conviendra par ailleurs de 
donner des réalités chiffrées dans le « Grenelle II ».

Cette question du fi nancement est donc, de notre point 
de vue, d’une importance capitale, tout comme celle qui 
concerne les choix stratégiques de répartition des aides 
européennes, comme la régionalisation des aides du premier 
pilier. Le moteur du soutien aux nouvelles dynamiques 
régionales qui émerge impose aux pouvoirs publics d’être à 
la hauteur des demandes des consommateurs dont l’engoue-
ment pour tout ce qui est « bio » ne se dément pas.

Or ces demandes sont pour l’instant essentiellement 
satisfaites par des produits importés issus de pays extra-
européens,...

M. Roland Courteau. Et voilà !

M. Jean-Jacques Mirassou. ... qui peuvent donc poser 
des problèmes de contrôle, de certifi cation, d’étiquetage et 
d’impact écologique liés à leur transport.

J’observe d’ailleurs au passage qu’une réorientation de ce 
type de production vers une production nationale aurait 
bien évidemment une incidence économique qui ne serait 
pas négligeable.

M. Roland Courteau. En effet !

M. Jean-Jacques Mirassou. De notre point de vue, il 
serait donc logique et urgent, pour se mettre en conformité 
avec les engagements du Grenelle de l’environnement, que 
notre pays soit très ambitieux dans la réorientation des aides 
publiques liées aux fi nancements nationaux et européens 
vers toutes les formes d’agriculture respectueuses de l’envi-
ronnement.

M. Roland Courteau. Très bien !

M. Jean-Jacques Mirassou. Cet amendement, vous l’aurez 
compris, n’a donc pas d’autre objet que de faire clairement 
fi gurer cette ambition dans le texte dont nous débattons 
aujourd’hui. (M. Roland Courteau applaudit.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Je ferai la même remarque que 
pour l’amendement no 748, qui se rapproche très fortement 
de celui-ci.

Le principe d’éco-conditionnalité des aides accordées au 
titre de la PAC permet déjà de les distribuer au regard du 
respect des normes environnementales, et il n’y a pas lieu 
d’y substituer un nouveau principe de répartition dont la 
mise en place serait longue, compliquée et coûteuse et les 
effets incertains.
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J’ajouterai que le bilan de santé de la politique agricole 
commune permettra probablement d’opérer des réorien-
tations, notamment un rééquilibrage entre le premier et 
le deuxième piliers. Comme cela, M. Muller sera content ! 
(M. Jacques Muller proteste.)

Cela étant dit, il ne faut pas se méprendre sur les diffi -
cultés que connaissent aujourd’hui les agriculteurs. Vous 
le savez, lorsqu’un médecin rédige une ordonnance, il est 
seulement obligé d’inscrire la substance active et son dosage. 
Dans le domaine de l’agriculture, il nous est interdit d’écrire 
uniquement la substance active dans les registres parcel-
laires que nous remplissons. Nous devons déclarer le nom 
précis du produit commercial : l’information est donc plus 
complète, puisqu’elle comporte à la fois le dosage et la 
formulation.

On voit bien que l’agriculture est de plus en plus respec-
tueuse de l’environnement, et je crois qu’il ne faut pas trop 
charger la barque !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. J’ai bien entendu 
qu’il s’agissait là d’un amendement d’appel. Mon collègue 
Michel Barnier et moi-même travaillons sur le bilan de santé 
de la PAC pour intégrer dans le dispositif les objectifs que 
nous nous fi xons aujourd’hui. L’appel a bien été entendu. 
Aussi, monsieur le sénateur, je vous propose de retirer votre 
amendement.

M. le président. Monsieur Mirassou, l’amendement 
no 425 est-il maintenu ?

M. Jean-Jacques Mirassou. Nous entrons dans le subjectif. 
De notre point de vue, l’amendement, s’il a été écouté, 
n’a pas été entendu. C’est la raison pour laquelle nous le 
maintenons.

M. le président. La parole est à M. Jacques Muller, pour 
explication de vote.

M. Jacques Muller. Je profi terai de cette explication 
de vote pour répondre à M. le rapporteur, qui m’a posé 
plusieurs questions.

Favoriser les élevages sur paille ne veut pas dire les 
imposer. Nous avons voté tout à l’heure l’excellent amende-
ment de notre collègue François Fortassin visant à favoriser 
l’élevage sur herbe. Il n’était question d’aucune obligation. 
Je ne comprends pas cette lecture réductrice de l’amende-
ment que j’ai proposé.

Monsieur le rapporteur, puisque vous m’avez interrogé 
sur ce sujet, je vous répondrai qu’un lisier contenant de 
l’azote minéral migre plus facilement dans les nappes. C’est 
une donnée objective. Un lisier composté avec de la paille 
devient de l’azote organique, qui est libéré progressivement 
dans le milieu. Je ne donne pas de leçons, je rappelle simple-
ment une réalité.

Mon objectif était de favoriser des pratiques. Je rappelle 
que, dans ma région, l’Alsace, des éleveurs essaient 
aujourd’hui de développer des élevages porcins sur paille. 
Je souhaitais simplement que cela soit reconnu dans la loi. 
Je comprends parfaitement l’argument de Mme la secré-
taire d’État, selon lequel ces dispositions relèvent plutôt du 
Grenelle II et j’aurais retiré mon sous-amendement, mais la 
réponse qui m’a été donnée n’était pas satisfaisante.

Pour terminer, je dirai que je préférerais un débat plus 
scientifi que à des allégations ou des observations sur ma 
capacité à charger des bottes de foin sur des remorques ! 
J’aimerais que l’on élève un peu le débat.

J’en viens à l’amendement en discussion. Sur le fond, c’est 
un excellent amendement Il ne vise pas à inscrire dans la 
loi des détails trop précis, par exemple sur le premier ou le 
deuxième pilier. Il prône juste une réorientation des aides 
publiques.

C’est extrêmement important, parce que les aides publi-
ques d’autrefois ont été calculées dans un contexte où 
l’Europe était défi citaire alors qu’aujourd’hui le contexte est 
celui du Grenelle, où il s’agit de favoriser une transforma-
tion de l’agriculture.

Il est essentiel de pouvoir écrire cela dans la loi. Sinon, 
nous nous serions payés de mots par rapport à ce que nous 
écrivions au début.

Il ne s’agit pas de refaire la politique agricole commune : 
il s’agit, dans le cadre de la PAC actuelle, de réorienter 
les aides dans un sens plus favorable à l’environnement. 
Riverain de l’Allemagne, j’entends régulièrement les plaintes 
des producteurs de fruits et légumes français au sujet des 
règles de la concurrence, qui permettent à leurs homologues 
allemands de bénéfi cier de la prime unique à l’hectare alors 
qu’eux-mêmes n’y ont pas droit.

Cette réorientation, c’est aujourd’hui qu’il faut l’inscrire 
dans la loi. Sinon, nous ne le ferons jamais !

M. Jean-Jacques Mirassou. C’est le sens de la loi, il a 
raison !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 425.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 557, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans la première phrase de l’avant-dernier alinéa de 
cet article, après les mots :

d’identifi cation
remplacer le mot :
ou
par le mot :
et

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin

Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement porte 
sur un alinéa très intéressant dans lequel il est question de 
la vente, de la prescription et même de l’application des 
produits phytopharmaceutiques. J’observe en passant que la 
dénomination de ces produits évolue au fi l des années : de 
« pesticides », ils sont d’abord devenus « phytosanitaires » 
pour être aujourd’hui « phytopharmaceutiques », et j’ima-
gine que bientôt ce seront...

M. Bruno Sido, rapporteur. ... des médicaments !

Mme Marie-Christine Blandin. ... des tisanes. Il faudra 
faire très attention à ce que l’on boit ! (Sourires.)

J’en reviens aux choses sérieuses. Il est nécessaire de créer 
la confi ance afi n que les conseils que reçoivent les agricul-
teurs ne soient pas systématiquement entachés de l’intérêt 
du vendeur. Il s’agit d’un principe très simple : celui de la 
séparation du conseil et de la vente, séparation comparable 
à celle qui existe entre la prescription par le médecin et la 
vente par le pharmacien.
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Est également évoqué dans cet alinéa l’encadrement, en 
particulier grâce à la formation, des professions de distribu-
teur et d’applicateur, qui est indispensable, et ce disant je 
pense aussi aux jardiniers de nos collectivités, qui sont des 
applicateurs.

Nous sommes tout à fait en accord avec les deux propo-
sitions formulées dans cette phrase, mais nous considérons 
que ce n’est pas soit l’une, soit l’autre, mais bien les deux. 
En conséquence, notre amendement a pour objet d’écrire 
« et » à la place de « ou ».

D’ailleurs, l’alinéa en question commence par la préco-
nisation d’ »une combinaison d’actions ». Il n’y a donc pas 
lieu de présenter cela comme une alternative !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La séparation des activités de 
conseil et de vente de produits phytosanitaires, ou phyto-
pharmaceutiques, n’a pas fait l’objet d’un débat particulier 
dans le cadre des COMOP mandatés pour traiter de ces 
questions.

L’adoption de cet amendement conduirait, me semble-t-il, 
à l’inverse du but recherché, car elle ouvrirait le champ à la 
vente « sauvage » non justifi ée et au conseil non encadré. En 
effet, n’importe qui pourrait s’installer comme « conseiller » 
sans avoir à justifi er de la formation ou de l’expérience 
spécifi que actuellement requise.

De plus, il ne serait pas demandé d’assurance en respon-
sabilité civile au conseiller indépendant. Or, la responsabi-
lité civile professionnelle du conseilleur-vendeur qui existe 
aujourd’hui devrait également être prévue pour le simple 
conseilleur.

Enfi n, l’exploitant agricole est un professionnel maître de 
ses décisions, et il reste entièrement libre d’accepter ou non 
les produits qui lui sont préconisés.

Pour toutes ces raisons, la commission demande à 
Mme Blandin de bien vouloir retirer son amendement. À 
défaut, elle émettra un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. La question de la 
séparation des activités de conseil et de vente était à l’origine 
un sujet hautement diffi cile.

À l’issue du Grenelle de l’environnement, où, effective-
ment, des engagements ont été pris – et l’engagement 123 a 
été cité à juste titre –, un COMOP a travaillé sur ce dossier 
et a abouti à un accord sur le principe d’une alternative 
entre, d’une part, la séparation des activités de vente et de 
conseil et, d’autre part, l’offre de conseil indépendant. Cet 
accord traduit un réel équilibre entre les parties. Il est donc 
extrêmement important, car il est essentiel que les profes-
sionnels eux-mêmes adhèrent aux dispositions proposées 
dans la loi.

Aussi, je ne suis pas du tout favorable à ce que l’on 
revienne dans le projet de loi sur l’équilibre issu des travaux 
du COMOP.

M. le président. Madame Blandin, l’amendement no 557 
est-il maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. J’avais vraiment cru que la 
présence du « et » était une erreur. Je n’avais pas compris 
qu’il s’agissait d’une alternative, que je considère comme 
très dommageable.

En conséquence, nous maintenons l’amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 557.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 424, présenté par 
Mmes Herviaux et Blandin, MM. Repentin, Teston, Ries, 
Raoul, Guillaume, Raoult, Le Menn et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans la première phrase de l’avant-dernier alinéa de 
cet article, remplacer les mots :

des aides budgétaires pour aider les agriculteurs à 
développer l’agriculture biologique

par les mots :
surtout une réorientation des aides budgétaires pour 

aider à la fois les agriculteurs à développer l’agriculture 
biologique et les structures qui œuvrent au dévelop-
pement de l’agriculture biologique et de l’agriculture 
durable pour assurer pleinement leur mission

La parole est à M. Roland Courteau.

M. Roland Courteau. Comme j’ai déjà eu l’occasion de 
l’indiquer en défendant un précédent amendement, en 
matière d’agriculture biologique, la France accuse un retard 
très important sur les autres pays de l’Union européenne : 
en 2005, l’Autriche était en tête avec 11,0 % de la surface 
agricole utilisée, suivie de l’Italie avec 8,4 % ; la moyenne 
européenne se situait aux alentours de 4 %, soit le double 
du taux français...

Face aux enjeux environnementaux, sanitaires et sociaux, 
je considère que, pour répondre à la demande croissante 
des consommateurs et structurer concrètement la fi lière de 
l’agriculture biologique – éléments déjà évoqués hier dans 
la nuit, lors de la défense de l’amendement no 421 portant 
sur la restauration collective, et que je souhaite compléter –, 
il faut réorienter les fi nancements de façon à aider à la fois 
les agriculteurs à développer l’agriculture biologique et les 
structures qui œuvrent au développement de l’agriculture 
biologique et de l’agriculture durable à assurer pleinement 
leur mission.

Cette réorientation, nécessaire et rendue possible par 
la révision de l’article 68 du règlement sur les régimes de 
soutien direct en faveur des agriculteurs dans le cadre de la 
PAC, doit s’opérer en étroite cohérence avec les orientations 
de l’engagement 124 du Grenelle, qui, je le rappelle, vise 
à promouvoir une meilleure organisation de l’ensemble des 
acteurs pour des pratiques agricoles plus durables.

Bref, il convient de soutenir non pas uniquement la 
production biologique, mais aussi les associations et les 
structures qui permettent le développement de ce mode 
d’agriculture. Ce double appui sera gage d’une organisation 
effi cace de la fi lière biologique, de la production à la distri-
bution, et contribuera à fi xer des prix à la fois rémunéra-
teurs pour l’agriculteur et accessibles au plus grand nombre 
de consommateurs.

Ne l’oublions pas, les attentes sont très fortes. Selon le 
cinquième baromètre de l’Agence de promotion de l’agricul-
ture biologique, l’Agence Bio, 42 % des Français consom-
ment un produit bio au moins une fois par mois, et 84 % 
souhaitent que ce type de production se développe.

Ce n’est qu’à cette double condition – une approche 
intégrée et une réorientation de nos aides en faveur d’un 
soutien à l’ensemble de la fi lière – que nous permettrons à 
l’agriculture biologique de sortir de la relative marginalité 
économique qui la caractérise et que nous serons capables 
de répondre aux objectifs fi xés en la matière par le Grenelle 
de l’environnement.
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M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Puis-je faire remarquer à notre 
collègue que son amendement est satisfait au moins partiel-
lement par le présent texte, qui prévoit un soutien accru aux 
structures et aux mécanismes de soutien à une agriculture 
biologique et durable ?

Aussi, la commission a pensé qu’il serait préférable que 
cet amendement soit retiré. À défaut, elle émettrait un avis 
défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
partage l’avis de la commission, car ces dispositions sont 
effectivement déjà intégrées au texte.

Je rappelle en outre que, parmi les nouvelles mesures 
présentées par Michel Barnier dans le cadre du plan d’action 
« Agriculture biologique : horizon 2012 » fi gurent des 
fi nancements supplémentaires : 15 millions d’euros sur cinq 
ans pour la structuration de la fi lière, c’est-à-dire à l’Agence 
Bio ; 36 millions d’euros sur trois ans dans le cadre des 
mesures agrœnvironnementales « conversion à l’agriculture 
biologique », qui ont d’ailleurs été déplafonnées ; 2 millions 
d’euros en 2009 pour l’innovation. Enfi n, le crédit d’impôt 
pour la conversion des agriculteurs bio a été doublé.

J’ose espérer, monsieur le sénateur, que tout cela satisfait 
votre ambition.

M. le président. Monsieur Courteau, l’amendement 
no 424 est-il maintenu ?

M. Roland Courteau. Oui, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Didier Guillaume, 
pour explication de vote.

M. Didier Guillaume. Nous maintenons cet amendement 
parce que, comme nous avons déjà eu hier soir l’occasion de 
le souligner, il faut donner des signes.

M. Jean-Paul Emorine, président de la commission des 
affaires économiques. Ils y sont déjà, les signes !

M. Didier Guillaume. Il nous semble que cet amendement 
donne des signes encore plus forts que la rédaction actuelle 
de l’article 28 : il s’agit de traiter non pas uniquement les 
agriculteurs biologiques, mais la fi lière, les circuits, les entre-
prises.

M. Roland Courteau. Exactement !

M. Didier Guillaume. Ce projet de loi est un texte d’orien-
tation. La phrase que nous proposons d’y ajouter mettrait 
en exergue la volonté du Gouvernement et de la commis-
sion d’aller dans cette direction. Ce n’est pas une fois de 
plus montrer du doigt, ce n’est pas une fois de plus ne jurer 
que par le bio, bien au contraire !

L’amendement excellemment présenté par Roland 
Courteau est équilibré et vise à ajouter du sens, à ajouter 
des objectifs, bref, à démontrer que le Gouvernement et 
notre assemblée sont déterminés à développer l’agriculture 
biologique, certes, mais aussi à contribuer au soutien et 
au développement de la fi lière tout entière : nous consta-
tons tous les jours que, si les conversions, si l’agriculture 
bio fonctionnent plutôt bien et progressent, les diffi cultés 
viennent de l’ensemble de la chaîne.

M. le président. La parole est à M. Alain Vasselle, pour 
explication de vote.

M. Alain Vasselle. La présence de cette disposition dans le 
texte démontre que le Gouvernement reconnaît la néces-
sité de mobiliser des moyens budgétaires et fi scaux pour 
favoriser le développement de l’agriculture biologique.

Je regrette que l’on n’invoque pas cette même nécessité 
pour favoriser le développement d’une agriculture plus 
acceptable sur le plan environnemental. En effet, la réduc-
tion des intrants aura inévitablement pour conséquence 
d’abaisser le niveau de la production agricole et de diminuer 
le revenu des agriculteurs ; or, pour l’heure, aucune compen-
sation fi nancière n’est prévue hormis pour l’agriculture 
biologique.

L’agriculture française doit-elle être une agriculture à deux 
vitesses, avec une agriculture biologique qui serait aidée, 
soutenue fi nancièrement par la collectivité nationale, et une 
agriculture traditionnelle à laquelle nous demanderions de 
faire des efforts qui auront des conséquences économiques 
pour les entreprises sans les accompagner de mesures fi scales 
ou de mesures budgétaires ?

Mme Blandin le sait bien, ce serait méconnaître la situa-
tion et le fonctionnement des exploitations que de croire 
que l’économie induite par la diminution des intrants 
compensera la baisse de la production, donc des revenus des 
agriculteurs. C’est entièrement faux ! Quand vous faites une 
économie de 10 et que vous perdez 30, au bout du compte 
vous perdez quand même 20 ! L’agriculture traditionnelle 
se trouvera donc dans une situation économique beaucoup 
plus fragilisée. (Mme Marie-Christine Blandin manifeste son 
approbation.)

M. Didier Guillaume. Il n’a pas tort !

M. Alain Vasselle. Je tenais à appeler l’attention du 
Gouvernement sur ce point : les études d’impact écono-
mique ne doivent pas se limiter aux effets positifs, elles 
doivent mesurer également les effets négatifs sur la profes-
sion en termes de viabilité économique des entreprises.

M. Bruno Sido, rapporteur. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Jacques Muller, pour 
explication de vote.

M. Jacques Muller. Au risque de vous surprendre, mes 
chers collègues, je dois dire que je partage totalement le 
point de vue qu’a développé notre collègue Vasselle sur 
la nécessité d’accompagner l’évolution de l’agriculture 
conventionnelle vers une agriculture intégrée. Parce que les 
produits issus d’une agriculture intégrée ne sont pas valorisés 
sur le marché, il est important que la collectivité soutienne 
ce mouvement.

Pour autant, lorsqu’on parle d’agriculture biologique, il 
ne faut pas oublier quelle est la réalité du terrain ! Lorsqu’un 
agriculteur veut passer d’une agriculture intégrée à l’agricul-
ture biologique, il doit réussir un saut technique diffi cile, 
parce que les itinéraires techniques changent, parce que le 
système de production agricole n’est pas le même, parce 
que les produits plus doux pour l’environnement peuvent 
induire des coûts plus élevés, parce que cela consomme plus 
de travail... Et ce n’est pas là une vue de l’esprit : la ferme 
expérimentale du lycée agricole de Rouffach, où j’ai passé 
vingt-cinq ans, travaillait sur ces concepts !

Nous avons travaillé en suivant la méthode IDEA, nous 
situant dans le cadre de la culture intégrée. Nous ne sommes 
jamais passés à la culture biologique, car les conséquences 
techniques en sont très importantes. Il faut donc prévoir 
un soutien fi nancier spécifi que pour pouvoir atteindre les 
objectifs fi xés pour développer cette fi lière.
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J’ai écouté avec attention les chiffres que Mme la secré-
taire d’État nous a communiqués, car ils concernent non 
seulement l’agriculture, mais également toute la fi lière. 
Si l’on additionne tous ces chiffres, ce sont 100 millions 
d’euros qui seront accordés à la fi lière bio. Certes, c’est 
bien, mais, dans le projet de loi de fi nances adopté en fi n 
d’année dernière, c’est 1 milliard d’euros qui a été attribué 
aux agrocarburants. Cherchez l’erreur !

Pour éviter ce genre de désagrément, il serait souhai-
table de mentionner dans la loi que l’agriculture biologique 
bénéfi cie d’un soutien qui s’appuie sur une réorientation 
des aides budgétaires déjà accordées.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 424.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 427, présenté par 
Mmes Herviaux et Blandin, MM. Repentin, Teston, Ries, 
Raoul, Guillaume, Raoult, Le Menn et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans la première phrase de l’avant-dernier alinéa de 
cet article, remplacer le taux :

20 %
Par le taux :
30 %

La parole est à Mme Odette Herviaux.

Mme Odette Herviaux. Cet amendement peut être consi-
déré comme étant d’une exigence excessive, mais je crois à 
la vertu de l’exemple et, depuis dix ou quinze ans, la forma-
tion initiale ou continue a été une courroie de transmission 
importante.

Dans notre région, depuis dix ou quinze ans, les menta-
lités ont évolué, et donc les pratiques. Toutes ces considé-
rations ont été reprises et développées dans le Grenelle de 
l’environnement, mais cette révolution, lente, des menta-
lités ne deviendra réalité qu’à condition de se donner plus 
encore les moyens de changer.

Le premier d’entre eux concerne la formation de 
l’ensemble des acteurs de la fi lière agricole, des producteurs 
jusqu’aux consommateurs. J’en veux pour preuve le salon 
international de l’élevage, le SPACE, qui se tient à Rennes, 
où nombre de professionnels, et autres d’ailleurs, viennent 
s’enquérir des nouveautés sur l’espace réservé à la recherche 
appliquée. Les jeunes, mais aussi l’ensemble de la profes-
sion, expriment une demande d’information qui doit être 
valorisée et passer par la formation.

D’ailleurs, les engagements du Grenelle tiennent compte 
de cet impératif et insistent sur l’enjeu de coordonner la 
formation et la recherche.

Au demeurant, de nombreuses avancées doivent être 
d’ores et déjà saluées. Il en va ainsi du lancement, dès 2008, 
d’un grand programme de recherche appliquée et de 
formation sur l’ensemble de l’agriculture mobilisant toute 
la diversité des organismes de recherche, techniques et de 
coopération et un très large réseau d’agriculteurs, prévu par 
l’engagement 125, et de son fi nancement grâce à l’affecta-
tion de 9 millions d’euros à un programme spécifi que de 
l’Agence nationale de la recherche pour le développement 
des pratiques respectueuses de l’environnement.

L’engagement 208 prévoit, quant à lui, différentes mesures 
pour garantir une généralisation rapide des méthodes mises 
au point de façon expérimentale non seulement pour 
réduire fortement la consommation d’intrants, mais aussi 
pour économiser l’énergie, notamment grâce à la mise en 

place de modules « agriculture et biodiversité » dans les 
fi lières agricoles et agronomiques d’enseignement, ainsi que 
dans celles des jardins et espaces verts.

D’autres pistes de réfl exion proposées par le groupe de 
travail no 4 du Grenelle de l’environnement dont la théma-
tique s’intitule : « Adopter des modes de production et de 
consommation durables » mériteraient d’être concrètement 
étudiées, telles que le remplacement des sanctions réglemen-
taires par des formations alternatives grâce à une adapta-
tion des règles de la conditionnalité sur le plan européen 
ou encore la mise en place d’une formation en matière de 
pratiques respectueuses de l’environnement lors de l’accom-
pagnement à l’installation des jeunes ou d’octroi d’aides au 
développement.

L’objectif fi xé par cet engagement concernait 20 % des 
agriculteurs ayant participé d’ici à 2012 à une formation 
liée aux nouvelles techniques environnementales. Il me 
semble nécessaire de revoir nos ambitions à la hausse pour 
envoyer un message clair en direction du monde agricole 
et des consommateurs, afi n d’accélérer le développement 
d’autres solutions de formation et d’encourager la diffusion 
rapide des bonnes pratiques. Au vu de l’évolution, cela me 
semble possible et réaliste.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Prévoir de former un agricul-
teur sur cinq, soit 20 %, en moins de trois ans, sur les enjeux 
de l’agriculture durable est déjà très ambitieux ; passer à 
30 %, soit un sur trois, semble peu réaliste.

Le projet de loi prévoit non pas de s’arrêter à 20 %, mais 
d’aller jusqu’à 20 % en deux ans et demi, ce qui est déjà 
un bel objectif, le but étant de parvenir un jour à 100 % 
d’exploitants formés.

Autrement dit, la commission vous demande, ma chère 
collègue, de bien vouloir retirer votre amendement ; à 
défaut, elle émettra un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Ce dispositif de 
formation est lourd à mettre en place. L’objectif de 20 %, 
qui n’est qu’une première étape, est déjà ambitieux. Le 
porter dès à présent à 30 % ne nous semble pas réaliste.

M. le président. Madame Herviaux, l’amendement no 427 
est-il maintenu ?

Mme Odette Herviaux. Effectivement, c’est la lourdeur 
de la mise en place de la formation qui pose problème. Je 
suggérais de fi xer l’objectif à 30 % pour valoriser les forma-
tions qui sont déjà proposées aux agriculteurs ainsi que 
l’ensemble des actions qui sont déjà menées en ce sens.

Je comprends bien qu’il faille procéder par étape. En 
conséquence, je retire mon amendement, monsieur le prési-
dent.

M. le président. L’amendement no 427 est retiré.

Je suis saisi de trois amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no 373, présenté par M. Vasselle, est ainsi 
libellé :

Après les mots :
formation en 2012
supprimer la fi n de l’avant-dernier alinéa de cet 

article.

La parole est à M. Alain Vasselle.
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M. Alain Vasselle. De même que M. le rapporteur a 
proposé tout à l’heure de supprimer certaines dispositions 
prévues dans ce texte considérant qu’elles étaient déjà en 
application, j’estime que la fi n de l’avant-dernier alinéa de 
l’article 28 est quelque peu superfétatoire.

Vous le savez parfaitement, mes chers collègues, l’éco-
conditionnalité mise en place dans le cadre de la PAC 
exige aujourd’hui que des bandes enherbées de cinq mètres 
de large soient mises en place sur l’ensemble du territoire 
national. Je ne vois donc pas la nécessité d’alourdir le texte 
en prévoyant une disposition qui est déjà en vigueur.

De plus, préciser la largeur me semble plus relever du 
domaine réglementaire.

Telles sont les raisons qui motivent la demande de 
suppression de cette disposition.

D’ailleurs, d’une manière générale, j’estime que de 
nombreux éléments et considérants ont été ajoutés dans 
ce texte en vue de préparer le Grenelle II alors que nous 
aurions pu en faire l’économie, car ils sont évidents. Ainsi, 
le débat sur ce texte aurait pu être beaucoup plus bref qu’il 
ne l’est.

M. le président. L’amendement no 73, présenté par 
M. Sido, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Dans la première phrase de l’avant-dernier alinéa de 
cet article, après le mot :

locales ;
insérer les mots :
la valorisation des effl uents organiques d’élevage ;

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Les performances écologiques 
des engrais de ferme et leur valeur agronomique s’avèrent 
remarquables. Le recours à ces produits dérivés de l’élevage 
sur les exploitations permet de les valoriser, de limiter le 
recours aux engrais minéraux issus de l’industrie chimique et 
pétrolière, d’éliminer les pollutions induites par la commer-
cialisation et le transport de ces engrais chimiques tout en 
constituant des amendements et des engrais complets pour 
les sols.

En effet, non seulement la valeur fertilisante des engrais 
de ferme est équivalente à celle des engrais minéraux pour 
la plupart des éléments nutritifs, mais, en outre, l’apport 
régulier d’engrais de ferme améliore sensiblement le taux de 
matières organiques des sols en une dizaine d’années.

Par conséquent, le présent amendement donne à l’État 
pour mission de favoriser, par tout moyen, la valorisation 
des effl uents organiques d’élevage comme engrais naturel. 
Voilà qui devrait, en outre, satisfaire M. Soulage.

M. le président. L’amendement no 660, présenté par 
MM. Muller et Desessard et Mmes Blandin, Boumediene-
Thiery et Voynet, est ainsi libellé :

Après les mots :
l’implantation progressive,
rédiger comme suit la fi n de l’avant-dernier alinéa de 

cet article :
pour améliorer la qualité de l’eau et préserver la 

biodiversité, de bandes enherbées, zones végétalisées 
tampons, et productions biologiques éventuellement 
renforcées par des exigences complémentaires, d’au 
moins 5 mètres de large le long des cours d’eau et plans 
d’eau. Ces dispositifs contribuent aux continuités de la 
trame verte et bleue.

La parole est à M. Jacques Muller.

M. Jacques Muller. Cet amendement porte sur la défi ni-
tion de la trame verte qui m’apparaît trop restrictive.

Tel que rédigé, cet article prévoit que cette trame est 
constituée des bandes enherbées et zones végétalisées 
tampons. Or on peut estimer que de petites exploitations 
agricoles, maraîchères ou arboricoles risquent de disparaître 
parce qu’elles ne correspondent pas à la défi nition retenue.

Cet amendement vise à intégrer dans la trame verte des 
exploitations qui sont passées en culture biologique, en 
renforçant certains critères environnementaux, car l’agricul-
ture biologique ne respecte pas toujours à 100 % l’environ-
nement, utilisant parfois trop de matières organiques, par 
exemple.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Les dispositions que l’amende-
ment no 373 tend à supprimer, à savoir la généralisation de 
la couverture des sols en hiver et l’implantation de bandes 
enherbées le long des cours et plans d’eau, ont fait l’objet 
d’engagements très précis du COMOP, le comité opéra-
tionnel du Grenelle de l’environnement, et ont été sacrali-
sées dans le Grenelle de l’environnement en vue de rendre 
l’agriculture plus durable.

En conséquence, la commission demande à M. Vasselle de 
bien vouloir retirer son amendement ; à défaut, elle émettra 
un avis défavorable.

À propos de l’amendement no 660, je répondrai à 
M. Muller qu’il n’est pas systématiquement acquis qu’une 
production biologique à proximité immédiate d’un cours 
d’eau ne soit pas source de pollution pour ce même cours 
d’eau. Le retournement des terres, par exemple, relâche des 
nitrates.

Dès lors, la production biologique ne peut être assimilée 
aux couverts végétaux qui, eux, sont assurément sans aucun 
effet néfaste pour l’environnement et doivent être privilé-
giés à proximité des cours d’eau.

C’est pourquoi la commission demande à M. Muller de 
bien vouloir retirer son amendement ; à défaut, elle émettra 
un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. La couverture des 
sols et la création de bandes enherbées sont un engagement 
hautement symbolique du Grenelle de l’environnement et 
les agriculteurs eux-mêmes y sont très attachés. Aussi, le 
Gouvernement préfère maintenir ces deux références dans 
le texte. Il est donc défavorable à l’amendement no 373,

En revanche, il est favorable à l’amendement no 73.

Par ailleurs, monsieur Muller, il serait très gênant d’indi-
quer que les bandes enherbées de cinq mètres de large le long 
des cours d’eau et plans d’eau peuvent être aussi consacrées 
à l’agriculture biologique. En effet, ces bandes ont aussi un 
objectif de biodiversité, voire de stockage du carbone.

En outre, la réglementation européenne nous impose de 
prévoir, au plus tard en 2012, des bandes enherbées et bandes 
tampons le long des cours d’eau. Aussi le Gouvernement 
est-il défavorable à l’amendement no 660.

M. le président. Monsieur Vasselle, l’amendement no 373 
est-il maintenu ?
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M. Alain Vasselle. Je ne resterai pas insensible à l’appel de 
Mme la secrétaire d’État, qui a été lancé avec tellement de 
grâce (Exclamations amusées sur les travées de l’UMP.), ni à 
celui de M. le rapporteur.

Je comprends bien qu’il s’agit ici d’un texte purement 
déclaratif ; l’essentiel se retrouvera dans le Grenelle II. On 
veut montrer à l’opinion publique les engagements que 
souhaite prendre le Gouvernement en matière environ-
nementale. Même si la disposition visée est déjà mise en 
pratique, il semble souhaitable qu’elle apparaisse tout de 
même dans le texte. Dont acte.

Monsieur le rapporteur, vous avez vous-même souligné la 
nécessité de prendre en considération les accords qui avaient 
été pratiquement signés entre la profession agricole et le 
Gouvernement sur ce sujet.

Pour ma part, vous l’avez compris, je souhaitais non pas 
remettre en cause le fond de cette disposition, mais alléger 
le texte, puisque celle-ci est déjà en vigueur.

Je vais donc retirer mon amendement, mais, avant d’en 
terminer, je voudrais faire remarquer – gentiment – à M. le 
rapporteur que, au début de l’argumentaire qu’il a développé 
pour convaincre M. Soulage de retirer son amendement, il 
a demandé à notre collègue s’il connaissait des agriculteurs 
qui ne valorisaient pas ou n’utilisaient pas leurs effl uents 
d’élevage, ce qui laissait entendre que cette disposition était 
inutile et n’avait donc pas lieu d’apparaître dans le présent 
projet de loi.

Certes, monsieur le rapporteur, vous vous êtes aussitôt 
« rattrapé », puisque, à la fi n de cet argumentaire, vous avez 
engagé M. Soulage à retirer son amendement au bénéfi ce de 
l’amendement n 73 de la commission, bien meilleur que le 
sien, qui introduisait cette même disposition !

On ne peut s’empêcher de ressentir là comme une légère 
contradiction. Cela dit, n’ayant pas perçu le moindre frémis-
sement en faveur de mon amendement, je ne crois pas utile 
de le maintenir. (Sourires.)

M. le président. L’amendement no 373 est retiré.

La parole est à Mme Odette Herviaux, pour explication 
de vote sur l’amendement no 73.

Mme Odette Herviaux. Je souscris à la remarque de 
M. Vasselle.

J’ajouterai seulement, après avoir dit tout à l’heure croire 
à la vertu de l’exemple dans la formation, qu’il faut aussi 
rendre hommage à l’esprit d’inventivité des agriculteurs. Je 
ne parle pas là de recherche expérimentale, mais des efforts 
que font nombre d’entre eux pour trouver des systèmes leur 
permettant d’économiser de l’énergie.

Beaucoup d’éleveurs utilisent déjà, on l’a dit, la chaleur 
fournie par leur propre élevage, notamment par séchage de 
fi ente de volaille ou de lisier. La température à l’intérieur 
des tas de lisier monte jusqu’à 70 degrés et, comme j’ai pu 
le constater en visitant plusieurs installations, ils essayent de 
récupérer cette chaleur.

La valorisation des effl uents organiques va donc bien au-
delà de la simple valorisation des engrais ; elle englobe tout 
ce qui peut aller dans le sens des économies d’énergie.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 73.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. La parole est à M. Jacques Muller.

M. Jacques Muller. J’ai bien entendu que le mot 
« éventuellement » entachait mon amendement d’un défaut 
de rédaction, car il laisse planer un doute. Je le retire donc, 
même si je crois très sincèrement qu’une agriculture biolo-
gique, avec des contraintes renforcées sur une bande de cinq 
mètres, pourrait s’intégrer.

M. le président. L’amendement no 660 est retiré.

Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no 74 rectifi é, présenté par M. Sido, au 
nom de la commission, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

La France demandera que l’Organisation mondiale 
du commerce prenne en compte des exigences environ-
nementales afi n d’éviter les distorsions de concurrence 
entre productions nationale et importée en matière 
agricole.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement, qui reprend 
l’un des engagements du Président de la République lors de 
sa conclusion des tables rondes du Grenelle de l’environ-
nement, tend à favoriser d’égales conditions de concur-
rence entre produits agricoles français et produits agricoles 
importés.

Les contraintes environnementales importantes imposées 
aux agriculteurs français se répercutent dans leur coût. Afi n 
que la concurrence ne soit pas faussée avec les produits 
d’importation, il importe que leurs producteurs soient 
soumis au même degré d’exigence, d’où la nécessité d’une 
politique nationale garantissant cette égalité de concurrence, 
par exemple en taxant les produits importés ne respectant 
pas un même degré d’exigence.

M. le président. L’amendement no 234, présenté par 
Mme Didier, MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, 
Terrade et les membres du groupe Communiste, 
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche, 
est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

Enfi n, sur le plan international, la France deman-
dera l’exclusion du secteur agricole des négociations 
commerciales au sein de l’Organisation mondiale du 
commerce.

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. Cet amendement vise à inviter 
la France, donc le Gouvernement, à demander l’exclusion 
du secteur agricole des négociations commerciales au sein 
de l’OMC.

Nul ne peut se satisfaire aujourd’hui d’un éventuel échec 
ou succès du cycle de Doha. La mondialisation des échanges 
« à la sauce » ultralibérale vient de montrer combien il est 
dangereux de faire confi ance à des hommes qui recherchent 
le profi t maximum dans tous les domaines.

La spéculation se déplace au gré des rentabilités. Après 
le fi asco de l’immobilier aux États-Unis, les spéculateurs 
se sont tournés vers les denrées alimentaires. La mise en 
concurrence organisée par l’OMC de toutes les agricultures 
du monde ne tient pas compte des différences colossales qui 
existent d’une région à l’autre, d’un pays à l’autre.
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La puissance alimentaire de chaque pays ne peut être une 
monnaie d’échange face aux produits manufacturés ou aux 
services. L’enjeu est vital pour plus d’un milliard d’indi-
vidus.

En attendant qu’une autre conception du fonctionne-
ment de l’OMC puisse prévaloir, ce qui risque d’être très 
long, il est urgent de tenter de sortir l’agriculture à vocation 
alimentaire des négociations de l’OMC.

Tel est l’objet de cet amendement, que nous vous invitons 
à adopter.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. L’OMC, que les auteurs de 
l’amendement souhaitent exclure du volet agricole, est 
justement l’enceinte dans laquelle peuvent être discutées les 
conditions d’une agriculture plus durable et respectueuse 
des différences de développement entre pays.

La « sortir » de l’OMC aboutirait à livrer l’agriculture à la 
jungle, au libre jeu du marché, sans garde-fou, ce qui accen-
tuerait encore les inégalités entre pays producteurs.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
est tout à fait favorable à l’amendement no 74 rectifi é. Il faut 
en effet que l’OMC se penche sur les distorsions de concur-
rence.

Monsieur Danglot, le traitement de l’agriculture par 
l’OMC pose effectivement un problème et l’approche 
commerciale ne peut suffi re. Ce constat était d’ailleurs bien 
sous-jacent dans le projet de partenariat mondial pour l’ali-
mentation, porté par le Président de la République.

Cela étant dit, si l’on sort du champ de l’OMC tous les 
sujets sur lesquels nous souhaiterions qu’elle évolue, il ne 
restera pas grand-chose. Il faut au contraire pousser l’OMC 
à évoluer sur ces sujets pour intégrer l’ensemble des enjeux, 
qu’il s’agisse de l’alimentation, de l’équité ou de l’environ-
nement.

Le Gouvernement est donc défavorable à l’amendement 
no 234.

M. le président. La parole est à Mme Odette Herviaux, 
pour explication de vote sur l’amendement no 74 rectifi é.

Mme Odette Herviaux. Bien sûr, je soutiendrai cet 
amendement.

Cependant, comme je l’ai déjà dit tout à l’heure mais il 
me paraît important d’y insister, il nous a été répété, à la fois 
par notre ministre de l’agriculture et à Bruxelles, que l’on ne 
pourrait pas obliger l’OMC à intégrer dans ses négociations, 
entre autres exigences et notamment sociales, les exigences 
environnementales tant que le cycle de Doha ne serait pas 
achevé et un autre cycle entamé. Or il ne faudrait pas, mes 
chers collègues, que ce cycle de Doha se termine à tout prix 
et notamment que l’on profi te de la fi n de cycle pour sacri-
fi er l’agriculture.

Nous devons donc être très attentifs : oui, nous sommes 
pour intégrer ces exigences dans une négociation à venir, 
mais pas à n’importe quel prix en attendant qu’elle ait lieu.

M. le président. La parole est à M. Alain Vasselle, pour 
explication de vote.

M. Alain Vasselle. J’avais annoncé, n’ayant pu intervenir 
sur l’amendement no 124 rectifi é bis, que je le ferais sur 
l’amendement no 74 rectifi é.

Dans cet amendement no124 rectifi é bis, MM. César, 
Bizet, Doublet, Laurent, plusieurs de nos collègues et moi 
demandions que soit introduite une disposition visant à 
« l’équivalence des exigences environnementales entre les 
produits français et les produits importés ».

M. le rapporteur m’avait alors fait valoir que la commis-
sion avait déposé un amendement no 74 rectifi é qui nous 
donnerait satisfaction et au bénéfi ce duquel il nous invitait 
à retirer notre amendement.

Je veux bien, mais je ne souhaiterais pas que nous en 
restions aux simples déclarations d’intention sur quelque 
chose qui ne dépend ni de vous ni de moi, monsieur 
le rapporteur, mais, en partie, du Gouvernement, et le 
Gouvernement, dans cette affaire, n’est pas tout seul : 
encore faudra-t-il qu’il réussisse à convaincre l’ensemble des 
gouvernements européens pour obtenir que notre représen-
tant dans le cadre des négociations au sein de l’OMC puisse 
peser pour obtenir l’intégration de cette mesure.

Or, pour le moment – Mme Herviaux n’a pas complète-
ment tort – je ne suis pas persuadé que nous soyons dans 
cette situation.

J’ai eu l’occasion, avec plusieurs de mes collègues, de 
rencontrer Michel Barnier, qui nous a parlé de l’évolu-
tion de la PAC et du rendez-vous de 2013, mais, à aucun 
moment, je ne l’ai entendu exprimer la volonté du gouver-
nement français d’introduire dans le cadre des négociations 
de l’OMC des dispositions de cette nature : il était, non pas 
sur une autre ligne, mais tourné vers d’autres préoccupa-
tions.

On sait bien que, dans les négociations qui sont en cours, 
notamment avec tous les pays qui accompagnent le Brésil, 
l’objectif recherché est que des produits agricoles entrent 
en Europe, en échange de quoi ces pays accepteraient que 
des produits industriels entrent chez eux. Il y a donc une 
monnaie d’échange, mais nous risquons en l’acceptant de 
céder sur des obligations que nous voulons imposer à nos 
agriculteurs.

Je souhaitais donc, madame la secrétaire d’État, appeler 
votre attention sur cette situation.

Je me demande d’ailleurs si le Sénat ne ferait pas œuvre 
utile en votant une résolution dans laquelle il introduirait 
cette disposition. En effet, l’introduire seulement dans un 
texte tel que celui-ci ne me paraît pas suffi sant pour peser 
puissamment dans les négociations internationales.

Je vais, bien sûr, voter l’amendement de la commission, 
mais il ne faudra pas en rester là : il faudra qu’en liaison avec 
la commission des affaires européennes nous prenions une 
initiative pour aller plus loin et appeler solennellement les 
autres pays et nos instances nationales à s’orienter dans la 
bonne voie.

M. le président. La parole est à M. Jacques Muller, pour 
explication de vote.

M. Jacques Muller. L’amendement de la commission 
a l’excellent mérite d’introduire une hiérarchie dans les 
normes. Il met en effet l’environnement – et nous souhai-
terions qu’il en aille de même pour le droit du travail – au-
dessus du principe de libre-échange.

Je partage cependant les craintes de M. Vasselle.

La volonté du Gouvernement doit être évaluée. Sa 
capacité à entraîner l’Union européenne laisse à penser que 
les choses ne seront pas si faciles et, au fi nal, je reste un peu 
perplexe.



1512 SÉNAT – SÉANCE DU 5 FÉVRIER 2008

Pour ma part, j’estime que la prudence serait de dire 
que l’agriculture est un domaine stratégique ne faisant pas 
l’objet de marchandage au sein de l’Organisation mondiale 
du commerce.

Cette dernière a pour priorité le libre-échange, le rôle de 
l’agriculture n’étant qu’au second plan. C’est pourquoi je 
m’abstiendrai.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 74 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’amendement no 234 
n’a plus d’objet.

L’amendement no 75 rectifi é, présenté par M. Sido, au 
nom de la commission, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Le rapport prévu à l’article 1er comporte une étude 

spécifi ant l’impact des mesures contenues dans la 
présente loi sur le secteur agricole.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Le secteur primaire occupe une 
place très importante dans le projet de loi et fait l’objet de 
nombreuses mesures, dont certaines ont un caractère radica-
lement novateur.

Or, contrairement à ce qui est le cas dans les domaines du 
bâtiment, du transport ou de l’énergie, il n’a pas été prévu 
d’étude d’impact sur les conséquences de ces mesures pour 
ce secteur.

Le présent amendement se propose de remédier à cette 
lacune et répond d’ailleurs ce faisant à de multiples questions 
soulevées par M. Vasselle et plusieurs de nos collègues.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Nous sommes 
tout à fait favorables au principe d’une évaluation de 
l’impact des mesures prises dans le cadre de ce projet de 
loi sur l’ensemble des secteurs. Il est d’ailleurs dans l’esprit 
même du Grenelle de l’environnement d’évaluer les impacts 
des mesures qu’il préconise.

Je souhaite répondre aux doutes qui ont été émis sur la 
capacité de la France à entraîner ses collègues, notamment 
ses collègues européens.

Je rappelle que, dans le cadre de sa présidence de l’Union 
européenne, la France est parvenue à un accord sur le paquet 
énergie-climat, alors même que personne n’y croyait et que 
l’optimisme ne régnait guère.

Michel Barnier défendra très activement notre position 
auprès de l’OMC. Notre objectif est commun. Dès lors, 
l’idée de voter une résolution afi n de susciter la mobilisa-
tion de l’ensemble des décideurs français autour de cette 
question me semble excellente.

M. Alain Vasselle. Je vous remercie, madame la secrétaire 
d’État !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 75 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 28, modifi é.

(L’article 28 est adopté.)

4

RAPPEL AU RÈGLEMENT

M. le président. La parole est à M. Michel Charasse, pour 
un rappel au règlement.

M. Michel Charasse. Madame le secrétaire d’État, rassurez-
vous, ce rappel au règlement n’a rien à voir avec le débat en 
cours, même si c’est sans scrupule que je l’interromps.

Le Bulletin quotidien, que l’on appelle aussi « le BQ » 
– tout le monde le connaît –, qui vient de nous être distribué 
rend compte, sur deux pages, de la réunion du Bureau du 
Sénat d’hier matin.

Je passe sur les gamineries consistant à nous faire du mal 
à nous-mêmes pour faire plaisir à quelques journalistes : 
réduction des indemnités de fonction du président, des 
questeurs, suppression des voitures, etc. Tout cela illustre 
notre démagogie habituelle, laquelle ne nous rapportera 
rien.

M. Alain Vasselle. Très bien !

M. Michel Charasse. Mais je voudrais en arriver à la 
désignation de la commission de sélection qui a été chargée 
par le Bureau de choisir le successeur de M. Elkabbach, et 
appeler l’attention du Sénat sur les critères qui ont été fi xés.

La chaîne parlementaire est une chaîne parlementaire 
et civique. Elle a été voulue ainsi. C’est pour cette raison 
d’ailleurs, monsieur le président, que l’Assemblée nationale 
et le Sénat ont pris la responsabilité de demander aux contri-
buables de la fi nancer. Elle comporte en fait deux chaînes : 
une à l’Assemblée nationale, une au Sénat. Son objectif est 
très précis : rendre compte des travaux et des activités du 
Parlement, notamment ceux du Sénat, et contribuer à l’ins-
truction civique.

Mes chers collègues, voici les critères de sélection du futur 
responsable de cette chaîne, selon le BQ de ce matin.

Premier critère : « connaissance approfondie »... des insti-
tutions du Sénat ? Non, « des médias » ! D’abord connaître 
les médias ! (Exclamations amusées.)

Deuxième critère : « expérience accomplie de la direction 
d’une équipe ».

Troisième critère : « capacité de négociation et de défi ni-
tion d’une ligne éditoriale ». Or nul n’est besoin de défi nir 
de ligne éditoriale, puisque celle-ci découle du statut de 
notre chaîne que je viens de rappeler. Je ne vois pas quelle 
ligne éditoriale on peut imaginer !

Quatrième critère : « sens de l’équilibre politique pour 
veiller à l’expression pluraliste des courants d’opinion ». 
Vous traduisez : il faut faire en sorte qu’aucun groupe ne se 
plaigne parce qu’il se trouverait défavorisé. Ce point est sans 
importance : il en a toujours été ainsi et cela n’ajoute rien.

Et enfi n, à la fi n de la fi n, cinquième et dernier critère : 
« intérêt – intérêt, mes chers collègues ! – pour l’activité 
parlementaire et l’information civique » ! (Rires.)

En d’autres termes, ce qui constitue le fondement du 
statut de la chaîne parlementaire est renvoyé à la fi n et 
présenté comme accessoire. Circulez, il n’y a rien à voir. 
Bon, si le candidat manifeste un peu d’intérêt pour cela, 
cela nous fera plaisir.
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Eh bien moi, je souhaite que les collègues qui siègent à 
cette commission de sélection – je crois que vous n’en faites 
pas partie, monsieur le président – se rappellent pourquoi 
nous avons créé cette chaîne et voté cette loi, et qu’ils 
exigent du candidat des qualités qui correspondent à ce que 
le Sénat attend de la chaîne qu’il a voulue et pour laquelle 
les contribuables paient ! (Applaudissements sur les travées du 
RDSE et de l’UMP.)

M. le président. Je vous donne acte de ce rappel au règle-
ment, monsieur Charasse, même si je ne me souviens plus 
de l’article du règlement sur lequel vous vous êtes fondé. 
(Sourires.)

M. Michel Charasse. Les décisions du Bureau peuvent être 
contestées en séance publique !

M. le président. En tout cas, je vous donne l’assurance que 
je rapporterai fi dèlement vos propos au président du Sénat, 
sans oublier la manière dont a été reçue votre intervention.

5

MISE EN ŒUVRE DU GRENELLE 
DE L’ENVIRONNEMENT

Suite de la discussion d’un projet de loi

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de 
loi, adopté par l’Assemblée nationale, de programme relatif 
à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement.

Dans la discussion des articles, nous en sommes parvenus 
aux amendements tendant à insérer des articles additionnels 
après l’article 28.

Articles additionnels après l’article 28

M. le président. L’amendement no 770, présenté par 
M. Sido, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Après l’article 28, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Un plan d’urgence en faveur de la préservation des 
abeilles sera mis en place en 2009 et s’appuiera notam-
ment sur une évaluation toxicologique indépendante 
relative aux effets, sur les abeilles, de l’ensemble des 
substances chimiques.

En outre, une interprofession de la fi lière apicole sera 
mise en place en vue de mieux structurer la profession 
apicole. Elle favorisera la création d’un institut scienti-
fi que et technique de l’abeille.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Il s’agit de transférer après 
l’article 28, dans un article spécifi que, les dispositions 
relatives à la fi lière apicole qui fi gurent actuellement à 
l’article 28.

Par ailleurs, la mise en place d’une interprofession et d’un 
institut apicoles est opportune, mais sa formulation actuelle, 
à l’article 23 ter, est insuffi samment prescriptive. Il est donc 
proposé de la rendre davantage normative, tout en transfé-
rant également le texte de cet article dans le nouvel article 
créé par cet amendement.

M. le président. Le sous-amendement no 552 rectifi é, 
présenté par Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, 
Mme Herviaux, MM. Raoult, Repentin, Ries et 

Teston, Mmes Bourzai, Alquier, M. André et Bonnefoy, 
MM. Guillaume, Rebsamen, Hervé, Daunis, Antoinette, 
Gillot, Le Menn, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Compléter le deuxième alinéa de l’amendement 
no 770 par les mots :

en commençant par les neurotoxiques systémiques

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Il s’agit d’une proposition 
technique faisant suite à l’engagement qu’ont pris le rappor-
teur et le Gouvernement d’instaurer un plan d’urgence. Si 
ce plan est véritablement urgent, il importe d’évoquer sans 
délai ses modalités.

Pourquoi les apiculteurs demandent-t-ils que, dans le 
cadre de ce plan d’urgence, priorité soit accordée aux effets 
des neurotoxiques systémiques ? Parce que les dégâts en 
sont connus, y compris sur l’être humain, même si, heureu-
sement, ces molécules ne sont pas utilisées dans les champs.

Souvenez-vous du Gaucho, insecticide qui a été suspecté, 
puis suspendu, la pertinence de cette suspension étant 
encore contestée par certains fabricants.

Alors que l’Allemagne, l’Italie, la Slovénie ont interdit le 
pesticide Cruiser, eu égard aux dégâts considérables qu’il 
a provoqués sur les insectes pollinisateurs dans ces pays, 
le ministre de l’agriculture et de la pêche l’a autorisé, le 
20 décembre dernier, malgré l’accord franco-allemand sur le 
sujet et bien que la fi rme Syngenta, qui produit le Cruiser, 
n’ait pas fourni la totalité des études requises par la loi. On 
ne peut pas, d’une part, mobiliser des moyens et des fonds 
publics pour le soutien de la fi lière apicole et, d’autre part, 
autoriser des irrégularités de cette nature.

Vous le savez, ces insecticides sont utilisés dans le traite-
ment des semences. Des risques sont liés aux poussières 
émises lors des semis ; celles-ci contaminent non seulement 
l’environnement mais également des plantes sauvages ou 
cultivées alentour qui n’étaient pas destinées à être traitées. 
Certes, une mesure préconisant l’usage de défl ecteurs sur 
les semoirs a été prévue. Malheureusement, sur plus de la 
moitié des semoirs pneumatiques, une telle adaptation n’est 
guère possible.

Selon une enquête européenne parue l’année dernière, la 
molécule du Gaucho, l’imidaclopride, est la plus fréquem-
ment trouvée dans notre alimentation. Manifestement, les 
molécules circulent !

On peut aussi évoquer la permanence des insecticides.

Ces insecticides perdurent plusieurs années dans le sol et 
contaminent les plantes non traitées, les eaux et l’ensemble 
de l’environnement.

La « demi-vie » de dangerosité de la plupart des substances 
qui composent ces insecticides se situe entre un an et quatre 
ans. Pour l’une d’entre elles, il a été prouvé que, cinq ans 
après, elle était toujours active !

Ces insecticides sont très toxiques pour les abeilles, mais 
aussi pour les auxiliaires des cultures. Ils sont en contra-
diction fondamentale avec les principes de l’agriculture 
durable, qui prévoient que la lutte contre les ravageurs doit 
être intégrée en utilisant des pesticides seulement quand 
c’est nécessaire.

Nous avons déjà évoqué le refus de certains cultivateurs 
de pratiquer la rotation des cultures.
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Pour l’abeille, la dose létale qui tue la moitié d’une 
population est comprise, selon les substances, entre 
3,7 nanogrammes et 5 nanogrammes par abeille. Pour infor-
mation, 5 nanogrammes, c’est : un zéro avant la virgule, 
puis huit zéros avant le 5 !

Comme ce sont des kilogrammes d’insecticide qui sont 
répandus par hectare, on peut se douter des effets produits. 
Ces dernières décennies, un tiers de la production de miel et 
un tiers des populations d’abeilles ont été perdus.

En Italie, depuis plusieurs années, des milliers de 
ruches meurent chaque printemps lors des semis de maïs 
traités. En France, en 2002 et 2003, plusieurs milliers de 
ruches sont mortes dans le Sud-Ouest. En Allemagne, au 
printemps 2008, plus de 12 000 ruches ont été exterminées 
par la clothianidine.

Toutes les informations que je viens de vous transmettre, 
mes chers collègues, se trouvent sur le site du ministère de 
l’agriculture et de la pêche. C’est de là que je les tire. Vous 
pouvez également consulter le site de la DGCCRF.

La situation est très grave. Le plan d’urgence va démarrer 
rapidement. C’est la raison pour laquelle j’ai souhaité intro-
duire cette précision.

M. le président. Le sous-amendement no 816, présenté par 
MM. Muller et Desessard et Mmes Blandin, Boumediene-
Thiery et Voynet, est ainsi libellé :

Compléter le deuxième alinéa de l’amendement 
no 770 par les mots :

et leurs combinaisons

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Ce sous-amendement 
est presque identique au sous-amendement no 658 rectifi é 
bis : leurs motifs sont les mêmes, mais le second est plus 
ambitieux que le premier. Je les présenterai donc simulta-
nément.

Les autorités sanitaires, les conseils du ministère de 
l’agriculture et de la pêche, les laboratoires des fabricants 
de produits phytopharmaceutiques affi rment ne pas avoir 
démontré le lien de causalité absolue entre telle molécule et 
la disparition des abeilles.

Dans le même temps, les apiculteurs exhibent leurs ruches 
dépeuplées.

Des experts, en Europe ou aux États-Unis, fouillent les 
ruches et y trouvent le varroa ou bien le « virus de Chine ».

Aux dires des apiculteurs, cela fait longtemps que le 
varroa est un parasite des abeilles, mais jamais la population 
des abeilles n’a été en péril comme aujourd’hui, et pourtant 
certains individus contaminés se portent bien. Toujours 
selon eux, les hécatombes suivent les pulvérisations phyto-
sanitaires, surtout dans les vergers ; après chacune d’elles, ils 
retrouvent des abeilles désorientées qui errent au sol.

On peut donc tirer de ces constatations l’hypothèse 
suivante : si l’innocuité d’une molécule isolée est attestée, les 
alliances de molécules, elles, affaiblissent d’une part le bon 
fonctionnement neurologique de l’abeille, notamment ses 
capacités d’orientation, d’autre part les résistances immuni-
taires à tel ou tel parasite. Encore faut-il le démontrer et, 
pour cela, mener des recherches.

Tel est l’objet de ces sous-amendements, qui visent à 
mettre l’accent sur la notion d’effets combinés des molécules 
chimiques, pour éviter que les expertises ne se consacrent 
qu’à l’impact d’une molécule isolée.

M. le président. Le sous-amendement no 658 rectifi é bis, 
présenté par MM. Muller et Desessard et Mmes Blandin, 
Boumediene-Thiery et Voynet, est ainsi libellé :

Compléter le deuxième alinéa de l’amendement 
no 770 par une phrase ainsi rédigée :

Cette évaluation s’attachera à mesurer les effets 
combinés des molécules chimiques sur l’affaiblissement 
de la résistance des abeilles aux pathologies qui lui sont 
coutumières.

Cet amendement a déjà été défendu.

Le sous-amendement no 659 rectifi é, présenté par 
MM. Muller et Desessard et Mmes Blandin, Boumediene-
Thiery et Voynet, est ainsi libellé :

Compléter le deuxième alinéa de l’amendement 
no 770 par une phrase ainsi rédigée :

Le plan sera actualisé tous les ans selon les résultats 
des évaluations.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Dans le cadre du plan 
d’urgence proposé par la commission, le sous-amende-
ment no 658 rectifi é bis visait à promouvoir des expertises 
plus complexes. Le sous-amendement no 659 rectifi é vise à 
prendre en compte le fait que cette complexité demandera 
du temps. Si le plan d’urgence peut d’ores et déjà proposer 
des pistes d’action, il est nécessaire de mentionner dans le 
projet de loi qu’il devra être régulièrement actualisé, au vu 
des dernières découvertes.

M. le président. Le sous-amendement no 812, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mmes Bourzai, 
Alquier, M. André et Bonnefoy, MM. Guillaume, 
Rebsamen, Hervé, Daunis, Antoinette, Gillot, Le Menn, S. 
Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter la seconde phrase du dernier alinéa de 
l’amendement no 770 par les mots :

, dont elle assurera le pilotage

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. L’expertise d’usage de 
la profession agricole est indispensable pour orienter les 
travaux. C’est la raison pour laquelle ce sous-amendement 
tend à prévoir que cette profession assurera le pilotage de ce 
nouvel institut scientifi que et technique de l’abeille.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Si les neurotoxiques systémi-
ques sont un facteur très important de l’état de santé des 
abeilles, de nombreux autres facteurs ont une infl uence tout 
aussi importante.

Aucune raison ne justifi e, a priori, de traiter ces substances 
spécifi quement, l’évaluation du cheptel devant justement 
montrer quelles sont les causes majeures de la surmortalité 
constatée.

Par conséquent, la commission vous demande, madame 
Blandin, de bien vouloir retirer le sous-amendement no 552 
rectifi é, faute de quoi elle émettra un avis défavorable.

Le sous-amendement no 816, quant à lui, me semble 
apporter une précision à l’amendement no 770 qui, si elle 
n’est pas indispensable, n’est cependant pas inutile. Je m’en 
remettrai donc à l’avis du Gouvernement.
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L’argument que j’ai développé lors de l’examen de l’amen-
dement no 679 s’applique au sous-amendement no 658 recti-
fi é bis. Les précisions que tend à donner ce sous-amende-
ment sont intéressantes, mais n’ont pas lieu de fi gurer 
dans une loi de programme. De plus, le législateur n’a pas 
à se substituer aux scientifi ques en préjugeant les champs 
d’étude qui doivent être développés pour ce qui concerne 
l’évaluation des abeilles.

Ma chère collègue, je vous demande donc de bien vouloir 
retirer le sous-amendement no 658 rectifi é bis, faute de quoi 
j’émettrai un avis défavorable.

J’en viens au sous-amendement no 659 rectifi é. Le plan 
« abeilles » devra être révisé dès que les résultats de l’évalua-
tion le commanderont, bien évidemment. Mais ce ne sera 
pas forcément le cas chaque année. Il n’y a donc pas lieu de 
prévoir une révision systématique tous les ans.

Ma chère collègue, la commission vous demande égale-
ment de bien vouloir retirer ce sous-amendement, faute de 
quoi elle émettra un avis défavorable.

Enfi n, il paraît prématuré de décider du mode de gouver-
nance et du degré d’indépendance de l’institut scientifi que 
et technique de l’abeille. La commission vous demande 
donc également, madame Blandin, de bien vouloir retirer le 
sous-amendement no 812.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
émet un avis favorable sur l’amendement no 770.

À propos du sous-amendement no 552 rectifi é, madame 
Blandin, vous avez vous-même souligné que les raisons 
de la mortalité des abeilles sont extrêmement complexes. 
Insister particulièrement sur les neurotoxiques systémiques 
paraît prématuré, voire réducteur. Par conséquent, je vous 
demande de bien vouloir retirer ce sous-amendement, faute 
de quoi j’émettrai un avis défavorable.

Certes, les abeilles pâtissent des cocktails de pollutions 
ou de substances. Mais une évaluation toxicologique a bien 
pour objet d’analyser de tels cocktails. La rédaction du 
sous-amendement no 658 rectifi é bis me semble donc en 
cet instant trop ciblée. C’est pourquoi, madame le sénateur, 
je vous demande de bien vouloir le retirer, faute de quoi 
j’émettrai un avis défavorable.

Je reprendrai la même argumentation à propos du sous-
amendement no 816 visant les combinaisons de substances 
chimiques.

Comme l’a dit, monsieur le rapporteur, il est encore 
prématuré de prévoir une actualisation annuelle du plan 
d’urgence. Aussi, madame le sénateur, je vous demande 
de bien vouloir retirer le sous-amendement no 659 rectifi é, 
faute de quoi j’émettrai un avis défavorable.

Le sous-amendement no 812 vise le pilotage de l’institut. 
Il est prématuré d’en décider. Des travaux sont actuellement 
menés sur le sujet. C’est pourquoi, madame le sénateur, je 
vous demande de bien vouloir retirer ce sous-amendement, 
faute de quoi j’émettrai un avis défavorable.

M. le président. Madame Blandin, les sous-amendements 
nos 552 rectifi é, 816, 658 rectifi é bis, 659 rectifi é et 812 
sont-ils maintenus ?

Mme Marie-Christine Blandin. Le sous-amendement 
no 816 étant un sous-amendement de repli, je le retire, 
monsieur le président. En revanche, je maintiens les quatre 
autres sous-amendements.

M. le président. Le sous-amendement no 816 est retiré.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin, pour expli-
cation de vote sur le sous-amendement no 552 rectifi é.

Mme Marie-Christine Blandin. Certes, il ne faut pas seule-
ment cibler les neurotoxiques systémiques. En effet, nous 
ne savons pas quelles seront les prochaines découvertes. 
Mais, en France, il n’y a plus un seul chercheur en toxico-
logie spécialisé en apiculture. Il est donc fait appel à d’autres 
laboratoires, actuellement surchargés à la suite de l’adoption 
du règlement Reach, à propos duquel, je le relève incidem-
ment, la France a pris ses responsabilités. Ainsi, les agences, 
les instituts ou les laboratoires privés sont engorgés à un 
point tel que de nombreuses pistes de recherche sont délais-
sées.

Le sous-amendement no 552 rectifi é tend donc non pas 
à désigner les neurotoxiques comme des coupables poten-
tiels, mais à orienter les recherches vers l’évaluation de leur 
toxicité sur les abeilles. C’est en raison du faible nombre de 
toxicologues que je le maintiens.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 552 rectifi é.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote sur le sous-amendement 
no 658 rectifi é bis.

Mme Marie-Christine Blandin. Ce sous-amendement est 
relatif à la méthode. Il ne faut pas se contenter de voir si 
telle ou telle molécule chimique prise isolément tue les 
abeilles car, visiblement, les pauvres bêtes ne meurent pas 
après l’absorption d’une seule molécule. Il n’en demeure pas 
moins que de nombreuses ruches sont décimées.

Je comprends très bien, mes chers collègues, que vous 
ne soyez pas sensibles aux abeilles. Je vais donc vous parler 
d’espèces sonnantes et trébuchantes. Les pertes s’élèvent 
chaque année à 750 millions d’euros pour l’agriculture, 
275 millions d’euros pour la production de miel, et je ne 
dispose pas des chiffres relatifs aux produits dérivés tels 
les pains d’épice. La commission des affaires économi-
ques devrait être très sensible à cette perte considérable de 
revenus.

Par ailleurs, nous savons que, pour les pathologies 
humaines également, il est indispensable d’étudier les effets 
combinés des molécules chimiques ; je pense à ce propos à 
l’analyse de l’air intérieur.

C’est pourquoi je maintiens ce sous-amendement

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 658 rectifi é bis.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote sur le sous-amendement 
no 659 rectifi é.

Mme Marie-Christine Blandin. Nous souhaitons que soit 
actualisé le plan d’urgence au gré des résultats des recher-
ches. Si, après avoir décidé de mener telle ou telle recherche, 
on s’aperçoit que ce n’est pas la piste à suivre, on doit 
pouvoir en tirer les conséquences.

J’ai sans doute eu la maladresse de faire fi gurer dans ce 
sous-amendement les mots « tous les ans ». M. le rapporteur, 
a dit qu’il n’était pas certain que les évaluations donnent 
chaque année de nouveaux résultats. Mais, monsieur Sido, 
si, une année, il n’y a pas de résultat, on ne changera pas 
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le plan d’urgence ! En revanche, si une recherche établit 
que telle molécule est innocente, on arrêtera de la désigner 
comme cible. Je vous trouve donc un peu de mauvaise foi !

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 659 rectifi é.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote sur le sous-amendement 
no 812.

Mme Marie-Christine Blandin. La rédaction de ce sous-
amendement résulte d’un travail effectué avec l’ensemble 
des organisations nationales et locales d’apiculture. La 
création d’un institut scientifi que et technique de l’abeille 
séduit les professionnels. Mais ces derniers craignent d’être 
tenus à l’écart, alors qu’ils ont une grande expérience. Ils 
souhaitent donc que soit mentionné dans la future loi qu’ils 
seront partie prenante au pilotage de cet institut.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 812.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à Mme Odette Herviaux, 
pour explication de vote sur l’amendement no 770.

Mme Odette Herviaux. Même si les sous-amendements 
déposés par les membres du groupe socialiste et apparentés 
n’ont pas été adoptés, à titre personnel, je voterai en faveur 
de cet amendement.

En effet, il est très important de développer la recherche 
sur les produits qui peuvent être dangereux pour les abeilles. 
Même si je n’ai pas de connaissances techniques et scien-
tifi ques sur ces substances, j’ai une certaine pratique des 
abeilles. Dans ma région, nous avons réussi à faire prendre 
en charge par le GIE Lait-Viande la structuration de la 
fi lière. Tous les acteurs concernés étaient partants, persuadés 
de l’importance des abeilles et de la nécessité de valoriser 
l’apiculture.

Il est aussi indispensable de faire prendre conscience 
à l’ensemble de la profession qu’il ne faut pas faire fi  des 
amateurs. Même si je peux comprendre que les profession-
nels de la vente de miel ne veulent pas être confrontés à 
une concurrence déloyale, je pense qu’il faut considérer le 
problème en dehors de son aspect marchand et reconnaître 
que les amateurs, qui ont des ruchers déclarés et surveillés, 
protègent la biodiversité.

Lorsque M. Bussereau était ministre de l’agriculture, 
j’avais déjà eu l’occasion de faire mon petit couplet sur la 
nécessité de préserver les abeilles et notamment de réintro-
duire des espèces résistantes, comme les petites abeilles 
noires d’Ouessant. Ainsi, dans ma région, nous avons décidé 
de réintroduire des types d’abeilles plus résistantes dans des 
endroits où elles avaient disparu, non pas seulement à cause 
du varroa, mais aussi en raison de certaines pratiques.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 770.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 28.

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux ; nous les reprendrons à quinze heures.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à douze heures cinquante-cinq, est 
reprise à quinze heures, sous la présidence de Mme Catherine 
Tasca.)

PRÉSIDENCE DE MME CATHERINE TASCA

vice-présidente

Mme la présidente. La séance est reprise.

6

QUESTIONS D’ACTUALITÉ AU GOUVERNEMENT

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle les réponses à 
des questions d’actualité au Gouvernement.

Je rappelle que l’auteur de la question ainsi que la ou 
le ministre, pour sa réponse, disposent chacun de deux 
minutes trente.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Mme la présidente. La parole est à Mme Brigitte 
Gonthier-Maurin.

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. Ma question s’adressait 
à Mme la ministre de l’enseignement supérieur et de la 
recherche.

« Une mesure dangereuse, hypocrite et contre-produc-
tive » :... (Vives exclamations sur les travées de l’UMP.)

M. Josselin de Rohan. C’est lamentable !

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. ... voilà le commentaire 
qu’inspirent à quatre scientifi ques de renom, dont Albert 
Fert, prix Nobel de physique 2007, les modalités de mise en 
œuvre du décret sur le statut des enseignants-chercheurs.

Depuis lundi, un mouvement de grève illimité a été lancé 
dans les universités,...

M. Josselin de Rohan. Et certains enseignants refusent 
de communiquer les notes des étudiants, ce qui est tout de 
même un comble !

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. ... mouvement qui s’élargit 
aux étudiants, avec des manifestations prévues aujourd’hui 
et la semaine prochaine.

Non, les enseignants-chercheurs ne sont pas les défen-
seurs de « l’immobilisme, de la frilosité et du repli sur soi », 
comme les a caractérisés le Président de la République le 
22 janvier ! Leur action est d’ailleurs loin d’être isolée.

Le 29 janvier, plus de deux millions de personnes ont 
manifesté leur refus de la politique gouvernementale, de 
son caractère autoritaire, répressif, méprisant ! (Protestations 
renouvelées sur les mêmes travées.)

M. Guy Fischer. C’est la vérité !

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. La Guadeloupe est en 
grève générale.

Près de 65 000 personnes, professionnels de la santé, de 
l’éducation, de la justice, de la culture,...

M. Josselin de Rohan. Des nantis !
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Mme Brigitte Gonthier-Maurin. ... ont déjà signé l’ »Appel 
des appels » pour donner l’alerte sur « les conséquences 
sociales désastreuses des réformes hâtivement mises en 
place » et accélérées au motif de la crise. Or cette crise 
découle des choix libéraux précédemment effectués par 
Nicolas Sarkozy.

Tous convergent, non pas pour refuser l’idée de réforme, 
mais pour rejeter les contenus et les méthodes de vos 
décisions, qui mettent à mal les fondements démocratiques 
de notre pays.

S’agissant de l’Université et de la recherche, votre réforme 
a ignoré les propositions des représentants de la commu-
nauté éducative et scientifi que. Ses orientations sont 
dangereuses : 900 suppressions de postes, précarisation des 
personnels des universités, politique de fi nancement qui 
récompense les réductions d’emplois et subordonne l’octroi 
des moyens futurs à l’acceptation des réformes. Tout cela 
confi ne au chantage !

M. Josselin de Rohan. La question !

Mme Brigitte Gonthier-Maurin. C’est aussi la mise à mal 
du principe, fondamental, d’indépendance des chercheurs 
vis-à-vis du pouvoir. Quelle hypothèque sur la créativité, 
la qualité de la recherche publique et sa dynamique par 
rapport au privé ! Et que dire du démantèlement du CNRS, 
transformé en agence de moyens, où se développent juste-
ment des laboratoires mixtes !

Autant d’aberrations, déjà dénoncées lors de la discussion 
de la loi relative aux libertés et responsabilités des univer-
sités, et qui éclatent aujourd’hui ! Une charte de bonne 
utilisation de ce décret ne changera rien ; je vous demande 
donc de le retirer, d’ouvrir une réelle et large concertation 
sur la politique de recherche, d’innovation et de formation 
dont ce pays a besoin ! (Applaudissements sur les travées du 
groupe CRC-SPG et du groupe socialiste.)

M. Guy Fischer. Retrait du décret !

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre de 
l’éducation nationale.

M. Xavier Darcos, ministre. Mesdames, messieurs les 
sénateurs, je vous prierai tout d’abord d’excuser l’absence 
de Mme la ministre de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, retenue à Strasbourg. Je vous répondrai donc à sa 
place, madame Gonthier-Maurin.

Dans cette affaire, essayons de raison garder ! De quoi 
s’agit-il ? De faire en sorte que les enseignants-chercheurs 
de ce pays voient l’ensemble de leurs activités reconnues, en 
particulier leurs activités de recherche. Tel est bien l’enjeu 
de la modernisation des universités que Valérie Pécresse 
conduit depuis près de vingt mois à la tête de son minis-
tère.

Le décret dont vous parlez garantira aux enseignants la 
prise en compte, non seulement de leur temps de présence 
devant les étudiants, dans les amphithéâtres ou dans les 
salles de travaux dirigés, mais aussi de l’ensemble de leurs 
autres activités : tutorat, enseignement à distance, encadre-
ment pédagogique, insertion professionnelle, etc. Ces 
activités feront l’objet, comme il est naturel, d’une évalua-
tion transparente et indépendante, réalisée non pas par des 
observateurs étrangers, mais par une instance nationale, le 
Conseil national des universités.

Valérie Pécresse a entendu une partie des attentes de la 
communauté universitaire...

M. Roland Courteau. On n’en a pas l’impression !

M. Xavier Darcos, ministre. ... puisqu’elle a fait en sorte 
qu’un enseignant-chercheur bien évalué ne puisse pas voir 
son temps de service d’enseignement augmenter sans son 
accord ; elle a fait en sorte que le conseil d’administration de 
l’université puisse choisir au moins la majorité des promo-
tions parmi les enseignants-chercheurs classés par le Conseil 
national des universités ; elle a fait en sorte que l’ensemble 
de la procédure soit plus juste et plus transparent puisque les 
décisions des universités devront être motivées et pourront 
faire l’objet d’un appel devant une instance nationale de 
réexamen.

Ces avancées sont le fruit d’une longue concertation, que 
Valérie Pécresse mène depuis plusieurs mois.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Elle n’a pas convaincu !

M. Xavier Darcos, ministre. Elle a d’ailleurs proposé à la 
communauté universitaire, vous l’avez rappelé, de rédiger 
une charte nationale de bonne application de ce décret, ce 
qui devrait être de nature à lever les dernières inquiétudes.

Enfi n, madame Gonthier-Maurin, quittons une seconde la 
seule question du décret relatif aux enseignants-chercheurs. 
Comment ne pas prendre acte de tout ce que le gouverne-
ment de François Fillon a fait pour le monde de l’enseigne-
ment supérieur depuis qu’il est aux affaires ! (Exclamations 
sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG. 
– Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Ça crève les yeux !

M. Xavier Darcos, ministre. Une augmentation du budget 
de chaque université de 10 % en 2009 ! Cinq milliards 
d’euros pour l’opération campus et 730 millions d’euros au 
titre du plan de relance !

M. Jean-Pierre Sueur. Dont un rattrapage de 
460 millions !

M. Xavier Darcos, ministre. Un plan de revalorisation des 
carrières !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Et 45 000 chômeurs 
supplémentaires !

M. Xavier Darcos, ministre. Rappelons tout simplement 
que l’Université et la recherche, en particulier, ont fi guré 
parmi les priorités du Président de la République. Ces 
objectifs sont aujourd’hui en voie de concrétisation.

M. Guy Fischer. On en reparlera !

M. Xavier Darcos, ministre. Le décret relatif aux ensei-
gnants-chercheurs est la clé de voûte de cette réforme. Par 
conséquent, il est dans l’intérêt de l’Université qu’il puisse 
s’appliquer dans la plus grande sérénité ! (Bravo ! et applau-
dissements sur les travées de l’UMP.)

M. Guy Fischer. Retirez le décret !

LA CHINE

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre Raffarin. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. Jean-Pierre Raffarin. Ma question s’adresse à M. le 
Premier ministre et j’y associe Jean Besson, président 
du groupe interparlementaire d’amitié de notre Haute 
Assemblée avec la République populaire de Chine.
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Il y a quarante-cinq ans, presque jour pour jour, le 
général de Gaulle était le premier des chefs d’État occiden-
taux à prendre l’audacieuse initiative de nouer des liens 
diplomatiques avec la République populaire de Chine. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. René-Pierre Signé. Ils applaudissent des décisions qui 
datent de quarante-cinq ans !

M. Jean-Pierre Raffarin. Il est aujourd’hui paradoxal que 
le pays qui a eu le premier, dès 1964, la clairvoyance d’anti-
ciper le rôle mondial de la Chine se trouve vis-à-vis de celle-
ci en situation diplomatique diffi cile, complexe, au moment 
où ce rôle devient pour tous évident. La place nouvelle de la 
Chine a même été confortée par sa présence au dernier G20, 
à Washington, sur l’initiative du Président de la République 
française.

M. René-Pierre Signé. Et alors ?

M. Jean-Pierre Raffarin. Nous prenons au sérieux les 
décisions récentes de la Chine qui ont conduit, d’une part, au 
report du sommet Europe-Chine sous présidence française 
et, d’autre part, au tout récent tour « de la » France, c’est-
à-dire à l’extérieur de nos frontières, du Premier ministre 
chinois, M. Wen Jibao.

Nous avons fait le choix, tous ensemble, du partenariat 
stratégique global avec la Chine...

M. Thierry Repentin. Sur le dos du Tibet !

M. Jean-Pierre Raffarin. Nous exprimons avec conviction 
notre soutien à l’ouverture de la Chine sur le monde. Nous 
le savons, tout repli d’un peuple sur lui-même, notamment 
en période de crise, est préoccupant.

Tous les Présidents de la Ve République, Charles de 
Gaulle, Georges Pompidou, Valéry Giscard d’Estaing, 
François Mitterrand, Jacques Chirac et aujourd’hui Nicolas 
Sarkozy, se sont montrés attachés à l’amitié sino-française. 
La France ne remet pas en cause la souveraineté de la Chine 
à l’intérieur de ses frontières, comme elle ne souhaite pas 
que l’on remette en cause la sienne.

M. René-Pierre Signé. Vive le Tibet libre !

M. Jean-Pierre Raffarin. La France respecte la très ancienne 
civilisation chinoise et les grandes performances de son 
économie. Mais nous savons, vieux peuple, vieux pays, que 
c’est sur la réciprocité du respect que se construit l’amitié 
entre les peuples ! (Très bien ! et applaudissements sur les 
travées de l’UMP.)

M. René-Pierre Signé. C’est une déclaration, ce n’est pas 
une question ! (La question ! sur les travées du groupe socialiste 
et du groupe CRC-SPG.)

M. Jean-Pierre Raffarin. Chers collègues, cette affaire est 
peut-être pour vous subalterne, mais elle est importante, je 
le crois, pour l’équilibre du monde ! (Exclamations sur les 
mêmes travées.)

Monsieur le Premier ministre, quelles initiatives la France 
compte-t-elle prendre pour conforter le partenariat global 
stratégique qu’elle a engagé avec la Chine ? Nous serons 
quelques-uns, la semaine prochaine, à porter votre message 
en République populaire de Chine ! (Bravo ! et applaudisse-
ments sur les travées de l’UMP.)

M. Thierry Repentin. À Lhassa !

M. René-Pierre Signé. Au Tibet !

Mme la présidente. La parole est à M. le Premier 
ministre.

M. François Fillon, Premier ministre. Madame la prési-
dente, mesdames, messieurs les sénateurs, la question que 
me pose M. le Premier ministre Jean-Pierre Raffarin m’offre 
l’occasion de préciser la politique de la France à l’égard de 
la Chine,...

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Quelle opportunité !

M. François Fillon, Premier ministre. ... non sans l’avoir 
préalablement remercié du rôle si important qu’il joue...

M. Guy Fischer. Un rôle incontournable ! (Sourires sur les 
travées du groupe CRC-SPG.)

M. François Fillon, Premier ministre. ... depuis longtemps 
dans l’amélioration et l’approfondissement des relations 
franco-chinoises.

M. Charles Gautier. Le résultat n’est pas terrible !

M. François Fillon, Premier ministre. La politique française 
à l’égard de la Chine est claire et, comme vous l’avez rappelé, 
monsieur Raffarin, elle s’inscrit dans la durée.

Quand, il y a quarante-cinq ans, le général de Gaulle a 
fait en sorte que la France soit pratiquement le premier 
pays occidental à reconnaître la République populaire de 
Chine,...

M. Didier Boulaud. Il l’a fait au moment où il quittait 
l’OTAN !

M. François Fillon, Premier ministre. ... il avait estimé 
qu’un pays de cette dimension économique, démogra-
phique et historique ne pouvait pas être ignoré et qu’il fallait 
entretenir avec lui des relations qui permettent, d’abord, de 
mieux gérer les affaires du monde, mais aussi d’entraîner 
son ouverture.

On peut dire aujourd’hui que ce choix est plus actuel que 
jamais ! La Chine, par son économie, sa démographie, sa 
culture,...

M. Jean-Pierre Michel. Sa démocratie ! (Sourires sur les 
travées du groupe socialiste.)

M. René-Pierre Signé. Elle a des progrès à faire !

M. François Fillon, Premier ministre. ... pèse aujourd’hui 
dans les affaires du monde.

Le monde a besoin de la Chine pour sortir de la récession 
dans laquelle il se trouve. Comment imaginer que le monde 
puisse voir la fi n de cette crise sans que la Chine engage les 
politiques de réforme et de relance propres à l’y aider ?

Le monde a besoin de la Chine pour résoudre les grandes 
questions sécuritaires et il a éminemment besoin de la 
Chine pour lutter contre le réchauffement climatique. Qui 
peut penser que les décisions que nous avons prises à vingt-
sept et celles que, je l’espère, nous prendrons à la fi n de cette 
année avec l’ensemble de la communauté internationale 
auraient un sens et une utilité si elles n’étaient pas respectées 
et suivies par un grand pays comme la Chine ?

Notre position, monsieur le Premier ministre, est tout 
aussi claire à l’égard du Tibet. En 1964, nous avons reconnu 
la République populaire de Chine dans ses frontières.

M. Christian Poncelet. Eh oui !

M. François Fillon, Premier ministre. Nous avons donc 
toujours estimé que le Tibet faisait partie intégrante de la 
Chine. Il n’empêche qu’il y a au Tibet un chef religieux, le 
représentant de la religion bouddhiste au Tibet, que nous 
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avons le droit de recevoir et avec lequel nous avons le droit 
de parler, comme le font du reste tous les chefs d’État 
occidentaux.

La Chine a mal réagi à la rencontre entre le Président de 
la République et le dalaï-lama, comme cela était d’ailleurs 
assez prévisible. Je tiens à dire que cet incident ne nous 
détourne en rien de notre volonté de poursuivre le renforce-
ment du partenariat stratégique avec la Chine.

D’ailleurs, ce partenariat stratégique s’exprime tous 
les jours. Il s’exprime en ce moment même, dans le golfe 
d’Aden, où nous participons à une opération commune de 
lutte contre la piraterie. Il s’exprime dans le front uni que 
nous avons constitué face à la question ô combien dange-
reuse pour le monde que pose la volonté de l’Iran de se doter 
d’une arme nucléaire. Il s’exprime à travers des partenariats 
scientifi ques, médicaux ou encore en matière d’énergie.

Dès lors, monsieur le Premier ministre, la France conti-
nuera, comme elle le fait depuis quarante-cinq ans, à 
renforcer ce partenariat stratégique.

Dans cet esprit, je me réjouis que la délégation que 
vous conduirez à Pékin lors de la célébration du quarante-
cinquième anniversaire du rétablissement de nos relations 
diplomatiques puisse, à l’occasion de cette visite, porter 
un message du Gouvernement français. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP et de l’Union centriste, ainsi que sur 
certaines travées du RDSE.)

M. Roland Courteau. Tout ça pour ça !

TEMPÊTE DANS LE SUD-OUEST DE LA FRANCE

Mme la présidente. La parole est à M. Yvon Collin.

M. Yvon Collin. Ma question s’adresse à M. le Premier 
ministre et concerne les conséquences fi nancières de la 
tempête pour les populations et les collectivités du Sud-
Ouest, qui commencent à mesurer l’ampleur véritable de la 
catastrophe qui les a frappées. En effet, on est déjà très loin 
des 600 millions d’euros annoncés la semaine dernière par 
les assureurs puisque ceux-ci évaluent désormais eux-mêmes 
le coût de la tempête à plus de 1,2 milliard d’euros.

Monsieur le Premier ministre, après le temps de l’urgence 
et de l’action de terrain auprès des sinistrés, voici venu le 
temps – sans doute plus complexe et moins médiatique, 
je vous l’accorde – de l’évaluation des dégâts, en vue de 
permettre une juste indemnisation.

Si, sur le premier volet, les services de l’État et des collec-
tivités locales ont tenu compte des leçons du précédent de 
1999 pour faire preuve d’une indéniable réactivité, force 
est de constater aujourd’hui que les réponses juridiques et 
fi nancières apportées par le Gouvernement ne sont pas, 
nous semble-t-il, à la hauteur des enjeux et des besoins d’un 
territoire ravagé.

Les décisions prises par l’État depuis maintenant une 
semaine et la parution de l’arrêté de catastrophe naturelle 
sont très insuffi santes et bien en deçà de ce que mes collè-
gues du RDSE et moi-même constatons sur le terrain, dans 
nos départements du Gers, des Hautes-Pyrénées, du Lot, 
de la Haute-Garonne et du Tarn-et-Garonne, sans oublier 
les autres départements également sinistrés. Permettez-moi 
donc de vous dire, monsieur le Premier ministre, que votre 
appréciation de la réalité me semble souffrir d’une sous-
évaluation.

D’une part, vous avez reconnu l’état de catastrophe 
naturelle pour seulement neuf départements, en vous 
fondant sur un seul critère, aussi insuffi sant qu’irrationnel 
puisqu’il s’agit des alertes météo émises avant le passage de 
la tempête. Vous ne tenez donc pas compte de la réalité des 
dégâts fi nalement causés par la tempête.

M. François Fillon, Premier ministre. C’est absolument 
faux !

M. Yvon Collin. Ainsi, le Tarn-et-Garonne, parce qu’il n’a 
pas fait l’objet d’une « alerte rouge » de la part de Météo 
France, n’est pas concerné par l’arrêté, quand son voisin le 
Gers, lui, l’est.

M. Jean-Pierre Bel. C’est la même chose pour l’Ariège !

M. Yvon Collin. D’autre part, l’arrêté de catastrophe 
naturelle, même lorsque l’on a la chance d’en « bénéfi -
cier », ne résout pas tout, tant s’en faut ! Comme le consta-
tent d’ailleurs mes collègues gersois, tous deux membres 
de mon groupe, un vide juridique demeure, qui exclut des 
indemnisations de nombreux dégâts subis aussi bien par 
les communes que par les professionnels et les particuliers, 
lorsqu’il s’agit de biens non assurés et non assurables. Il en 
va ainsi des voiries et de leur signalétique, des infrastruc-
tures...

Dans ces conditions, monsieur le Premier ministre, les 
décisions juridiques annoncées jusqu’ici, ainsi que leur 
traduction fi nancière, sont encore très insuffi santes au 
regard de l’ampleur des dégâts et de la réalité du terrain.

C’est pourquoi les sénateurs du RDSE vous demandent 
très solennellement de nous faire savoir si vous envisagez 
d’élargir prochainement la portée géographique de l’arrêté 
et de prendre les mesures complémentaires qui s’imposent.

Ne pensez-vous pas que le moment est venu pour que 
s’exerce pleinement la solidarité nationale que sont en droit 
d’attendre ces territoires ruraux, une nouvelle fois durement 
touchés et insuffi samment considérés par vos politiques ?

Mme la présidente. Veuillez conclure, monsieur Collin !

M. Yvon Collin. Pourquoi ne pas envisager une aide excep-
tionnelle pour leur permettre de surmonter cette catas-
trophe ? Pourquoi, par exemple, ne pas recourir au fonds de 
solidarité pour les catastrophes ? À situation exceptionnelle, 
moyens exceptionnels ! (Applaudissements sur les travées du 
RDSE, du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG, ainsi que 
sur quelques travées de l’UMP.)

Mme la présidente. La parole est à M. le Premier 
ministre.

M. François Fillon, Premier ministre. Monsieur le sénateur, 
chacun ici, comme l’État et les collectivités territoriales, a 
pris pleinement la mesure de la gravité de la tempête qui 
s’est abattue sur une grande partie du sud de notre pays.

Je note que l’ensemble des services de l’État et des collec-
tivités territoriales ont tiré les enseignements de la catas-
trophe de 1999 et qu’ils ont réagi plus promptement et avec 
plus d’effi cacité, grâce, notamment, à l’amélioration des 
procédures d’alerte.

Deux éléments en témoignent.

Lors de la tempête de 1999, quatre-vingt-douze décès 
avaient été enregistrés. À l’occasion de la récente tempête, 
on a déploré onze décès ; même si c’est encore beaucoup 
trop, chacun mesure bien l’effet des dispositions qui ont été 
prises.
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M. René-Pierre Signé. En 1999, la France entière avait été 
touchée !

M. François Fillon, Premier ministre. De la même façon, le 
rétablissement de l’électricité, qui a été très long pour de 
nombreuses familles, a néanmoins été deux fois plus court 
qu’après la tempête de 1999.

Cela ne veut évidemment pas dire qu’il ne faut pas encore 
améliorer les procédures.

M. Roland Courteau. Ça, c’est sûr !

M. François Fillon, Premier ministre. Cependant, la 
meilleure façon de les améliorer, c’est de tenir compte de ce 
qui s’est réellement passé, d’en tirer les enseignements, mais 
sans nier les progrès qui ont été réalisés.

J’en viens maintenant aux procédures d’indemnisation.

D’abord, comme vous le savez, monsieur le sénateur, je 
vais réunir dans quelques instants les exécutifs des dépar-
tements les plus concernés par cette tempête pour discuter 
avec eux à la fois des conditions dans lesquelles les secours 
d’urgence ont été mis en œuvre et des moyens fi nanciers 
permettant à la solidarité nationale de s’exercer à l’égard des 
victimes de cette tempête.

Le département de Tarn-et-Garonne fait partie des dépar-
tements qui ont été sinistrés, qui comportent des communes 
inondées. J’ai demandé à Mme Alliot-Marie qu’une recon-
naissance rapide de l’état de catastrophe naturelle, suivant 
une procédure simplifi ée, permette l’indemnisation des 
dégâts des eaux.

Je veux rappeler à ce sujet que le Premier ministre n’agit 
pas en fonction de sa générosité, selon son bon cœur ! Il agit 
en suivant des règles qui ont été fi xées par le législateur.

Mme Nicole Bricq. En 1982 !

M. François Fillon, Premier ministre. L’état de catastrophe 
naturelle n’a d’incidence que sur les dégâts des eaux ; il 
n’en a aucune sur les dégâts du vent qui, eux, sont pris en 
charge par les compagnies d’assurance lorsque les contrats 
le prévoient.

J’ai d’ailleurs désigné un coordonnateur des indemnisa-
tions par les assurances, M. Yann Boaretto, pour suivre ces 
questions dans le Sud-Ouest, comme il l’avait fait lors de 
la tornade qui a frappé Hautmont et plusieurs communes 
du Nord. Pour l’instant, aucune anomalie ne nous a été 
signalée par le coordonnateur, mais naturellement, si c’était 
le cas, nous prendrions les décisions nécessaires.

À l’occasion de la réunion qui se tiendra tout à l’heure, 
nous allons annoncer une première série de mesures 
d’accompagnement pour les victimes de la tempête, c’est-
à-dire pour les entreprises, pour les sylviculteurs, pour les 
agriculteurs. Une réunion a d’ailleurs eu lieu aujourd’hui 
même entre la profession, le ministre de l’agriculture et la 
secrétaire d’État chargée de l’écologie.

Je n’oublie pas les biens des collectivités territoriales qui 
ne sont pas assurables, notamment la voirie et la signalé-
tique, que vous avez évoquées. Nous ferons jouer le fonds de 
solidarité en faveur des collectivités territoriales et je précise 
d’emblée que, si cela est nécessaire, nous renforcerons ce 
fonds de manière que l’intégralité des besoins soit couverte.

Monsieur le sénateur, n’ayez aucune crainte : la solidarité 
nationale s’exercera pleinement envers l’ensemble des terri-
toires qui ont été frappés par cette tempête, comme cela 
est normal. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’Union centriste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

DYSFONCTIONNEMENT DES BANQUES À LA RÉUNION

Mme la présidente. La parole est à Mme Anne-Marie 
Payet.

Mme Anne-Marie Payet. Monsieur le Premier ministre, 
mesdames, messieurs les ministres, chers collègues, ma 
question s’adresse à Mme la ministre de l’économie, de 
l’industrie et de l’emploi.

La situation économique en outre-mer, vous le savez 
madame la ministre, est diffi cile et préoccupante pour 
les entreprises, mais aussi et surtout pour les ménages. Le 
pouvoir d’achat des Ultramarins, déjà particulièrement 
fragile, se dégrade régulièrement et la crise fi nancière qui 
touche l’ensemble des économies inquiète naturellement 
nos concitoyens.

Le mouvement de grève qui s’est développé en Guadeloupe 
en est une illustration. Je tiens à saluer ici la réaction du 
secrétaire d’État chargé de l’outre-mer ainsi que sa volonté 
de pacifi er...

M. Guy Fischer. Pas s’y fi er !

Mme Anne-Marie Payet. ... une situation qui pourrait 
s’étendre à l’ensemble des Antilles, puis aux autres territoires 
d’outre-mer. Elle traduit, je l’espère, un réalisme et une 
compréhension de la situation par le Gouvernement.

Je tiens néanmoins à attirer votre attention sur les 
problèmes de vie chère en outre-mer et particulièrement à 
la Réunion.

Une récente enquête, menée par la confédération de la 
consommation, du logement et du cadre de vie, la CLCV, 
et le magazine Mieux vivre Votre argent, révèle très claire-
ment que les banques réunionnaises sont les plus chères de 
France. Cette étude complète une autre analyse comparative 
parue à l’automne dernier et aboutissant aux mêmes résul-
tats. Celle-ci démontrait que, sur une série d’opérations 
courantes, telles que la tenue de compte, la délivrance d’un 
chèque de banque, la réalisation de virements occasionnels 
ou le rejet d’un chèque, il pouvait exister une différence de 
facturation de près de 265 % entre les tarifs de la banque 
métropolitaine et ceux de la banque réunionnaise. Une 
tenue de compte à la Réunion coûte ainsi en moyenne 
38 euros par an, contre 2 euros en métropole !

II est nécessaire de rendre plus transparents et surtout plus 
justes les tarifs bancaires pour les clients.

Deux autres problèmes peuvent être soulevés. D’une part, 
il existe une forte disparité entre les banques elles-mêmes ; 
mais cela fait partie du jeu de la concurrence. D’autre part, 
la dernière enquête pointe les abus opérés en matière de 
packages. Ainsi, les abonnements proposés aux clients des 
banques apparaissent dans la moitié des cas plus chers que 
l’addition des tarifs des services proposés payés individuelle-
ment. Cela n’est pas acceptable ! Là encore, concernant les 
abonnements, quatre banques réunionnaises fi gurent parmi 
les cinq plus chères à l’échelle nationale, alors que rien ne 
justifi e cette situation.

Ma question, madame la ministre, est donc simple. 
Dans un contexte de crise où nous avons voté un plan de 
soutien massif aux banques, comment faire respecter le 
« pacte moral » évoqué par le Président de la République 
le 31 octobre dernier, y compris pour les banques de la 
Réunion ? Pouvez-vous nous indiquer ce que vous comptez 
faire dans ces conditions pour rétablir l’égalité entre les 
citoyens ?

Mme Nicole Bricq. Il n’y a pas de contreparties légales !
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Mme Anne-Marie Payet. Moralisation et responsabilisa-
tion des banques sont plus que jamais des mots d’ordre à 
faire respecter dans le secteur bancaire. (Applaudissements 
sur les travées de l’Union centriste et de l’UMP, ainsi que sur 
certaines travées du RDSE. – M. Jean-Pierre Michel applaudit 
également.)

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre de 
l’économie, de l’industrie et de l’emploi.

Mme Christine Lagarde, ministre. Madame Payet, je vous 
remercie d’abord d’avoir rendu hommage à l’action de mon 
collègue Yves Jégo : celui-ci fait effectivement preuve d’une 
détermination et, en même temps, d’une capacité d’écoute 
qui permettront, nous l’espérons tous, de résoudre les diffi -
cultés locales en Guadeloupe. (Murmures sur les travées du 
groupe socialiste.)

Vous avez mentionné l’étude de la confédération de la 
consommation, du logement et du cadre de vie, qui fait 
effectivement apparaître des écarts très importants entre 
les tarifs facturés par les banques selon qu’elles opèrent en 
métropole ou dans les DOM-TOM et singulièrement à la 
Réunion.

Ces écarts signifi catifs ne sont que très partiellement justi-
fi és par une importance supérieure du risque, en tout cas 
sur une base statistique. Il existe donc d’autres raisons sur 
lesquelles nous devons exiger plus de transparence.

J’ai également noté que cette étude faisait état d’une 
grande disparité entre les établissements bancaires. Dans ces 
conditions, comme vous l’avez d’ailleurs relevé, il faut que 
les clients fassent impérativement jouer la concurrence entre 
les établissements.

D’ailleurs, depuis le mois de janvier 2009, tous nos conci-
toyens, y compris, bien sûr, nos concitoyens ultramarins, 
reçoivent le relevé annuel de leurs frais bancaires, qui leur 
permet désormais, grâce à une loi qui a été votée ici même 
en janvier 2008, de comparer les frais bancaires d’un établis-
sement à un autre.

Tout cela n’est évidemment pas suffi sant et voici les deux 
initiatives que je me propose de prendre face à la situation 
que vous avez décrite.

Premièrement, je vais demander à l’Institut d’émission 
des départements d’outre-mer que soit mis en place, avant 
la fi n du premier semestre, un observatoire public des tarifs 
bancaires dans les DOM pour renforcer la transparence et 
mieux suivre les évolutions tarifaires.

Mme Nicole Bricq. C’est la loi !

Mme Christine Lagarde, ministre. Deuxièmement, je vais 
demander aux banques qui, aujourd’hui, font appel à des 
fi nancements publics de vérifi er exactement les tarifi cations 
qui sont opérées dans les DOM, en particulier à la Réunion, 
de les justifi er par des écarts de risques, s’ils sont avérés, et, 
à défaut, de bien vouloir remédier à cette disparité inaccep-
table entre nos concitoyens. (Applaudissements sur les travées 
de l’UMP et de l’Union centriste, ainsi que sur certaines travées 
du RDSE.)

Mme Nicole Bricq. La loi, rien que la loi !

SITUATION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE

Mme la présidente. Avant de donner la parole à M. Claude 
Jeannerot, je tiens à rappeler chacun à la nécessité de 
respecter les deux minutes trente qui lui sont accordées.

M. Claude Jeannerot. Ma question s’adresse à M. le 
Premier ministre.

La journée d’action sociale de jeudi dernier a rassemblé à 
Paris et dans nos départements près de 2 500 000 personnes. 
D’une certaine manière, ce jour-là, c’est la France entière, 
dans sa diversité, qui défi lait dans les rues.

Vous avez vu dans cette manifestation, monsieur le 
Premier ministre, l’expression d’une inquiétude diffuse face 
à la crise mondiale. Vous avez raison, mais elle est aussi, ne 
vous y trompez pas, le signe du refus de votre politique.

M. Roland Courteau. Bien sûr !

M. Claude Jeannerot. Selon un sondage récent, 62 % de 
nos concitoyens jugent que l’action du Gouvernement n’est 
pas à la hauteur de la gravité de la crise.

Face à ces plaintes, quelles mesures prenez-vous ? Vous 
me répondrez que vous mettez en place un plan de relance. 
Parlons-en concrètement, si vous le voulez bien.

Les mille projets que vous nous promettez ont de quoi 
impressionner l’opinion : ils sont d’ailleurs faits pour ça... 
Au-delà des effets d’annonce, qu’en est-il sur le fond ? 
Même si, je le reconnais, certains de ses aspects ne sont pas 
insignifi ants,...

M. Christian Cambon. Ah ! Merci !

M. Claude Jeannerot. ... ce plan est largement insuffi sant 
au regard de sa valeur ajoutée. Pour tout dire, l’impact sur la 
croissance de 2009 – car c’est tout de suite qu’il faut agir – 
sera extrêmement faible, et ce pour deux raisons.

La première tient à la nature des projets sélectionnés, qui 
ne sont, le plus souvent, ni nouveaux ni d’effet immédiat. 
Ainsi, pour ma région, la Franche-Comté, qui, vous le savez, 
en raison de son caractère industriel, est la plus fortement 
touchée par l’augmentation du chômage, rien ou presque 
n’est fait, hormis le recyclage de quelques vieux projets.

M. Roland Courteau. Ce n’est pas la seule !

M. Claude Jeannerot. Il était pourtant possible, par 
exemple, de donner un coup de pouce immédiat au TGV 
Rhin-Rhône, dont le chantier est en cours, en permettant 
d’en réaliser la branche Est. La déclaration d’utilité publique 
est d’ailleurs d’ores et déjà disponible. Or vous n’avez pas 
retenu ce projet et, franchement, cet arbitrage est pour nous 
incompréhensible.

En défi nitive, ce plan de relance risque bien de n’être 
qu’une architecture en trompe-l’œil !

La seconde raison sur laquelle je veux insister tient à 
l’absence de mesures en direction des plus faibles et des plus 
démunis.

Mme la présidente. Veuillez conclure, mon cher collègue.

M. Claude Jeannerot. Comment imaginer, dans ce 
contexte de pauvreté et de chômage croissant, qui suscite 
l’angoisse chez nos concitoyens, qu’aucune mesure d’urgence 
ne soit prise en leur faveur ? Nous ne pouvons l’accepter !

M. Roland Courteau. Tout à fait !

M. Claude Jeannerot. Monsieur le Premier ministre, 
les Français vous ont adressé un message sans équivoque 
jeudi dernier : doivent-ils considérer que ce plan de relance 
constitue votre réponse ultime ? Je vous remercie de bien 
vouloir nous informer des intentions de votre gouverne-
ment. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et 
du groupe CRC-SPG.)
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M. Jean-Pierre Sueur. Très bonne question !

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre de 
l’économie, de l’industrie et de l’emploi.

Mme Christine Lagarde, ministre. Monsieur Jeannerot, je 
vous remercie de me donner l’occasion d’expliquer la façon 
dont nous organisons la riposte française à une situation 
économique internationale considérablement dégradée. 
Cette riposte anti-crise s’organise autour de trois grands 
axes : fi nancier, économique et social.

Sur le plan fi nancier, nous avons commencé par réamorcer 
le fi nancement de l’économie. Nous avons agi, non pas en 
faisant des « cadeaux » aux uns ou aux autres,...

M. Bernard Vera. Oh !

M. Guy Fischer. Et les banques ?

Mme Christine Lagarde, ministre. ... mais sur la base du 
principe d’une reconstitution des fonds propres et de garan-
ties, accordées en contrepartie du paiement d’intérêts. La 
France a ainsi encaissé à ce titre plus de 380 millions d’euros 
d’intérêts.

Sur le plan économique, la riposte repose sur le plan de 
relance, qui est doté de 26 milliards d’euros, pour favoriser 
l’investissement et enrichir notre pays. Ce montant corres-
pond, d’une part, à l’accélération des paiements dus aux 
entreprises et, d’autre part, à un plan d’investissements 
massifs répartis, sous une forme distributive, sur l’ensemble 
du territoire français et répondant aux critères de rapidité, 
de visibilité et d’effi cacité. C’est de cette façon que nous 
avons pu sélectionner les 1 000 projets.

Enfi n, sur le volet social, qui est largement aussi important 
que les autres, nous avons mis en place différentes mesures.

M. Roland Courteau. Elles ne sont pas visibles !

Mme Christine Lagarde, ministre. Je peux mentionner 
les 220 euros de prime exceptionnelle pour les titulaires 
du RMI et de l’allocation de solidarité spécifi que, la prime 
de solidarité active, qui sera payable au mois d’avril pour 
l’ensemble des bénéfi ciaires du RSA,...

M. René-Pierre Signé. Insuffi sante !

Mme Christine Lagarde, ministre. ... la revalorisation du 
minimum vieillesse de 6,9 % au 1er avril prochain,...

M. Robert Hue. Cela correspond à 5 % du plan !

M. Roland Courteau. Ça ne pèse pas lourd !

Mme Christine Lagarde, ministre. ... ou encore la prime 
à la cuve augmentée jusqu’à 200 euros, ainsi que les tarifs 
sociaux du gaz et de l’électricité.

Mais je veux insister sur les trois séries de mesures qui 
sont à nos yeux les plus fondamentales parce qu’elles visent 
spécifi quement à lutter contre le chômage.

D’une part, nous avons élargi et simplifi é les possibilités 
de recours au chômage partiel, que je préfère appeler l’acti-
vité partielle. Son volume est porté de 600 à 800 heures 
et l’indemnisation couvrira 100 % du salaire net pendant 
toute la durée de l’activité partielle.

D’autre part, les conventions de transition professionnelle 
permettent, dans un certain nombre de bassins d’emploi, 
dont nous avons fait passer le nombre de sept à vingt-cinq, 
de prévoir des périodes de douze mois pour soutenir les 
salariés victimes d’un licenciement économique.

Enfi n, les conventions de reclassement personnalisées, 
dont la durée a également été allongée et dont l’indemni-
sation a été renforcée, permettent de soutenir ceux de nos 
compatriotes qui seraient victimes d’un licenciement écono-
mique.

Bien sûr, on peut toujours critiquer et vilipender, mais 
il y a une différence entre la critique et l’action ! J’espère 
vivement que, dans le cadre de ce plan, puisque les collec-
tivités territoriales seront également amenées à participer 
à l’effort consenti (Exclamations sur les travées du groupe 
socialiste et du groupe CRC-SPG), nous pourrons mettre 
tous ensemble en œuvre cette triple riposte anti-crise. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’Union 
centriste. – Marques d’ironie sur les travées du groupe socialiste 
et du groupe CRC-SPG.)

SERVICE MINIMUM

Mme la présidente. La parole est à M. Hugues Portelli.

M. Hugues Portelli. Ma question s’adresse à M. le ministre 
du travail, des relations sociales, de la famille, de la solida-
rité et de la ville.

M. Yannick Bodin. Et de la tempête !

M. Guy Fischer. Il coiffe vraiment tout !

M. Hugues Portelli. Il y a quelques semaines, le trafi c des 
lignes desservies par la gare Saint-Lazare a été totalement 
stoppé par des grèves d’un nouveau type, à savoir des arrêts 
de travail de 59 minutes, de manière que les grévistes 
n’aient à subir que de très faibles pénalités fi nancières. Le 
désordre ainsi provoqué a culminé avec la décision brutale 
de la direction de la SNCF, un beau jour, de fermer la gare 
Saint-Lazare, alors que les usagers étaient déjà partis à leur 
travail !

Ce phénomène s’ajoute en fait à un dysfonctionnement 
permanent du service public des transports en région 
parisienne (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’Union centriste),...

M. François Autain. C’est vrai !

M. Hugues Portelli. ... à Saint-Lazare, mais aussi dans 
d’autres gares, notamment à la gare du Nord, que je connais 
bien.

Ces dysfonctionnements prennent la forme de retards 
permanents, voire de suppressions de trains. La SNCF elle-
même a reconnu les faits puisqu’elle a admis que les retards 
avaient fortement augmenté en 2008. Et encore oublie-t-
elle de comptabiliser certains retards dans ses statistiques, 
par exemple en supprimant des arrêts en gare, afi n de ne pas 
avoir à payer de pénalités à la région d’Île-de-France.

M. Jean-Pierre Godefroy. Eh oui !

M. Hugues Portelli. Au moment des fêtes de Noël, on a pu 
apprendre, dans les gares, que le service était réduit parce 
qu’il y avait trop d’agents malades, trop de feuilles mortes 
sur les voies ou, tout simplement, parce qu’il pleuvait !

Et tous ces phénomènes s’ajoutent aux grèves récurrentes.

Monsieur le ministre, que comptez-vous faire pour que 
la liberté d’aller et venir et la liberté de travailler des usagers 
des transports de l’Île-de-France soient effectivement respec-
tées ?
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Que comptez-vous faire pour que le service minimum 
soit appliqué, sans qu’il soit possible de le détourner par les 
procédés que j’ai décrits et auxquels une proposition de loi 
signée par la majorité sénatoriale tente de répondre ?

Que comptez-vous faire pour que la SNCF indemnise 
correctement les usagers qui n’ont pas pu se rendre à leur 
travail les jours de grève ?

Que comptez-vous faire, et ma question s’adresse indirec-
tement à M. Bussereau, secrétaire d’État chargé des trans-
ports, pour que le transport des voyageurs et celui du fret 
soient deux activités nettement séparées en Île-de-France ? 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’Union 
centriste.)

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre du 
travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité 
et de la ville.

M. Brice Hortefeux, ministre. Monsieur Portelli, vous 
exprimez parfaitement la préoccupation de très nombreux 
Franciliens, face à laquelle la politique du Gouvernement 
est claire, transparente, effi cace.

Premièrement, il n’est bien entendu nullement question 
de remettre en cause le droit de grève, qui est constitution-
nellement garanti depuis 1946.

M. Guy Fischer. Ça, c’est vous qui le dites !

M. Brice Hortefeux, ministre. Deuxièmement, il n’est pas 
non plus possible de remettre en cause deux autres principes 
constitutionnels que sont la continuité du service public et 
le droit de travailler. (Vifs applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’Union centriste.)

Mesdames, messieurs les sénateurs, en votant en 2007 la 
loi sur le service minimum, vous avez légiféré pour faire d’un 
engagement de campagne de Nicolas Sarkozy une réalité. 
Cette loi porte ses effets. Vous avez d’ailleurs pu l’observer 
à l’occasion de la journée du 29 janvier dernier : à la SNCF, 
50 % des TER, 40 % des trains de banlieue et 60 % des 
TGV ont circulé, ainsi que, à la RATP, 70 % des métros.

Pour autant, vous avez raison de le souligner, deux points 
ne sont toujours pas réglés.

Il s’agit tout d’abord du droit de retrait, qui permet à 
des salariés, notamment dans les cas d’agression, de réagir 
individuellement et collectivement. Il ne faut pas méses-
timer ce droit parce qu’une agression est un traumatisme 
dont les répercussions se font sentir sur les plans personnel 
et familial, ainsi que dans le milieu de travail. Je l’ai indiqué 
très clairement : à mon sens, il n’est pas besoin de changer la 
réglementation. Il faut que la direction de la SNCF engage 
des discussions avec les partenaires sociaux.

M. Dominique Bussereau, secrétaire d’État chargé des trans-
ports. Absolument !

M. Brice Hortefeux, ministre. C’est d’ailleurs ce qui a été 
fait, et Dominique Bussereau a suivi personnellement ce 
dossier. Des discussions ont eu lieu hier matin, et je vous 
signale que la fédération CGT des cheminots a estimé que 
les propositions de la direction de la SNCF allaient dans le 
bon sens.

Ensuite, il y a la question des arrêts de travail de 
59 minutes. Ce système – certes intéressant ! – est tout de 
même assez curieux : le conducteur vient au travail, prend 
son service, s’arrête pendant 59 minutes, puis reprend son 
service avant de s’arrêter de nouveau pendant 59 minutes, 
et ainsi de suite.

À la demande du Premier ministre, nous avons choisi, 
avec Dominique Bussereau, de privilégier une méthode 
fondée sur l’écoute, la concertation et le dialogue.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Ça se voit !

M. Brice Hortefeux, ministre. Nous serons donc attentifs à 
votre proposition de loi, monsieur Portelli, ainsi qu’à l’ini-
tiative qui a été prise à l’Assemblée nationale en confi ant à 
Jacques Kossowski une analyse de la situation.

Nous écouterons ceux qui sont partisans de modifi er la 
loi,...

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Dans le mauvais sens !

M. Brice Hortefeux, ministre. ... mais également ceux 
qui pensent que ce n’est pas forcément nécessaire et qu’il 
est préférable d’engager un meilleur dialogue social dans 
l’entreprise.

Nous nous sommes fi xé un délai raisonnable, nous 
permettant toutefois d’aller au fond des choses.

En vérité, ce que nous souhaitons, c’est vivre dans une 
démocratie apaisée, où le droit de grève doit être respecté, 
mais où, en même temps, chacun dispose du droit d’aller 
librement travailler...

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Surtout les chômeurs !

M. Brice Hortefeux, ministre. ... en prenant le bus, le métro 
ou le train. Il faut concilier les droits des uns et des autres ! 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’Union 
centriste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

MUTATION DU PRÉFET DE LA MANCHE

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Pierre 
Godefroy.

M. Jean-Pierre Godefroy. Ma question s’adresse à M. le 
Premier ministre. (« Il est parti ! » sur les travées socialistes.) 
Eh bien, elle s’adressait à M. le Premier ministre !

Le 12 janvier 2009 restera de triste mémoire dans le 
département de la Manche. Ce jour-là, M. le Président de la 
République s’est rendu à Saint-Lô pour présenter ses vœux 
au monde enseignant. À cette occasion, un certain nombre 
de professeurs, d’élèves et de parents ont souhaité manifester 
leur hostilité aux réformes prévues et leur inquiétude pour 
l’avenir de notre système éducatif.

S’est ensuivi le limogeage du préfet et du directeur dépar-
temental de la sécurité publique de la Manche, ce qui n’est 
pas banal !

M. René-Pierre Signé. Honteux !

M. Éric Doligé. Des promotions !

M. Jean-Pierre Godefroy. Ainsi, après le « limogeage 
Clavier » en Corse, nous avons eu droit au double 
« limogeage siffl ets » dans la Manche.

Cette décision a créé l’émoi, l’incompréhension, l’indi-
gnation. Le président UMP du conseil général, notre 
collègue Jean-François Le Grand, s’est indigné qu’on puisse 
« utiliser un représentant de l’État comme si on utilisait un 
kleenex ».

M. Roland Courteau. Très bien !

M. Jean-Pierre Godefroy. Il a ajouté : « C’est une pratique 
d’un autre temps, et je trouve ça contre-productif sur le plan 
politique. » Nous sommes d’accord avec lui.
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Le député Philippe Gosselin, patron de l’UMP dans le 
département, a, quant à lui, déclaré : « Le Président a été 
très énervé [...] par les siffl ets qu’on entendait pendant son 
discours. Ça l’a fortement agacé. Il en a même oublié de 
faire certaines annonces. »

M. Jean-Pierre Michel. Pauvre chéri !

M. Jean-Pierre Godefroy. Après ces deux limogeages, La 
Presse de la Manche – journal qu’on ne peut pas suspecter 
d’être de gauche ! – a titré, à l’issue d’une enquête auprès de 
la population, « Carton rouge pour Sarkozy », tant la répro-
bation était unanime.

Dans un premier temps, nous avons eu droit à une tenta-
tive de dissimulation, la Présidence expliquant qu’il n’y avait 
pas de sanction puisque le préfet avait reçu une affectation. 
(Exclamations sur les travées du groupe socialiste et du groupe 
CRC-SPG.) Le limogeage du directeur départemental de la 
sécurité publique a coupé court à cette tentative. Madame 
la ministre de l’intérieur évoque désormais, pour justifi er 
ces décisions, des appréciations « pas tout à fait adéquates à 
une situation ».

M le Premier ministre a, quant à lui, déclaré : « On n’est 
pas obligé de mettre le Président de la République au milieu 
de manifestations violentes. » C’est une affi rmation que les 
témoins oculaires, de droite comme de gauche, auront du 
mal à croire !

Manifestement, nous sommes devant le fait du 
Prince ; c’est une décision autoritaire du Président que le 
Gouvernement est chargé de mettre en application.

M. Guy Fischer. C’est scandaleux !

M. Jean-Pierre Godefroy. Mes chers collègues, depuis 
quelques années, les libertés publiques sont malmenées.

M. René-Pierre Signé. C’est évident !

M. Jean-Pierre Godefroy. Par exemple, le nombre de 
gardes à vue a explosé ; le nombre de personnes placées sous 
ce régime de contrainte a progressé de plus de 50 %. Des 
citoyens sont poursuivis simplement parce qu’ils ont parti-
cipé à une manifestation, eu des mots envers les policiers 
ou apostrophé le chef de l’État avec des termes qu’il avait 
lui-même employés.

M. Jacques Mahéas. Lui, il a le droit...

M. Jean-Pierre Godefroy. À Saint-Lô, un responsable 
syndical a d’ailleurs été placé en garde à vue.

M. Roland Courteau. Et voilà !

M. Jean-Pierre Godefroy. J’aurais aimé demander à M le 
Premier ministre, qui ne répondra donc pas à ma question, 
quelles sont très précisément les fautes reprochées à ces deux 
hauts fonctionnaires, qui, jusqu’à présent très bien notés, 
voire récemment félicités pour leurs résultats, faisaient 
l’unanimité dans le département. (Vifs applaudissements sur 
les travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG, ainsi 
que sur certaines travées du RDSE.)

Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d’État 
chargé des relations avec le Parlement. (Applaudissements sur 
les travées de l’UMP – Exclamations sur les travées du groupe 
socialiste et du groupe CRC-SPG.)

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. Dieu sait que je suis 
partisan d’un renforcement des pouvoirs du Parlement. Mais 
votre question, monsieur le sénateur, dépasse les limites de 
ce que l’on peut imaginer ! (Protestations sur les travées du 
groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.)

M. René-Pierre Signé. Elle vous embarrasse !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Les parlementaires ont le 
droit de poser des questions !

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. Si je vous dis cela, 
c’est parce que j’ai une vision extrêmement précise de la 
Ve République, notamment dans sa pratique gaullienne.

La décision de nommer ou de révoquer un préfet, qui est 
un fonctionnaire d’autorité, relève du conseil des minis-
tres,...

M. Yannick Bodin. Et alors ?

M. Jean-Pierre Bel. Ce n’est pas une réponse !

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. ... et ce quelle que 
soit l’orientation politique du gouvernement. (Eh oui ! sur 
les travées de l’UMP.)

M. Jean-Pierre Bel. Jamais comme ça !

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. D’ailleurs, bien 
des exemples pourraient être cités sous d’autres gouverne-
ments. (Bravo ! et applaudissements sur les travées de l’UMP. 
– Protestations sur les travées du groupe socialiste.)

M. Jean-Pierre Bel. Eh bien, citez-en !

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. En l’occurrence, la 
situation est simple : l’ordre public, qui est de la responsabi-
lité du préfet, n’a pas été correctement assuré lors du dépla-
cement du Président de la République.

M. Yannick Bodin. C’est subjectif !

M. Didier Boulaud. Il n’a qu’à rester à l’Élysée !

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. Les rapports qui 
ont été réalisés postérieurement montrent également que 
les problèmes de sécurité ont empêché le Président de la 
République de dialoguer avec les responsables syndicaux ou 
politiques locaux.

Il était donc du devoir du Gouvernement et de Mme le 
ministre de l’intérieur de tirer les conséquences de ces faits 
et de ces rapports.

M. René-Pierre Signé. On vous sent embarrassé !

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
doit en effet avoir une confi ance absolue dans l’effi cacité de 
l’action conduite par les préfets, puisqu’ils sont les représen-
tants du Gouvernement dans les départements.

M. René-Pierre Signé. Il faut qu’ils empêchent les gens de 
parler ?

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. Je le répète, les faits 
et les rapports montrent que l’ordre public n’a pas été assuré 
lors de ce déplacement. Il était donc du devoir de Mme le 
ministre de l’intérieur d’agir comme elle l’a fait.

M. René-Pierre Signé. C’est honteux !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Vous nous prenez pour 
des idiots !

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. Malgré tout le 
respect que j’ai pour le Parlement, il n’est pas habilité 
à juger la décision de nomination ou de révocation des 
préfets. (Bravo ! et applaudissements sur les travées de l’UMP 
– Huées sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC-
SPG.)

M. Didier Boulaud. Quel aveu !

M. Yannick Bodin. Vous devriez avoir honte !

M. Guy Fischer. Vous ne nous avez pas convaincus !
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CONSOMMATION DE DROGUE PAR LES JEUNES

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Thérèse 
Hermange.

Mme Marie-Thérèse Hermange. Ma question, qui 
s’adresse à Mme la ministre de la santé et des sports, porte 
sur un sujet que nous n’aimons pas trop aborder, car nous 
ne savons pas très bien comment le prendre en charge : il 
s’agit de la drogue.

Madame la ministre, avec le plan pour la prise en charge 
et la prévention des addictions 2007-2011, vous avez décidé 
de vous mobiliser contre ce fl éau. Cependant, de nombreux 
faits divers nous rappellent encore et toujours la gravité de 
la situation : je pense aux hospitalisations récentes, dans 
l’Oise, dues à la consommation d’héroïne frelatée et plus 
généralement au développement de la consommation de 
drogues.

Le phénomène tend même à se banaliser, car, ne nous 
voilons pas la face, il est à la mode et touche un public de 
plus en plus jeune, comme en témoigne cette jeune fi lle de 
quinze ans : « Voir quelqu’un taper de la drogue en soirée, 
ça ne choque plus personne ! » Et d’ajouter : « La cocaïne 
est devenue le but de nos soirées. J’en ai consommé la 
semaine pour terminer ce qui me restait du week-end. Puis 
l’exception devient une habitude. Je me levais le matin, je 
prenais mon “rail”, j’allais voir mes copains à la sortie du 
lycée. J’étais devenue une larve. »

C’est donc particulièrement sur la cocaïne que je veux 
appeler votre attention aujourd’hui, puisque celle-ci touche 
de 4 % à 10 % de la population française, selon que l’on 
comptabilise ou non les consommateurs occasionnels.

La consommation a doublé en cinq ans. La banalisa-
tion de ce marché, qui fonctionne de pair avec celui du 
cannabis, inquiète de nombreux médecins. En effet, selon 
les médecins et les chercheurs, la neuropharmacologie de la 
cocaïne montre que les réseaux synaptiques de celles et de 
ceux qui en consomment sont touchés à vie, entraînant des 
troubles psychiques et somatiques extrêmement destruc-
teurs. Être « accro à la coca », c’est être touché à vie dans 
son système nerveux, même si la sensation de dépendance 
n’est éprouvée que tardivement par le consommateur.

Aussi, madame la ministre, pouvez-vous nous donner une 
évaluation des résultats du plan depuis 2007 ? Comptez-
vous lancer un cri d’alarme afi n de sensibiliser l’ensemble de 
la population française aux conséquences irrémédiables liées 
à la banalisation de la cocaïne ? (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP et de l’Union centriste, ainsi que sur certaines 
travées du RDSE.)

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la santé et des 
sports. Madame la sénatrice, les chiffres que vous avez cités 
sont, hélas, dramatiquement exacts. En 2005, au moins 
200 000 personnes étaient cocaïnomanes dans notre pays. 
Et ce chiffre a certainement augmenté depuis.

Pour combattre ce fl éau, le Gouvernement a mis en place 
un plan de lutte contre les drogues et les toxicomanies 2008-
2011 qui comprend trois volets : prévention et information, 
prise en charge et réduction des risques et, bien entendu, 
mesures d’interdiction.

Il faut avant tout prévenir et informer des risques liés à ce 
type de toxicomanie, qui est parfois présenté comme banal, 
alors qu’il est en fait terriblement dangereux pour le système 
nerveux central.

L’INPES, l’Institut national de prévention et d’éducation 
pour la santé, a donc lancé une campagne d’information 
destinée en particulier aux jeunes, même si nous savons 
qu’ils ne sont pas les seuls à être touchés par la cocaïno-
manie.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. C’est vrai !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Elle concerne 
en effet toutes les classes sociales et toutes les catégories 
d’âge.

M. Guy Fischer. Absolument !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. S’agissant de 
la prise en charge thérapeutique des cocaïnomanes, il n’y a 
pas de consensus entre les experts. J’ai donc demandé à la 
Haute autorité de santé de rédiger un protocole thérapeu-
tique afi n d’aider les professionnels de santé à mettre sur 
pied cette prise en charge.

J’ai également multiplié les consultations pour les jeunes 
consommateurs dans les CSAPA, les centres de soins, 
d’accompagnement et de prévention en addictologie, qui 
sont des lieux d’écoute, de dialogue où l’on peut délivrer un 
certain nombre d’informations.

Enfi n, en matière d’interdiction, je remercie ma collègue 
Michèle Alliot-Marie de l’action extrêmement déterminée 
qu’elle mène dans ce domaine. J’accompagne cette action 
au travers de stages de sensibilisation, qui permettent de 
prendre en charge les personnes toxicomanes arrêtées et de 
leur expliquer de façon très concrète les dangers qu’elles 
courent.

Comme vous pouvez le constater, l’action du 
Gouvernement en la matière se déploie sur plusieurs plans. 
Ainsi, les cinquante cas d’overdose qu’on a eu à constater en 
Île-de-France entre le 20 janvier et le 2 février et qui étaient 
dus à l’absorption d’héroïne extrêmement pure coupée 
d’alprazolam, ce qui fait courir un risque de dépression 
respiratoire et de coma, ont déclenché la réaction immédiate 
des réseaux : ils ont aussitôt rappelé au public le danger de 
ces substances et pris en charge les toxicomanes dans les 
centres d’urgence.

Mme la présidente. Veuillez conclure, madame la 
ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Madame la 
sénatrice, vous le voyez, le Gouvernement est totalement 
mobilisé pour mener ce combat qui, je le sais, vous tient 
particulièrement à cœur. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’Union centriste, ainsi que sur certaines travées 
du RDSE.)

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Mme la présidente. La parole est à M. Serge Lagauche.

M. Serge Lagauche. Ma question s’adressait à Mme la 
ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche.

Comme l’a déjà souligné ma collègue Brigitte Gonthier-
Maurin, la pression monte dans les universités. Le 
Gouvernement est confronté à une mobilisation exception-
nelle des universitaires, soutenus par leurs étudiants.

Les présidents d’université qui vous ont suivis dans l’auto-
nomie ont été dupés. Ils ne voient pas arriver les fi nance-
ments que vous leur avez fait miroiter. J’en veux pour preuve 
le courrier que m’a adressé Mme la ministre, ce dont je la 
remercie, pour m’annoncer des moyens inédits pour l’uni-
versité Paris-Val-de-Marne. Or ce qu’elle présente comme 
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des moyens nouveaux correspond ni plus ni moins à ceux 
qui étaient déjà prévus, il y a plusieurs mois, dans le cadre 
du plan pour la réussite en licence !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. C’est une habitude !

M. Serge Lagauche. Dans le même temps, contrairement 
aux engagements pris, Paris-Val-de-Marne perd du personnel 
administratif, diminuant ainsi son potentiel d’emploi, alors 
même que les tâches de gestion vont être considérablement 
alourdies par le passage à l’autonomie.

Vous demandez également aux universités de combattre 
l’échec en premier cycle avec moins d’encadrement, moins 
d’enseignants-chercheurs. C’est la première fois depuis 
quinze ans que des postes d’enseignant-chercheur sont 
supprimés dans le supérieur, contrairement à ce qui avait 
été promis. C’est donc d’une programmation pluriannuelle 
ambitieuse de l’emploi que nous avons besoin.

Les universités croulent sous le foisonnement de réformes 
mal préparées, au calendrier précipité, et que vous leur 
imposez à marche forcée. Il y avait déjà celle de la formation 
des enseignants. Or, en supprimant l’année de formation 
en alternance rémunérée, vous allez totalement à l’encontre 
de leur professionnalisation. Tout cela pour faire des écono-
mies, le plus rapidement possible, au détriment de la qualité 
de nos futurs professeurs.

Vous y ajoutez maintenant la révision du décret sur 
le statut des enseignants-chercheurs, qui fait de l’alour-
dissement du temps d’enseignement une sanction pour 
recherche insuffi sante et une solution aux suppressions de 
postes ! Pourtant, un consensus existait sur la nécessaire 
modifi cation de ce statut. Des propositions ont été élabo-
rées par la communauté scientifi que, que vous refusez de 
prendre compte.

Votre politique va à l’encontre des logiques propres à la 
production et à la transmission des connaissances, qui sont 
le fondement même de l’Université.

Ce n’est pas en démantelant nos organismes de recherche, 
en précarisant les personnels et en érigeant en dogme la 
concurrence entre individus, entre équipes, entre établisse-
ments que vous permettrez à notre système d’enseignement 
supérieur et de recherche de répondre aux enjeux d’avenir 
de notre société.

La communauté universitaire est prête à dialoguer. Mais 
l’autoritarisme est tout à fait contre-productif. Ne brutalisez 
pas un secteur qui est au cœur de l’économie de la connais-
sance, un secteur clé pour la sortie de crise ! Faites plutôt 
confi ance à sa force de proposition, par la négociation.

Quand allez-vous suspendre vos projets sur le statut des 
universitaires et la formation des enseignants pour prendre 
enfi n le temps d’une réfl exion collective, approfondie, et 
d’une véritable négociation avec les professionnels qui font 
notre Université ? (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste.)

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre de l’édu-
cation nationale.

M. Xavier Darcos, ministre. Monsieur le sénateur, j’ai 
répondu en partie tout à l’heure, au nom de Mme Valérie 
Pécresse, aux questions que vous posez. Je voudrais cepen-
dant revenir sur deux points.

Franchement, comment pouvez-vous déplorer l’absence 
de dialogue quand Mme la ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche est constamment en liaison 
avec la communauté universitaire, y compris sur le décret 

relatif au statut des enseignants-chercheurs puisqu’elle leur 
a proposé de rédiger conjointement une « charte de bonne 
application » dudit décret ? N’est-ce pas la parfaite illustra-
tion d’une volonté de dialogue ? N’est-ce pas le témoignage 
d’une capacité à faire vivre ce très utile décret au sein de la 
communauté universitaire ?

Concernant l’aspect budgétaire de votre question, 
monsieur Lagauche, considérons objectivement les chiffres ! 
Je ne connais pas le détail de la situation de l’université à 
laquelle vous faites allusion, mais l’investissement massif 
dans la recherche et l’enseignement supérieur fait partie 
des grandes priorités du Gouvernement, conformément 
à la promesse du Président de la République. Un milliard 
d’euros par an, c’est considérable !

J’ai rappelé tout à l’heure que chaque université verrait sa 
dotation augmenter de 10 % en 2009.

M. Jean-Pierre Sueur. Propagande !

M. Xavier Darcos, ministre. Ce sera le cas dans le Val-de-
Marne, comme ailleurs !

J’ai rappelé que l’opération campus représentait 5 milliards 
d’euros.

J’ai encore rappelé que 730 millions d’euros allaient 
être mobilisés, dès 2009, dans le cadre du plan de relance 
présenté lundi dernier par le Premier ministre à Lyon.

M. Jean-Pierre Sueur. Mais 460 millions d’euros ont été 
supprimés l’an dernier !

M. Xavier Darcos, ministre. En ce qui concerne les carrières 
des chercheurs et des enseignants-chercheurs, un plan de 
revalorisation sans précédent depuis vingt ans a été décidé. 
Les jeunes maîtres de conférences verront leur salaire au 
recrutement augmenter de 15 % à 25 % en 2009, les 
promotions des maîtres de conférences, professeurs et direc-
teurs de recherche seront doublées, et les primes d’excel-
lence scientifi que et de responsabilité pédagogique pourront 
atteindre jusqu’à 15 000 euros par an.

Ce sont donc des moyens considérables que l’Univer-
sité va recevoir. Ce sera pour elle une possibilité de mieux 
gérer ses ressources humaines, au plus près des besoins de 
formation et de recherche, au plus près des besoins de ses 
étudiants et de ses laboratoires.

Aussi, monsieur Lagauche, je ne crois pas qu’on puisse 
honnêtement prétendre aujourd’hui que l’Université et la 
recherche ne sont pas prises comme il convient en consi-
dération par le Gouvernement. C’est, au contraire, un 
domaine dans lequel nous avons multiplié nos efforts ! 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. René-Pierre Signé. Ce n’est pas ce que les universitaires 
disent !

NOUVELLES MODALITÉS 
DU RECENSEMENT DE LA POPULATION

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Darniche.

M. Philippe Darniche. Madame la présidente, je regrette 
que ma question, qui concerne de nombreux élus de la 
République, ne puisse être entendue par nos concitoyens 
qui suivent notre séance à la télévision. J’aurais préféré, je le 
dis avec courtoisie, que le temps de parole de deux minutes 
et demie imparti à chaque intervenant soit respecté, comme 
vous l’aviez demandé. (Applaudissements sur plusieurs travées 
de l’UMP.)
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Je déplore également que les sénateurs non inscrits fi gurent 
toujours en dernière position pour poser leur question, ce 
qui les prive de la retransmission télévisée en cas de dépasse-
ment de temps de parole.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat et M. Yvon Collin. Qu’ils 
s’inscrivent ! (Sourires.)

M. Philippe Darniche. Ma question s’adresse à Mme le 
ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités 
territoriales.

Les modalités de recensement de la population ont 
été modifi ées par la loi du 27 février 2002 relative à la 
démocratie de proximité. Ainsi, depuis 2004, à l’ancien 
comptage général de la population résidant en France 
organisé tous les huit ou neuf ans s’est substitué un recense-
ment annuel et partiel.

Deux procédures rénovées sont utilisées : dans les 
communes de plus de 10 000 habitants, le recensement est 
opéré par voie de sondage auprès de la population ; dans 
les communes de moins de 10 000 habitants, le recours à 
l’enquête classique est maintenu, à raison d’un cinquième 
des communes chaque année. L’actualisation de la popula-
tion légale est ensuite réalisée tous les ans.

Le nouveau dispositif a la particularité de pénaliser forte-
ment les communes qui connaissent une progression specta-
culaire de leur population depuis 1999, date du dernier 
recensement offi ciel, et qui ont effectué des recensements 
complémentaires leur permettant de percevoir une hausse 
de la dotation globale de fonctionnement de l’État.

Or, les deux années qui suivent ce recensement complé-
mentaire, ces mêmes communes observent une diminution 
de leur population, par l’application de cette réforme, avec 
un écart pouvant atteindre 15 % à 20 % par rapport à la 
population réelle. Des centaines de communes perdent ainsi 
une ressource qui leur est légitimement due.

M. Simon Sutour. Ce n’est pas perdu pour tout le 
monde !

M. Philippe Darniche. Nombre d’entre elles devront 
différer des investissements, à l’heure même où les collec-
tivités territoriales ont le devoir d’encourager les projets 
porteurs de croissance.

Une réfl exion a été engagée au sein du Comité des fi nances 
locales. Que compte faire le Gouvernement pour réparer 
ce que les maires concernés considèrent, de manière tout 
à fait fondée, comme une injustice ? (Applaudissements sur 
les travées de l’UMP, ainsi que sur certaines travées de l’Union 
centriste.)

Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d’État 
chargé des relations avec le Parlement.

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. Monsieur le sénateur, 
la nouvelle procédure de recensement permettra d’actualiser 
chaque année les chiffres de la population. C’est, dans les 
faits, un véritable progrès.

Pour les communes, c’est aussi l’assurance que les 
dotations tiendront compte chaque année de la croissance 
de leur population.

D’un point de vue technique, nous avons eu des recen-
sements entre 2004 et 2008. Pour que tout le monde parte 
de la même base, le Gouvernement a décidé de prendre 
l’année 2006 comme année de référence. La population des 
communes a certes évolué depuis 2006, mais il faut relati-
viser les diffi cultés posées par cette méthode nouvelle de 

recensement. Le Gouvernement et le Parlement ont eu le 
souci de ménager la transition pour les communes désavan-
tagées par ce nouveau mode de calcul provisoire.

Mme Nicole Bricq. Il y en a beaucoup !

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. Un amendement 
voté à l’Assemblée nationale a limité la réduction de la 
dotation forfaitaire des communes dont la population a 
baissé de 10 % ou plus : 1 869 communes bénéfi cient de 
cette garantie, dont environ 500 communes ayant réalisé un 
recensement complémentaire en 2006 ou en 2007.

Ici même, au Sénat, un amendement de MM. Jean-Jacques 
Jégou et Philippe Dallier, accepté par le Gouvernement, a 
été adopté, qui permet aux communes les plus défavorisées 
ayant réalisé un recensement complémentaire de bénéfi cier 
d’un complément de dotation forfaitaire. Cette mesure 
concerne vingt-trois communes, pour environ 4 millions 
d’euros.

M. François Marc. Les petites communes n’ont rien ! La 
ruralité est pénalisée !

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. Enfi n, le décalage dû 
à l’année de référence est provisoire. L’augmentation réelle 
de la population sera enregistrée dans les deux prochaines 
années puisque la population de chaque commune est 
dorénavant actualisée chaque année. (Mme Nicole Borvo 
Cohen-Seat s’exclame.)

Le Gouvernement a eu à cœur de gérer au mieux 
cette période transitoire. Il fallait prendre une position 
médiane,...

M. François Marc. Injuste !

M. Roger Karoutchi, secrétaire d’État. ... l’adapter et faire 
en sorte, avec le Sénat et l’Assemblée nationale, que les 
situations les plus diffi ciles soient traitées.

Dès l’année prochaine, vous le savez bien, la situa-
tion sera régularisée du fait des nouveaux recensements. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP, ainsi que sur 
certaines travées de l’Union centriste.)

Mme la présidente. Nous en avons terminé avec les 
questions d’actualité au Gouvernement.

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux quelques instants.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à seize heures cinq, est reprise à seize 
heures vingt, sous la présidence de M. Bernard Frimat.)

PRÉSIDENCE DE M. BERNARD FRIMAT

vice-président

M. le président. La séance est reprise.
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7

MISE EN ŒUVRE DU GRENELLE 
DE L’ENVIRONNEMENT

Suite de la discussion d’un projet de loi

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de 
loi, adopté par l’Assemblée nationale, de programme relatif 
à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement.

Articles additionnels après l’article 28 (suite)

M. le président. Dans la discussion des articles, nous 
poursuivons l’examen des amendements tendant à insérer 
des articles additionnels après l’article 28.

L’amendement no 771, présenté par M. Sido, au nom de 
la commission, est ainsi libellé :

Après l’article 28, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

La déclaration de ruches est rendue obligatoire dès la 
première ruche à compter du 1er janvier 2010.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur de la commission des affaires 
économiques. Il s’agit d’un amendement de coordination : 
nous proposons de transférer le contenu de l’article 23 bis 
après l’article 28, donc au sein d’un chapitre consacré aux 
questions agricoles.

M. le président. Le sous-amendement no 818, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mmes Bourzai, 
Alquier, M. André et Bonnefoy, MM. Guillaume, 
Rebsamen, Hervé, Daunis, Antoinette, Gillot, Le Menn, S. 
Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le second alinéa de l’amendement no 771, après 
le mot :

déclaration
insérer le mot :
annuelle

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Compte tenu des dispari-
tions affectant le cheptel d’abeilles, il nous semble impor-
tant que la déclaration de ruches soit annuelle, afi n que les 
autorités sanitaires, associatives ou ministérielles puissent 
suivre géographiquement et temporellement l’évolution du 
cheptel.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. On voit là que Mme Blandin 
a une fi ne connaissance de ce dossier. La précision qu’elle 
nous suggère d’apporter est fort utile. La commission émet 
donc un avis favorable sur ce sous-amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État, ministre de l’écologie, 
de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du 
territoire. Le Gouvernement est favorable à l’amendement 
no 771 et au sous-amendement no 818.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote.

Mme Marie-Christine Blandin. Monsieur le rapporteur, je 
vous remercie.

Comme vous le savez, les abeilles, auxquelles vous aviez 
refusé toutes les mesures que nous proposions dans nos 
amendements, se préparaient à lancer une fatwa sur vos 
champs de colza. (Sourires.) Finalement, elles viendront 
peut-être quand même ! (Nouveaux sourires.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 818.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 771, 
modifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 28.

Article 29

La biodiversité forestière ordinaire et remarquable doit 
être préservée et valorisée, dans le cadre d’une gestion plus 
dynamique de la fi lière bois et dans une perspective de lutte 
contre le changement climatique. La production accrue de 
bois, en tant qu’éco-matériau et source d’énergie renou-
velable, doit s’inscrire dans des projets de développement 
locaux.

Pour atteindre ces objectifs, l’État s’engage à prendre 
en compte la lutte contre le changement climatique dans 
la politique forestière et dans les modalités de gestion des 
peuplements forestiers ; à promouvoir la certifi cation et 
l’emploi exclusif du bois certifi é, ou issu de forêts gérées de 
manière durable, dans les constructions publiques à compter 
de 2010 ; à défi nir un programme visant à extraire des forêts 
des volumes de bois supplémentaires, les stocker et les 
valoriser dans des conditions compatibles avec une gestion 
durable des ressources sylvicoles ; à adapter les normes de 
construction à l’usage du bois, notamment en augmentant 
très signifi cativement le taux minimum d’incorporation de 
bois dans la construction et en soutenant la mise en place 
d’un label ; à reconnaître et valoriser les services environne-
mentaux rendus par la forêt ; à défendre aux plans commu-
nautaire et international la forêt et la biodiversité comme un 
des piliers du cadre international de lutte contre le change-
ment climatique, avec les mécanismes fi nanciers correspon-
dants, notamment en soutenant la prise en compte de la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre issues de la 
déforestation et de la dégradation forestière dans le marché 
international du carbone, en lien avec le système européen 
d’échange des quotas d’émissions de gaz à effet de serre ; à 
promouvoir toutes les actions concourant à la résilience des 
forêts au réchauffement du climat ; et à renforcer les moyens 
de lutte contre les importations illégales de bois aux plans 
national et européen.

M. le président. L’amendement no 236, présenté par 
Mme Didier, MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, 
Terrade et les membres du groupe Communiste, 
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche, 
est ainsi libellé :

Au début du second alinéa de cet article, après les 
mots :

s’engage
insérer un membre de phrase ainsi rédigé :
à encourager la valorisation des bois locaux et les 

circuits courts afi n de ne pas promouvoir une politique 
qui se traduirait par une importation massive de bois, et 
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mettra notamment à l’étude l’instauration d’un système 
de bonus/malus en fonction de la distance entre le lieu 
de production et le lieu de consommation ;

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. Face au réchauffement clima-
tique, l’urgence est de réduire les émissions de gaz à effet 
de serre et la France doit se placer dès maintenant sur la 
trajectoire d’une division par quatre de ses émissions d’ici 
à 2050.

L’importation actuelle de bois contribue à accroître 
les émissions de dioxyde de carbone liées au transport. Il 
devient donc nécessaire de renforcer les circuits courts.

De plus, cette importation de bois à bas prix freine les 
initiatives locales et va à l’encontre d’une politique de lutte 
contre la déforestation des forêts tropicales.

L’instauration d’un bonus/malus pour la fi lière bois mérite 
d’être mise à l’étude. Toutefois, au lieu de peser sur les plus 
modestes, qui sont déjà contraints d’acheter des produits 
bon marché à fort impact environnemental, cette éventuelle 
taxe devrait s’appliquer aux entreprises nationales d’impor-
tation de bois, qu’il est nécessaire de responsabiliser sur le 
plan environnemental.

En outre, une politique de développement de l’usage du 
bois, notamment des productions locales, ne pourra que 
favoriser la création d’emplois dans ce secteur. Ces emplois 
de qualité liés aux travaux forestiers doivent être réhabilités 
et revalorisés.

Cet amendement vise donc au soutien de la valorisation 
des bois locaux et des circuits courts.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement est très 
embarrassant. Certes, il tend légitimement à accroître la 
proximité entre la production et la distribution de bois, ce 
qui est une bonne idée, mais sa formulation est malheureu-
sement incompatible avec les règles du commerce interna-
tional, car elle discrimine les productions selon un critère de 
proximité géographique.

Pour ce seul motif, la commission demande le retrait de 
cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Monsieur Danglot, 
vous l’imaginez bien, j’ai éprouvé un véritable bonheur en 
lisant votre proposition d’amendement. En effet, le bonus/
malus est une formule que nous avons promue à propos 
d’un autre produit.

La notion de circuit court me paraît très heureuse. 
Toutefois, à l’instar de M. le rapporteur, je pense que nous 
devrions travailler à une nouvelle rédaction, car il serait très 
utile que nous adressions un signal en ce sens, même si cela 
peut poser des diffi cultés en termes de pouvoir d’achat. Au 
demeurant, si c’était facile, nous aurions déjà trouvé une 
formule adaptée.

Je partage donc les réserves de M. le rapporteur : l’idée est 
bonne, et je suis prêt à y travailler, mais il n’est pas possible 
de la concrétiser avec cette rédaction.

M. le président. Monsieur Danglot, l’amendement no 236 
est-il maintenu ?

M. Jean-Claude Danglot. Compte tenu de la volonté qui 
vient d’être exprimée par M. le rapporteur et par M. le 
ministre, j’accepte de retirer cet amendement.

M. le président. L’amendement no 236 est retiré.

Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no 238, présenté par Mme Didier, 
MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, Terrade et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Dans le second alinéa de cet article, après le mot :
forestiers
insérer un membre de phrase ainsi rédigé :
 ; à préciser, dès 2009 avec les professionnels, notam-

ment l’Offi ce national des forêts et les associations et 
organisations non gouvernementales de protection de 
l’environnement, les critères pour une certifi cation de la 
gestion forestière durable, puis

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. Une gestion forestière écolo-
gique et durable consiste à mieux appréhender l’écosystème 
forestier, afi n de conserver le capital de biodiversité et de 
minimiser l’impact de l’exploitation sur l’environnement. 
À cela s’ajoute l’intégration des populations locales dans le 
processus de gestion de la ressource.

Il s’agit avant tout de ne pas surexploiter le milieu, afi n 
qu’il ne perde pas son potentiel dans le futur et qu’il puisse 
affronter les changements climatiques.

La prise de conscience du consommateur face aux 
problèmes environnementaux laisse espérer qu’il va orienter 
ses achats en conséquence. Il est donc nécessaire d’informer 
le consommateur sur le mode de gestion de la forêt d’où 
est issu le bois qu’il achète. Un système garant du niveau 
de qualité environnementale et sociale du produit acheté est 
indispensable.

Les systèmes de certifi cation qui existent aujourd’hui 
doivent être améliorés. En vue d’une gestion forestière 
durable, ils devront imposer un cahier des charges plus 
exigeant, avec la prise en compte de la participation du 
citoyen, du développement local, de la juste rémunération 
des ouvriers forestiers, de la protection de la biodiversité, 
de la protection des éléments patrimoniaux exceptionnels 
et de tout l’environnement physique des forêts – eau, sols, 
etc. Tout système de certifi cation devra garantir la présence 
des paramètres attestant une gestion durable, c’est-à-dire 
garantir la qualité du produit considéré et de toute l’organi-
sation qui permet de l’offrir au consommateur.

La certifi cation ne doit pas se limiter au territoire français. 
Elle concerne toutes les forêts de la planète puisque nos 
économies sont interdépendantes en matière de commerce 
du bois et des produits dérivés du bois.

De plus, les partenaires concernés, notamment l’Offi ce 
national des forêts, l’ONF, et les associations non gouver-
nementales, doivent être associés lors de la mise en place de 
ces critères.

Afi n de garantir une réelle gestion durable des forêts, nous 
vous demandons d’adopter cet amendement.

M. le président. L’amendement no 428, présenté par 
Mmes Herviaux et Blandin, MM. Repentin, Teston, Ries, 
Raoul, Guillaume, Raoult, Le Menn et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Au début du second alinéa de cet article, après les 
mots :

peuplements forestiers ; à
insérer les mots :
préciser, dès 2009 avec les professionnels et les 

associations et organisations non gouvernementales de 
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protection de l’environnement, les critères pour une 
certifi cation de la gestion forestière durable, puis

La parole est à M. Serge Larcher.

M. Serge Larcher. Cet amendement vise à préciser les 
modalités d’élaboration des critères de certifi cation de la 
gestion durable des massifs forestiers, c’est-à-dire des normes 
de labellisation permettant d’établir qu’un exploitant fores-
tier mène son activité tout en étant soucieux de la conser-
vation de la diversité biologique des forêts, des potentialités 
des sols et du respect des paysages.

En France, la forêt représente environ 17 millions d’hec-
tares, soit 30 % du territoire, et elle est à l’origine de la fi lière 
bois, qui emploie près de 500 000 personnes. L’enjeu est 
donc de taille. Pourtant, la certifi cation est un outil encore 
assez peu utilisé en France dans le domaine de la gestion 
forestière durable, alors qu’elle permettrait d’ajouter une 
valeur indéniable aux produits forestiers. Il est donc impor-
tant de s’engager fortement dans cette voie, réclamée par les 
participants du Grenelle et par les acteurs des Assises de la 
forêt, conclues le 16 janvier 2008.

Une telle disposition est bien la traduction législative de 
l’engagement no 77 du Grenelle, qui visait à « dynamiser 
la fi lière bois » en protégeant la biodiversité forestière, en 
privilégiant la valorisation locale du bois et en renforçant la 
certifi cation, sans trancher cependant entre les deux labels 
internationaux existant en la matière, le FSC, ou Forest 
Stewardship Council, et le PEFC, ou Programme for the 
Endorsement of Forest Certifi cation schemes.

Le premier est issu du monde des organisations non 
gouvernementales internationales, le second, des fi lières 
forêt-bois nationales.

Le PEFC est le plus développé en France, comme le note 
M. Sido dans son rapport, « couvrant aujourd’hui 30 % de 
la forêt française et plus de 20 000 propriétaires forestiers », 
mais les deux certifi cations cœxistent et, malheureusement, 
entrent parfois en concurrence.

Si l’on veut être effi cace, il est nécessaire de savoir de quoi 
l’on parle et de préciser le cadre commun d’action. Il serait 
donc important que, en France, comme cela a été fait dans 
d’autres pays européens tels la Belgique, les Pays-Bas, le 
Danemark et la Grande-Bretagne, une liste de critères de 
certifi cation soit établie pour caractériser l’aménagement 
forestier durable et les méthodes de management environ-
nemental.

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Oui !

M. Serge Larcher. Cette liste ne pourra être élaborée 
qu’en concertation avec les différentes parties prenantes, 
les professionnels, les associations, les organisations non 
gouvernementales environnementales, afi n de fi xer un cadre 
de référence commun et consensuel, à l’image de la méthode 
utilisée lors du Grenelle.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Les amendements nos 238 et 
428 ont un objet similaire et tout à fait louable puisqu’il 
s’agit de prévoir que seront défi nis les critères de certifi ca-
tion du bois durable. Les enjeux sont considérables.

Néanmoins, comme je l’ai annoncé aux auteurs de ces 
amendements, j’ai travaillé à la mise au point d’un amende-
ment qui a été adopté en commission et qui leur donne 
quasi totalement satisfaction sur ce point.

Dès lors, je remercie leurs auteurs de bien vouloir retirer 
ces amendements au profi t de l’amendement no 805 rectifi é 
de la commission.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Je le rappelle, notre 
pays possède la plus grande forêt d’Europe et produit un 
peu plus de 40 % de bois certifi é. Pourtant, nos importa-
tions de bois s’élèvent à près de 7 milliards d’euros. On le 
voit, l’enjeu n’est pas mince.

De nombreuses études ont été effectuées à cet égard, 
notamment dans le cadre des Assises de la forêt. Leur 
objectif tient dans le slogan « Produire plus de bois tout en 
préservant mieux la biodiversité », porté par France Nature 
Environnement, organisme que préside Sébastien Genest. 
C’est là un axe stratégique reconnu maintenant par tous.

Le Gouvernement se range à l’avis de la commission et 
sollicite le retrait des amendements nos 238 et 428, puisqu’ils 
sont satisfaits par celui de la commission.

M. le président. Monsieur Danglot, l’amendement no 238 
est-il maintenu ?

M. Jean-Claude Danglot. Non, monsieur le président, je 
le retire.

M. le président. L’amendement no 238 est retiré.

Monsieur Larcher, faites-vous de même avec l’amende-
ment no 428 ?

M. Serge Larcher. Non, je le maintiens, monsieur le prési-
dent.

M. le président. La parole est à M. Yann Gaillard, pour 
explication de vote.

M. Yann Gaillard. Nous sommes tous d’accord quant à la 
nécessité d’améliorer et d’enrichir sans cesse les procédés de 
certifi cation.

Comme l’a indiqué M. Serge Larcher, il existe deux 
systèmes de certifi cation, le FSC et le PEFC. Ce dernier est le 
plus répandu en France. Si les communes forestières et, pour 
ce qui est des forêts domaniales, l’ONF l’ont adopté, c’est 
après avoir procédé à des d’études très précises. Le système 
actuel est certes encore insuffi sant, mais il fonctionne, à tel 
point qu’il est obligatoire d’appartenir à l’association natio-
nale de certifi cation, présidée par M. de Venevelles, pour 
adhérer à l’association des communes forestières.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote.

Mme Marie-Christine Blandin. Je veux plaider en faveur de 
cet amendement, qui tend, non pas à défi nir des critères, 
mais à demander à l’État de dresser une liste de critères 
pour donner un caractère législatif à ce que nous appelons la 
gestion durable de la forêt.

Certes, comme l’affi rme M. le rapporteur, notre amende-
ment est satisfait s’il s’agit de bois certifi é. En revanche, 
lorsque la commission propose, à défaut, la gestion durable, 
elle introduit un vide juridique, car il n’existe pour l’instant 
aucun critère à cet égard.

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet élément a été retiré.

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. En effet !

Mme Marie-Christine Blandin. En tout état de cause, je 
soutiens l’amendement no 428.
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Mes chers collègues, je peux vous assurer que, lors du 
Grenelle, les ONG ont fait le choix, pour ne pas fâcher les 
professionnels, de ne procéder à aucun arbitrage et que le 
groupe biodiversité n’a nullement défendu un critère contre 
l’autre. Il s’agissait uniquement d’un appel à critères.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 428.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 76, présenté par 
M. Sido, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Dans le second alinéa de cet article, remplacer les 
mots :

exclusif du bois certifi é, ou
par les mots :
de bois certifi é ou, à défaut,

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. L’offre de bois certifi é ne 
permettant pas, actuellement, de satisfaire les besoins, il 
convient de ne pas recommander l’emploi « exclusif » de ce 
type de bois dans les constructions publiques.

Par ailleurs, l’emploi de bois certifi é est préférable, d’un 
point de vue environnemental, à celui de bois issu de forêts 
gérées de manière durable.

Dès lors, il est proposé de ne recourir à l’utilisation de ce 
dernier dans les constructions publiques à partir de 2010 
que s’il est impossible d’utiliser en priorité du bois certifi é.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 76.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 805 rectifi é, présenté 
par M. Sido, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Dans le second alinéa de cet article, après le millé-
sime :

2010 ;
insérer un membre de phrase ainsi rédigé :
à préciser les modalités de reconnaissance de la certi-

fi cation de la gestion durable des forêts, en s’appuyant 
sur les démarches européennes et internationales en ce 
domaine ;

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Il s’agit de l’amendement qui 
répond à la préoccupation des auteurs des amendements 
nos 238 et 428.

L’article 29, tel qu’amendé par l’amendement no 76 de la 
commission, introduit une préférence forte pour l’utilisation 
du bois certifi é dans les marchés publics de construction, 
conformément aux engagements du Grenelle de l’environ-
nement.

Or les critères de certifi cation garantissant une gestion 
durable des forêts reposent actuellement entièrement sur 
des démarches privées, issues soit du secteur des entreprises 
de la fi lière, de certifi cation PEFC, soit des organisations 
non gouvernementales, de certifi cation FSC.

Il importe, dès lors qu’il s’agit de marchés publics, que 
l’État et le législateur aient une certaine maîtrise des critères 
utilisés dans ces certifi cations, notamment au regard du 
code forestier français.

À cette fi n, une défi nition générale et inclusive pourrait 
être élaborée avec l’ensemble des partenaires et intégrée au 
droit et règlement forestier, en adéquation avec les démar-
ches européennes et internationales menées en ce domaine.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Favorable.

M. le président. La parole est à Mme Odette Herviaux, 
pour explication de vote.

Mme Odette Herviaux. Nous soutenons cet amendement 
parce que la certifi cation de la gestion durable répond à un 
vrai besoin.

Mes collègues d’outre-mer ont souligné au début de ce 
débat les diffi cultés rencontrées parfois dans leurs territoires 
pour faire venir du bois certifi é.

Lorsqu’on travaille à la mise en place et au développe-
ment d’une fi lière bois, il importe d’avoir une défi nition 
précise des critères de la certifi cation en gestion durable afi n 
de permettre une meilleure valorisation des bois locaux.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 805 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 237, présenté par 
Mme Didier, MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, 
Terrade et les membres du groupe Communiste, 
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche, 
est ainsi libellé :

Dans le second alinéa de cet article, après les mots :

mise en place d’un label

insérer un membre de phrase ainsi rédigé :

 ; à développer l’usage du bois pour la construction, 
notamment en mettant à l’étude des modalités de 
soutien aux ménages les plus modestes ayant opté pour 
une construction à ossature bois

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. Actuellement, le bois ne repré-
sente que 10 % de la valeur des matières premières du 
secteur du bâtiment. Isolant performant, matériau solide 
et léger, son utilisation doit être privilégiée en raison de 
la sobriété énergétique de sa mise en œuvre par rapport 
à beaucoup d’autres matériaux. Il se trouve cependant en 
concurrence avec des matériaux de construction au coût 
moins élevé.

Il convient donc de prendre des mesures afi n de favoriser 
son utilisation dans la construction en renforçant le carac-
tère incitatif du dispositif fi scal et en octroyant une prime 
en direction des ménages les plus modestes ayant choisi une 
construction à ossature bois.

Afi n de développer l’usage du bois en tant que matériau 
de construction, nous vous demandons d’adopter cet 
amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. L’article 29 prévoit déjà le 
développement du bois de construction et des mesures 
adaptées.

Le premier alinéa fait référence à une « production accrue 
de bois en tant qu’éco-matériau ».
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Le deuxième alinéa prévoit d’ »adapter les normes de 
construction à l’usage du bois, notamment en augmentant 
très signifi cativement le taux minimum d’incorporation de 
bois dans la construction ».

J’ajoute qu’aucune disposition n’indique que l’ossature 
bois est plus coûteuse que le béton ou un autre matériau.

En conséquence, les précisions que tend à apporter cet 
amendement ne paraissent pas nécessaires. Dès lors, la 
commission en demande le retrait.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis.

M. le président. Monsieur Danglot, l’amendement no 237 
est-il maintenu ?

M. Jean-Claude Danglot. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 237.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 662, présenté par 
MM. Muller et Desessard et Mmes Blandin, Boumediene-
Thiery et Voynet, est ainsi libellé :

Dans le second alinéa de cet article, supprimer les 
mots :

dans le marché international du carbone, en lien avec 
le système européen d’échange des quotas d’émissions 
de gaz à effet de serre

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. L’intégration des crédits 
carbone, liés à la prévention de la déforestation, dans le 
marché européen du carbone comporte un risque réel 
d’écroulement du prix de la tonne de carbone.

Cet amendement, rédigé voilà quelques semaines, préco-
nise de ne pas opter pour cette approche afi n de ne pas 
anticiper sur les négociations européennes. Or, depuis le 
dépôt de cet amendement, la conférence de Poznan a eu lieu 
et les choix ont été faits. Nous retirons donc cet amende-
ment.

M. le président. L’amendement no 662 est retiré.

L’amendement no 235, présenté par Mme Didier, 
MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, Terrade et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

À la fi n du second alinéa de cet article, après les 
mots :

au réchauffement du climat
insérer un membre de phrase ainsi rédigé :
 ; à rendre obligatoire la certifi cation des bois importés 

avec une certifi cation donnant toute garantie en matière 
de gestion durable des forêts

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. II convient d’imposer des condi-
tions strictes aux importations de bois. Tout bois importé 
en France doit donner des garanties de provenance de forêt 
gérée de manière durable.

L’obligation d’une certifi cation internationalement 
reconnue aiderait à lutter contre la destruction des forêts 
tropicales. Un label de référence internationale permettrait 
aux consommateurs consciencieux de savoir qu’ils appuient 
par leur achat une gestion écologique et socialement respon-
sable de la forêt.

Il existe aujourd’hui quatre types de normes utilisées 
dans le monde : la norme PEFC, créée en 1999 à l’échelon 
européen ; la norme FSC, qui est une référence internatio-
nale ; la norme Sustainable Forestry Initiative, SFI, qui a été 
conçue pour les États-Unis ; enfi n, la norme ISO 14001 de 
gestion écologique, qui s’applique à toute entreprise.

II conviendrait donc d’imposer aux importations de bois 
la certifi cation internationale FSC pour les bois tropicaux.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement, je ne vous le 
cacherai pas, monsieur Danglot, nous pose problème.

Lors de son examen en commission, nous avons donné 
un avis très favorable, considérant qu’il était tout à fait 
opportun de garantir le caractère durable de la gestion des 
forêts d’où sont issus les bois importés, singulièrement des 
bois tropicaux.

Cependant, après un examen technique de sa faisabi-
lité, celle-ci est apparue très incertaine d’un point de vue 
juridique.

En effet, compte tenu des règles de libre circulation 
des produits dans l’Union européenne et des règles du 
commerce international édictées par l’OMC, il semble diffi -
cile pour la France de décider seule, « dans son coin », d’une 
telle mesure, aussi recevable qu’en soit le principe.

Mais, sur ce sujet délicat s’il en est, peut-être le 
Gouvernement pourra-t-il nous éclairer davantage...

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Nous sommes, 
j’en suis convaincu, à la croisée des chemins : d’un côté, 
celui qui mène au libre-échange intégral ; de l’autre, celui 
qui privilégie des échanges régulés. Il semble qu’on évolue 
plutôt vers ce dernier, ce qui explique qu’un certain nombre 
de règlements internationaux changent sur ce point.

Nous devrions pouvoir trouver une formule qui ne nous 
expose pas à une condamnation automatique, mais qui nous 
permette néanmoins d’aller dans le sens souhaité d’un bois 
importé certifi é. À cet égard, le processus FLEGT peut être 
une source d’inspiration.

Je n’ai pas de contre-proposition à vous offrir en cet 
instant, monsieur Danglot, mais sachez que je suis extrê-
mement favorable à une telle mesure et je souhaite vraiment 
qu’à l’occasion de la deuxième lecture nous puissions inclure 
une telle disposition, que ce soit par la voie d’un amende-
ment d’origine gouvernementale ou d’un amendement 
parlementaire sur lequel nous aurons travaillé ensemble.

Ce n’est pas du tout une manœuvre dilatoire. Simplement, 
il faut mettre au point, comme nous l’avons d’ailleurs fait 
pour le bonus/malus, une formule qui ne soit pas attaquable 
de front, mais qui permette quand même d’inciter à la 
certifi cation. Car il n’est vraiment pas possible qu’un bois 
provenant d’espaces forestiers dévastés ait la même valeur 
qu’un bois provenant d’espaces forestiers bien gérés ! Il y va 
de l’honneur à la fois du Parlement et du Gouvernement de 
parvenir à une bonne formulation sur ce point.

M. le président. Monsieur Danglot, maintenez-vous votre 
amendement ?

M. Jean-Claude Danglot. J’ai bien écouté M. le rapporteur 
et M. le ministre.

Je suis prêt à jouer le jeu de la concertation et de la réécri-
ture. Toutefois, je m’aperçois que, au fi l de nos discussions, 
et notamment ce matin, les bonnes intentions qui se sont 
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dégagées du Grenelle, même si elles étaient encore limitées, 
se heurtent sur divers points à des contraintes européennes 
et internationales.

Cette fois encore, on m’oppose la libre circulation. Je fi nis 
par me demander ce qui restera fi nalement du Grenelle si 
nous ne faisons pas preuve d’une volonté politique forte !

M. le président. La parole est à M. le ministre d’État.

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Monsieur le 
sénateur, je comprends vos craintes. Mais la problématique 
du Grenelle est précisément d’aller le plus loin possible en 
tenant compte d’un certain nombre de contraintes.

Certes, les organisations syndicales n’ont pas le même 
avis que les entreprises, ni que les ONG. Mais on sait bien 
que la mutation ne sera possible que si nous agissons tous 
ensemble.

Je vous propose une totale et loyale collaboration entre 
le Gouvernement et le Parlement pour essayer de trouver 
une formulation. C’est tout l’intérêt des deux lectures. Mais 
je ne peux pas vous laisser dire, alors que nous travaillons 
ensemble pour trouver une solution, qu’au bout du compte 
il ne restera pas grand-chose de cette mutation que nous 
voulons, la plus grande jamais engagée par quelque pays 
occidental que ce soit, et dont vous avez voté la traduction 
fi scale et budgétaire, avec un investissement de 420 milliards 
d’euros sur dix ans !

M. le président. Monsieur Danglot, quelle est maintenant 
votre décision ?

M. Jean-Claude Danglot. Je retire l’amendement, monsieur 
le président.

M. le président. L’amendement no 235 est retiré.

La parole est à M. Jean-Pierre Fourcade, pour explication 
de vote sur l’article 29.

M. Jean-Pierre Fourcade. Monsieur le ministre, permettez-
moi de vous faire une suggestion.

Il est clair que l’amendement qui vient d’être retiré par 
notre collègue heurtait de front l’ensemble des législations 
que nous devons respecter.

Toutefois, je me demande si, à l’occasion de la deuxième 
lecture, il ne faudrait pas insister sur la notion de vérifi cation 
de la certifi cation. Si celle d’obligation de la certifi cation me 
paraît impossible à imposer, celle de vérifi cation me semble 
susceptible d’être acceptée, même si elle reste... tangente.

Je livre cette idée pour la suite du débat.

M. le président. Je mets aux voix l’article 29, modifi é.

(L’article 29 est adopté.)

CHAPITRE IV

La gestion intégrée de la mer et du littoral

Article 30

Une vision stratégique globale, fondée sur une gestion 
intégrée et concertée de la mer et du littoral, sera élaborée 
en prenant en compte l’ensemble des activités humaines 
concernées, la préservation du milieu marin et la valorisa-
tion et la protection de la mer et de ses ressources dans une 
perspective de développement durable.

Cet engagement s’appuiera sur une nouvelle gouvernance 
et une planifi cation stratégique prenant en compte les 

responsabilités des usagers vis-à-vis de la mer, l’intégration et 
l’évaluation des services rendus par les écosystèmes, ainsi que 
les dimensions socio-économiques et environnementales des 
activités humaines. Les principes et les orientations de cette 
planifi cation seront défi nis à l’échelle nationale en s’appuyant 
sur une concertation institutionnelle. Les prescriptions et 
objectifs, déclinés à une échelle géographique et éco-systé-
mique adaptée, seront arrêtés en associant tous les acteurs 
concernés.

La connaissance approfondie des milieux océaniques et 
côtiers, indispensable à la mise en œuvre de cette planifi -
cation stratégique, est indissociable du renforcement des 
capacités d’expertise.

La France renforcera sa politique de gestion durable et 
concertée des ressources halieutiques en mettant en place 
l’« éco-labellisation » des produits de la pêche au plus tard 
en 2009, ainsi que l’encadrement de la pêche de loisir et la 
lutte contre la pêche illégale dans les eaux sous juridiction 
française ; la France lancera un programme méditerranéen 
pilote de cette gestion concertée.

Le régime des extractions en mer sera réformé avec une 
vision d’ensemble du milieu maritime. Les autorisations de 
prélèvements de maërl seront limitées en tonnage de manière 
à ne pouvoir satisfaire que des usages à faible exigence 
quantitative.

Toutes les mesures seront mises en œuvre pour renforcer 
la lutte contre les pratiques illégales, réduire à la source et 
prévenir les pollutions maritimes, y compris les macro-
déchets et déchets fl ottants, ainsi que les impacts des 
activités humaines venant du continent, notamment issus 
des activités portuaires, notamment le dégazage, les débal-
lastages ou l’apparition d’espèces invasives.

M. le président. La parole est à Mme Odette Herviaux, 
sur l’article.

Mme Odette Herviaux. Monsieur le président, monsieur 
le ministre d’État, monsieur le rapporteur, vous voudrez 
bien me pardonner de m’exprimer un peu longuement sur 
cet article 30, mais, après tout le temps que nous avons 
consacré à l’agriculture, je crois devoir insister sur la gestion 
intégrée de la mer et du littoral.

Cet article est l’unique article du chapitre IV intitulé : 
« La gestion intégrée de la mer et du littoral ». Nous 
approuvons tous la formule et reconnaissons ainsi les enjeux 
majeurs que recouvre cette gestion. Cependant, au-delà de 
ces affi rmations, quelles orientations voulons-nous donner à 
la gouvernance de ces espaces extrêmement vulnérables aux 
modifi cations du climat et aux activités humaines ?

Cet article n’apporte qu’une réponse insuffi sante avec 
l’adjectif « concertée ». Concertée avec qui ? Comment ? 
Autre interrogation : à quelle échelle agirons-nous ? 
Qu’est-ce qu’une « échelle géographique et éco-systémique 
adaptée » ?

Si le présent projet de loi n’a certes pas vocation à entrer 
dans les détails techniques, des orientations claires sur ces 
sujets essentiels doivent malgré tout être présentées.

Une gestion intégrée de la mer et du littoral doit mobiliser 
fortement les collectivités locales, plus particulièrement les 
régions qui connaissent de façon précise les atouts et les 
handicaps de ces espaces. La stratégie nationale, déclinée et 
complétée dans des plans par façade maritime, instrument 
d’application de la directive-cadre sur la stratégie pour le 
milieu marin, en interdisant toute cohérence des actions sur 
un territoire qui en compterait plusieurs, n’est pas compa-
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tible avec la nouvelle gouvernance promue par le Grenelle. 
Le comité opérationnel no 12, « Gestion intégrée de la mer 
et du littoral », a ainsi souligné « une approche trop peu 
stratégique des activités » et « une gouvernance inadaptée 
aux questions maritimes ».

L’approche régionale que je vais défendre, ce qui vaudra 
présentation de l’amendement no 703, est au contraire la 
plus pertinente. Je dirais même que c’est la seule pour mettre 
en œuvre le pilotage effi cace des stratégies de développement 
et de préservation des espaces maritimes et littoraux.

Pour éclairer mon propos, je citerai le travail de fond 
qui a été effectué par la région Bretagne et qui a abouti à 
la création de la Charte des espaces côtiers bretons. Il s’agit 
d’un outil opérationnel de gestion intégrée et concertée des 
espaces visés à l’article 30.

Sans portée réglementaire, la charte fi xe néanmoins des 
objectifs à atteindre, des orientations à prendre, ainsi que la 
nature des actions permettant de les mettre en œuvre. Elle 
ne remet absolument pas en cause les compétences et les 
responsabilités de chacune des collectivités locales parte-
naires. Elle leur permet, au contraire, de faire jouer leur 
complémentarité et d’accroître la cohérence de leurs actions 
respectives.

Depuis sa présentation offi cielle en avril 2008, 120 acteurs 
de la zone côtière bretonne se sont engagés sur la charte ; 
parmi eux, fi gurent un grand nombre de collectivités terri-
toriales, dont les quatre départements de la région. Je peux 
d’ores et déjà vous indiquer que nous avons signé, voilà 
quelques semaines, la première collaboration avec le dépar-
tement que je représente, le Morbihan. Parmi les acteurs, il 
y avait aussi des organisations socioprofessionnelles et des 
associations.

Une conférence régionale de la mer et du littoral devrait 
ainsi être créée au printemps.

Sur le fond, cette charte permet une véritable gestion 
intégrée des zones littorales, avec trois volets qui couvrent 
l’ensemble des enjeux évoqués par le présent article.

Le premier défi nit un projet d’avenir pour la zone côtière, 
avec l’identifi cation de sept grands enjeux pour qu’elle reste 
à la fois un lieu de vie et de loisirs, un lieu de travail et un 
lieu au patrimoine préservé.

Le deuxième volet concerne la gouvernance que j’ai déjà 
évoquée.

Enfi n, le troisième volet précise dix chantiers phares 
d’actions prioritaires.

Cette charte, je tiens à le souligner, suscite beaucoup 
d’intérêt non seulement au niveau national, mais également 
au niveau européen. C’est pourquoi elle sera présentée le 
3 mars, à Bruxelles, lors d’une initiative avec le commissaire 
européen en charge des questions maritimes, au Comité des 
régions.

La région Bretagne a d’ailleurs offi ciellement saisi l’État, 
en vous proposant, monsieur le ministre d’État, d’en faire 
une première concrétisation du Grenelle de l’environnement 
dans le domaine de la mer et du littoral. C’est pourquoi 
nous proposons, dans l’amendement no 703, que l’État 
soit étroitement associé à cette démarche. Mais la région 
Bretagne n’a reçu aucune réponse à ce jour.

Je vous lance donc un appel, monsieur le ministre d’État, 
et je vous propose d’y répondre favorablement en soutenant 
l’amendement no 703.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 703, présenté par Mmes Herviaux et 
Blandin, MM. Raoul, Courteau, Raoult, Repentin, Ries et 
Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, 
S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le premier alinéa de cet article, après le mot :
globale,
insérer les mots :
dont le pilotage sera assuré conjointement par les 

représentants de la région et de l’État en région, en 
concertation avec les représentants des autres collecti-
vités locales,

et supprimer le mot :
concertée

Cet amendement vient d’être présenté.

L’amendement no 453, présenté par MM. S. Larcher, 
Lise, Gillot, Patient, Antoinette et Tuheiava, Mme Blandin 
et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, 
est ainsi libellé :

Au premier alinéa de cet article, après le mot :
élaborée
insérer les mots :
, en concertation avec les collectivités locales,

La parole est à M. Serge Larcher.

M. Serge Larcher. Je rappelle que la France possède le 
deuxième espace maritime du monde.

Il est donc intéressant que les collectivités territoriales 
soient associées à l’élaboration des stratégies de gestion du 
littoral et de la mer. Notre amendement vise à corriger une 
anomalie qui a une résonance particulière dans les départe-
ments d’outre-mer.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. L’élaboration d’une stratégie 
de la mer et du littoral relève de l’État et non, comme il 
est proposé dans l’amendement no 703, de la région, ou 
de toute autre collectivité locale. Cela étant, au deuxième 
paragraphe de l’article, il est prévu que les collectivités terri-
toriales seront associées à cette élaboration.

De plus, la notion de « gestion intégrée » et la mise en 
place d’une nouvelle gouvernance associent acteurs écono-
miques, experts et ONG.

Pour ces raisons, la commission souhaite le retrait de cet 
amendement. À défaut, elle émettra un avis défavorable.

L’avis de la commission est le même pour l’amendement 
no 453, dont l’objet est très proche.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Le Gouvernement a 
le même avis que la commission.

Je le dis sincèrement, détailler davantage la gestion 
intégrée et concertée de la mer et du littoral n’apporterait 
rien. De plus, on pourrait nous reprocher des oublis.

Madame Herviaux, je comprends la deuxième partie 
de votre intervention. Nous avons d’ailleurs travaillé sur 
ce point à l’occasion du Grenelle. Il en est ressorti que les 
zones maritimes sont plus larges que les régions maritimes. 
Cela n’empêche pas que des accords soient conclus avec les 
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autorités territoriales. C’est même évidemment souhaitable. 
Mais raisonner plutôt par façade maritime a été une volonté 
unanime.

M. le président. Madame Herviaux, Monsieur Larcher, 
maintenez-vous vos amendements ?

Mme Odette Herviaux et M. Serge Larcher. Oui, monsieur 
le président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 703.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 453.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 454, présenté par 
MM. S. Larcher, Lise, Gillot, Patient, Antoinette, Tuheiava 
et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, 
est ainsi libellé :

Compléter le premier alinéa de cet article par une 
phrase ainsi rédigée :

En outre, pour l’outre-mer, une vision géostraté-
gique des espaces maritimes sera défi nie en rapport avec 
l’environnement régional.

La parole est à M. Serge Larcher.

M. Serge Larcher. Dès lors qu’on a en tête les cas de la 
Caraïbe et de la Réunion, la précision que nous souhaitons 
ajouter au premier alinéa coule de source !

Elle va dans le sens de l’engagement no 85 du Grenelle, 
qui pose le principe d’une vision intégrée et concertée de la 
mer et du littoral tenant compte tant des activités de valori-
sation humaine de ces milieux que de leur nécessaire protec-
tion.

Le fait que la prise en compte des situations géographi-
ques des régions d’outre-mer est déjà prévue dans l’arti-
cle 1er du texte de loi ne suffi t pas, quand bien même il fi xe 
les principes et les priorités.

Il faut insister et l’amendement va dans le sens de la prise 
de conscience formulée par le comité opérationnel no 12 
« Gestion intégrée de la mer et du littoral », qui a relevé 
« une approche trop peu stratégique des activités » et « une 
gouvernance inadaptée aux questions maritimes ».

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Il s’agit encore de la spécifi cité 
ultramarine. Bien que cela relève toujours de la compétence 
de l’État, il sera bien entendu plus facile d’avoir une concer-
tation État-région, singulièrement à la Réunion.

Cela dit, les observations restent les mêmes que pour les 
amendements nos 703 et 453. La commission souhaite donc 
le retrait de cet amendement. À défaut, elle émettra un avis 
défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 454.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 704, présenté par 
Mmes Herviaux et Blandin, MM. Raoul, Courteau, Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Au début du quatrième alinéa de cet article, ajouter 
une phrase ainsi rédigée :

Le secteur des pêches maritimes étant fortement 
structurant pour les territoires maritimes et littoraux, 
la France s’engage à soutenir une politique de pêche 
économiquement, socialement et environnementale-
ment durable.

La parole est à Mme Odette Herviaux.

Mme Odette Herviaux. L’article 30 du projet de loi affi rme 
la nécessité d’une gestion durable des ressources halieuti-
ques. Il n’est cependant pas fait suffi samment mention, à 
notre avis, de la pêche en tant qu’activité économique. Or 
celle-ci reste essentielle à la vie de nombreux ports et plates-
formes portuaires, donc à l’emploi et à l’aménagement 
économique du territoire.

Il apparaît diffi cilement acceptable de traiter de la 
question des ressources halieutiques en omettant de citer les 
professionnels de la pêche, qui doivent être partie prenante 
de l’évolution de la gestion de leur activité, tout en étant 
accompagnés par l’État.

La pêche maritime et l’aquaculture sont deux activités 
complémentaires essentielles pour la chaîne alimentaire, 
et dans lesquelles la France se place parmi les trois leaders 
européens, grâce notamment à ses soixante-trois ports de 
pêche.

D’après les chiffres fournis en 2006 par l’OFIMER, 
l’Offi ce national interprofessionnel des produits de la mer 
et de l’aquaculture, ces deux activités pèsent 1650 millions 
d’euros de chiffre d’affaires et représentent 41 253 emplois, 
sans parler du mareyage et de l’industrie de transformation 
des produits de la mer, qui comptent plus de 650 entre-
prises, dont le chiffre d’affaires global frôle les 6 milliards 
d’euros et qui emploient plus de 18 000 personnes.

Il semble donc important, d’une part, de rappeler dans ce 
projet de loi la vocation maritime de la France, et, d’autre 
part, de reconnaître, au-delà de l’impact que peut avoir la 
pêche sur l’environnement, son rôle économique et social, 
ce qui constitue le triptyque du développement durable.

À partir de cette reconnaissance, il s’agit de préciser les 
orientations qui guideront les futures politiques publiques 
de soutien à ce secteur, dans le cadre du nouveau référentiel 
défi ni par le Grenelle de l’environnement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Je n’ai pas besoin de rappeler 
à Mme Herviaux que la politique de la pêche relève de 
l’Europe et que, dans les faits, son amendement est déjà 
satisfait.

Sur le fond, sa proposition me convient tout à fait. 
Toutefois, notre analyse nous conduit à penser que cet 
amendement alourdirait le texte et qu’il n’apporterait rien 
de bien tangible puisque la France s’attache déjà à promou-
voir, notamment à l’échelon européen, une politique de 
pêche économiquement, socialement et « environnementa-
lement » durable.

La commission demande donc le retrait de l’amendement 
no 704, faute de quoi elle émettra un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis.
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J’ajoute, madame Herviaux, que la France pèse de tout 
son poids dans les discussions internationales et lors de 
l’élaboration de conventions portant sur ce sujet. En effet, 
comme vous le savez, la question dépasse largement nos 
frontières.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 704.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 706, présenté par 
Mmes Herviaux et Blandin, MM. Raoul, Courteau, Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Dans le quatrième alinéa de cet article, après le millé-
sime :

2009,
insérer les mots :
notamment en valorisant plus particulièrement les 

espèces hors quotas,

La parole est à Mme Odette Herviaux.

Mme Odette Herviaux. Nous entrons maintenant dans des 
détails, mais il s’agit de détails qui me semblent importants.

Une amélioration de la présentation des espèces considé-
rées comme étant hors quotas pourrait conduire à valoriser 
des produits négligés par le consommateur ou qui paraissent 
diffi ciles à mettre sur le marché.

Compte tenu de la nécessité impérieuse de poursuivre 
la protection des espèces en danger, il apparaît urgent de 
trouver des solutions qui puissent, tout en maintenant le 
revenu des pêcheurs et la diversité des pêcheries, encou-
rager les professionnels à préserver les ressources fragiles par 
le report de l’effort de pêche sur des ressources abondantes 
non menacées.

Les premières observations des comités des pêches 
maritimes et des élevages marins – je pense en particu-
lier à celles qui avaient été formulées le 27 octobre 2005 
par le comité de Bretagne – sur le plan d’avenir pour la 
pêche allaient déjà dans ce sens. Elles évoquaient ainsi 
la recherche des « espèces qui seront à pêcher à l’avenir ». 
Parmi les actions concrètes à mener fi gurait la valorisation 
des espèces moins prisées. Était ainsi posée une question qui 
prend encore plus de sens dans le cadre du Grenelle : « Est-
il tolérable aujourd’hui que des produits de la mer soient 
détruits ou partent en sous-produits, alors que certains 
stocks accusent une nette diminution ? »

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Comme le sait Mme Herviaux 
– et sans doute le sait-elle d’ailleurs mieux que moi – les 
espèces hors quotas sont souvent mal connues sur le plan 
biologique et, le plus souvent, elles ne font pas l’objet d’éva-
luations régulières. Dès lors, encourager leur pêche risque 
de créer des déséquilibres dans la ressource halieutique 
globale, déséquilibres qui risqueraient d’ailleurs de rester 
insoupçonnés.

C’est pourquoi la commission demande le retrait de cet 
amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis.

M. le président. M. le président. La parole est à 
Mme Odette Herviaux, pour explication de vote.

Mme Odette Herviaux. Le problème que soulève M. le 
rapporteur pourrait se poser s’il s’agit de pêche au large 
pratiquée à très grande échelle. Mais il y a tout de même 
des espèces que l’on trouve en quantités très abondantes en 
bordure des côtes et qui ne sont ni valorisées ni vendues, 
alors que les autochtones ou les pêcheurs eux-mêmes les 
apprécient.

Peut-être le problème tient-il surtout à la présentation des 
espèces, qui laisse parfois à désirer. Je pense donc que cette 
question mérite d’être examinée de plus près.

J’accepte toutefois de retirer mon amendement.

M. le président. L’amendement no 706 est retiré.

L’amendement no 705, présenté par Mmes Herviaux et 
Blandin, MM. Raoul, Courteau, Raoult, Repentin, Ries et 
Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, 
S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le quatrième alinéa de cet article, après les 
mots :

en 2009
insérer les mots :
, la gestion des stocks halieutiques, en favorisant la 

mise en place des unités d’exploitation et de gestion 
concertées,

La parole est à Mme Odette Herviaux.

Mme Odette Herviaux. Il s’agit de traduire dans la loi 
l’engagement no87 du Grenelle de l’environnement concer-
nant la gestion des stocks halieutiques par la mise en place 
des unités d’exploitation et de gestion concertées.

La politique commune de la pêche a connu certains 
échecs, qui démontrent que les constats et les réglementa-
tions ne valent que s’ils recueillent préalablement l’assenti-
ment des pêcheurs et des autres acteurs de ce secteur écono-
mique.

Par ailleurs, le libre accès aux ressources marines, imaginé 
en un temps d’abondance, n’est bien sûr plus possible quand 
il faut affronter la pénurie.

Les unités d’exploitation et de gestion concertées 
associent, autour d’un territoire cohérent, tous les acteurs 
de la fi lière pêche et des autres usages, qui élaborent, par la 
concertation, une gestion de proximité, et ce dans le cadre 
général de la politique commune de la pêche.

Une telle démarche permet aux intéressés de s’approprier 
les enjeux de la gestion des territoires qu’ils exploitent et de 
valoriser au mieux les ressources marines. Elle impose une 
limitation de l’accès et une régulation des moyens d’exploi-
tation pour garantir le caractère durable de l’activité.

Les unités d’exploitation et de gestion concertées consti-
tuent donc une solution tout à fait innovante et appropriée 
pour préserver les ressources, donner une réalité tangible 
à la démocratie écologique dans le secteur de la pêche et 
assurer le développement durable de cette activité.

Il s’agit d’un outil tout à fait essentiel dans le cadre du 
Grenelle de l’environnement et de la réorientation de notre 
modèle de développement que celui-ci devrait promouvoir.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La notion d’ »unités d’exploita-
tion et de gestion concertées », à laquelle il est fait référence 
dans cet amendement, ne semble pas avoir de défi nition très 
précise, surtout sur le plan juridique.
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En outre, l’article 30 prévoit déjà le renforcement de la 
politique de gestion durable et concertée des ressources 
halieutiques. L’exigence d’une concertation semble donc 
bien être prise en compte.

Par conséquent, l’amendement est d’une certaine manière 
satisfait. La commission en demande donc le retrait ; à 
défaut, elle émettra un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 705.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 475 rectifi é bis, présenté 
par MM. Courteau, Guillaume et Raoul, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mmes Bourzai et 
Blandin, MM. Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, 
Tuheiava, Rainaud et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi le dernier alinéa de cet article :
Toutes les mesures seront mises en œuvre pour 

renforcer la lutte contre les pratiques illégales et réduire à 
la source et prévenir les pollutions maritimes, y compris 
les macro-déchets et déchets fl ottants, les dégazages et 
déballastages, et les espèces invasives, notamment dans 
les zones portuaires et les zones de protection écolo-
gique. Des mesures seront également prises pour réduire 
l’impact sur la mer des activités humaines venant du 
continent.

La parole est à M. Roland Courteau.

M. Roland Courteau. Bien sûr, il faut lutter contre « les 
pollutions maritimes, y compris les macro-déchets et déchets 
fl ottants, ainsi que les impacts des activités humaines venant 
du continent, notamment issus des activités portuaires ». 
Mais il existe aussi les pollutions par hydrocarbures résultant 
des dégazages et déballastages, parfois effectués en haute mer 
par des capitaines de navire dénués de tout scrupule.

En janvier 2003, lors de l’examen par le Sénat du projet 
de loi relatif à la création d’une zone de protection écolo-
gique, j’avais rappelé quelques chiffres propres à donner le 
vertige sur les dégazages et déballastages sauvages, ainsi que 
sur les autres pollutions par rejets de résidus d’hydrocar-
bures auxquels se livrent ces véritables voyous des mers, dans 
une mer fragile, de faible étendue et quasiment fermée : la 
Méditerranée.

À cette époque, on dénombrait en Méditerranée, au 
minimum, 1 700 déversements intentionnels chaque année. 
Ainsi, tous les ans, selon certaines études, des centaines de 
milliers de tonnes d’hydrocarbures ou de résidus pétroliers 
étaient rejetées, ce qui représente quinze fois la cargaison 
du Prestige – le mal nommé ! – ou cinquante fois celle de 
l’Erika, qui avait sombré en 1999 ! Chaque année, monsieur 
le ministre d’État, était ainsi rejeté l’équivalent de cinquante 
fois la cargaison de l’Erika dans cette petite mer. La surface 
polluée était estimée à 150 000 kilomètres carrés. Et, encore 
une fois, il s’agissait d’actes volontaires, non d’accidents !

L’unanimité s’était donc dégagée ici, au Sénat, en faveur 
de ce projet de loi qui devait enfi n permettre de rendre 
applicables toutes les mesures cœrcitives à l’intérieur de la 
zone de protection écologique, alors qu’auparavant les inter-
pellations ne pouvaient être effectuées que dans la zone des 
12 milles marins, c’est-à-dire à l’intérieur des eaux territo-
riales françaises, ce qui expliquait d’ailleurs que seule une 
opération illicite sur cent était sanctionnée.

Cinq ans après l’instauration de cette zone de développe-
ment écologique, où en sommes-nous ?

Où en sommes-nous quant aux équipements portuaires 
permettant aux navires de rejeter proprement leurs déchets ? 
En 2003, à cet égard, c’était plutôt la misère !

Peut-on affi rmer que la création de cette zone de protec-
tion écologique et l’aspect dissuasif des sanctions encourues 
– peines d’emprisonnement et fortes amendes – ont permis 
une réduction sensible des faits de pollution ?

Selon le secrétaire d’État chargé de l’aménagement 
du territoire, quatorze poursuites ont été engagées, neuf 
condamnations ont été prononcées et trois dossiers sont 
en cours d’instruction. Et cela au cours de cinq dernières 
années ! Le nombre de pollutions signalées aurait, paraît-il, 
baissé de 30 % à 40 %. Il y a donc une amélioration, mais 
la situation reste loin d’être satisfaisante.

De nombreuses pollutions se produisent mais ne sont pas 
signalées. Quant à celles qui le sont, force est de constater 
qu’elles ne donnent pas lieu dans leur totalité – il s’en 
faut ! – à l’interpellation des capitaines fautifs.

Bref, on continue sciemment à massacrer la mer 
Méditerranée !

Selon les informations dont je dispose, les moyens légers 
ou lourds de surveillance, de détection des pollutions ou de 
contrôle seraient encore insuffi sants, qu’il s’agisse de leur 
composante aérienne, navale ou même spatiale, pour la 
détection des déversements d’hydrocarbures.

Un autre sujet d’interrogation concerne le centre 
régional opérationnel de surveillance et de sauvetage en 
Méditerranée, le CROSS-MED, et la préfecture maritime 
de la Méditerranée : bénéfi cient-ils du renforcement du 
système d’identifi cation automatique, l’AIS, dans le cadre 
du programme SPATIONAV ?

Un tel déploiement, je le rappelle, doit s’effectuer en 
cohérence avec la directive européenne 2002/59/CE, issue 
du paquet Erika II et relative à la mise en place d’un système 
communautaire de suivi du trafi c des navires, qui prescrit, 
pour tout navire faisant escale dans un port d’un État 
membre, l’emport d’un système d’identifi cation automa-
tique.

Bref, monsieur le ministre d’État, à quoi bon créer une 
zone de protection écologique en Méditerranée et prévoir 
dans la loi des peines d’emprisonnement et de fortes 
amendes à l’encontre des voyous des mers s’il n’y a pas les 
moyens adéquats de détection, de surveillance et de contrôle 
pour lutter contre les dégazages et déballastages, non seule-
ment dans les ports, mais surtout, vous l’aurez compris, en 
haute mer ?

M. le président. L’amendement no 476, présenté par 
M. Navarro, est ainsi libellé :

Après les mots :

pollutions maritimes,

rédiger comme suit la fi n du dernier alinéa de cet 
article :

notamment l’application des dispositifs existants et la 
ratifi cation des conventions internationales pertinentes. 
Toutes les mesures seront également mises en œuvre 
pour limiter les impacts des activités humaines venant 
du continent.

Cet amendement n’est pas soutenu.
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M. le président. L’amendement no 707 rectifi é, présenté 
par M. Courteau, Mmes Herviaux et Blandin, MM. Raoul, 
Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava, Rainaud et les membres du groupe socia-
liste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le dernier alinéa de cet article par une 
phrase ainsi rédigée :

La lutte contre les pollutions venant du continent sera 
aussi renforcée : activités d’extraction, boues de dragage, 
production énergétique en appliquant des pénalités 
dissuasives aux acteurs qui détruiraient la biodiversité.

La parole est à M. Roland Courteau.

M. Roland Courteau. J’aurais souhaité connaître l’avis 
de la commission et du Gouvernement sur l’amendement 
no 475 rectifi é bis. En effet, si celui-ci devait être accepté, je 
retirerais l’amendement no 707 rectifi é, et je serais d’ailleurs 
également amené à retirer l’amendement no 477, qui vient 
un peu après.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. L’amendement no 475 recti-
fi é bis vise à réécrire le dernier alinéa de l’article 30 de façon 
très opportune.

Il donne satisfaction à plusieurs amendements déposés 
sur l’article 30 et améliore la rédaction de ce dernier. Nous y 
sommes donc très favorables.

J’ajoute que l’amendement no 707 rectifi é n’aurait plus 
d’objet si l’amendement no 475 rectifi é bis était adopté.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Le Gouvernement 
pense au moins autant de bien de l’amendement no 475 
rectifi é bis que la commission.

Pour l’information de la Haute Assemblée, j’apporterai 
deux précisions.

Premièrement, nous avons pris, cet été, un certain nombre 
de mesures aéronavales complémentaires, notamment en ce 
qui concerne le suivi de nuit par radar à infrarouges. Elles 
ont eu un réel commencement d’effi cacité. Nous conti-
nuons à équiper nos capacités de sortie pour qu’elles soient 
parfaites dans le courant de l’année.

Deuxièmement, j’ai demandé qu’une étude scientifi que 
précise soit réalisée. Notre problème est de retrouver l’ori-
gine du dégazage.

M. Roland Courteau. Tout à fait !

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Notre source 
d’information, c’est la nappe. Je souhaite donc que l’on 
introduise des marqueurs ADN dans les cargaisons de 
pétrole, de façon à pouvoir identifi er l’origine du charge-
ment et, par voie de conséquence, le cargo.

M. Roland Courteau. Bonne initiative !

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Nous avons saisi le 
centre de documentation, de recherche et d’expérimenta-
tion sur les pollutions accidentelles des eaux, le CEDRE.

C’est une affaire techniquement assez compliquée, notam-
ment du fait de la dégradation des produits dans l’eau. Quoi 
qu’il en soit, nous souhaitons aboutir à un résultat pour cet 
été.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Il conviendrait de rectifi er 
l’amendement no 475 rectifi é bis, par coordination avec 
ce qui a été voté à l’article 20, où nous avons remplacé 
l’expression « espèces invasives » par l’expression scientifi que 
d’ »espèces exotiques envahissantes ».

M. Roland Courteau. Bien sûr, j’accepte la rectifi cation, 
monsieur le président.

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement no 475 
rectifi é ter, présenté par MM. Courteau, Guillaume et 
Raoul, Mme Herviaux, MM. Raoult, Repentin, Ries et 
Teston, Mmes Bourzai et Blandin, MM. Antoinette, Gillot, 
S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava, Rainaud et les membres 
du groupe socialiste, apparentés et rattachés, et ainsi 
libellé :

Rédiger ainsi le dernier alinéa de cet article :
Toutes les mesures seront mises en œuvre pour 

renforcer la lutte contre les pratiques illégales et réduire 
à la source et prévenir les pollutions maritimes, y 
compris les macro-déchets et déchets fl ottants, les 
dégazages et déballastages, et les espèces exotiques 
envahissantes, notamment dans les zones portuaires et 
les zones de protection écologique. Des mesures seront 
également prises pour réduire l’impact sur la mer des 
activités humaines venant du continent.

La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour explication de 
vote sur l’amendement no 475 rectifi é ter.

Mme Nathalie Goulet. J’ai participé, dans le cadre du 
Conseil de l’Europe, à toutes les expertises sur le Prestige et 
l’Erika. Cela nous a donné beaucoup de travail, notamment 
avec le CEDRE et l’Institut français de recherche pour 
l’exploitation de la mer, l’IFREMER.

Nous avons élaboré un texte dans lequel nous proposions 
que les transporteurs déclarent automatiquement la nature 
du produit transporté.

Vous parlez aujourd’hui de marquage ADN, monsieur 
le ministre, mais une déclaration du produit transporté 
permettrait également de raccourcir les délais.

Je soutiens très énergiquement l’amendement no 475 
rectifi é ter, car il s’agit d’un amendement qui va de soi. 
C’était tout de même la guerre de l’obus et du blindage et 
nous faisions la course avec les voyous des mers !

La déclaration du produit transporté est une idée à 
creuser. En agissant au départ des cargaisons, le raccourci est 
beaucoup plus simple pour l’identifi cation du produit.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 475 
rectifi é ter.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’amendement no 707 
rectifi é n’a plus d’objet.

L’amendement no 455, présenté par MM. S. Larcher, 
Lise, Gillot, Patient, Antoinette, Tuheiava et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Pour ce qui est de la zone de la Grande Caraïbe, la 

France lancera un programme pilote et mettra en place 
une initiative de gestion intégrée des mers et océans de 
cette zone en lien avec les pays tiers. Les collectivités 
d’outre-mer relevant de l’article 74 de la Constitution 
pourront être associées à cette démarche conformément 
au onzième alinéa de cet article.

La parole est à M. Serge Larcher.
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M. Serge Larcher. Je connais par avance la sanction, mais 
je suis têtu et je persévère. (Sourires.)

Cet amendement vise à tenir compte des caractéristiques 
de l’espace maritime de la zone caraïbe et des enjeux dont il 
est porteur.

J’attire l’attention de M. le ministre sur la grande fragilité 
du milieu. Beaucoup de dégazages sont à déplorer dans la 
petite mer de la Caraïbe. Or les départements d’outre-mer 
vivant essentiellement du tourisme. La mer est donc pour 
eux un espace important, voire essentiel.

Si nous ne faisons pas attention, si nous n’obtenons pas 
une coopération avec les îles voisines, la qualité des eaux 
de baignade deviendra détestable. En outre, la mangrove, 
espace de régénération des espèces maritimes, sera en 
danger.

J’insiste donc sur la nécessité de lancer un partenariat avec 
les îles avoisinantes.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La stratégie nationale pour 
la mer, notamment les documents stratégiques de façade, 
permettra de lancer un programme tel que celui que vous 
proposez, monsieur Larcher, pour la zone de la Grande 
Caraïbe.

Votre amendement me paraît tout à fait pertinent, mais, 
dans la mesure où il est satisfait, je vous demande de bien 
vouloir le retirer.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Le Gouvernement 
partage l’avis de la commission.

M. Serge Larcher. Je retire l’amendement, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 455 est retiré.

L’amendement no 477, présenté par MM. Courteau 
et Raoul, Mme Herviaux, MM. Raoult, Repentin, Ries 
et Teston, Mme Bourzai, M. Guillaume, Mme Blandin, 
MM. Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava 
et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, 
est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
L’État étudiera les conditions dans lesquelles les 

moyens légers ou lourds de surveillance, de contrôle 
et de dissuasion seront renforcés afi n de mieux lutter 
contre les pollutions consécutives, aux dégazages et 
déballastages auxquels se livrent certains navires, en 
zone de protection écologique de la Méditerranée.

Monsieur Courteau, confi rmez-vous le retrait de cet 
amendement ?

M. Roland Courteau. Oui, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 477 est retiré.

L’amendement no 478, présenté par MM. Courteau 
et Raoul, Mme Herviaux, MM. Raoult, Repentin, Ries 
et Teston, Mme Bourzai, M. Guillaume, Mme Blandin, 
MM. Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava 
et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, 
est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Considérant les conséquences par rapport à la biodi-

versité que peuvent avoir, aussi bien, le changement 
climatique que les pollutions maritimes ou venues de 

terre ou encore la diminution des apports d’eau douce 
des fl euves, sur l’ensemble de la mer Méditerranée, la 
France soutiendra la création d’une commission scienti-
fi que internationale sur cette mer.

La parole est à M. Roland Courteau.

M. Roland Courteau. Le réchauffement des mers et 
des océans est l’un des tout premiers effets constatés du 
changement climatique. C’est particulièrement vrai pour 
la Méditerranée, mer de faible étendue, quasi fermée : le 
réchauffement des eaux y est encore plus élevé qu’ailleurs.

Selon les scientifi ques, des espèces tropicales coloniseraient 
dès à présent certaines zones, notamment en Méditerranée 
orientale.

Ces nouvelles espèces feront-elles disparaître les espèces 
précédemment installées, y compris en Méditerranée 
occidentale ? A-t-on mesuré l’impact du changement clima-
tique sur la biodiversité ?

L’abondance des pollutions dans cette mer est un 
facteur aggravant : pollutions par hydrocarbures à la suite 
de dégazages et autres déballastages, mais aussi pollutions 
venues de la terre. On a tendance à oublier que cette mer 
est un couloir à hydrocarbures : 20 % à 30 % du trafi c 
maritime international transitent par la Méditerranée.

Par ailleurs, les autres pollutions, celles venues de terre, 
représenteraient 90 % de l’ensemble des pollutions 
marines.

À ces pollutions s’ajoutent les effets de l’affl uence touris-
tique, qui atteint, sur l’ensemble du bassin méditerranéen, 
près de 235 millions de personnes.

Ces constats sont d’autant plus préoccupants que les 
apports d’eau douce par les fl euves seraient en constante 
régression.

Que deviendra la biodiversité de cette mer déjà fragile 
sous le double effet du réchauffement et des pollutions ? 
Selon certains chercheurs, elle serait fortement menacée.

Le problème concerne l’ensemble des pays riverains de la 
Méditerranée, pas seulement la France. Il est donc néces-
saire d’agir pendant qu’il est encore temps. Or, avant d’agir, 
nous devons parfaitement connaître la situation.

C’est la raison pour laquelle nous demandons que soit 
créée une commission scientifi que internationale, dont les 
investigations porteraient sur l’ensemble du bassin méditer-
ranéen, d’est en ouest et du nord au sud.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Nous sommes tous d’accord 
pour préserver la Méditerranée et ses richesses naturelles.

Des instruments existent déjà et la France est partie à 
la convention de Barcelone, qui comporte des mesures de 
surveillance et de protection de la zone Méditerranée.

En outre, l’Union pour la Méditerranée, l’UPM, prévoit 
de nombreuses mesures dans les domaines de la biodiversité 
et de la préservation des milieux.

Enfi n, il ne paraît pas opportun de prévoir dans le texte 
des mesures particulières pour telle ou telle zone, qui discri-
mineraient celles qui ne sont pas citées et inciteraient à des 
demandes reconventionnelles.

Pour ces raisons, je demande le retrait de cet amende-
ment. À défaut, j’émettrai un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. L’un des quatre 
objectifs de l’Union pour la Méditerranée est la préserva-
tion de la biodiversité. Des outils existent déjà, comme le 
centre régional méditerranéen pour l’intervention d’urgence 
contre la pollution marine accidentelle, ou REMPEC, mais 
ils ne concernent qu’une partie du bassin méditerranéen.

La France, au-delà de la présidence française de l’Union 
européenne, qui est maintenant achevée, copréside avec la 
Tunisie l’Union pour la Méditerranée, dont, je le répète, 
la préservation de la biodiversité constitue l’un des quatre 
piliers. Nous nous réunirons prochainement à Monaco 
pour mettre tout cela au point. Le mécanisme est donc 
enclenché.

Quoi qu’il en soit, je ne suis pas convaincu que le rôle de 
la loi soit de commenter des décisions déjà en cours d’appli-
cation par l’exécutif et ses partenaires.

M. le président. Monsieur Courteau, l’amendement est-il 
maintenu ?

M. Roland Courteau. Monsieur le rapporteur, il ne s’agit 
pas d’une commission scientifi que internationale pour 
examiner la situation de certaines zones. C’est l’ensemble 
du bassin de la Méditerranée, je l’ai précisé, d’est en ouest et 
du nord au sud, qui serait concerné.

Je maintiens donc cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 478.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 30, modifi é.

(L’article 30 est adopté.)

TITRE III

PRÉVENTION DES RISQUES POUR L’ENVIRONNEMENT 
ET LA SANTÉ PRÉVENTION DES DÉCHETS

Article 31

La réduction des atteintes à l’environnement contribue à 
l’amélioration de la santé publique et à la compétitivité des 
entreprises. La sobriété dans la consommation des matières 
premières, notamment par la prévention des pollutions et 
des déchets, fournit un élément essentiel d’une nouvelle 
économie. La mise en œuvre de cette politique sera fondée 
sur les principes de précaution, de substitution, de participa-
tion et de pollueur-payeur. La politique environnementale 
sera prise en compte comme une composante de la politique 
de santé dont le lien étroit avec l’environnement et la santé 
des écosystèmes sera reconnu.

M. le président. L’amendement no 558, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans la première phrase de cet article, après les 
mots :

contribue à
insérer les mots :
la survie de l’humanité,

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Nous abordons le titre 
portant sur l’environnement et la santé.

Permettez-moi de vous donner lecture de la première 
phrase de l’article 31 : « La réduction des atteintes à l’envi-
ronnement contribue à l’amélioration de la santé publique et 
à la compétitivité des entreprises. » Nous sommes d’accord.

Cependant, en retournant la phrase, cela donne : si l’envi-
ronnement n’est pas protégé, les entreprises sont moins 
compétitives et nous aurons tendance à être malades. Eh 
bien non, il ne s’agit pas que de cela ! Cela va même bien 
au-delà : si l’environnement est dégradé, c’est vraiment la 
survie de l’humanité qui est en cause !

Cet amendement vise simplement à solenniser la première 
phrase de l’article 31 du projet de loi en précisant que la 
réduction des atteintes à l’environnement contribue à la 
survie de l’humanité.

Ma démarche s’appuie sur la Charte de l’environnement 
adoptée le 28 février 2005 par le Parlement réuni en Congrès 
et dont je crois utile de rappeler deux considérants :

« Que les ressources et les équilibres naturels ont condi-
tionné l’émergence de l’humanité ;

« Que l’avenir et l’existence même de l’humanité sont 
indissociables de son milieu naturel ; ».

Je vous propose donc de reprendre cette déclaration dans 
le Grenelle de l’environnement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Au fond, on peut se demander 
s’il n’aurait pas été préférable d’introduire une telle préci-
sion à l’article 1er ou avant l’article 1er. On aurait même pu 
évoquer la préservation de l’eau et de l’air !

S’il est bien entendu utile de rappeler dans un cadre 
plus large, par exemple l’intitulé d’un texte, les enjeux du 
développement durable, cette précision semble ici superfé-
tatoire, puisqu’il va de soi que la réduction des atteintes à 
l’environnement contribue à la préservation de la biosphère 
et des espèces en général.

La commission vous demande donc de bien vouloir retirer 
cet amendement, madame Blandin. À défaut, elle émettra 
un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Le Gouvernement a 
le même point de vue que la commission. Nous sommes en 
train d’examiner le titre III, qui est intitulé « Prévention des 
risques pour l’environnement et la santé – Prévention des 
déchets », et non pas de défi nir une position de principe, 
qui me semble, par ailleurs, essentielle.

Je préférerais que cette précision soit apportée en préam-
bule, ou bien en tout début ou en toute fi n du texte lui-
même. En effet, c’est bien de la survie de l’humanité qu’il 
s’agit.

M. le président. Madame Blandin, l’amendement no 558 
est-il maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. J’entends bien que vous 
souhaitez solenniser encore davantage cette notion de survie. 
Nous le proposerons donc lors des lectures suivantes.

Dans ces conditions, je retire cet amendement.

M. le président. L’amendement no 558 est retiré.

L’amendement no 255, présenté par Mme Didier, 
MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, Terrade et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :
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À la fi n de la première phrase de cet article, supprimer 
les mots :

et à la compétitivité des entreprises

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. Cet amendement vise à 
supprimer une référence qui, selon moi, au mieux n’a rien 
à faire ici, au pire est inexacte. En quoi la réduction des 
atteintes à l’environnement contribue-t-elle à la compétiti-
vité des entreprises ?

Évidemment, si on se reporte au rapport de notre collègue 
Bruno Sido, on peut lire qu’ »il s’agit entre autres de 
promouvoir la sobriété dans la consommation des matières 
premières, ainsi que de prévenir la production de déchets ». 
C’est évidemment souhaitable. Malheureusement, il est 
précisé plus haut que la compatibilité entre une gestion 
saine de l’environnement et la compétitivité des entreprises 
est possible. Et c’est sur ce point que mes collègues du 
groupe CRC-SPG et moi-même sommes sceptiques.

En effet, nous nous tromperions si nous laissions croire 
que les efforts pour préserver l’environnement se feront 
sans une modifi cation fondamentale de nos industries, sans 
un investissement à la hauteur des enjeux et des besoins, 
qui permettra de les rendre moins polluantes. Il est ainsi 
inévitable de remettre en cause la course au profi t à tout 
prix, sous la main invisible de l’autorégulation sacrée de la 
concurrence libre et non faussée.

Tout comme l’État doit intervenir, face à la crise écono-
mique, pour réguler un marché devenu fou, face à la crise 
écologique, il faut réagir en adoptant des règles contrai-
gnantes pour réguler l’impact environnemental de l’activité 
humaine.

Pour ces raisons, je vous demande, mes chers collègues, de 
bien vouloir adopter cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. J’ai l’impression qu’il y a un 
malentendu entre nous, monsieur Danglot.

En effet, cet amendement vise à remettre en cause la 
philosophie même du développement durable. Or je suis sûr 
que telle n’est pas votre intention. En effet, on ne cesse de 
rappeler partout que la sphère de l’économie est aujourd’hui 
indissociable de la sphère environnementale. Et vous voulez 
justement qu’on ne le précise pas dans ce texte ! La commis-
sion ne peut pas être d’accord avec une telle proposition.

Au contraire, je reste persuadé que les entreprises éco-res-
ponsables seront, à l’avenir, les plus compétitives. Je suis 
d’ailleurs sûr que c’est ce que vous voulez dire, mon cher 
collègue. Il s’agit donc d’un quiproquo et je vous demande 
de retirer cet amendement. À défaut, j’émettrai un avis 
défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis.

M. le président. Monsieur Danglot, l’amendement no 255 
est-il maintenu ?

M. Jean-Claude Danglot. Non, je le retire, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 255 est retiré.

Je mets aux voix l’article 31.

(L’article 31 est adopté.)

CHAPITRE IER

L’environnement et la santé

Article 32

Un deuxième plan national santé environnement sera 
élaboré de manière concertée au plus tard en 2009. Il 
portera sur la connaissance, l’anticipation, la prévention et la 
réduction des risques sanitaires liés à l’environnement. Pour 
la période 2009-2012, il comportera notamment, ainsi que 
détaillé dans les articles 19 et 33 à 36 et 37 de la présente 
loi :

a) Un plan destiné à réduire les rejets des substances les 
plus préoccupantes dans l’environnement, notamment le 
benzène, le mercure, le trichloréthylène et certains composés 
du chrome, ainsi que les résidus médicamenteux et l’expo-
sition à l’ensemble de ces substances, en tenant compte de 
l’ensemble des sources et des milieux ;

b) Des mesures destinées à améliorer l’anticipation des 
risques liés aux substances les plus préoccupantes ;

c) Un plan de réduction des particules dans l’air ;

d) Des mesures relatives à l’amélioration de la qualité de 
l’air intérieur ;

e) Des mesures concernant les relations entre la santé et 
les transports, notamment destinées à encourager un renou-
vellement accéléré des fl ottes de tous les types de véhicules 
et d’aéronefs ;

f ) Un programme de « bio-surveillance » permettant 
de mettre en relation la santé de la population et l’état de 
son environnement et d’évaluer les politiques publiques 
en matière de lien entre la santé et l’environnement ; ce 
programme s’appuiera notamment sur l’établissement de 
registres de maladies ;

g) Des mesures destinées à renforcer l’équité face aux 
impacts sanitaires des atteintes à l’environnement et portant 
notamment sur des consultations en santé environnemen-
tale pour les personnes les plus vulnérables ;

h) La création de pôles de recherche pluridisciplinaires en 
santé environnementale associant les sciences du végétal, 
d’un pôle de toxicologie et éco-toxicologie, et de centres de 
recherche clinique, de prévention et de soins communs à 
plusieurs centres hospitaliers universitaires et régionaux.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, sur l’article.

Mme Marie-Christine Blandin. Mon intervention vaudra 
pour les articles 32 à 40.

La prise en compte par la France du thème de la santé 
environnementale est une avancée nécessaire pour ne pas 
réduire l’action publique en matière de santé à l’organisa-
tion du système de soins. Rappelons que deux cancers sur 
trois sont d’origine environnementale. En vingt ans, leur 
nombre a augmenté de 63 % et, pour certaines maladies 
dues à une dégénérescence neurologique, de forts soupçons 
pèsent sur l’environnement.

On ne peut que regretter que ce thème d’investigation, 
qui fi gurait dans le plan national santé environnement, n’ait 
pas été correctement appliqué et que des sommes signifi -
catives affectées au volet « recherche prospective » n’aient 
pas été consommées et aient ensuite disparu. J’ai interpellé 
Mme Roselyne Bachelot-Narquin sur ce sujet, mais elle n’a 
pas dû retrouver la trace de ces crédits puisqu’elle ne m’a 
toujours pas répondu !
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Le Grenelle vient à point nommé pour reprendre le 
fl ambeau.

Les articles 32 à 40 du projet de loi permettent une 
avancée, mais ce à deux conditions.

D’une part, les propositions des comités opérationnels ne 
doivent pas avoir été grignotées par une sorte d’érosion dans 
le texte présenté aux parlementaires, ceux-ci ayant toute 
légitimité pour arbitrer, avant leur vote. Or tel n’est pas le 
cas, puisque certaines d’entre elles ont d’ores et déjà disparu 
du projet de loi.

D’autre part, le contenu du Grenelle doit constituer une 
réelle avancée, et non l’habillage a posteriori de mesures que 
l’Union européenne attend de tous ses membres et pour 
lesquelles nous avons parfois pris du retard.

Parmi les molécules que vous proposez de ne plus utiliser 
ou dont vous suggérez de réduire les rejets, je prendrai 
simplement l’exemple du mercure.

Le mercure est un grave neurotoxique pour l’homme. 
Le mercurochrome, qui a conservé son nom d’origine, 
n’en contient plus depuis longtemps pour des raisons de 
toxicité.

L’écotoxicité sur la vie sauvage prend différentes formes : 
inhibition de la croissance des algues et des champignons, 
ainsi que des pontes des poissons, et moindre succès pour la 
reproduction des oiseaux aquatiques.

Dans le sol, le mercure est transformé par les bactéries et 
rendu bio-assimilable. Une simple pile-bouton au mercure 
– c’est l’exemple que l’on donne aux écoliers – peut polluer 
un mètre cube du sol pour cinq cents ans. Le mercure n’est 
ni biodégradable ni dégradable.

En mer, trois facteurs aggravent la contamination des 
poissons. Les plus touchés sont ceux qui mangent d’autres 
poissons, ceux qui vivent longtemps et près du fond : il 
s’agit des thons, des espadons, des sabres, des grenadiers 
et des empereurs. Avis pour vos menus à venir, mes chers 
collègues !

L’homme, de par sa position haute dans la chaîne alimen-
taire, fait partie des espèces les plus touchées. Une femme 
en âge de procréer sur douze a un taux de mercure dans le 
sang assez élevé pour mettre en danger le développement 
neurologique du fœtus. J’évoquerai à cet égard des pollu-
tions chroniques comme celle de Minamata, qui a fait 900 
morts et plus de 10 000 victimes.

Si nous nous félicitons de voir la pollution au mercure 
fi gurer dans ce texte, nous devrions cependant examiner 
dans quel contexte elle y est mentionnée.

L’Union européenne avait déjà défi ni en 2005 une 
stratégie communautaire de réduction des rejets et de 
prévention visant à diminuer l’impact du mercure.

La Commission européenne a confi é à la France la rédac-
tion d’un argumentaire en vue de réviser éventuellement 
la classifi cation du mercure dans le cadre de la directive 
67/548/CEE concernant le rapprochement des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives sur la classifi ca-
tion, l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses.

L’AFSSET, l’Agence française de sécurité sanitaire de 
l’environnement et du travail, a restreint l’étude à la seule 
classifi cation CMR – cancérogène, mutagène, repro-
toxique –, qui peut se traduire par une interdiction de vente 
du mercure en Europe pour un usage grand public.

En novembre 2005, l’avis de l’AFSSET a été soumis 
aux responsables de la classifi cation et de l’étiquetage pour 
l’Union européenne, lesquels ont demandé plus de détails 
sur la toxicologie du mercure. Ce travail a été réalisé par 
l’INRS, l’Institut national de recherche et de sécurité pour 
la prévention des accidents du travail et des maladies profes-
sionnelles, et l’INERIS, l’Institut national de l’environne-
ment industriel et des risques.

En juin 2007, le Parlement européen a voté à Strasbourg 
un règlement interdisant l’exportation et l’importation de 
mercure.

À la mi–2007, les députés européens ont voté l’interdic-
tion des thermomètres au mercure non électriques.

Chaque État membre doit traduire la directive dans son 
droit national dans un délai d’un an à compter de son entrée 
en vigueur.

Depuis le 1er janvier 2008, la Norvège a interdit l’utilisa-
tion du mercure.

Le 12 février 2008, la Commission a recommandé la 
participation de la Communauté européenne aux négocia-
tions en vue de l’adoption d’un instrument juridiquement 
contraignant pour le mercure.

C’est dire si la question est grave ! Nous avons raison de 
mettre la France en règle par l’adoption du deuxième alinéa 
de l’article 32. Mais une telle disposition ne correspond pas 
à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, c’est 
le simple rattrapage du retard pris par notre pays dans ce 
domaine. Nous attendons donc de votre part, monsieur le 
rapporteur, mes chers collègues, lors de l’examen des articles 
32 à 40, un peu plus de courage, pour prendre des décisions 
à propos des molécules que nous souhaitons surveiller.

M. le président. L’amendement no 249, présenté par 
Mme Didier, MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, 
Terrade et les membres du groupe Communiste, 
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche, 
est ainsi libellé :

Après le premier alinéa de cet article, insérer un alinéa 
ainsi rédigé :

...) L’interdiction à la vente pour un usage domes-
tique ou dans les lieux publics, dès 2009, des produits 
phytosanitaires contenant des substances extrêmement 
préoccupantes (CMR1 CMR2 et substances bioaccu-
mulables) ; ainsi que la mise à l’étude d’interdiction des 
substances préoccupantes (dont CMR3) et notamment 
concernant la réduction des polluants des chauffages au 
bois ;

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. Cet amendement vise simple-
ment à respecter les engagements nos 143 et 151 du Grenelle 
de l’environnement, puisqu’il reprend quasiment in extenso 
leur formulation.

Pour respecter les engagements pris par l’État, ce texte 
doit citer explicitement ces produits tels qu’ils sont classifi és 
– CMR1, CMR2 et substances bio-accumulables – et les 
interdire de façon claire.

Il me semble donc indispensable d’apporter ces préci-
sions dans le cadre de ce projet de loi. Telle est la raison 
pour laquelle je vous demande, mes chers collègues, de bien 
vouloir adopter cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
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M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement est déjà satis-
fait par les dispositions de l’article 33 du présent projet de 
loi, qui prévoit expressément, à son deuxième alinéa, l’inter-
diction effective dans les six mois suivant la publication de 
la présente loi des produits phytosanitaires contenant des 
substances classées comme extrêmement préocuppantes 
pour la santé.

La commission vous demande donc de bien vouloir retirer 
cet amendement, monsieur Danglot. À défaut, elle émettra 
un avis défavorable.

Au demeurant, dans la rédaction que vous proposez, je 
ne comprends pas très bien ce que peut signifi er « la réduc-
tion des polluants des chauffages au bois ». Pour ma part, 
je connais bien le chauffage au bois, puisque cela fait vingt-
cinq ans que je l’utilise. Il existe des chaudières au bois, pour 
lesquelles il n’y a pas du tout de fumée, notamment quand 
elles sont équipées d’un système de feu inversé. Aucun 
polluant ne peut donc s’échapper. Je sais qu’on accuse le 
chauffage au bois de dégager des dioxines. Mais qui veut 
tuer son chien l’accuse de la rage : ce sont surtout les pétro-
liers et les vendeurs de gaz et d’électricité qui tiennent de 
tels propos !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis.

M. le président. Monsieur Danglot, l’amendement no 249 
est-il maintenu ?

M. Jean-Claude Danglot. Je le maintiens, monsieur le 
président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 249.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 688 rectifi é, présenté 
par MM. Bizet et Deneux, est ainsi libellé :

Dans le deuxième alinéa (a) de cet article, après le 
mot :

préoccupantes
insérer les mots :
au sens du Règlement (CE) no 1907/2006 du Parle-

ment européen et du Conseil de l’Union européenne

Cet amendement n’est pas soutenu.

M. Bruno Sido, rapporteur. Je le reprends, monsieur le 
président.

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement no 688 
rectifi é bis, présenté par M. Sido, au nom de la commission, 
et ainsi libellé :

Dans le deuxième alinéa (a) de cet article, après le 
mot :

préoccupantes
insérer les mots :
au sens du Règlement (CE) no 1907/2006 du Parle-

ment européen et du Conseil de l’Union européenne

Vous avez la parole pour le défendre, monsieur le rappor-
teur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Je considère que cet amende-
ment est défendu, monsieur le président.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Favorable.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote.

Mme Marie-Christine Blandin. Je n’ai pas une connaissance 
détaillée de ce qui différencie les défi nitions d’une substance 
préoccupante ou extrêmement préoccupante, selon qu’il 
s’agit de la législation européenne ou française.

J’attire simplement l’attention de notre assemblée sur le 
fait que le classement des produits CMR, cancérogènes, 
mutagènes, reprotoxiques, classés 1, 2 ou 3 par l’OMS, qui 
s’appuie sur les études menées par le CIRC, le Centre inter-
national de recherche sur le cancer, à Lyon, ne correspond 
pas du tout au classement CMR1, CMR2 et CMR3 de 
l’Union européenne.

Par conséquent, cet amendement, déposé par MM. Bizet 
et Deneux et visant à préciser que la défi nition de ces 
substances doit être conforme à la réglementation 
européenne, peut tirer considérablement vers le bas les 
exigences en la matière. Monsieur le rapporteur, peut-être 
avez-vous connaissance de ces défi nitions ? Mais, nous le 
savons bien, M. Bizet n’a pas pour habitude de tirer vers le 
haut les exigences sanitaires !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Nous avons longuement 
évoqué ce point ce matin. Nous en sommes tous convenus, 
il faut éviter les distorsions de concurrence entre l’Europe et 
la France.

Par ailleurs, le droit européen primant sur le droit 
national, autant retenir la norme européenne, plutôt que la 
classifi cation établie par le CIRC à Lyon, quelles que soient 
ses qualités. C’est ce qui est fait à travers cet amendement 
que nous avons repris.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 688 
rectifi é bis.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 559, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le deuxième alinéa (a) de cet article, remplacer 
le mot :

trichloréthylène
par le mot :
trichloroéthylène

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Le projet de loi emploie le 
terme « trichloréthylène ». Or, au niveau européen – puisque 
vous y tenez –, les toxicologues ont unanimement opté pour 
le mot « trichloroéthylène ».

Afi n de convaincre M. le rapporteur de la pertinence de 
cet amendement, je tiens à sa disposition divers documents 
qui emploient tous le terme « trichloroéthylène » et qui 
émanent de la Direction de l’animation de la recherche, des 
études et des statistiques du ministère du travail, la DARES, 
des autorités sanitaires canadiennes ou encore de l’Agence 
française de sécurité sanitaire de l’environnement et du 
travail, l’AFSSET. Ce terme est également employé dans un 
décret du ministère du travail, du 10 juillet 2007, publié au 
Journal offi ciel le 12 juillet 2007.
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Mais, je vous l’accorde, cela ne va pas changer la face de 
la planète.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Comme le prévoit la règle de 
grammaire, l’un et l’autre se dit ou se disent. Cela étant, cela 
ne changera pas la face du monde : sagesse !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 559.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 560, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le deuxième alinéa (a) de cet article, après les 
mots :

le trichloréthylène
insérer les mots :
, les perturbateurs endocriniens

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. J’ai bien noté que 
MM. Pasqua et Fourcade étaient partisans d’une écologie 
populaire, où on dit « la benzine », « la javel », « le trichlo » 
(Sourires),...

M. Charles Pasqua. Vous êtes plus compétente que nous 
dans ces domaines ! (Nouveaux sourires.)

Mme Marie-Christine Blandin. ... ce qui a le mérite d’être 
compréhensible.

Le présent amendement tend à insérer dans ce texte 
d’orientation générale les perturbateurs endocriniens. Ces 
substances, dont les formes moléculaires sont très variées, 
agissent sur les hormones humaines et animales en stoppant 
ou en altérant leur message biochimique. Une infi me 
quantité suffi t à provoquer une perturbation signifi cative, 
d’où leur nom. La contamination peut avoir des consé-
quences dramatiques pour peu que la substance pénètre 
dans notre organisme à un moment décisif de l’action de 
ces hormones.

C’est ainsi que la diminution signifi cative de la ferti-
lité masculine – la quantité de spermatozoïdes a baissé de 
moitié en l’espace d’une génération – ou l’augmentation, 
encore plus tragique, des malformations uro-génitales du 
nouveau-né à la suite de troubles induits sur l’embryon dans 
ses toutes premières semaines de formation, simplement 
parce que la mère a été en contact avec ces substances, sont 
à mettre sur le compte de ces perturbateurs endocriniens. 
Ils sont aussi responsables de pubertés très précoces chez les 
petites fi lles et risquent d’induire des cancers du sein prépro-
grammés dès la vie fœtale.

On retrouve ces substances dans certains plastiques rendus 
souples, dans certains pesticides et dans certains produits 
d’hygiène et de beauté, d’où le nombre croissant de publi-
cités qui vantent les mérites des produits « sans » telle ou 
telle molécule.

Dans le cadre de la présidence française de l’Union 
européenne, un colloque s’est tenu le 25 novembre 2008 
au ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement 

durable et de l’aménagement du territoire sur le thème 
« Environnement chimique, reproduction et développement 
de l’enfant ». Nous y avons entendu les déclarations résolues 
de deux ministres, Roselyne Bachelot-Narquin pour la 
santé et Nathalie Kosciusko-Morizet pour l’environnement, 
toutes deux s’exprimant au nom du Gouvernement. Nous 
vous proposons aujourd’hui d’en tirer les conséquences et 
d’inscrire les perturbateurs endocriniens dans les orienta-
tions du Grenelle.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Les perturbateurs endocriniens 
sont, en effet, des substances préoccupantes, qui méritent 
d’être traitées dans le cadre du deuxième plan national santé 
environnement.

C’est pourquoi la commission émet un avis favorable sur 
cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Nous tirons les 
leçons des travaux effectués. Les réfl exions menées depuis 
le Grenelle nous permettent de dépasser les conclusions 
formulées à cette époque. Le Gouvernement est donc très 
favorable à cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 560.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 561, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le deuxième alinéa (a) de cet article, après le 
mot :

trichloréthylène
insérer les mots :
, le perchloroéthylène

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement tend à 
insérer dans le projet de loi une référence au perchloroéthy-
lène, solvant pointé dans les analyses de l’Institut national de 
l’environnement industriel et des risques, l’INERIS, comme 
pouvant potentiellement perturber la santé des travailleurs 
et des riverains des pressings.

Plusieurs accidents lui sont également imputables, dont la 
mort d’un nourrisson après la pose de rideaux fraîchement 
sortis du pressing, sans qu’ils aient été au préalable aérés.

Ces substances particulièrement dangereuses ne sont pas 
mentionnées dans le projet de loi. Mais il est vrai qu’elles 
concernent un secteur industriel assez étroit.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Avis favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 561.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 562, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
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MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le deuxième alinéa (a) de cet article, remplacer 
les mots :

certains composés du chrome
par les mots :
les composés du chrome hexavalent

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. C’est la dernière molécule 
que je vous vends ! (Sourires.)

Cet amendement tend à apporter une précision qui 
réduirait quelque peu le champ du projet de loi. Celui-ci 
se réfère aux « composés du chrome ». Or ce métal est quasi 
inaltérable, neutre, dépourvu de toxicité et non soluble dans 
l’eau.

Il devient très faiblement toxique et peut provoquer 
des allergies bénignes lorsqu’on lui retire trois électrons. 
En revanche, il devient franchement dangereux si on lui 
enlève trois électrons supplémentaires : on obtient alors 
du chromate, un produit qui peut entrer en contact avec 
l’intérieur de la cellule et y provoquer, d’abord des infl am-
mations, ensuite des cancers incurables.

Cet amendement permettrait de cibler ces transfor-
mations dommageables sans stigmatiser l’ensemble de la 
chaîne du chrome. Je rappelle qu’à petites doses, le chrome 
est indispensable à l’organisme et qu’il permet de fabriquer 
une hormone bien connue, l’insuline.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La formulation actuelle du 
projet de loi nous semble plus satisfaisante dans la mesure où 
l’expression « certains composés du chrome » est beaucoup 
plus large que celle qui est proposée par cet amendement.

Celui-ci aurait donc pour effet de restreindre le champ 
d’application de cette disposition, ce qui pourrait être préju-
diciable si l’on découvre que d’autres composés du chrome, 
les composés trivalents ou pentavalents, par exemple 
– j’allais dire ambivalents ! –, sont dangereux pour la santé. 
Ils ne seraient pas couverts par la loi, ce qui n’est pas satis-
faisant.

C’est pourquoi la commission émet un avis défavorable 
sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. L’examen de toutes 
ces dispositions permet de progresser, et c’est formidable ! 
La première lecture ne donne pas toujours l’éclairage suffi -
sant.

En l’occurrence, on prendrait effectivement un vrai risque 
en réduisant le champ d’application de la disposition.

Un arrêté doit défi nir ces composants et vous pourrez, si 
vous le souhaitez, être associés à son élaboration, mesdames, 
messieurs les sénateurs.

M. le président. Madame Blandin, l’amendement no 562 
est-il maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. Non, je le retire, monsieur 
le président. Pour une fois que je portais les intérêts de 
l’industrie qui veut défendre le chrome... (Sourires.) Je 
constate que vous êtes très ambitieux. (Nouveaux sourires.)

M. Jean-Paul Emorine, président de la commission des affaires 
économiques. Nous ne faisons que suivre une logique !

M. le président. L’amendement no 562 est retiré.

L’amendement no 563, présenté par Mme Blandin, 
MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Dans le deuxième alinéa (a) de cet article, après le 
mot :

médicamenteux
insérer les mots :
et contraceptifs

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Il s’agit d’un amende-
ment de précision. Le mot « médicament » est générale-
ment considéré comme recouvrant tout ce qui se vend en 
pharmacie, y compris les contraceptifs oraux nommés plus 
simplement « pilules ». Or ce ne sont pas des médicaments ! 
Si l’on veut qu’ils soient pris en compte, il faut donc les citer 
expressément.

De récentes études démontrent que les stations d’épu-
ration n’éliminent ni les résidus de médicaments, ni ces 
résidus de contraceptifs.

Il en résulte d’étranges conséquences dans les rivières : 
nous voyons apparaître, ce qui peut prêter à sourire, des 
poissons hermaphrodites ou des poissons qui changent de 
sexe. Les résidus de médicaments provoquent aussi des résis-
tances aux traitements antibiotiques.

Ces résidus de pilules contraceptives deviennent de plus 
en plus importants dans les eaux de nos fl euves. Tous sont 
touchés par cette micropollution, les stations d’épuration 
ne parvenant pas à éliminer ces molécules provenant des 
urines humaines et, cela vaut également pour les résidus des 
médicaments, des eaux usées des hôpitaux, sur lesquelles il 
faudra aussi, un jour, se pencher.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Le problème évoqué par 
Mme Blandin est réel. Nous l’avions déjà évoqué à l’occasion 
de l’examen du projet de loi sur l’eau. J’avoue très modeste-
ment que je ne suis pas un spécialiste de la question. Il me 
semble toutefois que les résidus contraceptifs font partie des 
résidus médicamenteux. L’amendement nous paraît donc 
satisfait et la précision proposée inutile. C’est pourquoi la 
commission a émis un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Je suis embarrassé à 
plusieurs titres.

Il est vrai que les outils dont nous disposons négligent 
quelque peu la question des résidus contraceptifs. Cet aspect 
spécifi que est abordé dans le cadre du plan relatif aux eaux 
résiduaires urbaines. Sur le plan opérationnel, vous pouvez 
donc compter sur notre total engagement, ainsi que sur celui 
des collectivités territoriales, pour résoudre ce problème, qui 
est mal traité aujourd’hui.

En même temps, nous devons faire preuve de la plus 
grande prudence, car je ne vous cache pas que mes services 
ont été beaucoup sollicités à ce sujet, sur le fondement de 
considérations morales.
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M. le président. Madame Blandin, l’amendement no 563 
est-il maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. Contrairement à M. le 
rapporteur, je ne suis pas certaine que le terme « médica-
ments » puisse englober les contraceptifs. Je retire toute-
fois cet amendement, d’autant plus volontiers que je suis 
sensible à l’argument de M. le ministre d’État, ayant moi-
même milité et apportant mon soutien au planning familial. 
Au passage, je rappelle que ce dernier a été oublié dans les 
lignes budgétaires.

M. le président. L’amendement no 563 est retiré.

L’amendement no 456, présenté par MM. S. Larcher, Lise, 
Gillot, Patient, Antoinette, Tuheiava et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le deuxième alinéa de cet article par une 
phrase ainsi rédigée :

En outre, pour les départements d’outre-mer, seront 
effectués d’une part, un suivi spécifi que des substances 
rémanentes, notamment le chlordécone, d’autre part 
une mise à l’étude de mesures de réduction et de substi-
tution à l’épandage aérien.

La parole est à M. Serge Larcher.

M. Serge Larcher. Cet amendement vise à compléter 
l’article 32 en ajoutant une disposition propre à l’outre-mer. 
Il s’agit de tenir compte de la question sensible des pollu-
tions chimiques.

En effet, chacun a ici en mémoire la douloureuse affaire 
du chlordécone, ce pesticide extrêmement dangereux utilisé 
pour lutter contre le charançon dans les bananeraies de 
Martinique et de Guadeloupe jusqu’en 1993, malgré son 
interdiction, et ce jusqu’à épuisement des stocks...

Il faut aujourd’hui retenir la leçon et lutter pour 
développer la prévention.

Certes, l’Offi ce parlementaire d’évaluation des choix 
scientifi ques et technologiques a été saisi en 2008 de 
l’impact des pesticides sur l’agriculture et plus spécialement 
des conséquences de l’utilisation du chlordécone.

Mais il est urgent de recouvrer la confi ance de la popula-
tion et je souhaite ici attirer votre attention sur la nécessité 
de prendre en compte, très spécifi quement, le cas de ces 
produits utilisés outre-mer et qui peuvent agir sur la santé 
humaine pendant des décennies.

En outre, il faut absolument étudier des mesures de 
réduction de l’épandage aérien et envisager des solutions de 
remplacement.

Cette pratique ne fait pas de détail. On connaît 
aujourd’hui ses effets nocifs, par exemple sur les arbres 
fruitiers des petites fermes qui côtoient les grandes exploi-
tations bananières. Quelles sont les mesures envisagées très 
précisément par le Gouvernement pour lutter contre cette 
pollution chimique particulière ? Quelles mesures seront 
prises en faveur de la recherche sur la dépollution des sols ?

À ce jour, aucun scientifi que, aucun expert gouverne-
mental ne peut dire quel est le degré exact d’empoisonne-
ment des sols de la Martinique. Combien de temps seront-
ils encore pollués ? Certains parlent de cent ans, d’autres 
de cinq cents ans. S’agissant d’une terre dont la surface 
agricole a été réduite de plus de moitié en vingt ans, passant 
de 63 000 hectares à 26 000 hectares, et ce pour de multi-
ples raisons, y compris la spéculation, on peut se demander 
comment l’on dépolluera les sols empoisonnés.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement nous semble 
satisfait dans la mesure où le Gouvernement a lancé 
une étude, actuellement en cours, pilotée par M. Didier 
Houssin, directeur général de la santé et délégué interminis-
tériel chargé du chlordécone.

S’agissant de l’épandage aérien, je vous rappelle que celui-
ci sera interdit dans le cadre du plan européen Écophyto 
2018.

C’est pourquoi je demande à notre collègue de bien 
vouloir retirer son amendement. À défaut, la commission 
émettra un avis défavorable.

M. le président. Monsieur Serge Larcher, l’amendement 
no 456 est-il maintenu ?

M. Serge Larcher. Monsieur le rapporteur, vous avez dit 
2018. Combien de morts d’ici là ? Sur un petit territoire, 
l’épandage aérien pollue non seulement les petites exploi-
tations situées à proximité immédiate des grandes exploi-
tations, mais encore les habitations ! C’est très grave. Il 
convient de prendre des mesures d’urgence.

Récemment, la télévision locale martiniquaise a consacré 
une longue émission à cette pollution. Il faut la traiter 
maintenant !

Dans ces conditions, je maintiens l’amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Il serait quand 
même paradoxal que je donne le sentiment d’être défavo-
rable à des mesures que nous avons déjà prises !

Je rappelle que le chlordécone est désormais interdit. 
Nous connaissons tous le rapport Houssin.

L’épandage aérien, quant à lui, a été interdit en vertu du 
plan Écophyto 2018, sauf cas particuliers très exceptionnels 
et après autorisation délivrée par une commission.

Aussi, il ne me semble pas qu’il y ait matière à débat. Il 
importe avant tout de faire circuler l’information.

M. Serge Larcher. Compte tenu des explications que vient 
d’apporter M. le ministre d’État, je retire mon amende-
ment, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 456 est retiré.

L’amendement no 564, présenté par Mme Blandin, 
MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Compléter le quatrième alinéa (c) de cet article par 
les mots :

en particulier des plus fi nes

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement porte sur 
les particules fi nes, polluants atmosphériques qui peuvent 
être inhalés.

Les particules ultrafi nes, ou PM, pour particulate matters, 
forment un ensemble assez hétéroclite qui comprend des 
liquides et des solides en suspension dans l’air. Elles sont 
classées en fonction de leur taille. Bien sûr, les plus petites 
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d’entre elles sont les plus nocives, puisqu’elles s’introduisent 
très profondément dans le système respiratoire et peuvent 
même atteindre le système cardiovasculaire.

Les PM 10 ont une taille inférieure à 10 micromètres, 
soit le diamètre d’un cheveu. Les PM 2,5 dont la taille est 
inférieure à 2,5 micromètres, pénètrent jusque dans nos 
bronchioles et alvéoles pulmonaires. C’est là que se situent 
les risques les plus importants pour la santé.

De surcroît, elles peuvent transporter des produits 
toxiques tels que des métaux ou des hydrocarbures aroma-
tiques polycycliques, dont certains sont cancérigènes. Bien 
sûr, les particules dues au diesel sont les mieux caractéri-
sées ; elles ont été classées dans le groupe 2A par le Centre 
international de recherche sur le cancer, le CIRC. Bien qu’il 
soit installé à Lyon, monsieur le rapporteur, il ne s’agit pas 
d’un organisme français, il s’agit d’un organisme interna-
tional faisant partie de l’Organisation mondiale de la santé, 
l’OMS.

Les micropoussières en suspension, particules ultrafi nes, 
proviennent aussi de certaines combustions industrielles, 
des moteurs des automobiles, des appareils de chauffage 
urbain. Elles sont la cause de morts prématurées, dont on 
évalue désormais assez bien le nombre. Celui-ci serait de 
350 000 par an dans toute l’Union européenne.

L’OMS indique que l’augmentation de la concentration 
de ces microparticules pourrait, à long terme, conduire à une 
augmentation de 6 % de la mortalité générale et de 12 % de 
la mortalité des personnes déjà atteintes de maladies cardio-
vasculaires ou de cancers du poumon.

Sans doute, mes chers collègues, avez-vous tous entendu 
parler des bronchiolites aiguës, dont la fréquence s’accroît 
chez les jeunes enfants et auxquelles peu de parents échap-
pent en ce moment ?

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Le plan de réduction des parti-
cules concernant toutes les particules, y compris les plus 
fi nes d’entre elles, cette précision est inutile.

Aussi, la commission émet un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Cet amendement 
ne trouve pas sa place à l’article 32, puisque le sujet qui y 
est abordé est traité à l’article 35, lequel vise notamment les 
particules très fi nes.

Il faut savoir que nous sommes encore démunis face à 
certaines particules ultrafi nes. Nous agissons autant que les 
connaissances actuelles nous permettent d’agir objective-
ment et raisonnablement. S’agissant du reste, l’impossible 
prend un peu plus de temps, si je puis dire, mais ce thème 
reviendra de façon récurrente au cours des prochaines 
années.

Je préférerais que l’on reste bien cantonné sur l’article 35.

Aussi, le Gouvernement émet un avis défavorable.

M. le président. Madame Blandin, l’amendement no 564 
est-il maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. J’ai bien noté que mes 
particules fi nes n’étaient pas au bon endroit, mais vous savez 
bien qu’elles s’infi ltrent partout. (Sourires.)

Je retire mon amendement, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 564 est retiré.

L’amendement no 565, présenté par Mme Blandin, 
MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Compléter le cinquième alinéa (d) de cet article par 
les mots :

et de l’environnement électromagnétique

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement porte sur 
un problème dont tout le monde parle en ce moment, à 
savoir les champs électromagnétiques. Mon objectif est non 
pas de les diaboliser, mais de faire en sorte qu’ils soient pris 
en compte dans les problématiques de santé environnemen-
tale.

Aujourd’hui, nous vivons entourés d’un faisceau conver-
gent de champs électromagnétiques, dont l’importance tend 
à s’accroître. Auparavant cantonnés aux lignes électriques, 
ces champs émanent désormais des appareils équipant les 
logements, des antennes relais, qui cristallisent toutes les 
peurs, ou des téléphones portables. Ces derniers, paradoxa-
lement, ne suscitent aucune crainte, bien que notre collègue 
Daniel Raoul ait démontré, dans un rapport publié voilà 
quelques années, que leur utilisation par contact avec 
l’oreille est plus dangereuse que la proximité des antennes 
relais.

M. Roland Courteau. C’est vrai !

Mme Marie-Christine Blandin. Maintenant, le Wifi  
s’impose partout. Si l’on pouvait représenter, par un schéma 
coloré, l’ensemble des ondes qui parcourent un logement, 
on serait assez surpris des convergences. Je ne parle même 
pas du Wifi  du voisin !

Toutes les analyses menées par les producteurs de 
matériels concluent à l’innocuité de ces ondes. L’AFSSET, 
quant à elle, avait formé un comité scientifi que de pilotage 
consacré à cette question. Initiative malheureuse, puisque, 
sans le dire, elle avait placé au sein de celui-ci les opérateurs 
de téléphonie mobile. Évidemment, quand l’inspection du 
ministère de l’environnement et l’inspection générale des 
affaires sociales se sont aperçues de cette situation, elles 
ont déclaré comme nul et non avenu le résultat des travaux 
qu’avait conduits ce comité.

Ainsi, nous en sommes toujours au même point. Sur le 
plan médical, on sait désormais que des personnes sont 
atteintes d’hypersensibilité. La question n’est pas de savoir 
s’il s’agit on non d’un handicap ; en revanche, il est établi 
qu’il ne s’agit pas de paranoïa : la souffrance de ces gens est 
réelle et n’est aucunement somatique. Ce ne sont pas des 
personnes qui se plaignent de la nocivité des ondes alors que 
les antennes ne sont pas encore branchées.

Je vous rappelle que, aujourd’hui, Nathalie Kosciusko-
Morizet a déclaré qu’il était urgent d’organiser un « Grenelle 
des antennes ».

Au nom du principe de précaution, ce problème doit être 
réellement traité, de façon sérieuse et sereine.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Je tiens tout d’abord à 
rassurer nos collègues en leur rappelant que l’article 37 du 
présent projet de loi prévoit explicitement des mesures de 
surveillance des ondes électromagnétiques.
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Toutefois, compte tenu des nombreuses inquiétudes que 
suscitent chez nos concitoyens leurs effets potentiellement 
nocifs, il serait justifi é que le Gouvernement apporte des 
précisions sur ces questions de santé publique. Certaines 
personnes, par exemple des juges, ont des idées bien précises 
sur la question...

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Madame Blandin, je 
vous propose de traiter cette question lorsque nous exami-
nerons l’article 37, qui porte notamment sur les nanotech-
nologies et l’ensemble des risques émergents.

En outre, je précise que Nathalie Kosciusko-Morizet 
parlait d’élargir le « Grenelle des antennes » aux radiofré-
quences.

M. le président. Madame Blandin, l’amendement no 565 
est-il maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. Puisque M. le ministre 
d’État s’est engagé à aborder cette question lors de l’examen 
de l’article 37, je retire mon amendement, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 565 est retiré.

Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no 566 rectifi é, présenté par Mme Blandin, 
MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava, 
Miquel et les membres du groupe socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le cinquième alinéa (d) cet article par les 
mots :

, principalement en imposant l’étiquetage obligatoire 
des matériaux de construction et de décoration sur leur 
contenu en polluants volatils

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Lors de la préparation 
de notre rapport rédigé au nom de l’Offi ce parlementaire 
d’évaluation des choix scientifi ques et technologiques et 
consacré aux risques chimiques au quotidien et à la pollu-
tion de l’air intérieur, nous avons rencontré des associations, 
des médecins, des toxicologues, mais aussi des profession-
nels du bâtiment. Parmi ces derniers, les représentants du 
Centre scientifi que et technique du bâtiment, le CSTB, 
nous ont déclaré, à notre grand étonnement, qu’il n’existait 
à ce jour en France aucune obligation d’indiquer, par voie 
d’étiquetage, la présence de composés organiques volatils, les 
COV, dans les matériaux de construction et de décoration, 
contrairement à ce qui prévaut dans bon nombre de pays, 
notamment en Allemagne et dans les pays scandinaves.

Ces industriels ont ajouté que, si les pouvoirs publics le 
leur demandaient, ils étaient presque prêts, techniquement, 
à se soumettre à une telle obligation, que, étonnamment, ils 
appellent d’ailleurs de leurs vœux.

Les COV sont la cause de pathologies assez graves et les 
cocktails que l’on retrouve dans l’air intérieur des maisons 
sont particulièrement dangereux, en particulier ceux qui 
émanent des bois collés, des peintures contenant des 
solvants à séchage rapide ou des moquettes. J’ai été très 
surprise d’entendre les fabricants nous affi rmer qu’il ne faut 
pas habiter, pendant les quinze jours qui suivent, une pièce 
dans laquelle une moquette a été posée.

Mme Isabelle Debré. On en apprend des choses !

Mme Marie-Christine Blandin. Pour ma part, je l’ignorais.

De même, beaucoup de gens ignorent sûrement qu’il faut 
aérer un tapis avant de l’installer chez soi.

Quand vous entrez dans une école maternelle nouvelle-
ment construite, l’odeur de neuf qui s’en dégage provient en 
réalité des COV contenus dans les bois collés.

À la suite de ce rapport, de nombreux maires, des parents 
d’élèves ou des instituteurs nous ont téléphoné pour nous 
dire qu’ils seraient désireux d’introduire des clauses relatives 
aux COV dans les appels d’offres, mais qu’ils ignoraient où 
trouver des matériaux ne dégageant pas de produits dange-
reux.

L’étiquetage étant inexistant en France, il serait tout 
de même dommage de devoir acheter ces matériaux à 
l’étranger !

Mme Nathalie Goulet. Très bien !

M. le président. L’amendement no 709, présenté par 
Mmes Blandin et Herviaux, MM. Raoul, Courteau, Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Compléter le cinquième alinéa (d) de cet article par 
les mots :

, notamment à travers l’étiquetage obligatoire des 
matériaux de construction et de décoration sur leur 
contenu en polluants volatils

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Il est défendu, monsieur le 
président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Ces deux amendements sont 
déjà satisfaits par les dispositions de l’article 35, relatif à la 
pollution de l’air, qui prévoit expressément de « soumettre 
les produits de construction et de décoration à étiquetage 
obligatoire sur leurs émissions et contenus en polluants 
volatils ».

Je demande donc à Mme Blandin de bien vouloir retirer 
ses amendements. À défaut, la commission émettra un avis 
défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis.

Je ne voudrais pas donner le sentiment que nous faisons 
un « Benjamin Button législatif » (Sourires), c’est-à-dire un 
texte dans l’autre sens, mais j’ai réellement le sentiment que 
ce sujet est traité à l’article 35.

M. le président. Madame Blandin, les amendements 
nos 566 rectifi é et 709 sont-ils maintenus ?

Mme Marie-Christine Blandin. Compte tenu de la densité 
de toutes mes propositions et de la part signifi cative de ce 
que vous acceptez, je vous fais confi ance.

M. le président. Les amendements no 566 rectifi é et 709 
sont retirés.

L’amendement no 567, présenté par Mme Blandin, 
MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
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Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Après le septième alinéa (f ) de cet article, insérer un 
alinéa ainsi rédigé :

...) Des mesures de prévention et de précaution ;

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement vise à 
insérer, à la suite des sept alinéas concernant la composition 
du deuxième plan national santé environnement, une dispo-
sition générale, qui s’apparente à ce qui a déjà été adopté, à 
savoir « des mesures de prévention et de précaution ».

Je rappelle la défi nition des mesures de prévention : 
lorsqu’on sait qu’un produit présente un danger, on veille 
à ce que les individus ne soient pas mis au contact de ce 
danger ; c’est par exemple le cas de l’amiante.

Les mesures de précaution, ce n’est pas la même chose : 
lorsqu’un faisceau convergent de soupçons ou un risque 
majeur existe, on tient les personnes à l’écart sans que la 
dangerosité absolue soit encore prouvée.

Ces deux regards sont en ce moment nécessaires à nos 
approches sanitaires.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement est satisfait 
par les dispositions de l’article 32, qui prévoient des mesures 
portant sur des consultations de santé environnementale 
pour les personnes les plus vulnérables.

Mme Marie-Christine Blandin. Mais non !

M. Bruno Sido, rapporteur. Par ailleurs, le programme de 
biosurveillance prévu par cet article doit également être 
considéré comme un puissant instrument de prévention.

C’est pourquoi nous sollicitons le retrait de cet amende-
ment. À défaut, nous émettrons un avis défavorable.

M. le président. Madame Blandin, l’amendement no 567 
est-il maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. Je le maintiens, car M. le 
rapporteur, dans un élan de précipitation tenant sans doute 
à l’heure, m’a répondu sur l’amendement no 569.

M. le président. Quel est donc l’avis de la commission sur 
l’amendement no 567 ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La commission sollicite le 
retrait de cet amendement. À défaut, elle émettra un avis 
défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Le Gouvernement 
s’en remet à la sagesse du Sénat.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 567.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 569, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter l’avant-dernier alinéa (g) de cet article par 
les mots :

spécialement les enfants en bas âge, et sur une 
vigilance particulière visant à protéger le développe-
ment de l’embryon et du fœtus pendant la grossesse

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Tout à l’heure, je vous ai 
parlé des perturbateurs endocriniens. Il en faut quelques 
microgrammes à un moment donné pour altérer une 
hormone. Par conséquent, les femmes enceintes sont parti-
culièrement vulnérables.

La législation française a veillé à ce que les femmes soient 
dispensées de travailler sur des postes qui sont au contact de 
certains éthers de glycol dangereux. C’est une bonne chose. 
Je rappelle tout de même qu’une femme ne sait pas forcé-
ment qu’elle est enceinte dans les premières semaines de 
grossesse. D’ailleurs, la législation devrait évoluer et viser les 
« femmes en âge de procréer ».

Comme j’ai déjà entendu la réponse de M. le rapporteur, 
je me permettrai d’enrichir mon argumentation.

L’alinéa concerné vise effectivement les personnes les 
plus vulnérables. Les enfants en bas âge en faisant partie, 
je pourrais renoncer à les mentionner dans mon amende-
ment. Mais le développement de l’embryon et du fœtus 
pendant la grossesse est beaucoup trop souvent oublié, et 
nous sommes obligés de le mentionner. Je maintiens donc 
mon amendement.

M. le président. La commission s’est déjà exprimée sur cet 
amendement.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Tout à l’heure, je m’exprimais 
bien sur l’amendement no 567, et je ne dis pas cela par 
amour-propre, monsieur le président.

M. le président. Excusez-moi de cette confusion, monsieur 
le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Aussi, je souhaite maintenant 
donner l’avis de la commission sur l’amendement no 569.

La précision proposée peut trouver une certaine perti-
nence compte tenu des enjeux importants qui lient la 
préservation de l’environnement et la santé des enfants en 
bas âge ou à naître. La commission s’en remet à la sagesse de 
notre assemblée.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Je suis d’accord sur 
le principe mais, pour des raisons juridiques concernant 
le statut de l’embryon et du fœtus, je suggère de rectifi er 
cet amendement. Cela ne devrait pas poser de diffi cultés. 
L’amendement serait rédigé de la façon suivante : « spécia-
lement les enfants en bas âge ; par ailleurs, une attention 
particulière sera apportée aux facteurs environnementaux 
pouvant impacter le développement de l’embryon et du 
fœtus ».

Madame le sénateur, si cette rédaction vous agréait, nous 
y serions très sensibles.

M. le président. Madame Blandin, acceptez-vous de 
rectifi er votre amendement dans le sens suggéré par M. le 
ministre d’État ?

Mme Marie-Christine Blandin. La proposition de M. le 
ministre d’État me semble plus adaptée que ma rédaction. 
J’avais d’ailleurs évité les termes « enfants à naître » pour ne 
pas attirer les foudres des lobbies que vous évoquiez.
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M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement 
no 569 rectifi é, présenté par Mme Blandin, MM. Raoul et 
Courteau, Mme Herviaux, MM. Raoult, Repentin, Ries et 
Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, 
S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, et ainsi libellé :

Compléter l’avant-dernier alinéa (g) de cet article par 
les mots :

spécialement les enfants en bas âge ; par ailleurs, 
une attention particulière sera apportée aux facteurs 
environnementaux pouvant impacter le développement 
de l’embryon et du fœtus

Je le mets aux voix.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 570, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le dernier alinéa (h) de cet article, remplacer les 
mots :

du végétal
par les mots :
du monde vivant

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. C’est un amendement de 
précision et d’extension, car le texte prévoit des pôles de 
recherche pluridisciplinaires associant les sciences du végétal. 
Pour cette recherche, on a aussi besoin des zoologistes ou 
des microbiologistes. Donc, l’expression « sciences du 
monde vivant » est moins limitative que celle de « sciences 
du végétal ».

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La précision proposée est très 
utile. Aussi, la commission émet un avis favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 570.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 571, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le dernier alinéa (h) de cet article, remplacer le 
mot :

éco-toxicologie
par le mot :
écotoxicologie

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Je suis obligée de donner 
une explication à M. Sido, qui n’aime pas les donneurs de 
leçons ! Quand on prépare une loi, on travaille avec des 
personnes plus compétentes, comme les toxicologues qui 
nous ont fait observer qu’il fallait employer le mot « perchlo-

roéthylène ». Ce sont également eux qui nous recommandé 
cette graphie pour le mot « écotoxicologie ». Nous avons 
simplement traduit leur remarque en proposition.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Que Mme Blandin ne se 
méprenne pas : je suis comme Jean Dutourd, je n’aime pas 
que l’on change une orthographe que j’ai eu tellement de 
mal à apprendre (Sourires.) Mais j’aime apprendre. Aussi, la 
commission est favorable à cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 571.

(L’amendement est adopté à l’unanimité.)

M. le président. Je constate l’unanimité de l’assemblée 
sur un trait d’union. (Sourires.) C’est symbolique sur un tel 
sujet !

L’amendement no 250, présenté par Mme Didier, 
MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, Terrade et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Compléter le dernier alinéa de cet article par un 
membre de phrase ainsi rédigé :

en préconisant l’objectif de création de quatre cents 
nouveaux postes de chercheurs seul à même de répondre 
à l’exigence de recherche en santé environnementale

La parole est à Mme Odette Terrade.

Mme Odette Terrade. Avec cet amendement, il s’agit 
d’introduire un engagement du Grenelle dans la loi.

Cet engagement porte le numéro 142 et concerne un 
objectif chiffré de création de postes de chercheurs pour 
répondre à l’exigence de recherche de santé environnemen-
tale.

Il semble de bon sens de vouloir augmenter les moyens 
de recherche dans ce domaine, qui, aux dires des chercheurs 
eux-mêmes et des associations travaillant sur les questions 
de l’environnement, en manque cruellement.

Cette recherche est aujourd’hui bien mal traitée. C’est 
pourtant un vecteur de croissance et de rayonnement inter-
national indiscutable.

Voilà pourquoi nous proposons cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. J’ai cru comprendre qu’il 
n’était pas dans l’esprit de cette loi de programme de créer 
des postes de chercheurs. Il importe plutôt que la loi fi xe les 
grands axes en matière de recherche en santé expérimentale. 
La question des capacités et des moyens devra être examinée 
de façon plus approfondie dans le cadre du Grenelle II, en 
concertation avec le ministère de la recherche. Donc, nous 
avons émis un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 250.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 708 rectifi é, présenté 
par M. Rebsamen, Mmes Herviaux et Blandin, MM. Raoul, 
Courteau, Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
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MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava, Miquel et les membres du groupe socia-
liste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

...) La taxation des revenus de la publicité pour les 
produits phytosanitaires.

La parole est à M. Roland Courteau.

M. Roland Courteau. L’objectif du Gouvernement est de 
diminuer de moitié l’usage des pesticides, lesquels sont des 
polluants persistants qui perdurent dans l’environnement 
ou dans les graisses.

Certains pesticides ne sont plus utilisés dans l’activité 
agricole depuis plus de dix ans et pourtant, il est encore 
possible de détecter leur présence dans les sédiments de 
certaines rivières.

Il s’agit aussi d’une pollution diffuse, diffi cile à cerner, 
car elle résulte des ruissellements, des pertes directes dans 
le sol et dans l’air, du lessivage des plantes par les pluies. La 
source de la pollution est diffi cilement identifi able et peut 
se trouver à des milliers de kilomètres de la pollution.

Aux fi ns d’encourager fi nancièrement la recherche et 
le développement de solutions de remplacement, nous 
proposons que l’État engage une procédure de taxation des 
revenus publicitaires associés à la commercialisation des 
produits phytosanitaires.

En d’autres termes, il s’agit de taxer, dans l’optique 
d’encourager la recherche sur des modalités alternatives, les 
revenus publicitaires sur ces produits dangereux.

Taxer les revenus de la publicité des produits phytosani-
taires pourrait avoir un effet double.

En premier lieu, l’éditeur serait susceptible de répercuter 
le poids de cette taxe sur l’annonceur, ce qui participera au 
principe pollueur-payeur

En second lieu, le cas échéant, cette taxe serait susceptible 
de freiner les éditeurs dans leurs contrats avec des annon-
ceurs de produits phytosanitaires et, par conséquent, d’en 
réduire la visibilité. Cela constituerait une avancée pour la 
protection de l’environnement, car moins médiatisés, ces 
produits seront de fait moins consommés.

Je souhaite rappeler que les pesticides sont fréquemment 
mis en cause dans la dégradation de l’état écologique des 
milieux aquatiques – eaux souterraines, côtières, de surface, 
etc. – et dans l’apparition de cancers, d’altérations du 
système immunitaire et de problèmes de reproduction. Ce 
n’est pas rien !

Tout le monde s’accorde aujourd’hui à dire qu’il faut 
donner la préférence, dans l’activité agricole, aux produits 
non dangereux pour le milieu, aux techniques d’application 
les plus effi caces, à la présence de zones tampons entre les 
champs et les cours d’eau, à l’interdiction des pulvérisations 
aériennes.

Ce sont des engagements de la France dans le cadre du 
Grenelle de l’environnement, mais c’est aussi désormais une 
obligation dans le cadre de l’Union européenne, puisque le 
Parlement européen et le Conseil ont trouvé un accord en 
janvier sur deux textes visant à réduire de façon signifi cative 
l’incidence des pesticides sur la santé publique et l’environ-
nement : un règlement relatif à la mise sur le marché des 
produits phytopharmaceutiques comportant des critères 
d’approbation plus stricts, l’exclusion des substances actives 

les plus toxiques pour la santé publique et l’environnement, 
leur substitution au profi t d’alternatives moins nocives ; une 
directive-cadre pour une utilisation durable des pesticides.

L’objectif est de réduire la dépendance de l’agriculture à 
l’égard des pesticides et de rendre leur utilisation plus sûre.

Il est donc désormais nécessaire d’investir suffi samment 
dans la recherche de solutions de remplacement à l’usage 
des pesticides dans l’activité agricole.

D’où un réel besoin de fi nancement, et cette proposition, 
que nous faisons aujourd’hui, de taxe à l’égard de la publi-
cité pour ces produits, qui, vous l’aurez compris, ne doivent 
plus être regardés avec complaisance ou avec un doute 
quelconque quant à leur nocivité.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La taxation de la publicité n’est 
pas l’option retenue par le plan Écophyto, qui prévoit déjà 
une taxe sur la vente des produits phytopharmaceutiques. 
L’adoption de cette proposition conduirait donc à l’instau-
ration d’une double taxe.

Cet amendement étant à moitié satisfait par l’existence de 
la taxe sur les produits eux-mêmes – une sorte de TGAP, en 
somme –, la commission en demande le retrait. Sinon, elle 
émettra un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. La question de 
savoir si la taxe devait s’appliquer à la publicité ou aux 
produits a été débattue. Évidemment, un certain nombre 
d’industriels auraient préféré qu’elle frappe la publicité !

Le Grenelle a arbitré : elle portera directement sur les 
produits, ainsi que le précise le plan Écophyto que Michel 
Barnier et moi-même avons présenté. L’amendement est 
donc plus que satisfait.

M. le président. Monsieur Courteau, l’amendement 
no 708 rectifi é est-il maintenu ?

M. Roland Courteau. Compte tenu des remarques que 
viennent de formuler aussi bien M. le rapporteur que M. le 
ministre d’État, je le retire, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 708 rectifi é est retiré.

L’amendement no 743, présenté par M. Nègre, est ainsi 
libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Des plans d’exposition aux risques sanitaires cumulés 

devront être élaborés pour défi nir les mesures à mettre 
en œuvre pour améliorer les conditions sanitaires des 
habitants. Une cartographie des points noirs en termes 
de nuisances environnementales cumulées sera établie 
et fi gurera dans chacun de ces plans d’exposition. Ces 
plans devront être communiqués aux habitants.

Cet amendement n’est pas soutenu.

Je mets aux voix l’article 32, modifi é.

(L’article 32 est adopté.)

Article 33

Conformément à la réglementation communautaire, la 
préservation de l’environnement et de la santé des pollutions 
chimiques impose à titre préventif de restreindre ou d’enca-
drer strictement l’emploi des substances classées comme 
extrêmement préoccupantes pour la santé, notamment dans 
les lieux publics.
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L’interdiction de l’utilisation des produits phytophar-
maceutiques et biocides contenant de telles substances est 
prévue pour les usages non professionnels ainsi que dans les 
lieux publics, sauf dérogation exceptionnelle. Cette interdic-
tion sera effective dans les six mois suivant la publication de 
la présente loi pour les produits phytosanitaires.

L’État accompagnera une politique ambitieuse de substi-
tution, conformément aux exigences fi xées par décision 
communautaire, des substances chimiques les plus préoccu-
pantes pour l’environnement et la santé, notamment par la 
recherche et l’innovation. Il renforcera également ses moyens 
de contrôle dans ce domaine.

La France participera à l’élaboration et soutiendra les 
nouveaux accords internationaux relatifs à l’enregistre-
ment, à l’évaluation et à l’autorisation des substances chimi-
ques, ainsi qu’aux restrictions applicables à ces substances 
en cohérence avec le règlement (CE) no 1907/2006 du 
Parlement européen et du Conseil, du 18 décembre 2006, 
concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation 
des substances chimiques, ainsi que les restrictions applica-
bles à ces substances (REACH).

M. le président. L’amendement no 572, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le premier alinéa de cet article par les 
mots :

et les lieux de travail

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. L’article 34 se concentre 
sur le milieu de travail.

M. Bruno Sido, rapporteur. Nous n’en sommes qu’à 
l’article 33, chère collègue !

Mme Marie-Christine Blandin. J’anticipe : c’est le principe 
de précaution – avant que vous ne me signaliez que mon 
amendement ferait mieux de porter sur l’article suivant ! 
(Sourires.)

Donc, l’article 34 se concentre sur le milieu de travail. 
Néanmoins, l’article 33, qui fait référence à la réglemen-
tation communautaire et à l’encadrement de l’emploi des 
substances classées comme extrêmement préoccupantes 
pour la santé, ne mentionnait dans sa rédaction initiale que 
les lieux publics.

Nous y ajoutons les lieux de travail. Ce faisant, nous ne 
sommes pas exactement dans la réglementation de la protec-
tion des travailleurs, mais dans celle qui concerne les lieux de 
passage du public. Je rappelle que, pour l’amiante, certains 
ouvriers n’ont absolument pas été touchés à leur poste de 
travail, où ils étaient particulièrement protégés, mais ont 
été contaminés lors de leur circulation dans les halls qu’ils 
devaient traverser pour accéder à leurs machines.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Une telle extension du champ 
d’application de cette disposition aurait des conséquences 
particulièrement diffi ciles pour toutes les industries qui 
utilisent des produits chimiques. Du point de vue pratique, 
des pans entiers de nos industries ne pourraient plus 
fonctionner.

Plutôt que l’interdiction, il est préférable de renforcer la 
traçabilité de l’exposition aux risques, ce que je propose à 
l’article 34 au travers de l’instauration d’un carnet de santé 
professionnel qui permettra de conduire des politiques de 
prévention effi caces.

Je formule donc un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis défavo-
rable.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote.

Mme Marie-Christine Blandin. Je récuse l’argumentation 
de M. Sido, selon qui une interdiction dans les entreprises 
poserait de gros problèmes. Il n’est fait mention d’aucune 
interdiction dans l’article : il y est question d’ »encadrer 
strictement ». Il eût été possible de prévoir un type d’enca-
drement en milieu de travail et un autre en milieu public !

Cela étant, et pour gagner du temps, je retire mon 
amendement.

M. le président. L’amendement no 572 est retiré.

L’amendement no 573, présenté par Mme Blandin, 
MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Dans la première phrase du troisième alinéa de cet 
article, après les mots :

ambitieuse de substitution
insérer les mots :
et de développement des recherches,

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Le texte prévoit « une 
politique ambitieuse de substitution ».

Je rappellerai simplement ce qui s’est passé il y a très 
longtemps. Les transformateurs, qui étaient équipés d’isolant 
fabriqué à partir de graisses, prenaient feu quand ils chauf-
faient, et les incendies de transformateurs étaient nombreux. 
Un jour, quelqu’un a eu une idée de génie : utiliser comme 
isolant une matière diffi cilement infl ammable, le pyralène. 
Nous avons donc vécu avec des transformateurs qui, effec-
tivement, prenaient rarement feu. Le problème, c’est que, 
lorsque cela arrivait, ils dégageaient de la dioxine.

Par la suite, nous avons démonté tous nos transformateurs 
au pyralène et nous les avons acheminés vers des sites indus-
triels spécialisés dans le recyclage. Et voilà qu’aujourd’hui, 
on ne sait pas comment cela se fait, le Rhône est complè-
tement contaminé par les PCB, les polychlorobiphényles, 
que l’on soupçonne fortement de provenir des stocks de ces 
transformateurs.

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Elle n’a pas tout à 
fait tort !

Mme Marie-Christine Blandin. Cela pour plaider la cause 
de l’inscription d’un membre de phrase supplémentaire : 
« et de développement des recherches ». Il ne suffi t pas de 
substituer, encore faut-il au préalable étudier le produit de 
substitution !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
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M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement est déjà satis-
fait par les dispositions de l’article 33, où il est expressé-
ment mentionné que « l’État accompagnera une politique 
ambitieuse de substitution [...], notamment par la recherche 
et l’innovation ». Je demande donc à notre collègue de bien 
vouloir le retirer. À défaut, j’émettrai un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis.

M. le président. Madame Blandin, l’amendement no 573 
est-il maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. Non, je le retire, monsieur 
le président.

M. le président. L’amendement no 573 est retiré.

L’amendement no 574, présenté par Mme Blandin, 
MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
L’État veillera particulièrement à ce que ces exigences 

soient également respectées dans les territoires et dépar-
tements d’outre-mer.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement pourrait 
paraître satisfait par les lois de notre République, qui s’appli-
quent toujours à la métropole et à l’outre-mer.

Cependant, à la mésaventure du chlordécone – qui est 
actuellement en voie de résolution, si nous en croyons les 
déclarations, tout à l’heure, de l’un de nos collègues d’outre-
mer – succède aujourd’hui une autre, celle des fraises de 
Nouvelle-Calédonie. Celles-ci sont actuellement au cœur 
d’un scandale sanitaire : elles présentent en effet des taux 
de pesticides dix fois supérieurs aux taux acceptables ! Or 
un toxicologue s’est entendu répondre à leur propos, par 
un haut fonctionnaire que je ne nommerai pas : « Mais, 
monsieur, ici nous sommes en outre-mer ! »

Il ne nous semble donc pas totalement inutile de préciser 
que les normes sur les substances préoccupantes vaudront 
aussi outre-mer.

M. Serge Larcher. Très bien !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Je voudrais rassurer notre 
collègue, qui n’a d’ailleurs probablement pas besoin de 
l’être : le respect de la législation environnementale concerne 
tous le territoire national, fût-il ultramarin.

Toutefois, je voudrais préciser qu’en matière d’environ-
nement, pour des raisons de compétence et de spécialité 
législative, il n’est pas possible d’assurer dans les territoires 
et départements d’outre-mer une application uniforme des 
mesures prises. C’est d’ailleurs bien pour cela que l’article 49 
fi gure dans le projet de loi !

Une telle disposition s’appliquerait de plein droit dans les 
départements d’outre-mer, mais ne pourrait pas être imposée 
dans les territoires d’outre-mer ni en Nouvelle-Calédonie.

Par conséquent, la commission formule un avis défavo-
rable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis défavo-
rable. La législation s’applique de plein droit dans les dépar-
tements d’outre-mer.

M. le président. La parole est à M. Serge Larcher, pour 
explication de vote.

M. Serge Larcher. Je crois qu’il y a une légère confusion.

Les départements d’outre-mer relèvent de l’article 73 de 
la Constitution et donc du régime de l’identité législative : 
toutes les lois de la République s’y appliquent. Ce n’est pas 
le cas pour les collectivités d’outre-mer, qui relèvent de 
l’article 74.

Dans le cas qui nous occupe, toute disposition de la 
loi dont nous débattons s’appliquera à la Martinique, la 
Guadeloupe, la Guyane et la Réunion.

Je mettrai cependant un bémol. Si, effectivement, toutes 
les lois doivent s’appliquer, force est de constater qu’outre-
mer, malheureusement, on prend parfois quelques libertés 
avec elles. L’affaire du chlordécone en est l’illustration, 
même si l’on s’est ressaisi par la suite, et l’on ferme souvent 
les yeux sur divers passe-droits. Qu’un haut fonctionnaire 
ait fait valoir que l’on était outre-mer,...

M. Roland Courteau. C’est scandaleux !

M. Serge Larcher. ... ce qui est scandaleux, prouve bien 
que le gouvernement français doit surveiller de près ce qui 
s’y passe. Les événements que nous connaissons aujourd’hui 
démontrent malheureusement que nous avons trop souvent 
fermé les yeux.

M. Roland Courteau. Très bien !

M. Bruno Sido, rapporteur. Nous sommes bien d’accord !

M. le président. Madame Blandin, l’amendement no 574 
est-il maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. Je retire mon amendement 
et, si j’en ai l’occasion, je vous rapporterai des fraises de 
Nouvelle-Calédonie ! (Sourires.)

M. le président. L’amendement no 574 est retiré.

Je mets aux voix l’article 33.

(L’article 33 est adopté.)

Article additionnel après l’article 33

M. le président. L’amendement no 612 rectifi é, présenté 
par M. Pintat, Mme Des Esgaulx et MM. Doublet et 
Laurent, est ainsi libellé :

Après l’article 33, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Après l’article L. 515-8 du code de l’environnement, 
il est inséré un article L. 515-8-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 515-8-1. – Une distance minimale de 
1 500 mètres doit être respectée entre tout élément 
d’une nouvelle installation visée à l’article L. 515-8 
et toute habitation ou tout établissement recevant du 
public. »

Cet amendement n’est pas soutenu.

Article 34

La réduction de l’exposition aux substances préoccupantes, 
notamment en milieu professionnel, nécessite une meilleure 
information des entreprises et de leurs salariés.
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Les fi ches de données de sécurité seront perfectionnées 
et le suivi de l’exposition aux substances préoccupantes 
en milieu professionnel sera renforcé par une concerta-
tion entre les partenaires sociaux, avec la contribution des 
comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, et 
des médecins du travail.

M. le président. L’amendement no 664, présenté par 
MM. Muller et Desessard et Mmes Blandin, Boumediene-
Thiery et Voynet, est ainsi libellé :

Compléter le premier alinéa de cet article par les 
mots :

, et des moyens renforcés pour mettre en place cette 
politique

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. On avait évoqué le Grenelle 
des moyens et le Grenelle de la poésie, nous voici dans le 
dur, dans le concret.

La réduction de l’exposition aux substances préoccu-
pantes, notamment en milieu professionnel, nécessite une 
meilleure information des entreprises et de leurs salariés. Le 
problème est que cette information se heurte souvent à un 
manque de moyens.

Nous ne demandons pas des budgets pour aider les entre-
prises à mettre en place cette meilleure information, nous 
demandons des budgets pour que les services de l’État 
puissent s’engager dans cette demande d’information de 
qualité.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement est satisfait 
dans la mesure où la commission s’est prononcée à l’unani-
mité en faveur du dispositif posant les bases du futur carnet 
de santé professionnel. Il est évident que pour le mettre en 
œuvre l’État déploiera des moyens supplémentaires. Il est 
inutile de le préciser.

J’invite donc notre collègue à retirer cet amendement, 
sinon la commission émettra un avis défavorable.

M. le président. Madame Blandin, l’amendement no 664 
est-il maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. Oui, monsieur le président. 
L’information des entreprises et des salariés ne passe pas par 
le seul carnet de santé, dont la création est au demeurant 
une bonne initiative.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis que la 
commission.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 664.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le 
bureau, le Sénat, par assis et levé, n’adopte pas l’amendement.)

M. le président. L’amendement no 575, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après le premier alinéa de cet article, insérer un alinéa 
ainsi rédigé :

Un portail Internet de diffusion des données environ-
nementales sera mis en place.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Au préalable, monsieur le 
président, je voudrais proposer une modifi cation du règle-
ment du Sénat : « Les votes contre ne sont comptabilisés 
que si ceux qui les émettent savent contre quoi ils ont voté. » 
(Sourires.)

M. Roland Courteau. Excellente remarque !

M. le président. Je vous suggère, madame, de sous-
amender votre texte en précisant que les personnes présentes 
doivent avoir écouté. (Rires.) Mais cela risquerait de nous 
conduire vers des sommets très dangereux !

Veuillez poursuivre, chère collègue, et nous présenter 
l’amendement no 575.

Mme Marie-Christine Blandin. Dans le cadre des 
exigences qui pèsent sur nous – la convention Darus, la 
transparence, etc. –, nous vous soumettons une proposi-
tion actualisée à laquelle ce gouvernement souscrira certai-
nement, compte tenu de toutes ses déclarations sur la 
« nouvelle société numérique ». Il s’agit en effet de mettre en 
place un portail internet de diffusion des données environ-
nementales.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Cette préconisation nous paraît 
être tout à fait de bon sens, et l’on peut imaginer que ce 
portail soit directement accessible sur le site du ministère 
de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire.

La commission émet donc un avis favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis 
favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 575.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 576, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le deuxième alinéa de cet article, après le mot :
perfectionnées
insérer les mots :
et préparées collectivement dans l’entreprise

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Les salariés nous apportent 
beaucoup d’expertise d’usage. Or il apparaît que les fi ches 
de données de sécurité, qui sont fort utiles, sont quelque-
fois exclusivement préparées soit par l’ingénieur environ-
nement-sécurité, soit par la direction, voire par l’ensemble 
de la fi lière, mais ne sont pas enrichies des remarques des 
salariés. C’est pourquoi nous proposons de préciser qu’elles 
doivent être préparées « collectivement » : tout le monde 
peut apporter des renseignements susceptibles d’être intégrés 
à la réfl exion dont la synthèse aboutira à l’élaboration d’une 
fi che de qualité.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement est déjà 
satisfait. En effet, l’article 34 prévoit explicitement que les 
fi ches de données de sécurité seront perfectionnées et que 
le suivi de l’exposition aux substances préoccupantes sera 
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renforcé par une concertation entre les partenaires sociaux, 
avec la contribution des comités d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail.

Par conséquent, il s’agit bien d’une démarche collective. 
Aussi, je demande le retrait de l’amendement. À défaut, 
j’émettrai un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis.

M. le président. Madame Blandin, l’amendement no 576 
est-il maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. Je précise que les parte-
naires sociaux sont parfois des délégués, voire des délégués 
de branche et ne sont donc pas toujours ceux qui travaillent 
à l’intérieur de l’entreprise. D’où cet amendement, que je 
maintiens, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 576.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 252 est présenté par Mme Didier, 
MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, Terrade et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche.

L’amendement no 577 est présenté par Mme Blandin, 
MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Dans le second alinéa de cet article, remplacer les 

mots :
avec la contribution des
par les mots :
en conférant un rôle accru aux

La parole est à Mme Odette Terrade, pour présenter 
l’amendement no 252.

Mme Odette Terrade. L’article 34 concerne les risques liés 
aux substances dangereuses et leur utilisation en milieu 
professionnel.

Il est fait mention, dans le second alinéa de cet article, 
tel qu’il résulte des travaux de nos collègues de l’Assemblée 
nationale, d’une « concertation » avec les instances que 
sont les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail, les CHSCT.

Je ne peux qu’abonder dans ce sens, la concertation est un 
mot très utilisé en ce moment et il fait écho aux événements 
récents. Mais force est de constater que bien souvent, entre 
les représentants des salariés et leur direction, ou encore 
entre les syndicats et le Gouvernement, la concertation est 
un mot soumis à de nombreuses et très diverses interpréta-
tions.

Je tiens à préciser ici que lorsqu’on parle de conditions 
de travail, entendre l’avis de ceux qui sont directement 
concernés, c’est-à-dire les salariés, est le minimum de la 
concertation.

Je considère, pour ma part, que la concertation va plus 
loin. C’est, selon moi, donner un pouvoir décisionnel aux 
représentants des salariés.

Dans beaucoup d’entreprises, les représentants des salariés 
font état des lacunes et du peu de prise en compte des 
CHSCT. Je viens de vous exprimer à quel point ils ont, 
à mes yeux, un rôle important à jouer. C’est pourquoi je 
vous propose de préciser qu’un rôle accru sera conféré aux 
CHSCT.

Je vous demande donc, mes chers collègues, d’adopter 
notre amendement.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour présenter l’amendement no 577.

Mme Marie-Christine Blandin. Nos arguments sont les 
mêmes. Les CHSCT auraient pu être davantage écoutés sur 
certaines grandes contaminations comme l’amiante, puisque 
au fur et à mesure des enquêtes sur ce drame, nous décou-
vrons, entreprise après entreprise, des communications des 
CHSCT, alertés sur des maladies pulmonaires, sur le lieu 
des contaminations, sur des décès anormaux, précoces, etc. 
Bien que les CHSCT existent, ils ne sont pas encore assez 
reconnus et leur rôle est insuffi sant. D’où cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Ces amendements rédaction-
nels manquent en réalité de précision. Est-ce qu’un rôle 
accru signifi e donner plus de responsabilités aux CHSCT ?

Si c’est en l’occurrence le cas, cet amendement pourrait 
conduire à une confusion en matière de responsabilité dans 
l’élaboration des fi ches de données de sécurité.

Le règlement Reach prévoit bien, en effet, que les CHSCT 
contribuent en tant que de besoin. Ils n’ont donc pas de 
pouvoir reconnu en matière d’élaboration de ces fi ches.

Par conséquent, il ne faudrait pas que la loi leur confère 
une responsabilité qu’ils n’ont pas, cela ne serait pas 
conforme au droit communautaire.

Je précise que dans le règlement Reach, l’élaboration des 
fi ches de données de sécurité est bien de la compétence du 
responsable de la mise sur le marché du produit.

C’est pourquoi la commission émet un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis défavo-
rable.

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour explication de vote.

Mme Nathalie Goulet. En intervenant sur ces deux 
amendements, je reviendrai en même temps, mais avec un 
peu de retard, et je vous prie de m’en excuser, monsieur le 
président, sur l’amendement no 575 car je représente un 
département dans lequel se situe une vallée qui, en raison 
des ravages causés par l’amiante, a été surnommée « la vallée 
de la mort », aux alentours de Condé-sur-Noireau.

Si les gens pouvaient décrire sur un portail internet, une 
sorte de Wikipedia, certains symptômes ou diffuser des 
informations, si les salariés au fur et à mesure pouvaient 
avoir un espace commun où seraient expliquées un certain 
nombre de pathologies, cela pourrait être extrêmement 
utile, plutôt que d’attendre le Grenelle II.

Quoi qu’il en soit, l’information personnelle des individus 
ne passant pas par un comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail pourrait être relativement intéressante.

Ce n’est peut-être ni le bon endroit, ni la bonne rédac-
tion, ni le bon texte, mais c’est en tout cas un bon sujet !
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M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote.

Mme Marie-Christine Blandin. Premièrement, il s’agit de 
l’engagement 145 du Grenelle de l’environnement, dont 
nous respectons les préconisations en les inscrivant dans le 
texte du projet de loi de programme.

Deuxièmement, on ne peut pas à certains moments nous 
reprocher d’être trop précis et nous dire que cela devrait 
fi gurer dans le Grenelle II et à d’autres moments, lorsque 
nous proposons une formulation générale comme « un rôle 
accru », qui mériterait d’être déclinée dans le Grenelle II, 
nous dire que c’est trop vague.

Les mots « un rôle accru » ouvrent une porte, mais n’obli-
gent pas à des déclinaisons qui iraient contre la réglemen-
tation européenne. Par conséquent, j’appelle à soutenir cet 
amendement.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 252 et 577.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. L’amendement no 578, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le second alinéa de cet article, remplacer les 
mots :

des conditions de travail, et des médecins du travail
par les mots :
des conditions de travail, des médecins du travail et 

des hygiénistes chargés du suivi

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Dans certaines entreprises, 
on parle des « ingénieurs sécurité environnement », dans 
d’autres, selon les cas, ce sont des « ergonomes » et, dans 
d’autres encore, ce sont les « hygiénistes », mais le terme 
« hygiénistes » recouvre l’ensemble de ces professions. Nous 
proposons de les associer à la dynamique qui est décrite ici.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Mme Blandin n’a pas complè-
tement tort quand elle dit que parfois c’est parce que c’est 
trop précis que cela n’a pas sa place dans le Grenelle I, et 
que quelquefois c’est parce que c’est trop général que cela 
n’a pas non plus sa place dans le Grenelle I.

Cela étant dit, le terme « hygiénistes » mériterait au 
préalable d’être précisé par nos collègues.

Selon les informations dont je dispose, on parle de 
« praticiens hygiénistes », d’ »ingénieurs hygiénistes » ou 
d’ »infi rmiers hygiénistes ».

Par ailleurs, ces professions réalisent des actions de préven-
tion, élaborent et diffusent des recommandations et des 
protocoles, organisent des sessions de formation à la préven-
tion des risques, notamment infectieux et biologiques, 
fournissent des conseils méthodologiques pour la réalisa-
tion d’investigations, ou encore réalisent des interventions 
ponctuelles sur site lors des périodes épidémiques.

Le rôle de ces professions est bien de mettre en œuvre la 
politique de prévention du risque au poste de travail et de 
l’hygiène générale de l’établissement.

Ces professionnels ne sont donc chargés que du suivi des 
fi ches de données de sécurité sur lesquelles ils se fondent 
pour conduire leurs actions. Ils ne sont donc pas respon-
sables de leur élaboration. Il ne faudrait pas que la loi crée 
une confusion en la matière. C’est pourquoi la commission 
émet un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis défavo-
rable.

M. le président. Madame Blandin, l’amendement no 578 
est-il maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. Il s’agissait, bien sûr, des 
ingénieurs hygiénistes. Nous ne leur demandons pas de 
rédiger les fi ches, nous leur demandons d’être associés dans 
un dialogue, dans une concertation parce qu’il y a plus 
d’idées dans vingt cerveaux que dans deux ou trois.

Le dialogue pour la sécurité dans l’entreprise mérite bien, 
me semble-t-il, que les gens se retrouvent autour d’une 
table, sans pour autant être considérés comme responsables 
de la rédaction de la fi che. Nous présenterons de nouveau 
cet amendement dans le Grenelle II, en y apportant des 
précisions. Mais, à ce stade, je le retire, monsieur le prési-
dent.

M. le président. L’amendement no 578 est retiré.

L’amendement no 665, présenté par MM. Muller et 
Desessard et Mmes Blandin, Boumediene-Thiery et Voynet, 
est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
L’indépendance des médecins du travail sera garantie.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Nous avons eu ici même 
un débat de grande qualité à l’occasion de l’examen 
d’une proposition de loi de Mme Demessine relative à 
la santé au travail, le Gouvernement était alors repré-
senté par Mme Valérie Létard et le rapporteur était 
Mme Desmarescaux. C’était d’ailleurs trois femmes du 
Nord–Pas-de-Calais, territoire hautement contaminé et à la 
triste expérience du suivi et, parmi toutes nos histoires, nous 
avons vu combien les médecins du travail ayant envie de 
raconter des choses avaient parfois été sous la coupe d’une 
hiérarchie qui les avait empêchés de parler.

M. Roland Courteau. Ça arrive !

Mme Marie-Christine Blandin. C’est pourquoi il nous 
semble utile d’écrire dans ce Grenelle d’orientation que 
l’indépendance des médecins du travail sera garantie.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Il s’agit d’une question impor-
tante. Le médecin du travail n’est effectivement pas un 
fonctionnaire, mais il n’est pas pour autant dépourvu de 
toute protection pour garantir son indépendance et sa 
liberté d’action.

Je veux bien constater avec l’auteur de l’amendement que, 
effectivement, certains médecins du travail sont des salariés 
de l’entreprise et que, à ce titre, ils sont dans une situation 
de dépendance économique.

Toutefois, l’indépendance dans le cadre de leurs missions 
est garantie. En effet, vous savez que tout licenciement d’un 
médecin du travail doit être au préalable autorisé par l’ins-
pection du travail. L’inspecteur du travail vérifi era ainsi que 
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la demande de licenciement du médecin n’est pas en liaison 
avec l’exercice de sa profession dans l’entreprise. Pour ces 
raisons, la commission formule un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Cet amendement 
pose un problème : il s’agit de la mise en cause du serment 
d’Hippocrate. L’autorité publique, l’ordre des médecins 
doivent s’assurer de l’indépendance des conditions d’exer-
cice, mais je ne pense pas qu’un texte de loi puisse expliquer 
que ce n’est pas le cas. Cela me paraît extrêmement diffi -
cile.

M. Bruno Sido, rapporteur. C’est outrageant !

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. On est, en effet, à 
la limite de l’outrage. Que certains individus ne respectent 
pas le serment, soit ! Mais de là à l’envisager pour toute une 
profession... J’émets donc les plus extrêmes réserves.

M. le président. Madame Blandin, l’amendement no 665 
est-il maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. Je retire cet amendement, 
monsieur le président, et le présenterai à nouveau au cours 
de la navette.

M. le président. L’amendement no 665 est retiré.

L’amendement no 77, présenté par M. Sido, au nom de la 
commission, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

Un dispositif visant à assurer un meilleur suivi des 
salariés aux expositions professionnelles des substances 
classées cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction de catégories 1 et 2 (CMR 1 et CMR 
2) sera expérimenté en concertation avec les parte-
naires sociaux dans des secteurs professionnels ou zones 
géographiques déterminés. Cette expérimentation 
a pour objet de permettre à l’État et aux partenaires 
sociaux de défi nir des modalités de généralisation, avant 
le 1er janvier 2012, d’un dispositif de traçabilité des 
expositions professionnelles.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Si la réduction de l’exposition 
aux substances les plus dangereuses en milieu professionnel 
passe par une meilleure information des entreprises et de 
leurs salariés sur leurs obligations, il est nécessaire de réaliser 
cette exigence par la création d’une véritable traçabilité des 
expositions dans ce domaine.

Le renforcement du suivi de l’exposition aux substances 
préoccupantes en milieu professionnel fait actuellement 
l’objet de travaux conduits par le ministère du travail et 
associant les partenaires sociaux au sein de la Commission 
des accidents du travail et des maladies professionnelles, la 
fameuse CATMP. Un rapport a été adopté le 8 octobre 2008 
par cette instance et le ministre du travail s’est engagé, dans 
le cadre de la discussion du projet de loi de fi nancement de 
la sécurité sociale, le PLFSS, à permettre l’expérimentation 
du dispositif proposé. La récente Convention d’objectifs 
et de gestion, la COG, de la branche AT-MP, accidents du 
travail-maladies professionnelles, s’engage sur cette voie.

C’est pourquoi il convient que le législateur fournisse une 
base légale à l’expérimentation de ce que pourrait être le 
futur dispositif de suivi des expositions aux risques profes-
sionnels, sur la base des propositions des partenaires sociaux 
qui doivent encore faire l’objet d’évaluation et d’étude. À 

long terme, un véritable « carnet de santé » du travailleur, 
renseigné par les informations transmises par l’employeur 
pourrait être mis en place.

Dans un premier temps, dans le cadre d’une expérimen-
tation, ce dossier de suivi des risques professionnels concer-
nera les expositions aux substances les plus dangereuses 
– les substances cancérogènes, mutagènes et reprotoxi-
ques : CMR1 et CMR2, dont parlait Mme Blandin tout à 
l’heure – dans certains secteurs ou territoires.

À plus long terme, il conviendra d’élargir le dispositif 
à tout le territoire et d’y inclure l’ensemble des différents 
facteurs de pénibilité, tels que l’exposition aux substances 
chimiques, toxiques, l’amiante, le plomb, le travail posté, 
le travail en milieu bruyant, auxquels les salariés sont 
confrontés.

Les informations recueillies dans ces dossiers favoriseront 
par ailleurs, sous certaines conditions de confi dentialité, la 
conduite d’études épidémiologiques sur le plan national, 
indispensables à la défi nition de politiques de prévention 
effi caces.

Les modalités de généralisation d’un dispositif de traça-
bilité des expositions professionnelles devront être défi nies 
avant le 1er janvier 2012.

Tel est l’amendement proposé par la commission sur ce 
fameux carnet de santé.

M. le président. Le sous-amendement no 821, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter la première phrase du second alinéa de 
l’amendement no 77 par les mots :

à commencer par les plus concernées

Le sous-amendement no 822, présenté par Mme Blandin, 
MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Compléter la seconde phrase du second alinéa de 
l’amendement no 77 par les mots :

, dans le but d’améliorer le suivi sanitaire des 
travailleurs concernés, de lever les obstacles au retour à 
l’emploi de ceux qui y postulent, de prévenir les exposi-
tions à venir.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin, pour 
défendre ces deux sous-amendements.

Mme Marie-Christine Blandin. L’amendement de la 
commission présente un risque, même s’il est évident que 
l’objectif de celle-ci est d’apporter plus de confort aux 
salariés.

Considérant la dureté de la société dans laquelle nous 
vivons, affecter à chaque salarié la trace de ses contamina-
tions risque de le pénaliser.

À cet égard, je citerai un exemple.

À Lys-Lès-Lannoy, près de Roubaix, l’entreprise Alstom 
Power Boilers qui fabriquait des chaudières a fermé pour 
cause de contaminations par l’amiante. Les travailleurs 
sains ont cherché à se faire réembaucher, mais tel un livret 
sanitaire en quelque sorte, la rumeur les a suivis : les chefs 
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d’entreprise ne les ont pas embauchés au prétexte qu’ils 
avaient travaillé dans une entreprise contaminée et avaient 
peut-être des fi bres d’amiante. Voilà le problème tel qu’il se 
pose !

Le sous-amendement no 822 vise à préciser que cette 
expérimentation a pour objet d’aider les travailleurs. Certes, 
vous prévoyez qu’elle sera engagée en concertation avec les 
partenaires sociaux. On n’imagine d’ailleurs pas les parte-
naires sociaux se laisser taguer : « a été exposé aux éthers 
de glycol », « est en péril » ou « travailleur potentiellement 
malade ». Mais j’ai essayé ici de lister, monsieur le rappor-
teur, toutes vos bonnes intentions non dites, en précisant 
« dans le but d’améliorer le suivi sanitaire des travailleurs 
concernés, de lever les obstacles au retour à l’emploi de ceux 
qui y postulent, de prévenir les expositions à venir ».

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Je remercie très sincèrement 
Mme Blandin d’essayer de trouver la bonne solution, mais 
la mise en place de ce dispositif sera relativement longue 
– pas trop, je l’espère –, car il faut tout inventer.

À l’instar du carnet de santé des enfants auquel seuls 
les parents et le médecin ont accès, ce carnet de santé du 
travailleur sera parfaitement confi dentiel : l’employeur n’y 
aura pas accès. Ce carnet sera renseigné via la médecine du 
travail.

Par ailleurs, j’estime que ce dispositif présente un intérêt 
considérable. Mme Goulet a parlé tout à l’heure de « la 
vallée de la mort ».

Beaucoup de nos concitoyens ont été confrontés à 
l’amiante notamment. Tous les parlementaires, quelle que 
soit leur appartenance politique, ont cherché à aider ces 
salariés, en leur permettant, par exemple, de partir à la 
retraite avec quelques années d’avance et singulièrement 
lorsque l’entreprise connaissait des diffi cultés économiques. 
Sauf en cas de fl agrance avérée, nous avons tous eu beaucoup 
de mal à démontrer le lien de cause à effet entre l’entre-
prise qui travaillait plus ou moins l’amiante et la maladie du 
salarié. Peut-être est-ce ce problème qui m’a sensibilisé sur le 
sujet et m’a mobilisé.

Je pense que la confi dentialité est assurée dans ce dispo-
sitif, qui améliorera la situation du salarié.

Les sous-amendements nos 821 et 822 me semblent 
apporter des précisions inutiles. En conséquence, la 
commission a émis un avis défavorable sur ces deux sous-
amendements.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
l’amendement no 77 et les sous-amendements nos 821 
et 822 ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Le Gouvernement 
partage l’avis de la commission sur les deux sous-amende-
ments.

Je tiens à souligner l’apport de la commission sur cette 
question. Le carnet de santé individuel dont les salariés vont 
pouvoir disposer constitue, en termes de santé publique et 
d’environnement, une avancée absolument majeure.

Monsieur le président de la commission, monsieur le 
rapporteur, vous pouvez compter sur le Gouvernement 
pour entamer immédiatement les discussions avec, d’une 
part, l’assurance maladie et, d’autre part, les partenaires 
sociaux. Nous mettrons en place tous les moyens logistiques 

pour engager le plus rapidement possible cette expérimen-
tation. Très sincèrement, de nombreux drames auraient pu 
être évités avec ce carnet de santé.

Mme Nathalie Goulet. Je le crois aussi !

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Je retire le sous-amende-
ment no 821, monsieur le président.

En revanche, je maintiens le sous-amendement no 822, 
car le terme « confi dentiel » ne fi gure pas dans l’amende-
ment no 77.

M. le président. L’amendement no 821 est retiré.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Monsieur le président, je 
rectifi e l’amendement no 77 en y ajoutant le mot « confi -
dentiel » dans la dernière phrase, qui se lit ainsi : « Cette 
expérimentation a pour objet de permettre à l’État et aux 
partenaires sociaux de défi nir des modalités de généralisa-
tion, avant le 1er janvier 2012, d’un dispositif confi dentiel 
de traçabilité des expositions professionnelles. »

M. le président. Il s’agit donc de l’amendement no 77 
rectifi é, présenté par M. Sido, au nom de la commission, et 
qui est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Un dispositif visant à assurer un meilleur suivi des 

salariés aux expositions professionnelles des substances 
classées cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction de catégories 1 et 2 (CMR 1 et CMR 2) 
sera expérimenté en concertation avec les partenaires 
sociaux dans des secteurs professionnels ou zones 
géographiques déterminés. Cette expérimentation 
a pour objet de permettre à l’État et aux partenaires 
sociaux de défi nir des modalités de généralisation, avant 
le 1er janvier 2012, d’un dispositif confi dentiel de traça-
bilité des expositions professionnelles.

Madame Blandin, votre sous-amendement no 822 est 
donc retiré ?

Mme Marie-Christine Blandin. Oui, monsieur le prési-
dent.

M. le président. Le sous-amendement no 822 est retiré.

Je mets aux voix l’amendement no 77 rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 579, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
L’État se donnera les moyens de renforcer le nombre 

et la qualité des contrôles des installations classées.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement est issu 
d’un triste événement, qui peut se produire partout dans le 
monde.

Une grande entreprise du Dunkerquois a confi é ses 
déchets naphtalinés et hautement cancérigènes à une entre-
prise de recyclage. Personne ne sait ce qui s’est passé, mais 
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toujours est-il que ces déchets toxiques ont été exportés vers 
les Pays-Bas sous l’étiquette « carburant pour supertanker ». 
On ne sait pas si l’entreprise connaissait la destination du 
chargement ou si elle a été victime d’une indélicatesse. Mais 
que fait la douane car des classifi cations existent pour toute 
exportation depuis le port de Dunkerque ? En l’occurrence, 
non seulement les escrocs mafi eux ont détourné des déchets 
hautement cancérigènes et engrangé des bénéfi ces illicites 
avec leur trafi c, mais ils ont perçu de la douane le rembour-
sement de la TIPP !

J’ai saisi le directeur de la DRIRE, la direction régionale 
de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, qui 
m’a confi é qu’il pouvait contrôler le process, mais n’avait 
pas compétence à demander les bordereaux de facture. J’ai 
donc interpellé M. Bussereau sur cette question ici même 
au cours du débat budgétaire qui s’est clos à la fi n de l’année 
dernière, lequel m’a assuré, ainsi qu’à Mme Keller et à 
M. Bizet, que les moyens seraient renforcés en matière de 
contrôle des installations classées.

Toutefois, la mission de contrôle n’est visiblement pas 
assez bien défi nie. C’est pourquoi nous demandons que le 
nombre et la qualité des contrôles des installations classées 
soient renforcés.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Depuis la catastrophe d’AZF 
en 2001, l’État a lancé un vaste plan de modernisation et 
de renforcement de l’inspection des installations classées ; 
M. le ministre d’État le dirait mieux que moi.

D’après nos investigations, les effectifs des inspecteurs des 
installations classées sont passés de 850 à 1 200. De l’aveu 
même de ceux-ci, la situation s’est améliorée, et ils admet-
tent ne pas connaître un manque d’effectif qui entraverait la 
réalisation de leurs missions.

Pour ce qui est du trafi c de déchets toxiques, je tiens juste 
à rappeler que le contrôle est réalisé par les douanes et la 
gendarmerie, ainsi que par l’Offi ce central de lutte contre 
les atteintes à l’environnement et à la santé publique, 
l’OCLAESP.

Cet amendement étant largement satisfait, la commission 
émet un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Même avis défavo-
rable.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote.

Mme Marie-Christine Blandin. Je maintiens mon amende-
ment, car, je vous le rappelle, mes chers collègues, l’augmen-
tation du nombre des inspecteurs est une promesse qui date 
de huit ans au moins. On n’en fi nit donc pas avec le rattra-
page... D’ailleurs, je m’étonne qu’ils estiment être en nombre 
suffi sant, car, quand on les rencontre, chacun d’entre eux 
insiste sur le nombre d’installations qu’ils doivent vérifi er et 
le temps qu’ils peuvent y consacrer.

Au demeurant, cela ne résout pas le problème de la 
qualité.

En revanche, vous avez eu raison, monsieur le rapporteur, 
de parler de l’OCLAESP. Cet organisme ; que j’ai visité 
récemment et qui réunit – c’est assez rare – gendarmes et 
policiers, assure des missions extrêmement performantes 
de contrôle des trafi cs d’animaux, des denrées avariées ou 
toxiques, mais aussi des déchets. Lui aussi aurait bien besoin 
d’avoir quelques moyens supplémentaires !

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour explication de vote.

Mme Nathalie Goulet. L’État conduit actuellement une 
réforme de ses services au niveau départemental et régional. 
Il ne faudrait pas que ce détricotage supplémentaire entraîne 
une diminution des personnels et des moyens.

M. Roland Courteau. Ça, c’est ce qui peut arriver !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 579.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 34, modifi é.

(L’article 34 est adopté.)

Article 35

La lutte contre la pollution de l’air intérieur et extérieur 
sera renforcée sur la base des polluants visés par l’Organisa-
tion mondiale de la santé.

En ce qui concerne l’air extérieur, le plan de réduction des 
particules appliquera la directive 2008/50/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 21 mai 2008, concernant la 
qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe, et visera 
si possible un objectif de 10 microgrammes par mètre cube 
de particules fi nes inférieures à 2,5 micromètres. Il pourrait 
retenir 15 microgrammes par mètre cube comme valeur 
cible en 2010 et comme valeur limite à partir de 2015. Dans 
les zones urbaines et dans certains sites en dehors de celles-ci 
où ces seuils ne sont pas atteignables à ces échéances, une 
dérogation pourrait permettre d’appliquer les seuils respecti-
vement de 20 et 25 microgrammes par mètre cube.

En ce qui concerne l’air intérieur, il est prévu de soumettre 
les produits de construction et de décoration à un étique-
tage obligatoire, notamment sur leurs émissions et contenus 
en polluants volatils, et d’interdire dans ces produits les 
substances classées cancérogènes, mutagènes ou toxiques 
pour la reproduction de catégories 1 et 2 (CMR1 et CMR2) 
au sens de la réglementation européenne. Dans un délai de 
six mois à compter de la publication de la présente loi, l’État 
publiera une étude sur la nécessité d’étendre ces mesures à 
d’autres catégories de produits de grande consommation 
susceptibles de polluer l’air intérieur dans les domiciles ou les 
lieux publics clos, tels que les produits d’entretien ou ayant 
pour fonction d’émettre des substances dans l’air ambiant. 
Des systèmes de mesure et d’information sur la qualité de 
l’air intérieur seront mis en place dans les établissements 
recevant des populations vulnérables ou du public.

M. le président. L’amendement no 580, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le premier alinéa de cet article par les 
mots :

mais aussi des nanoparticules et des polluants préoc-
cupants.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Au-delà des polluants 
visés par l’Organisation mondiale de la santé, nous souhai-
tons également lutter contre toutes les pollutions de l’air 
intérieur et extérieur, en portant un regard tout particulier 
sur les nanoparticules et polluants préoccupants.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
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M. Bruno Sido, rapporteur. À titre personnel, je considère 
qu’il serait opportun de viser expressément les nanoparti-
cules dans ce projet de loi de programme.

La commission souhaiterait entendre l’avis du 
Gouvernement sur ce point.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Jean-Louis Borloo, ministre d’État. Comme je l’ai 
indiqué tout à l’heure lors de l’examen de l’article 31, je 
suggère de reprendre cette proposition à l’article 37 sur les 
risques émergents.

M. le président. Madame Blandin, l’amendement no 580 
est-il maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. Je prends acte des propos de 
M. le ministre d’État et retire mon amendement, monsieur 
le président.

M. le président. L’amendement no 580 est retiré.

Je suis saisi de deux amendements identiques.

L’amendement no 253 est présenté par Mme Didier, 
MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, Terrade et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche.

L’amendement no 581 est présenté par Mme Blandin, 
MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Dans la première phrase du deuxième alinéa de cet 

article, supprimer les mots :
si possible

La parole est à Mme Odette Terrade, pour présenter 
l’amendement no 253.

Mme Odette Terrade. Mes chers collègues, nous voici 
face à nos responsabilités ! Dans l’article 35, il est en effet 
question de chiffrer les objectifs de réduction de la pollu-
tion de l’air.

Dans le Grenelle de l’environnement, l’objectif de 
10 microgrammes par mètre cube de particules fi nes 
inférieures à 2,5 micromètres a été fi xé, et ce conformément 
aux travaux scientifi ques, dont le sérieux et la justesse sont 
reconnus par tous.

Voilà un objectif clair et précis mais, malheureusement, 
la rédaction de l’article 35 mentionne un conditionnel 
avec le terme « pourrait » et une possibilité avec les mots 
« si possible ». Les décisions deviennent donc moins 
ambitieuses, introduisant, dès le départ, l’idée selon laquelle 
il se pourrait bien que l’on n’atteigne pas cet objectif.

Mes chers collègues, pour que notre assemblée reste aussi 
sage qu’on le dit et que nous puissions prétendre au respect 
de nos concitoyens, il n’est pas possible que nous fi xions « si 
possible » des objectifs. Si nous fi xons des objectifs, c’est 
pour les atteindre ! Sinon, cette loi n’est qu’un texte d’affi -
chage.

Par conséquent, je vous demande, mes chers collègues, de 
voter en faveur de cet amendement et donc de supprimer 
les mots « si possible ».

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour présenter l’amendement no 581.

Mme Marie-Christine Blandin. Mon argumentation sera la 
même que celle de ma collègue : quand on veut, on peut ! 
Même si tous les objectifs fi xés ne sont pas nécessairement 
atteints, il n’est pas utile de mentionner dès le texte de la 
loi un renoncement, faute de quoi nous risquons de créer, 
dans l’esprit de nos concitoyens, un doute affreux quant à la 
véritable détermination des pouvoirs publics.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La discussion se déroule 
sur deux niveaux différents, scientifi que et juridique. Je 
comprends les motivations des auteurs de ces amendements, 
mais nous devons envisager la question d’un point de vue 
juridique : l’adoption de ces amendements aboutirait à fi xer 
une obligation de résultat au plan de réduction des parti-
cules. Il me paraît plus opportun de conserver une formula-
tion qui impose une obligation de moyens à l’État.

C’est pourquoi la commission a émis un avis défavorable 
sur ces deux amendements identiques.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État chargée de l’éco-
logie. Le Gouvernement émet un avis identique à celui de 
la commission : ce sujet est tellement complexe qu’il vaut 
mieux se limiter à une obligation de moyens.

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour explication de vote.

Mme Nathalie Goulet. Je ne voudrais pas avoir l’air inuti-
lement désagréable, mais notre assemblée a discuté, il y a 
quelques semaines, une loi triennale de programmation des 
fi nances publiques où le Gouvernement nous a fait voter 
un certain nombre de chiffres totalement fantaisistes, dans 
un contexte économique surréaliste. Je ne vois donc pas la 
différence entre ces données improbables et celles qui nous 
sont proposées aujourd’hui.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 253 et 581.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. L’amendement no 582, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer la dernière phrase du deuxième alinéa de 
cet article.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement répond 
à la même inspiration que le précédent mais, cette fois-ci, 
envisagée du point de vue de l’égalité des citoyens devant 
la loi.

En effet, je n’imagine pas qu’il soit possible qu’une loi 
de la République établisse le seuil de pollution à un niveau 
donné pour certains, tout en prévoyant que des dérogations 
puissent s’appliquer aux autres, qui pourront continuer 
à respirer des particules cancérogènes. Il me semble extra-
ordinaire d’envisager une partition de notre territoire qui 
indiquerait aux citoyens que certains d’entre eux peuvent 
respirer un air nettement plus vicié que d’autres !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
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M. Bruno Sido, rapporteur. Cette dérogation peut, en effet, 
être considérée comme un manque de volontarisme dans 
la mise en œuvre des objectifs du Grenelle de l’environne-
ment. Il ne paraît pas illogique que les zones urbaines ne 
souffrent pas d’exception.

Je m’en remets à la sagesse de notre Haute Assemblée sur 
ce point et je ne doute pas que l’avis du Gouvernement 
nous éclairera.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Premièrement, 
la formulation actuelle du projet de loi est assez ouverte, 
puisqu’elle utilise le conditionnel.

Deuxièmement, il convient de maintenir cette dérogation 
parce que, dans les sites urbains, les capteurs sont installés 
à différents endroits, par exemple dans des zones de très 
fort trafi c, sans que les mesures relevées soient véritable-
ment pertinentes à l’égard des riverains. Les emplacements 
des capteurs en zone urbaine ont en effet donné matière 
à de nombreuses controverses. Il est vrai que certains sites 
peuvent connaître des dépassements des seuils admis, en 
raison de particules extérieures à la région – car les nuisances 
dues aux particules fi nes ne résultent pas exclusivement de la 
circulation automobile, elles découlent aussi, par exemple, 
des pollutions agricoles. Certaines mesures ne sont donc pas 
représentatives de la situation du site où elles sont réalisées.

Les cas de dérogation aux objectifs propres au plan de 
réduction des particules seront précisés dans un texte 
d’application de cet article, qui en limitera naturellement 
le nombre. Il s’agit d’un sujet très nouveau et il est encore 
impossible d’affi rmer qu’il sera possible d’appliquer partout 
les mêmes seuils. C’est pourquoi nous avons introduit 
cette disposition par prudence. Aussi, le Gouvernement est 
défavorable à toute modifi cation sur ce point.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 582.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 429, présenté par 
M. Repentin, Mme Herviaux, MM. Raoul, Raoult, 
Guillaume, Teston et Ries, Mme Blandin et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le deuxième alinéa de cet article par une 
phrase ainsi rédigée :

Ce plan encouragera notamment la plantation de 
végétaux pour leur capacité à fi xer les particules fi nes.

La parole est à Mme Odette Herviaux.

Mme Odette Herviaux. Cet amendement tend à 
mentionner dans le projet de loi la contribution des végétaux 
à la fi xation des particules fi nes.

En effet, la lutte contre la pollution et pour la sauvegarde 
de notre planète ne se limite pas à la simple réduction de nos 
émissions de gaz à effet de serre ou à des objectifs chiffrés 
aux délais d’application parfois bien lointains, si lointains, 
d’ailleurs, qu’ils n’apportent qu’une solution à long terme 
qui ne correspond pas à l’urgence de la situation.

Nous allons achever ce débat et, durant plusieurs 
années encore, la question écologique restera un problème 
d’urgence qui appellera une réponse rapide et effi cace. Dans 
ce contexte d’urgence, l’utilisation des végétaux n’est pas 
une option mais bien une nécessité.

Quand on parle du problème du surplus de gaz à effet 
de serre dans notre atmosphère, problème névralgique, ce 
surplus ne doit pas uniquement être envisagé par rapport à 

la capacité d’absorption de l’atmosphère terrestre. Si nous 
prenons le temps de nous pencher sur les causes du phéno-
mène, nous conviendrons qu’il est nécessaire, à la fois, de 
diminuer de manière importante nos émissions de gaz à 
effet de serre, mais aussi d’augmenter la masse végétale de 
notre planète. À titre d’exemple, on sait qu’il suffi t de cent 
mètres carrés d’une végétation adéquate pour dépolluer 
150 000 mètres cubes d’air vicié.

Tel est donc l’objet du présent amendement : la plantation 
de végétaux nous semble un outil complémentaire effi cace 
dans la lutte pour la défense de notre environnement, outil 
dont nous ne pouvons pas raisonnablement nous priver en 
raison, je le répète, de l’urgence de la situation.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La plantation de végétaux pour 
fi xer les particules fi nes n’est pas l’action prioritaire à mener 
pour lutter contre celles-ci. Pour en diminuer le nombre, il 
est préférable d’agir à la source, c’est-à-dire sur les facteurs 
d’émission : les automobiles, les chaudières et toutes les 
autres sources industrielles.

Cet amendement tend à accréditer l’idée que, pour lutter 
contre les gaz à effet de serre, il faut planter des végétaux. 
Nous pourrions convenir ensemble qu’il est plus effi cace 
d’agir sur les sources d’émission des gaz à effet de serre. Mais 
l’un n’empêche pas l’autre...

Je rappelle enfi n qu’un plan particules sera lancé au mois 
de mars dans le cadre du deuxième plan national santé 
environnement, ou PNSE.

Pour cette raison, je formule un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. La plantation de 
végétaux pour fi xer les particules fi nes est une des modalités, 
mais il en existe d’autres. Or cet article fi xe des objectifs en 
termes de seuil.

Aussi, sans nier a priori l’intérêt de cette mesure, nous 
savons par ailleurs qu’il ne s’agit pas du moyen le plus 
effi cace pour réduire le nombre des particules fi nes. C’est 
pourquoi l’avis du Gouvernement est défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 429.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 78, présenté par 
M. Sido, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Dans la première phrase du dernier alinéa de cet 
article, remplacer les mots :

et de décoration
par les mots :
et d’ameublement ainsi que les revêtements muraux 

et de sol, les peintures et les vernis

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. La notion de produits de 
décoration ne répond pas à une défi nition légale précise et 
peut donc donner lieu à diverses interprétations, sources 
d’insécurité juridique.

Aussi, il convient d’apporter des précisions sur les produits 
visés par ces dispositions.

M. le président. Le sous-amendement no 811 rectifi é, 
présenté par M. Amoudry et les membres du groupe Union 
centriste, est ainsi libellé :
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Au début du dernier alinéa de l’amendement no 78, 
supprimer les mots :

et d’ameublement

La parole est à Mme Nathalie Goulet.

Mme Nathalie Goulet. De façon improbable, ce sous-
amendement vise à exclure les produits d’ameublement des 
articles visés par l’obligation d’étiquetage.

M. le président. Le sous-amendement no 820, présenté 
par M. Repentin, Mme Herviaux, MM. Raoul, Raoult, 
Guillaume, Teston, Ries et Daunis, Mme Blandin et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

À la fi n de l’amendement no 78, remplacer les mots :

les vernis

par les mots :

vernis, et l’ensemble des produits ayant pour objet ou 
pour effet d’émettre des substances dans l’air ambiant

La parole est à Mme Odette Herviaux.

Mme Odette Herviaux. Ce sous-amendement tend à 
étendre la liste des produits soumis à l’obligation d’étique-
tage. Il est inutile d’ajouter des explications à celles qui ont 
été développées au sujet des amendements précédents.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur ces 
deux sous-amendements ?

M. Bruno Sido, rapporteur. En ce qui concerne le sous-
amendement no 811 rectifi é, les produits d’ameublement 
ne doivent pas être exonérés de l’obligation d’étiquetage sur 
leurs émissions et contenus en polluants volatils.

La commission n’a pas pu se prononcer sur ce sous-
amendement mais, dans un souci de protection des consom-
mateurs, je formule, à titre personnel, un avis défavorable.

Quant au sous-amendement no 820, il me paraît perti-
nent dans la mesure où il étend l’obligation d’étiquetage 
à des produits qui ont pour caractéristique de répandre 
des substances dans l’air ambiant. Il est important que ces 
émissions ne présentent aucun danger pour la santé des 
personnes. Je pense notamment à tous les encens, désodori-
sants d’intérieur ou autres bougies parfumées !

Je vous précise que, la commission n’ayant pas pu se 
prononcer sur ce sous-amendement, c’est à titre strictement 
personnel que j’émets un avis favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
est favorable à l’amendement no 78 de la commission.

En ce qui concerne le sous-amendement no 811 rectifi é, 
que je viens de recevoir, le Gouvernement émet un avis 
défavorable, car ce sous-amendement est contraire à la 
réécriture entreprise par l’amendement no 78. Je ne vois pas 
pourquoi nous exclurions d’emblée les produits d’ameuble-
ment, la question de la qualité de l’air intérieur est suffi sam-
ment grave comme cela !

S’agissant du sous-amendement no 820, le ministère a 
commandé une étude sur ce sujet. Il semble un peu préma-
turé d’ajouter ces dispositions à ce stade. Je préférerais donc 
que vous retiriez ce sous-amendement.

M. le président. Madame Herviaux, le sous-amendement 
no 820 est-il maintenu ?

Mme Odette Herviaux. Ce sous-amendement répond à 
une très forte demande de l’ensemble des consommateurs, 
qui souhaitent obtenir des informations complètes lorsqu’ils 
achètent ce type de produits, ce qui n’est pas le cas actuel-
lement.

Je maintiens donc ce sous-amendement, monsieur le 
président.

M. le président. Madame Goulet, le sous-amendement 
no 811 rectifi é est-il maintenu ?

Mme Nathalie Goulet. Cet amendement visait à éviter 
l’imposition d’une obligation supplémentaire aux indus-
triels de l’ameublement, d’autant que les produits d’ameu-
blement proviennent aussi de l’étranger et qu’une égalité de 
traitement ne sera pas forcément observée. Je comprends 
bien cependant les observations de la commission et du 
Gouvernement et je retire ce sous-amendement, étant 
précisé qu’il serait souhaitable qu’une égalité de traitement 
soit assurée concernant ces produits, quelle que soit leur 
provenance.

M. le président. Le sous-amendement no 811 rectifi é est 
retiré.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin, pour expli-
cation de vote sur le sous-amendement no 820.

Mme Marie-Christine Blandin. Je tiens à exprimer mon 
soutien à ce sous-amendement, dans la mesure où le texte 
de l’article 32 ne visait au départ que trois molécules dont 
nous devons réduire les rejets, dont le benzène.

Or les « objets ayant pour effet d’émettre des substances 
dans l’air ambiant », comme les bougies parfumées, produi-
sent énormément de benzène. Les autres produits sanitaires, 
notamment les bombes aérosols, contiennent également du 
formaldéhyde, produit prohibé. Il me semble donc tout à 
fait justifi é de formaliser par ces dispositions ce que nous 
avons voté à l’article 32.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 820.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 78, 
modifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 125 rectifi é bis, présenté 
par MM. Grignon, Richert, Haenel et César, Mmes Sittler, 
Trœndle et Keller et MM. Braye et Houel, est ainsi libellé :

Dans la première phrase du dernier alinéa de cet 
article, après les mots :

étiquetage obligatoire

insérer les mots :

à partir du 1er janvier 2012

La parole est à Mme Esther Sittler.

Mme Esther Sittler. Il est urgent de lutter contre la pollu-
tion de l’air intérieur, et cela ne peut passer que par une 
information précise et exhaustive sur les matériaux de 
construction et de décoration, qui sont responsables, à la 
source, de la qualité de l’air intérieur. Il existe des certi-
tudes scientifi ques quant à la corrélation entre une mauvaise 
qualité de l’air intérieur et l’augmentation des allergies et de 
l’asthme.
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Cet amendement vise à préciser la date à partir de laquelle 
l’étiquetage des produits de construction et de décoration 
sera obligatoire. La date de 2012 a été proposée par les 
représentants de ces professions.

Il existe aujourd’hui des outils permettant d’évaluer les 
impacts environnementaux et sanitaires des produits et 
matériaux de construction, fi ches de déclaration environne-
mentale et sanitaire disponibles sur la base INIES.

Ces outils et les procédures d’évaluation actuellement 
disponibles sont perfectibles. Le présent projet de loi doit 
donner une nouvelle impulsion et favoriser la mobilisation 
de l’ensemble des acteurs de la construction, en leur fournis-
sant un calendrier précis.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Pour des raisons techniques, 
il apparaît en effet nécessaire de permettre aux industriels 
concernés de se mettre en conformité avec ces nouvelles 
exigences en leur laissant un délai.

J’émets donc un avis favorable sur votre amendement, 
madame Sittler.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Nous sommes 
très attachés à la fi xation d’un objectif et d’une date limite. 
Mais il est vrai que les produits sont extrêmement divers ; 
pour certains d’entre eux, tels que les matériaux de construc-
tion, nous serons prêts dès 2011 ; pour d’autres, comme les 
produits de décoration, ce sera plus diffi cile.

Le Gouvernement s’en remet à la sagesse du Sénat sur cet 
amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 125 
rectifi é bis.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 690 rectifi é, présenté 
par MM. Bizet et Deneux, est ainsi libellé :

Dans la première phrase du dernier alinéa de cet 
article, après les mots :

étiquetage obligatoire,
insérer les mots :
en accord avec le droit communautaire et après déter-

mination des normes d’analyse,

Cet amendement n’est pas soutenu.

L’amendement no 191 rectifi é bis, présenté par 
MM. Grignon, Richert, Haenel et César, Mmes Sittler, 
Trœndle et Keller et MM. Braye et Houel, est ainsi libellé :

Dans la première phrase du dernier alinéa de cet 
article, après les mots :

polluants volatils
insérer les mots :
et les risques de développement de moisissures

La parole est à Mme Esther Sittler.

Mme Esther Sittler. Cet amendement vise à ne pas limiter 
l’étiquetage sanitaire des produits de construction et de 
décoration aux polluants volatils mais à l’étendre aux risques 
de développement de moisissures.

En effet, le nombre de patients souffrant d’allergies et 
d’insuffi sance respiratoire a crû sensiblement ces dernières 
années : depuis vingt ans, le nombre d’asthmatiques a triplé 
en France, les maladies allergiques s’aggravent et les maladies 

allergiques respiratoires – rhinite allergique, asthme aller-
gique – affectent aujourd’hui 20 % de la population et ont 
des répercussions majeures sur la vie quotidienne. À titre 
d’exemple, l’asthme, la plus fréquente des maladies chroni-
ques de l’enfant, est le principal responsable de l’absen-
téisme scolaire.

Parallèlement, les modes de vie ont changé et l’ensemble 
de nos concitoyens passent en moyenne vingt-deux heures 
sur vingt-quatre dans des espaces fermés : école, travail, 
logement.

La dernière enquête « Logement » de l’INSEE a révélé que 
24 % des logements présentaient, au moment du passage de 
l’enquêteur, des signes d’humidité.

Dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, lors de 
l’intervention dans les logements des conseillers en habitat 
et santé, qui sont saisis par le médecin estimant que l’état 
de santé de son patient est en relation avec ses conditions 
de logement, on trouve des moisissures dans 74 % de ces 
logements.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Les dispositions de l’article 35 
visent en particulier les produits chimiques et les produits 
volatils émetteurs de substances dangereuses pour la santé.

La question des moisissures, des acariens n’a rien à voir 
avec celle des substances chimiques et n’entre donc pas 
dans le champ de cet article. Il s’agit de risques liés à une 
mauvaise aération, à un mauvais nettoyage pour les acariens 
et ils doivent donc être traités différemment.

C’est pourquoi la commission vous demande de retirer 
votre amendement. À défaut, à son grand dam, elle émettra 
un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. L’étiquetage 
des produits est lié aux caractéristiques intrinsèques de ces 
produits. Le développement des moisissures est en réalité 
lié aux conditions dans lesquelles les produits sont utilisés, 
notamment un renouvellement de l’air dans les habitations. 
Il est donc diffi cile d’intégrer le développement des moisis-
sures comme l’un des éléments de l’étiquetage. Aussi, je 
vous demande de retirer cet amendement, madame Sittler.

Cela étant dit, je partage pleinement le message d’alerte 
que vous avez exprimé sur le développement des allergies 
et des maladies respiratoires, tout particulièrement chez les 
enfants.

M. le président. Madame Sittler, l’amendement no 191 
rectifi é bis est-il maintenu ?

Mme Esther Sittler. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent.

M. le président. L’amendement no 191 rectifi é bis est 
retiré.

Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no 691, présenté par MM. Bizet et 
Deneux, est ainsi libellé :

Dans la première phrase du dernier alinéa de cet 
article, remplacer les mots :

et d’interdire dans ces produits les substances classées 
cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduc-
tion de catégories 1 et 2 (CMR1 et CMR2) au sens de 
la réglementation européenne
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par les mots :
et de conformer l’utilisation dans ces produits des 

substances classées cancérogènes, mutagènes ou toxiques 
pour la reproduction de catégories 1 et 2 (CMR1 et 
CMR2), au sens de la réglementation européenne, aux 
mesures de restriction ou d’interdiction prises en appli-
cation du règlement REACH

Cet amendement n’est pas soutenu.

L’amendement no 583, présenté par Mme Blandin, 
MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Dans la première phrase du dernier alinéa de cet 
article, après les mots :

(CMR1 et CMR2)
insérer les mots :
et tous les perturbateurs endocriniens très préoccu-

pants,

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement est en 
cohérence avec l’acceptation de la mention des perturba-
teurs endocriniens.

Cependant, à cet endroit du texte, il ne serait pas judicieux 
de mentionner les perturbateurs endocriniens en général 
car ils sont trop répandus. C’est pourquoi nous préférons 
faire simplement référence aux « perturbateurs endocri-
niens très préoccupants ». Cela correspond à une catégorie 
très limitée, mais qui mérite tout de même d’être signalée, 
en particulier dans certains matériaux pouvant être utilisés 
pour des chambres d’enfants, à l’occasion d’une nouvelle 
peinture, de l’installation de meubles neufs, etc. En effet, 
certains matériaux sont émissifs en la matière.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. C’est une question de termi-
nologie.

Des études sont actuellement en cours pour évaluer et 
classifi er ces substances afi n de permettre rapidement leur 
substitution. Il convient de laisser le temps à l’AFSSET de 
mener ce travail à son terme.

C’est la raison pour laquelle je suggère à Mme Blandin de 
retirer son amendement ; sinon, la commission émettra un 
avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Nous conduisons 
en effet actuellement un travail sur les méthodes de classi-
fi cation mais nous sommes très sensibles à cette question 
des perturbateurs endocriniens que nous avons intégrée à 
l’article 30 dans le PNSE 2.

Je vous propose donc de retirer cet amendement.

M. le président. Madame Blandin, l’amendement no 583 
est-il maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. Je ne suis guère encline à 
retirer mon amendement mais sachant qu’il est voué à être 
rejeté s’il est mis aux voix, j’y consens, monsieur le prési-
dent ! (Sourires.)

M. le président. L’amendement no 583 est retiré.

L’amendement no 79, présenté par M. Sido, au nom de la 
commission, est ainsi libellé :

Dans la deuxième phrase du dernier alinéa de cet 
article, remplacer les mots :

six mois
par les mots :
un an

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Le délai de six mois n’est pas 
satisfaisant, car il ne permet pas de disposer du recul suffi -
sant pour procéder à l’extension de l’étiquetage obligatoire à 
d’autres catégories de produits de grande consommation.

C’est pourquoi nous proposons de porter le délai à 
un an.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 79.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 584, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans la deuxième phrase du dernier alinéa de cet 
article, après les mots :

des substances
insérer le mot :
volatiles

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Il s’agit simplement 
d’insérer l’adjectif « volatiles », c’est-à-dire « qui s’évaporent 
facilement dans l’air ».

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement aboutirait à 
une tautologie. Il va de soi que les substances présentes dans 
l’air ambiant sont volatiles,...

Mme Marie-Christine Blandin. Non !

M. Bruno Sido, rapporteur. ... encore qu’elles pourraient 
être en suspension.

La commission s’en remet à la sagesse de notre assemblée 
sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
s’en remet également à la sagesse du Sénat même si, effecti-
vement, les substances émises sont a priori volatiles.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote.

Mme Marie-Christine Blandin. Il ne s’agit pas d’une tauto-
logie. En effet, nous évoquons des produits ayant pour 
fonction d’émettre des substances dans l’air ambiant. Or il 
peut s’agir d’émissions de paillettes, de poussières, etc. En 
l’occurrence, nous visons les composés organiques volatils 
toxiques.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 584.
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(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 134 rectifi é est présenté par 
MM. Pointereau, Pillet, Revet, Bizet et Pierre.

L’amendement no 431 est présenté par M. Repentin, 
Mme Herviaux, MM. Raoul, Raoult, Guillaume, Teston 
et Ries, Mme Blandin et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Compléter le dernier alinéa de cet 

article par une phrase ainsi rédigée : 
L’introduction de plantes d’intérieur aux capacités 
dépolluantes sera encouragée.

L’amendement no 134 rectifi é n’est pas soutenu.

La parole est à Mme Odette Herviaux, pour présenter 
l’amendement no 431.

Mme Odette Herviaux. Il est défendu.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur cet 
amendement ?

M. Bruno Sido, rapporteur. À l’instar des plantes qui 
captent les particules et que nous avons évoquées tout à 
l’heure, l’encouragement spécifi que à l’introduction de 
plantes d’intérieur aux capacités dépolluantes ne peut pas 
être considéré comme une solution miracle. Il ne faudrait 
pas laisser croire cela à nos concitoyens.

La garantie d’un air pur passe avant tout par la réduction 
des émissions de polluants et ensuite par une bonne aération 
et une ventilation des espaces clos. Nos épouses le savent 
parfaitement ! Mettre des plantes aux propriétés « fi xantes » 
et ne pas aérer les pièces n’aurait aucun sens.

Par conséquent, avec l’ensemble des ménagères, j’émets 
un avis défavorable sur cet amendement ! (Sourires.)

Mme Isabelle Debré. Quel machisme ! On croit rêver !

Mme Nathalie Goulet. Réagissez, madame la secrétaire 
d’État ! Défendez-nous !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur cet 
amendement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. La purifi cation 
par les plantes n’est effectivement qu’une des solutions 
existantes. J’ajoute que cela soulève d’autres questions quant 
aux produits qui sont utilisés pour entretenir ces plantes 
d’intérieur. Donc, je préférerais qu’on ne retienne pas cet 
amendement, sans autre commentaire ! (Nouveaux sourires.)

Mme Isabelle Debré. Merci de votre soutien, madame la 
secrétaire d’État !

Mme Odette Herviaux. Je retire cet amendement, 
monsieur le président !

M. le président. L’amendement no 431 est retiré.

L’amendement no 349 rectifi é bis, présenté par 
Mme Sittler, MM. César et Detcheverry, Mme B. Dupont, 
MM. Grignon et Houel, Mme Keller, M. Pointereau, 
Mme Procaccia et M. Richert, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :
Enfi n, la présence simultanée de polluants et d’aller-

gènes pouvant induire des effets synergiques, la création, 
dans chaque département, de postes de conseillers en 
environnement intérieur chargés d’identifi er les diverses 

sources d’allergènes et de polluants au domicile de 
personnes affectées sera mise à l’étude.

La parole est à Mme Esther Sittler.

Mme Esther Sittler. On estime aujourd’hui que 30 % 
de la population née après 1980 souffre d’allergie, et selon 
certaines projections, ce taux pourrait atteindre 50 % en 
2030.

Les personnes allergiques sont particulièrement sensi-
bles aux polluants de l’environnement extérieur mais aussi 
intérieur : allergènes, polluants chimiques, virus, fumées de 
tabac.

À la lumière des études publiées depuis six ans, il apparaît 
que seule l’éviction globale, c’est-à-dire de tous les polluants 
en contact avec le patient, est cliniquement effi cace.

Or, pour réaliser de façon la plus exhaustive possible cette 
réduction de l’exposition aux polluants de l’habitat, les 
médecins spécialistes et généralistes n’ont ni le temps ni la 
formation leur permettant de proposer des conseils d’évic-
tion orientés par les résultats des tests.

Ainsi, il faut des personnes capables de se rendre au 
domicile du patient, de réaliser un audit de qualité de l’envi-
ronnement intérieur, de proposer des conseils d’éviction en 
fonction des niveaux d’exposition mesurés et des habitudes 
culturelles du patient.

À cette fi n, une nouvelle activité professionnelle, les 
conseillers en environnement intérieur, a été créée en 1991.

Cette prise en charge de l’environnement intérieur par 
un suivi à domicile permet une amélioration clinique 
– diminution de l’hospitalisation pour asthme, diminution 
de la consultation en urgence et des prescriptions de médica-
ments – et présente un rapport coût-effi cacité optimal.

Actuellement, 74 conseillers en environnement intérieur 
ont obtenu un diplôme universitaire, interuniversitaire ou 
une licence professionnelle, mais, pour des raisons essen-
tiellement budgétaires, seuls 35 d’entre eux ont trouvé un 
poste.

Le présent amendement vise par conséquent à prévoir la 
création de tels postes de conseillers. Cette création fi gurait 
d’ailleurs dans les plans nationaux santé environnement, à 
savoir dans le PNSE 1, mesure no27, et dans le PNSE 2, 
action 2 4-1.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La mise en place d’un suivi à 
domicile pourrait permettre une diminution de l’hospita-
lisation pour des pathologies allergènes comme l’asthme, 
ainsi qu’une baisse des consultations en urgence.

La recherche des déterminants environnementaux au 
domicile des personnes souffrant de ces pathologies va donc 
dans le bon sens et représente un meilleur rapport coût-
effi cacité.

Enfi n, la création de postes de conseillers en environne-
ment intérieur permettrait de répondre à un engagement du 
PNSE 1 repris dans le PNSE 2 et de décliner l’engagement 
no 140 du Grenelle qui vise à développer des consultations 
en santé-environnement.

Je formule donc un avis favorable sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Je suis très 
favorable à cet amendement.
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En effet, ce problème de cocktails de polluants, dont on 
a d’ailleurs parlé ce matin, est extrêmement préoccupant et 
le fait de créer des postes de conseillers en environnement 
pouvant se rendre au domicile des personnes les plus vulné-
rables, les plus sensibles, nous semble très pertinent.

Mme Isabelle Debré. Bravo, madame Sittler !

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour explication de vote.

Mme Nathalie Goulet. Je soutiens cet amendement, qui 
me paraît très intéressant.

J’aimerais toutefois, madame la secrétaire d’État, en savoir 
plus sur le métier de conseiller en environnement intérieur, 
dont j’entends parler pour la première fois. Il serait bien 
venu, dans un certain nombre de fi lières, de développer 
l’information sur la formation à ce métier. Nous nous situons 
tout à fait dans le cadre des nouveaux métiers « grenello-
compatibles » : ils pourraient offrir un futur intéressant aux 
jeunes qui ne pensent pas forcément à ce type de fi lière.

Madame la secrétaire d’État, il faudrait développer l’infor-
mation sur cette fi lière, qui me semble vraiment extrême-
ment intéressante. (Mme la secrétaire d’État opine.)

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote.

Mme Marie-Christine Blandin. Le groupe socialiste 
soutiendra cet amendement. Je voudrais simplement 
préciser qu’il existe plusieurs façons de mettre en œuvre une 
telle disposition. À Bruxelles, ces postes sont hébergés par le 
service du ministère régional de la santé. Au Luxembourg, 
ces postes sont privés : on y a recours comme on pourrait 
faire appel à un consultant. À Marseille, un pneumologue a 
créé une sorte d’association péri-hospitalière, qui assure des 
consultations.

Faute de postes dans le Nord–Pas-de-Calais, deux écoles 
d’infi rmières mobilisent leurs élèves pendant les périodes 
de stages obligatoires pour faire des visites de prévention à 
domicile. Et la demande s’accroît !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 349 
rectifi é bis.

(L’amendement est adopté.)

Mme Isabelle Debré. Formidable !

M. le président. Je constate que cet amendement a été 
adopté à l’unanimité des présents.

L’amendement no 432, présenté par MM. S. Larcher, 
Lise, Gillot, Patient, Antoinette, Tuheiava et Repentin, 
Mme Herviaux, MM. Raoul, Raoult, Guillaume, Teston 
et Ries, Mme Blandin et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

Aux Antilles et en Guyane, il convient de mettre en 
place un dispositif d’étude du phénomène dit « des 
sables du Sahara » visant à analyser son évolution au 
regard du changement climatique et ses effets sur la 
santé.

La parole est à M. Serge Larcher.

M. Serge Larcher. Cet amendement vise à compléter 
l’article 35 par la mise en place d’un dispositif d’étude du 
phénomène dit « des sables du Sahara ».

Mal connu dans l’Hexagone, ce phénomène est néanmoins 
responsable d’une mauvaise qualité de l’air aux Antilles. 
Durant les mois d’avril à juillet, des brumes de sable en 
provenance du Sahara touchent l’ensemble des Caraïbes, 
entraînant ainsi des poussières dont le diamètre est inférieur 
à 10 microns. Le passage de brumes infl ue directement sur 
l’indice de la qualité de l’air.

Les particules en suspension dans l’air sont considérées 
comme l’un des principaux indicateurs de la qualité de l’air. 
De nombreuses études se sont intéressées à leurs effets sur la 
santé et l’environnement.

Ces particules constituent un ensemble hétérogène dont 
chaque élément possède sa propre caractérisation physico-
chimique. Leurs effets sur la santé dépendent, d’une part, 
de leur granulométrie – elles pénètrent d’autant plus 
profondément dans l’appareil respiratoire que leur diamètre 
est faible – et, d’autre part, de leur composition chimique 
– elles peuvent en effet contenir des produits toxiques, tels 
que des métaux ou des hydrocarbures aromatiques polycy-
cliques, dont certains sont considérés comme cancérigènes.

Jusqu’à récemment, la surveillance portait avant tout sur 
les particules dont le diamètre est inférieur à 10 millimètres : 
ce sont les PM 10. Les préoccupations portent aujourd’hui 
sur les particules les plus fi nes, les PM 2,5 – dont le diamètre 
est inférieur à 2,5 millimètres. Elles seront prochainement 
réglementées par une directive européenne. Nous pouvons 
donc anticiper les choses dans ce texte.

Dans le cadre des engagements liés aux réductions de la 
pollution de l’air, il convient de mettre en place un dispo-
sitif permettant de mieux appréhender le phénomène « des 
sables du Sahara » afi n d’en limiter les effets sur la santé.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement me paraît 
satisfait. Je souhaiterais toutefois entendre le Gouvernement 
car votre prédécesseur, madame la secrétaire d’État, 
Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, s’était engagée, à 
l’Assemblée nationale, à conduire à ce sujet une étude 
portant sur les Antilles et la Guyane.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le phénomène 
« des sables du Sahara » concerne effectivement les Antilles, 
la Guyane, mais également la métropole. Pardonnez-moi, je 
devrais dire : « et même la métropole ». (Sourires.)

M. Serge Larcher. Très bien !

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. C’est donc 
un problème qui nous est commun. Il s’intègre dans une 
obligation de mieux connaître l’ensemble des particules 
fi nes, et notamment les PM 2,5 – qui est un des objectif 
du plan de réduction des particules que nous avons cité à 
l’alinéa c) de l’article 32.

Dans ces conditions, je vous propose de retirer votre 
amendement. Le plan particules sera présenté au mois 
de mars prochain : si toutefois il ne répondait pas à vos 
attentes, vous pourriez déposer un amendement analogue 
en deuxième lecture.

M. le président. Monsieur Serge Larcher, l’amendement 
no 432 est-il maintenu ?

M. Serge Larcher. Non, je le retire, monsieur le président.
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Madame la secrétaire d’État, je vous signale tout de même 
que ce phénomène soulève un autre problème, qui est relati-
vement urgent : cette brume de sable oblige aujourd’hui les 
marins pêcheurs à se doter de GPS afi n de pouvoir pêcher 
en haute mer.

M. le président. L’amendement no 432 est retiré.

Je mets aux voix l’article 35, modifi é.

(L’article 35 est adopté.)

Article 36

Les émissions de lumière artifi cielle de nature à présenter 
des dangers ou à causer un trouble excessif aux personnes, à la 
faune, à la fl ore ou aux écosystèmes, entraînant un gaspillage 
énergétique ou empêchant l’observation du ciel nocturne 
feront l’objet de mesures de prévention, de suppression ou 
de limitation.

Les points noirs du bruit seront inventoriés. Les plus 
préoccupants pour la santé feront l’objet d’une résorption 
dans un délai maximal de sept ans. Afi n d’atteindre cet 
objectif, l’État augmentera ses fi nancements et négociera 
un accroissement des moyens consacrés à la lutte contre le 
bruit des infrastructures avec les collectivités territoriales et 
les opérateurs des transports routiers et ferroviaires.

La lutte contre le bruit des transports aériens, notamment 
les contraintes imposées au trafi c nocturne en zone urbanisée, 
sera renforcée et les interdictions existantes maintenues. 
En vertu du principe pollueur-payeur, l’insonorisation 
des bâtiments existant autour des aéroports bénéfi ciera de 
moyens supplémentaires et sera traitée de façon accélérée.

L’État encouragera la mise en place d’observatoires du 
bruit dans les grandes agglomérations. – (Adopté.)

M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-
nant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons à vingt-
deux heures.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures cinquante, est reprise 
à vingt-deux heures, sous la présidence de M. Guy Fischer.)

PRÉSIDENCE DE M. GUY FISCHER

vice-président

M. le président. La séance est reprise.

Nous poursuivons la discussion du projet de loi, adopté 
par l’Assemblée nationale, de programme relatif à la mise en 
œuvre du Grenelle de l’environnement.

Dans la discussion des articles, nous en sommes parvenus 
à l’amendement no 433 tendant à insérer un article 
additionnel après l’article 36.

Article additionnel après l’article 36

M. le président. L’amendement no 433, présenté par 
M. Repentin, Mme Herviaux, MM. Raoul, Raoult, 
Guillaume, Teston et Ries, Mme Blandin et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 36, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Après l’article L. 571-10 du code de l’environnement, 
il est inséré un article L. 571-10-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 571-10-1. – Un décret du ministre chargé de 
l’environnement précise les normes de bruit, exprimé 

en décibels, à respecter pour la réalisation et l’utilisation 
des aménagements et des infrastructures de transports 
terrestres, routiers ou ferroviaires, ainsi que leur mode 
de mesure.

« Ces normes ne peuvent être supérieures à 58 décibels 
pour le jour, et 55 décibels pour la nuit.

« Pour la mesure des nuisances sonores générées par 
l’utilisation des infrastructures de transports terrestres, 
sont pris en compte les pics sonores enregistrés. »

La parole est à M. Roland Courteau.

M. Roland Courteau. Pour évaluer le niveau de protection 
phonique nécessaire dans le cadre de la réalisation d’une 
infrastructure de transport terrestre, on mesure la moyenne 
des pics sonores sur une plage horaire déterminée, ce qui 
minore considérablement les nuisances réelles. En effet, une 
moyenne est toujours bien inférieure aux pics constatés par 
les riverains. Il serait plus juste de substituer au mode de 
calcul actuellement utilisé LAmax, qui permet de prendre 
en compte les pics de bruit.

Par ailleurs, les normes applicables, mesurées en décibels, 
doivent être revues. Actuellement fi xées à soixante-cinq le 
jour et à soixante la nuit, elles doivent être abaissées. L’OMS 
recommande que la nuit, pour la qualité du sommeil, le 
niveau de bruit soit inférieur à trente décibels. Il paraît donc 
raisonnable de fi xer les seuils à cinquante-huit décibels pour 
la journée et à cinquante-cinq décibels pour la nuit.

Ces seuils sont aujourd’hui fi xés par arrêté ministériel. S’il 
n’appartient pas à la loi de réviser ces normes, il lui revient 
cependant de fi xer un seuil maximal à partir duquel des 
dispositions réglementaires pourront être prises.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Ces modifi cations ne sont pas 
conformes à l’esprit de la loi Grenelle I Les dispositions 
envisagées devraient plutôt être examinées dans le cadre de 
la loi Grenelle II.

Surtout, la majeure partie du dispositif est de nature régle-
mentaire et ne relève donc pas du domaine de la loi.

Pour toutes ces raisons, la commission a émis un avis 
défavorable.

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Les dispositions 
envisagées ressortissent effectivement au domaine régle-
mentaire.

Le Gouvernement a donc émis un avis défavorable.

M. le président. La parole est à M. Roland Courteau, pour 
explication de vote.

M. Roland Courteau. Nous sommes conscients que ces 
dispositions sont d’ordre réglementaire. Nous proposons 
que la loi fi xe un seuil maximal à partir duquel des mesures 
réglementaires pourront être prises.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 433.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 36 bis

I. – L’article L. 581-6 du code de l’environnement est 
ainsi rédigé :

« Art. L. 581-6. – L’installation, le remplacement ou la 
modifi cation des dispositifs ou matériels qui supportent de 
la publicité sont soumis à autorisation préalable du maire ou 
du président de l’établissement public de coopération inter-
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communale compétent dans des conditions fi xées par décret 
en Conseil d’État. »

II. – Aux articles L. 581-19, L. 581-26, L. 581-28 et 
L. 581-34 du même code, les mots : « la déclaration » sont 
remplacés par les mots : « l’autorisation ».

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

Les amendements nos 80 et 155 rectifi é sont identiques.

L’amendement no 80 est présenté par M. Sido, au nom de 
la commission.

L’amendement no 155 rectifi é est présenté par 
M. A. Dupont et les membres du groupe Union pour un 
Mouvement Populaire.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l’amende-
ment no 80.

M. Bruno Sido, rapporteur. L’article 36 bis, qui a été intro-
duit par les députés, vise à faire passer l’affi chage publicitaire 
d’un régime de déclaration à un régime d’autorisation. Or 
cette modifi cation risque de créer des problèmes pour les 
maires, sans pour autant résoudre les problèmes actuels de 
la législation : carence des services de l’État dans l’exercice 
du pouvoir de police s’agissant de l’affi chage, que les profes-
sionnels de l’affi chage déplorent, car elle nuit à l’image de 
leur profession ; multiplication des « pré-enseignes », qui ne 
sont pas soumises à obligation de déclaration ; enfi n, insuf-
fi sance de l’approche intercommunale.

Il faut donc engager une vraie réfl exion et une concer-
tation avec les professionnels et les élus locaux dans la 
perspective du projet de loi portant engagement national 
pour l’environnement.

Pour l’instant, la solution proposée apparaît prématurée. 
Elle dote les maires d’un pouvoir discrétionnaire dans une 
matière hautement sensible – la liberté d’expression – et elle 
est potentiellement source de très nombreux contentieux du 
fait de l’importance des enjeux locaux.

Pour toutes ces raisons, la commission propose la suppres-
sion de l’article 36 bis.

M. le président. L’amendement no 155 rectifi é n’est pas 
soutenu.

L’amendement no 434 rectifi é, présenté par M. Repentin, 
Mme Herviaux, MM. Raoul, Raoult, Guillaume, Teston 
et Ries, Mme Blandin et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par le I de cet article pour 
l’article L. 581-6 du code de l’environnement par les 
mots :

à défaut de dispositions spécifi ques dans le plan local 
d’urbanisme et sans préjudice du régime applicable aux 
installations en place

La parole est à Mme Odette Herviaux.

Mme Odette Herviaux. L’actuel article L. 581-6 du code 
de l’environnement dispose : « L’installation, le rempla-
cement ou la modifi cation des dispositifs ou matériels 
qui supportent de la publicité sont soumis à déclaration 
préalable auprès du maire et du préfet dans des conditions 
fi xées par décret en Conseil d’État ».

L’article 36 bis qui est soumis à notre examen vise à trans-
former le régime de la déclaration préalable en un régime 
d’autorisation. Nous sommes d’accord avec les motifs qui 
ont guidé les auteurs de ce dispositif, MM. Jacob et Saddier, 
à l’Assemblée nationale.

Je rappelle l’exposé sommaire de leur amendement : « La 
prolifération des enseignes publicitaires à l’intérieur des 
agglomérations se réalise souvent de façon anarchique et 
constitue souvent une véritable pollution visuelle. Afi n d’y 
remédier, le maire ou le président de l’EPCI compétent en 
la matière semble le plus à même de juger de l’opportunité 
de l’installation de tels équipements sur sa commune. Bien 
plus qu’une simple déclaration, il doit s’agir d’une véritable 
autorisation car la législation actuelle est bien trop souvent 
contournée ».

Je le répète, nous souscrivons à ces objectifs. Pour 
autant, nous ne sommes absolument pas d’accord avec les 
arguments avancés par la commission et le groupe de l’UMP, 
qui estiment qu’une telle révolution serait diffi cile à suivre 
concrètement dans nos agglomérations, qu’elle mettrait les 
affi cheurs en péril et qu’elle serait même contre-productive. 
De fait, nous avons souhaité rectifi er l’amendement no 434 
afi n de tenir compte de ces réserves motivées par la jurispru-
dence.

Que les collectivités peinent à mettre en place des services 
techniques effi caces est une chose, que ce soit une raison qui 
justifi e l’immobilisme n’est en revanche pas acceptable.

Plusieurs communes et intercommunalités ont tenté 
par divers moyens de contenir la prolifération sauvage des 
affi ches. Certaines ont mis en place des règlements locaux 
de publicité, attachés au plan local d’urbanisme, comme à 
Marseille ou à La Roche-sur-Yon ; d’autres ont mené des 
initiatives plus souples, telles des conventions avec les entre-
prises.

C’est la raison pour laquelle notre groupe, sans remettre en 
cause les progrès apportés par cet article, souhaite préserver 
ce qui a déjà pu être mis en place sur le plan local, voire 
encourager les intercommunalités, dont on espère qu’elles 
seront bientôt plus impliquées dans l’élaboration des PLU, 
à se saisir de cette question paysagère d’importance.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Si la commission propose de 
supprimer l’article 36 bis relatif à l’affi chage publicitaire, 
c’est pour laisser le temps de la réfl exion d’ici à l’examen du 
projet de loi portant engagement national pour l’environ-
nement.

Elle invite donc les auteurs de cet amendement à le retirer, 
car ce dispositif trouvera mieux sa place, le cas échéant, dans 
le projet de loi Grenelle II.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
est favorable à l’amendement no 80.

En revanche, il est défavorable à l’amendement no 434 
rectifi é, qui devrait d’ailleurs devenir sans objet si l’amende-
ment de la commission est adopté.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 80.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 36 bis est 
supprimé, et l’amendement no 434 rectifi é n’a plus d’objet.
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Article 37

La surveillance des risques émergents pour l’environne-
ment et la santé sera intensifi ée par un renforcement de 
la coordination et de la modernisation de l’ensemble des 
réseaux de surveillance sanitaire existants.

La France encouragera au plan européen une rénovation 
de l’expertise et de l’évaluation des technologies émergentes, 
notamment en matière de nanotechnologies et de biotech-
nologies, afi n d’actualiser les connaissances utilisées en 
toutes disciplines.

L’utilisation des substances à l’état nanoparticulaire fera 
l’objet d’un débat public organisé au plan national avant le 
31 mars 2009. L’État se donne pour objectif que, dans un 
délai de deux ans qui suit la promulgation de la présente 
loi, la fabrication, l’importation ou la mise sur le marché 
de substances à l’état nanoparticulaire fasse l’objet d’une 
déclaration obligatoire préalable, relative notamment aux 
quantités et aux usages, à l’autorité administrative. Une 
méthodologie d’évaluation des risques et des bénéfi ces liés 
à ces substances et produits sera élaborée. L’État veillera à 
ce que l’information due aux salariés par les employeurs 
soit améliorée sur les risques et les mesures à prendre pour 
assurer leur protection.

L’État veillera à ce que les opérateurs de réseau émettant 
des ondes électromagnétiques mettent en place des disposi-
tifs de surveillance de ces ondes et transmettent les résultats 
de ces mesures à l’Agence française de sécurité sanitaire de 
l’environnement et du travail qui les rendra publics. Une 
synthèse des études scientifi ques relatives aux effets des 
champs électromagnétiques sur la santé sera présentée par le 
Gouvernement au Parlement avant fi n 2009.

Un plan national d’adaptation climatique pour les diffé-
rents secteurs d’activité sera préparé d’ici à 2011.

M. le président. L’amendement no 585 rectifi é, 
présenté par Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, 
Mme Herviaux, MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, 
Mme Bourzai, MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. 
Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après le deuxième alinéa de cet article, insérer un 
alinéa ainsi rédigé :

Une mission parlementaire rendra, pour le dernier 
trimestre 2009, un rapport sur l’organisation de la veille 
environnementale et sur l’évaluation des substances 
chimiques dans les milieux, avec l’aide des agences 
publiques de sécurité sanitaire.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Dans l’article 37 sont 
évoquées la veille et l’expertise sur le plan européen.

Or nous avons nos propres agences d’expertise. D’ailleurs, 
la loi prescrit que l’Offi ce parlementaire d’évaluation des 
choix scientifi ques et technologiques évalue leur situation. 
M. Claude Saunier y a procédé il y a deux ans. Ses constats 
sur les disparités de moyens, de ressources humaines, de 
méthode, de mode de fi nancement entre les agences d’exper-
tise étaient d’ailleurs assez alarmants.

Dans le rapport que j’ai rédigé l’an dernier sur la pollu-
tion de l’air intérieur, la moitié d’un chapitre traitait égale-
ment de la veille. Vous le savez, nous avons non seulement 
l’INVS, l’Institut de veille sanitaire, mais aussi l’AFSSET, 
l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement 
et du travail, ou encore l’AFSSA, l’Agence française de 
sécurité alimentaire des aliments.

Je me suis aperçue que l’on ne comptait pas moins de 
quatre-vingts organismes, qui tous m’ont dit qu’ils veillaient 
très sérieusement sur notre santé. Je citerai le Comité de la 
prévention et de la précaution, mais il y en a une myriade.

Il est nécessaire de mettre de l’ordre dans tout cela, non pas 
pour supprimer des postes, non pas pour faire une RGPP de 
l’expertise, mais pour que le citoyen sache qui fait quoi et 
qui parle, au nom de qui. En effet, certains organismes sont 
fi nancés par l’industrie chimique, d’autres le sont par l’État 
et donc complètement indépendants, d’autres encore sont 
fi nancés avec l’argent de l’industrie chimique mais gérés par 
l’État, leur indépendance est donc garantie malgré la parti-
cipation d’argent privé. Tous les cas de fi gure sont repré-
sentés !

Il convient, par conséquent, que le Parlement se saisisse 
de cette problématique avant que soit confortée l’AFSSET 
et que soit revu cet édifi ce, alors que nous sommes saisis 
pour le projet de règlement européen Reach et que nous 
inventons des structures assez étranges comme le BERPC, 
le Bureau d’évaluation des risques des produits et agents 
chimiques, issu de l’INERIS et de l’INRS, et fi nancé à la 
fois par de l’argent public et privé.

Il serait bon que le Parlement veille sur notre veille 
environnementale. (Sourires.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Depuis les conclusions des 
tables rondes du Grenelle, d’importants travaux sur la veille 
environnementale et sanitaire ont été effectués, notamment 
dans le cadre du comité opérationnel « veille sanitaire et 
risques émergents » et du comité « portail environnemental 
et veille environnementale ». Les agences sanitaires ont été 
associées à ces travaux.

Le comité sur la veille sanitaire et les risques émergents a 
notamment élaboré des propositions sur les radiofréquences 
et la santé, ainsi que sur les nanotechnologies, que traite 
l’article 37, et qui donneront lieu à des dispositions précises 
dans le projet de loi portant engagement national pour 
l’environnement.

La commission n’est pas hostile à votre proposition, 
madame Blandin, mais elle estime que le calendrier ne 
pourra pas être respecté. Il paraît préférable de recourir aux 
procédures internes au Parlement et de mettre en œuvre ses 
pouvoirs de contrôle plutôt que d’inscrire ces mesures dans 
la loi.

C’est pourquoi la commission propose le retrait de cet 
amendement. Sinon, elle émettrait un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Nous n’avons 
aucune diffi culté de fond sur cet amendement. Il paraît 
toutefois assez étrange de prévoir dans une loi qu’une 
mission parlementaire se saisira de cette question.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote.

Mme Marie-Christine Blandin. Les disparités dans la façon 
de frapper de l’épée de Damoclès qu’est l’article 40 de la 
Constitution nous avaient conduits à retenir cette rédac-
tion, une mission parlementaire, contrairement à un rapport 
extérieur, étant réputée ne rien coûter.

C’est pourquoi nous maintenons cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 585 
rectifi é.

(L’amendement n’est pas adopté.)
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M. le président. L’amendement no 81, présenté par 
M. Sido, au nom de la commission, est ainsi libellé :

I. – Dans la première phrase du troisième alinéa de 
cet article, remplacer les mots :

le 31 mars 2009
par les mots :
fi n 2009
II. – Dans la deuxième phrase du même alinéa, 

supprimer le mot :
préalable

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Du fait du retard pris par la 
saisine de la Commission nationale du débat public sur les 
nanomatériaux, le débat public ne pourra pas être organisé 
avant la fi n de l’année 2009. L’amendement vise donc à 
remplacer la référence à la date du 31 mars 2009.

En outre, il est proposé de supprimer le mot « préalable », 
qui pourrait laisser entendre que l’obligation de déclaration 
sur la présence de nanosubstances dans les produits ne visera 
que les nouveaux produits nécessitant une autorisation de 
mise sur le marché. Or le Grenelle a conclu à la nécessité 
d’informer les consommateurs non seulement pour les 
nouveaux produits, mais aussi pour ceux qui sont déjà en 
circulation.

M. le président. Le sous-amendement no 436, présenté 
par MM. Raoul et Repentin, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Guillaume, Teston et Ries, Mme Blandin et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer le II de l’amendement no 81.

La parole est à Mme Odette Herviaux.

Mme Odette Herviaux. Nous sommes d’accord avec la 
première partie de l’amendement no 81.

En revanche, nous demandions la suppression du II relatif 
au mot « préalable », dans le souci de conserver la sécurisa-
tion d’un phénomène potentiellement dangereux pour nos 
concitoyens. Cela touchait aussi à la question sous-jacente 
du respect de l’autorité administrative.

La mention « préalable » dont il était question renvoyait 
directement à la conception que nous nous faisons du rôle 
de notre administration. Peut-on accepter de voir demain 
le rôle des pouvoirs publics réduit à une simple vérifi cation, 
dans une jungle où il est devenu coutume d’agir d’abord, au 
risque d’avoir mis en péril la santé de nos concitoyens ?

Le développement de la fabrication et de l’utilisation 
de substances dont on sait qu’elles sont potentiellement 
toxiques pour l’homme ne doit pas suivre la même voie 
que les produits chimiques, ceux dont on a tant de mal 
aujourd’hui à mesurer les effets et pour lesquels le système 
Reach a été mis en œuvre.

Compte tenu des connaissances encore trop peu précises, 
voire du réel manque d’information dont nous disposons 
aujourd’hui sur les dangers que représentent ces nanopar-
ticules et du débat qu’elles suscitent, il nous paraît diffi cile-
ment concevable de ne pas préserver la capacité des labora-
toires, notamment publics, d’identifi er les substances mises 
sur le marché et, le cas échéant, de sursoir à leur diffusion.

Votre amendement, monsieur le rapporteur, nous 
semblait revenir à affaiblir l’autorité de l’administration et, 
en restreignant son champ d’action, à affaiblir les labora-
toires publics. Nous ne souhaitions pas prendre de risque. 
C’est pourquoi nous demandions que soit maintenue dans 

le texte la mention de la déclaration préalable. Mais, à la 
suite de votre explication, je comprends que je ne l’avais pas 
interprétée ainsi.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. J’ai l’impression qu’il existe un 
malentendu sur le sens de notre amendement. (Mme Odette 
Herviaux fait un signe d’approbation.) La suppression du mot 
« préalable » vise à renforcer les exigences d’information en 
prévoyant que les obligations de déclaration s’appliqueront 
à tous les produits, y compris à ceux qui sont déjà mis en 
circulation.

C’est pourquoi la commission demande le retrait de ce 
sous-amendement.

M. le président. Madame Herviaux, le sous-amendement 
no 436 est-il maintenu ?

Mme Odette Herviaux. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent.

M. le président. Le sous-amendement no 436 est retiré.

Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
est favorable à l’amendement no 81.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 81.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 586, présenté par 
Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le troisième alinéa de cet article, après les 
mots :

à l’état nanoparticulaire

insérer les mots :

ou d’organismes contenant des nanoparticules ou 
issues de nanotechnologies,

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Il convient, pour un débat 
équilibré et sans impasse sur le problème des nanomatériaux 
et nanotechnologies, de couvrir tout le champ des possibi-
lités en matière de miniaturisation.

Tout d’abord, les substances à l’état nanoparticulaire 
doivent être considérées dans toute leur variété, depuis des 
matériaux couramment répandus comme le substrat des 
pneus jusqu’aux innovations récentes, sur lesquelles buttent 
les approches classiques de toxicologie, essentiellement pour 
deux raisons : d’une part, le secret industriel empêche une 
nomenclature exhaustive et lisible ; d’autre part, en matière 
de nanomatériaux, ce n’est pas la matière – du carbone, 
du soufre, du nickel – qui fait la propriété positive ou la 
toxicité, c’est la forme, qui donne le pouvoir de pénétration 
dans les tissus vivants, avec la possibilité d’infl ammation de 
ceux-ci s’ils y demeurent

Ensuite, il convient de tenir compte des organismes 
contenant des nanoparticules – bactéries, champignons, 
virus – ayant intégré la matière nouvelle en raison de sa 
taille infi me.
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Enfi n, il ne faut pas écarter les substances banales mais 
issues de nanotechnologies ayant permis leur élaboration 
ou leur perfectionnement et n’ayant pas par elles-mêmes 
le caractère de nanomatériaux, donc ne présentant aucun 
danger.

Nous ne pouvons pas tenir à l’écart du débat tout le 
champ sur lequel les citoyens doivent s’interroger.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La Commission nationale du 
débat public a bien été saisie, conformément à l’esprit de 
cet amendement, de l’ensemble du champ des nanotechno-
logies, donc au-delà du champ strict des substances à l’état 
nanoparticulaire.

Toutefois, l’amendement de Mme Blandin va plus loin, 
en prévoyant que l’obligation de déclaration elle-même 
devra porter non seulement sur les substances à l’état 
nanoparticulaire, mais aussi sur les organismes contenant 
des nanoparticules ou issues de nanotechnologies.

La commission souhaiterait entendre le Gouvernement 
sur ce point.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. La notion de 
substance à l’état nanoparticulaire est générique. C’est 
d’ailleurs bien sur ce thème que la Commission nationale 
du débat public a été saisie, conformément au Grenelle de 
l’environnement.

Cela étant, le principe des substances à l’état nanoparti-
culaire englobe naturellement les organismes contenant des 
nanoparticules ou issus de nanotechnologies. Il est donc 
tout à fait possible d’intégrer cet amendement dans le texte.

Je m’en remets donc à la sagesse du Sénat.

M. le président. Quel est maintenant l’avis de la commis-
sion ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Sagesse !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 586.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je constate que cet amendement a été 
adopté à l’unanimité des présents.

L’amendement no 587, présenté par Mme Blandin, 
MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Compléter la deuxième phrase du troisième alinéa de 
cet article par les mots :

ainsi qu’une information du public et des consom-
mateurs

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. À ce jour, au moins 
700 objets ou substances couramment utilisés contien-
nent d’ores et déjà des nanomatériaux d’innovation. Il 
est vraiment anormal que le consommateur n’en soit pas 
informé. Promoteur ou détracteur des nanomatériaux, 
chacun devrait trouver satisfaction dans une bonne infor-
mation, mieux encore dans un bon étiquetage.

Le fervent d’innovation se réjouira que, grâce aux nanoma-
tériaux, la vitre teintée de sa voiture soit légère, résistante, et 
fi ltre aussi bien les rayons du soleil. Mais la femme prudente 
préférera peut-être éviter la crème solaire protectrice bien 
que translucide, parce qu’elle contient des nanoparticules 
susceptibles de pénétrer dans la peau. Une autre, plus avide 
de cosmétique moderne, s’emparera avec joie de ce nouveau 
produit.

En conséquence, mentionner les nanomatériaux ne pose 
pas de problème. La rédaction actuelle du texte prévoit que 
les autorités administratives seront informées de la présence 
ou non de nanomatériaux.

Un récent événement sanitaire au sujet de fauteuils 
importés de Chine contenant des sachets de matière toxique 
a mis en évidence la nécessité de la transparence jusqu’au 
consommateur.

Les Anglais avaient alerté en urgence l’Union européenne 
des diffi cultés sur les fauteuils chinois ; l’information avait 
été transmise à la France, qui avait saisi la Direction générale 
de la concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes, la DGCCRF, laquelle s’était bornée, en vertu 
des textes en vigueur, à informer des problèmes sur certains 
fauteuils les marchands de meubles. Bien évidemment, ces 
derniers n’ont pas éventré ceux qu’ils avaient en stock ! C’est 
ainsi que la mise en vente de ces fauteuils a continué plus 
longtemps que prévu.

En adoptant cet amendement, l’information ne s’arrêtera 
plus à mi-chemin.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La commission avait émis, 
dans un premier temps, un avis plutôt défavorable sur cet 
amendement, considérant qu’il relevait de la loi Grenelle II, 
laquelle précisera les modalités d’information du public.

Toutefois, il n’apparaît pas inopportun d’en inscrire le 
principe dans cette loi de programme, dans la mesure où il 
s’agit d’un engagement du Grenelle. C’est pourquoi je vous 
proposerai, à titre personnel, un avis de sagesse bienveillant
e. (Sourires.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. L’amélioration 
de la transparence et de l’information du public est bien 
l’un des objectifs fi xés par le Grenelle de l’environnement. 
Les modalités précises de sa mise en œuvre seront plutôt 
intégrées dans la loi Grenelle II.

Cela dit, on peut d’ores et déjà mentionner cette infor-
mation du public, qui correspond à l’esprit du Grenelle de 
l’environnement. C’est pourquoi je m’en remets à mon tour 
à une sagesse très bienveillante.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 587.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je constate que cet amendement a été 
adopté à l’unanimité des présents.

L’amendement no 588, présenté par Mme Blandin, 
MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Compléter l’avant-dernière phrase du troisième alinéa 
de cet article par les mots :

en 2009
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La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement vise 
simplement à fi xer une date, afi n que l’élaboration de la 
méthodologie d’évaluation des risques ne soit pas trop 
tardive. Nous proposons de retenir l’année 2009, ce qui 
nous laisse encore dix mois.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement tend à fi xer 
un délai, au demeurant extrêmement court, pour l’élabo-
ration d’une méthodologie d’évaluation des risques et des 
bénéfi ces liés aux substances à l’état nanoparticulaire.

Nous ne pouvons que souscrire à la volonté d’aller vite 
sur ce sujet. Mais il ne faut pas confondre vitesse et préci-
pitation.

En l’état actuel des connaissances, un tel délai est-il raison-
nable ? En outre, la France peut-elle, seule, élaborer une 
telle méthodologie ? Celle-ci ne devrait-elle pas plutôt être 
conçue au niveau international ? Telles sont les questions 
que nous nous posons.

Dans ces conditions, la commission souhaite entendre 
l’avis du Gouvernement.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. L’élaboration 
d’une méthodologie d’évaluation des risques dès 2009 
serait, me semble-t-il, diffi cile à réaliser pour les acteurs 
concernés.

Par conséquent, il me semble plus sage de ne pas insérer 
un tel délai, qui est vraiment très court, dans le projet de 
loi.

M. le président. Madame Blandin, l’amendement no 588 
est-il maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. Non, je le retire, monsieur 
le président.

M. le président. L’amendement no 588 est retiré.

L’amendement no 589, présenté par Mme Blandin, 
MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Remplacer la dernière phrase du troisième alinéa de 
cet article par deux phrases ainsi rédigées :

Dès 2010, cette évaluation est rendue obligatoire 
avant la mise sur le marché de produits contenant des 
nanoparticules ou des nanomatériaux. L’information et 
la protection des salariés sur la base de l’étude Agence 
française de sécurité sanitaire de l’environnement et du 
travail seront assurées dès 2009.

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement tend 
également à fi xer une date. En l’occurrence, il s’agit de 2010, 
ce qui nous laisse encore un an et dix mois ! (Sourires.)

Toutefois, plus que la détermination d’une date, l’objet 
principal de cet amendement est de rendre l’évaluation 
obligatoire avant la mise sur le marché de produits conte-
nant des nanoparticules ou des nanomatériaux.

L’information et la protection des salariés seraient assurées 
dès 2009 sur la base de l’étude de l’AFSSET. D’ailleurs, cela 
se pratique déjà dans les entreprises. Nous proposons de 

le formaliser dans le projet de loi, mais nous savons bien 
qu’aucune entreprise ne prend le risque de ne pas protéger 
ses travailleurs face à de telles particules ultra-petites et 
pénétrantes.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Là encore, la commission 
souhaite connaître l’avis du Gouvernement, d’autant que 
cette question des délais est particulièrement délicate.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Il s’agit effective-
ment d’un problème de délais.

Comme vous l’avez rappelé, madame Blandin, l’AFFSET 
a émis des recommandations dans son rapport du mois de 
juillet 2008 et la réglementation a été étudiée. Cela dit, le 
Haut conseil de santé publique a conforté cette position 
seulement au mois de janvier 2009. Comme vous le voyez, 
c’est très récent.

Par conséquent, il nous semble un petit peu diffi cile d’être 
en mesure de mettre en place des outils d’évaluation et de 
permettre l’évaluation proposée sur l’ensemble des produits 
dès 2010.

En outre, et vous l’avez-vous-même souligné, madame 
la sénatrice, avec l’entrée en vigueur de la réglementation 
Reach, nous sommes en train de nous doter des instruments 
adaptés, sachant que nous partions d’une situation où nous 
ne disposions absolument pas des outils d’évaluation des 
différentes substances.

M. le président. Quel est maintenant l’avis de la commis-
sion ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Avis défavorable.

M. le président. Madame Blandin, l’amendement est-il 
maintenu ?

Mme Marie-Christine Blandin. J’entends bien l’argumen-
tation sur les diffi cultés de procéder à une expertise ou de 
trouver des laboratoires ; d’ailleurs, il y a peu de labora-
toires.

Le problème est qu’en attendant les expertises et les 
évaluations on n’instaure pas un moratoire sur la mise sur 
le marché de telles substances. Et nous continuons à être 
inondés de produits contenant des nanomatériaux dans les 
pharmacies et dans les magasins de cosmétiques.

Certes, une telle évaluation est nécessairement longue. 
Mais il y a peut-être un risque. Pendant ce temps, nous ne 
prenons pas les mesures de prévention qui consisteraient à 
stopper la commercialisation des substances en attendant les 
résultats. Pendant les travaux, la vente continue...

Il me paraît donc nécessaire d’accélérer la démarche 
d’évaluation. C’est la raison pour laquelle je maintiens cet 
amendement, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 589.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 82 rectifi é, présenté par M. Sido, au 
nom de la commission, est ainsi libellé :

Après les mots :
l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environ-

nement et du travail
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rédiger ainsi la fi n de la première phrase de l’avant-
dernier alinéa de cet article :

et à l’Agence nationale des fréquences qui les rendront 
publics.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Le comité opérationnel relatif 
aux risques émergents a proposé que les opérateurs de 
télécommunication transmettent leurs données à l’Agence 
nationale des fréquences, qui devra en assurer la disposition 
auprès du public. C’est ce que prévoit l’article 72 du projet 
de loi portant engagement national pour l’environnement.

Cet amendement vise donc, par cohérence, à compléter 
l’article 37 en mentionnant l’Agence nationale des 
fréquences en plus de l’AFFSET.

Je suis bien conscient que ce sujet a suscité de nombreux 
débats. Toutefois, je pense que nous sommes parvenus à un 
accord avec le Gouvernement.

M. le président. L’amendement no 437, présenté par 
MM. Raoul et Repentin, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Guillaume, Teston et Ries, Mme Blandin et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans la première phrase de l’avant-dernier alinéa de 
cet article, après les mots :

l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environ-
nement et du travail

ajouter les mots :
et l’Agence nationale des fréquences

La parole est à M. Roland Courteau.

M. Roland Courteau. Cet amendement tend à renforcer le 
contrôle qui est assuré par les pouvoirs publics sur le réseau 
des ondes électromagnétiques.

Comme vous le savez tous, les antennes-relais et leur 
dangerosité potentielle suscitent une vive inquiétude de 
la part des Français. Aujourd’hui, de plus en plus d’élus 
locaux sont confrontés aux revendications insistantes des 
associations de lutte contre la multiplication de ces équipe-
ments. Nous ne pouvons pas ignorer le malaise généralisé 
de la population face à ce phénomène qu’elle ne comprend 
pas toujours et qui, dans son esprit, présente un danger, 
notamment sur des lieux sensibles comme les écoles ou les 
hôpitaux.

Les associations de défense comme Pour une règlemen-
tation de l’implantation d’antennes-relais de téléphonie 
mobile, ou PRIARTEM, ou Robin des Toits, sont là pour 
nous le rappeler.

Cependant, le cœur du problème réside dans le manque 
d’informations fi ables et dans le fl ou qui continue d’entourer 
la question. La récente condamnation en appel de la société 
de téléphonie mobile Bouygues Telecom, qui a été sommée 
de démonter certaines de ses antennes installées dans le 
Rhône en application du principe de précaution, après des 
plaintes de riverains craignant pour leur santé, va sans aucun 
doute ajouter à la psychose.

Pourtant, l’association française des opérateurs mobiles, 
l’AFOM, a exprimé « sa surprise et sa perplexité ». Elle a 
notamment indiqué ceci : « Au plan sanitaire, elle ne corres-
pond à la position d’aucune autorité sanitaire nationale, ni 
à celle de l’Organisation mondiale de la santé. Ces autorités 
indiquent toutes que les antennes-relais ne présentent pas de 
danger pour la santé des riverains ». Elle a également rappelé 
que, sur le plan pratique, « le démontage d’une antenne-

relais privera nécessairement de l’usage du téléphone mobile 
les personnes se trouvant dans la zone géographique qui 
était couverte par l’antenne ».

Dans un tel contexte de confusion, il nous faut disposer 
d’une information solide basée sur des études scientifi ques 
établies par des laboratoires reconnus. C’est un peu le sens 
de cet amendement.

En accord avec nos principes démocratiques, la base 
d’information qui sera élaborée s’étayera nécessairement 
par la pluralité d’approches que garantirait une double 
saisine. L’intérêt de travailler en étroite collaboration avec 
les deux agences distinctes que sont l’AFSSET, établisse-
ment administratif public de l’État, placé sous la tutelle des 
ministres chargés de l’écologie, de la santé et du travail, et 
l’Agence nationale des fréquences, chargée de gérer, plani-
fi er et contrôler les usages des fréquences radioélectriques, 
qui appartiennent au domaine public de l’État, c’est de 
garantir au public une information véritablement objective 
sur le sujet.

C’est pourquoi je souhaite l’adoption de cet amendement, 
mes chers collègues. Il s’agit de répondre de manière plus 
éclairée et plus effi cace à une inquiétude que nombre de nos 
concitoyens partagent à juste titre.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur 
l’amendement no 437 ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement a exactement 
le même objet que l’amendement no 82 rectifi é, déposé par 
la commission.

Aussi, monsieur Courteau, nous vous proposons de recti-
fi er votre amendement pour le rendre identique au nôtre. 
Vous ne serez sans doute pas opposé au fait de préciser que 
les résultats des mesures réalisées par l’AFFSET et l’Agence 
nationale des fréquences seront rendus publics... (Sourires.)

Si vous rectifi ez votre amendement, l’avis de la commis-
sion sera favorable.

M. le président. Monsieur Courteau, acceptez-vous de 
rectifi er l’amendement no 437 en ce sens ?

M. Roland Courteau. Oui, monsieur le président.

M. le président. Il s’agit donc de l’amendement 
no 437 rectifi é, présenté par MM. Raoul et Repentin, 
Mme Herviaux, MM. Raoult, Guillaume, Teston et 
Ries, Mme Blandin et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, et ainsi libellé :

Dans la première phrase de l’avant-dernier alinéa de 
cet article, après les mots :

l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environ-
nement et du travail

ajouter les mots :

et à l’Agence nationale des fréquences qui les rendront 
publics.

Cet amendement est identique à l’amendement no 82 
rectifi é.

Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
émet un avis favorable sur ces deux amendements identi-
ques.

Je souhaite juste vous apporter deux informations complé-
mentaires.
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Premièrement, un bureau d’information, un help desk, 
pour les collectivités locales sera mis en place au sein de 
l’Institut national de l’environnement industriel et des 
risques, l’INERIS, dès le deuxième trimestre de 2009, afi n 
de répondre aux interrogations de ces collectivités sur les 
antennes-relais.

Deuxièmement, à la suite de l’arrêt de la cour adminis-
trative d’appel d’hier, un groupe de travail sera mis en place 
sur la question des ondes et des fréquences. L’ensemble des 
acteurs concernés y seront associés. Ses travaux porteront 
évidemment sur les antennes-relais, mais ils iront égale-
ment au-delà. Ainsi, nous pouvons nous interroger sur 
les téléphones portables – il y a eu beaucoup d’études sur 
le sujet, et certaines sont assez controversées – et sur diffé-
rentes puces.

Le groupe de travail sera coordonné par le secrétariat 
d’État chargé de la prospective et du développement de 
l’économie numérique. Ses thèmes de recherche intéres-
sent non seulement le ministère de l’écologie, de l’énergie, 
du développement durable et de l’aménagement du terri-
toire, mais également le ministère de la santé et des sports, 
le ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et 
le secrétariat d’État chargé de l’industrie et de la consom-
mation. Pour le moment, nous l’avons baptisé « Grenelle 
des antennes », mais je pense que nous lui trouverons un 
nom plus large, afi n d’intégrer l’ensemble des questions 
sujettes à controverses. Je pense, notamment, aux effets des 
faibles doses sur le long terme, ce qui suppose de suivre des 
cohortes durant une certaine durée pour avoir un peu plus 
de certitudes scientifi ques. Au-delà, il faudra réaliser un 
véritable arbitrage de la société sur le niveau de prévention 
ou de précaution que nous souhaitons avoir.

Le principe de ce groupe de travail a été annoncé par 
Nathalie Kosciusko-Morizet aujourd’hui. D’ailleurs, cela 
s’inscrit dans la ligne de ce qui avait été engagé auparavant.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 82 rectifi é et 437 rectifi é.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. Je constate que ces amendements ont été 
adoptés à l’unanimité des présents.

L’amendement no 666, présenté par MM. Muller et 
Desessard et Mmes Blandin, Boumediene-Thiery et Voynet, 
est ainsi libellé :

Dans la deuxième phrase du quatrième alinéa de cet 
article, après les mots :

effets des champs électromagnétiques sur la santé
insérer les mots :
et sur les abeilles

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Cet amendement vise à 
prévenir les effets collatéraux des champs électromagné-
tiques. Comme vous le savez, ces derniers suscitent, à tort 
ou à raison, une inquiétude extrêmement grande s’agissant 
de la santé des personnes. En revanche, on parle beaucoup 
moins de leurs conséquences sur les abeilles. Or la désorien-
tation est fl agrante, et elle pourrait également être l’une des 
causes de l’appauvrissement des ruches.

C’est pourquoi je vous propose d’ajouter cette incidente. 
D’ailleurs, quand on démarre des études, placer une ruche 
à côté des émetteurs pour voir quels seront les résultats ne 
coûte vraiment pas cher.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Les effets des champs électro-
magnétiques sur les abeilles et sur leur comportement 
constituent une véritable question, qui a d’ailleurs fait 
l’objet de plusieurs rapports.

Toutefois, il n’apparaît pas opportun de mentionner les 
abeilles plutôt qu’un autre animal. En effet, l’étude évoque 
les effets sur la santé et elle pourra également aborder la 
santé animale, et pas seulement celle des abeilles.

Par conséquent, la commission demande le retrait de cet 
amendement. À défaut, l’avis serait défavorable, même si 
nous comprenons bien la question.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
partage les mêmes préoccupations et émet le même avis que 
la commission. Normalement, le terme « santé » doit être 
suffi samment large pour intégrer ces deux dimensions.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote.

Mme Marie-Christine Blandin. Je reconnais que d’autres 
animaux peuvent être concernés. D’ailleurs, des problèmes 
existent, me semble-t-il, dans la Manche, où RTE et EDF 
ont cherché des solutions, qui ne fonctionnent pas. En ce 
moment, a été mis en place, me semble-t-il, le cofi nance-
ment d’une ferme expérimentale. Je trouve que c’est une 
excellente initiative. On devrait d’ailleurs leur envoyer une 
ruche. (Sourires)

Cela étant, je retire cet amendement, qui n’est peut-être 
pas à sa place à cet endroit du texte.

M. le président. L’amendement no 666 est retiré.

L’amendement no 590, présenté par Mme Blandin, 
MM. Raoul et Courteau, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, MM. Guillaume, 
Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Compléter la dernière phrase du quatrième alinéa de 
cet article par les mots :

, avec pour objectif de fi xer une valeur limite d’émis-
sion d’ondes électromagnétiques

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. Il s’agit, là encore, d’une 
initiative visant à donner une réelle confi ance aux citoyens 
dans le Grenelle de l’environnement.

L’article 37 dispose : « Une synthèse des études scientifi -
ques relatives aux effets des champs électromagnétiques sur 
la santé sera présentée par le Gouvernement au Parlement 
avant fi n 2009 ». Cette mesure est de nature à nous rassurer. 
Toutefois, d’excellentes études, parfois même alarmistes 
sur certains sujets, ont fi ni dans des placards. Par exemple, 
quelques éthers de glycol fâcheux ont « bénéfi cié » de la 
présentation de rapports préoccupants devant le Parlement, 
sans que les conséquences en aient été tirées.

Je pense également aux fi bres céramiques réfractaires. 
Alors qu’elles ont donné lieu à un débat dans le cadre du 
travail de réfl exion sur l’amiante mené par la commission 
des affaires sociales, qui avait d’ailleurs entendu Gérard 
Larcher, alors ministre, exprimer ses inquiétudes à ce sujet, 
ces fi bres continuent d’être employées, et le rapport se 
trouve dans le placard.
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La disposition que nous proposons d’insérer : « avec 
pour objectif de fi xer une valeur limite d’émission d’ondes 
électromagnétiques » – ce qui va de soi – donnerait une 
perspective aux citoyens.

J’ajoute qu’une telle demande n’est nullement ambitieuse, 
car si nous avions voulu aller plus loin, nous aurions proposé 
de fi xer une valeur limite de réception d’ondes électroma-
gnétiques, de façon à se placer du point de vue de l’effet 
cumulé sur le consommateur, plutôt qu’une valeur limite 
d’émission, qui ne s’applique qu’aux appareils.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. À l’évidence, on ne peut être 
insensible au problème soulevé par Mme Blandin, surtout 
après le récent jugement en appel ordonnant le démon-
tage d’une antenne relais de l’un des trois opérateurs. À cet 
égard, l’étude mentionnée à l’article 37 sera particulière-
ment importante, mais on ne peut préjuger de ses conclu-
sions, comme semble le faire l’auteur de l’amendement.

En outre, selon tous les spécialistes et le groupe de 
travail, si j’ai bien compris, fi xer une valeur limite d’émis-
sion n’est pas forcément pertinent en termes sanitaires. Ce 
qui importe, c’est l’exposition de la population aux ondes 
électromagnétiques.

Mme Marie-Christine Blandin. C’est exact !

M. Bruno Sido, rapporteur. C’est très différent, car doivent 
alors être pris en compte non seulement les antennes relais, 
mais également les téléphones portables.

La commission sollicite donc le retrait de cet amende-
ment ; à défaut, elle émettra un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Si nous devions 
déterminer des valeurs limites d’émission, il faudrait en fi xer 
plusieurs, et non pas une seule.

L’analyse des études en cours nous permettra de défi nir 
des seuils et, le cas échéant, de les réduire. Le groupe de 
travail doit nous donner des orientations sur ce point.

M. le président. L’amendement no 590 est-il maintenu, 
madame Blandin ?

Mme Marie-Christine Blandin. Oui, je le maintiens, 
monsieur le président.

Les téléphones portables sont des objets émissifs ; ils 
seraient donc concernés par cet amendement.

Par ailleurs, je ne préjuge pas du résultat des études. 
Imaginons qu’elles apportent la démonstration de l’inno-
cuité totale des champs électromagnétiques sur la santé, 
l’amendement n’empêcherait pas de fi xer une valeur limite 
d’émission supérieure : il ne s’agit pas d’abaisser les seuils à 
tout prix !

Nous aurions pu, effectivement, fi xer une valeur limite 
de réception d’ondes électromagnétiques, mais, dans ce cas, 
entre le micro-ondes, le téléphone, la Wifi , la ligne à très 
haute tension qui passe au-dessus de la maison, les deux 
antennes relais installées sur le bâtiment d’HLM d’en face, 
nous risquerions d’avoir des surprises dans certaines pièces !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 590.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 37, modifi é.

(L’article 37 est adopté.)

Article 38

L’inventaire des sites potentiellement pollués en raison 
d’une activité passée et son croisement avec l’inventaire 
des points de captage d’eau et lieux d’accueil des popula-
tions sensibles seront achevés en 2010, afi n d’identifi er les 
actions prioritaires. Un plan d’action sur la réhabilitation 
des stations service fermées et des sites orphelins sera établi 
au plus tard en 2009. Les techniques de dépollution par les 
plantes seront de préférence utilisées.

Afi n de lutter contre les effets nocifs sur l’environnement 
des sites illégaux de stockage et d’exploitation de déchets, 
l’État renforcera son action de lutte contre ces sites ainsi que 
les sanctions administratives et pénales prévues par le code 
de l’environnement. – (Adopté.)

Article 39

La politique de prévention des risques majeurs sera 
renforcée au travers notamment :

a) De la mise en œuvre du « plan séisme » aux Antilles et 
d’une politique globale de prévention des risques naturels 
outre-mer d’ici à 2015 ;

a bis) De l’intégration du risque de tsunami dans les plans 
de prévention des risques majeurs ;

b) De la réduction de l’exposition des populations au 
risque d’inondation par la maîtrise de l’urbanisation, par la 
création de zones enherbées ou plantées associées aux zones 
imperméabilisées, par la restauration et la création de zones 
d’expansion des crues et par des travaux de protection.

Des plans de suivi de l’impact sanitaire et environnemental 
différé des catastrophes d’origine naturelle ou technologique 
seront mis en œuvre.

M. le président. L’amendement no 479, présenté par 
MM. Courteau et Raoul, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, M. Guillaume, 
Mme Blandin, MM. Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Au début du troisième alinéa (a bis) de cet article, 
après le mot :

de
insérer les mots :
la réduction de l’exposition des populations au risque 

de tsunami par la mise en place d’un centre national 
d’alerte et par

La parole est à M. Roland Courteau.

M. Roland Courteau. Le 7 décembre 2007, l’Offi ce parle-
mentaire d’évaluation des choix scientifi ques et techno-
logiques a adopté, à l’unanimité – majorité et opposition, 
sénateurs et députés confondus –, les conclusions de mon 
rapport sur l’évaluation et la prévention du risque du 
tsunami sur les côtes françaises, en métropole et outre-mer. 
Car un tel risque existe. Aucun bassin n’est à l’abri !

Le risque existe aussi bien en Méditerranée qu’en 
Atlantique Nord, aux Antilles, en Polynésie française, dans 
l’océan Indien ou aux abords de l’île de La Réunion.

À ceux qui en douteraient, je rappelle que, au XXe siècle, sur 
les 911 tsunamis qui eurent lieu dans le monde, le Pacifi que 
en a connu 76 %, l’Atlantique 10 %, la Méditerranée 10 %, 
et l’océan Indien seulement 4 %, ce dernier ayant longtemps 
été considéré comme l’océan le plus sûr par rapport à un tel 
risque. Pourtant, nous connaissons la suite ! C’est bien dans 
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l’océan Indien qu’eut lieu, le 26 décembre 2004, le tsunami 
vraisemblablement le plus meurtrier de notre histoire, avec 
plus de 250 000 morts.

D’ailleurs, cet océan était jugé si sûr par rapport à ce 
risque que l’on n’avait pas jugé opportun d’y créer un 
centre d’alerte, contrairement à ce qui a été fait, quelques 
décennies auparavant, dans le Pacifi que, avec la création du 
PTWC, le Pacifi c tsunami warning center, d’Hawaï, ou, plus 
récemment, en Alaska et au Japon.

Or c’est bien l’absence de tout dispositif d’alerte et une 
absence totale d’information des populations qui furent à 
l’origine du nombre élevé de victimes.

S’il est une certitude qui se dégage des quelque cent 
cinquante pages du rapport, c’est bien le fait qu’il n’y a 
aucun océan, aucune mer au monde qui soit à l’abri d’un 
tel risque.

Par exemple, dans une zone géographique proche de la 
France, à la suite du séisme de Messine, en 1908, un tsunami 
a fait plusieurs dizaines de milliers de morts.

Faut-il rappeler également le tsunami de 1979 à proxi-
mité de Nice et d’Antibes, consécutif à des effondrements 
sous-marins, ou encore celui de 2003, passé inaperçu, qui 
faisait suite au séisme de Boumerdès en Algérie ?

Faut-il rappeler le séisme de Lisbonne, au XVIIIe siècle, et 
le tsunami qui traversa l’Atlantique et déferla sur les Antilles 
avec des vagues de quatre mètres ?

Faut-il rappeler, enfi n, l’effondrement du volcan de 
Santorin, en Grèce, dans l’Antiquité, et le tsunami qui 
provoqua l’extinction de la civilisation minœnne ?

Le risque existe aussi bien sur les côtes françaises de 
métropole qu’outre-mer.

Je rappelle l’intitulé de mon rapport : Tsunamis sur les côtes 
françaises : un risque certain, une impréparation manifeste. 
L’impréparation ne concerne pas, cependant, la Polynésie 
française, qui s’est dotée, voilà peu, d’un dispositif perfor-
mant et innovant.

La principale des trente-trois propositions que j’ai faites 
visait à mettre en place un centre national d’alerte pour la 
Méditerranée, l’Atlantique Nord-Est, les Antilles et l’océan 
Indien. Je recommandais également que ce centre national 
assure aussi les fonctions de centre régional d’alerte en 
Méditerranée occidentale. Enfi n, je suggérais que son instal-
lation et son fonctionnement soient confi és au Commissariat 
à l’énergie atomique.

Au cours de l’année écoulée, ce projet a été expertisé sur 
les plans technique et fi nancier par le Secrétariat général de 
la mer.

À Athènes, lors de la réunion des 4 et 5 novembre 2008 
du groupe intergouvernemental de coordination du système 
d’alerte aux tsunamis de l’Atlantique Nord-Est et de la 
Méditerranée, le GIC-SATANEM, la France a fait connaître 
son intention de mettre en place un tel centre, en tout cas 
pour la Méditerranée occidentale.

Enfi n, en novembre 2008, M. le Premier ministre m’a 
informé par écrit, en réponse à mes demandes réitérées, de 
sa décision de mettre en place un centre national d’alerte. 
Cette décision a d’ailleurs été portée à la connaissance des 
États de la Méditerranée et de l’Atlantique Nord lors de 
la réunion du GIC-SATANEM du 4 novembre dernier. 
Ce centre sera fi nancé, m’a précisé le Premier ministre, 
par un consortium européen que la France va contribuer à 
développer.

J’ai bien noté que M. Borloo, ministre d’État, ministre de 
l’écologie, du développement durable et de l’aménagement 
du territoire, ainsi que Mme Alliot-Marie, ministre de l’inté-
rieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, étaient 
chargés de préparer la mise en place du centre et du consor-
tium. Permettez-moi toutefois de souligner que le plus tôt 
serait le mieux, d’autant que la Commission océanique 
intergouvernementale de l’UNESCO a fi xé à 2010 la date 
à laquelle l’ensemble des bassins de la planète devront être 
couverts par un centre d’alerte.

Je remarque, par ailleurs, que l’article 39 du projet de loi 
prévoit de renforcer la politique de prévention des risques 
majeurs par l’intégration du risque de tsunami dans les 
plans de prévention des risques majeurs. Cette disposition, 
conforme du reste aux préconisations de l’Offi ce parlemen-
taire, est utile, mais insuffi sante en l’état. Pour être effi cace, 
elle doit être complétée par la mise en place d’un système 
national d’alerte aux tsunamis, susceptible de relayer l’infor-
mation sur le risque en temps réel dans un cadre interna-
tional. À défaut, l’intégration du risque de tsunami aux 
plans de prévention des risques demeurerait inopérante. 
C’est pourquoi nous avons présenté cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Dans un premier temps, je 
souhaitais remplacer le terme « tsunami » par l’expression 
« raz-de-marée », mais cela n’a rien à voir ! M. Courteau 
pourra vous en dire davantage puisqu’il a effectivement 
remis un rapport en la matière à l’Offi ce parlementaire 
d’évaluation des choix scientifi ques et technologiques. Du 
reste, cela augure bien du rapport que ce même offi ce doit 
établir au sujet du seuil de consommation d’énergie primaire 
de 50 kilowattheures par mètre carré et par an en moyenne 
qui fi gure à l’article 4 du projet de loi.

Cela étant, l’intégration du risque de tsunami aux plans 
de prévention des risques est en soi insuffi sante et il faut 
la compléter par un système national d’alerte aux tsunamis, 
susceptible de relayer l’information sur le risque en temps 
réel, dans un cadre international. La France s’est engagée 
à mettre en place un tel centre d’alerte lors d’une réunion 
internationale à Athènes, en novembre 2008, mais cet 
engagement reste à confi rmer.

La commission émet un avis favorable sur cet amende-
ment.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
émet également un avis favorable.

La France a effectivement décidé, dans le cadre de l’Union 
pour la Méditerranée, de créer un centre d’alerte aux 
tsunamis pour la Méditerranée et l’Atlantique. Les travaux 
sont en cours, mais la disposition peut d’ores et déjà être 
inscrite dans la loi.

M. Roland Courteau. Merci !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 479.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je constate que cet amendement a été 
adopté à l’unanimité des présents.

L’amendement no 721, présenté par Mmes Hoarau et 
Didier, MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, Terrade et 
les membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen 
et des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :
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Compléter l’avant-dernier alinéa de cet article par 
une phrase ainsi rédigée :

Des zones endiguées peuvent être valorisées sous 
des conditions de protection arrêtées par une mission 
d’experts diligentée par l’État.

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. Certaines collectivités ultrama-
rines sont confrontées à l’exiguïté de leur territoire. Ainsi, 
La Réunion couvre une superfi cie de 2 500 kilomètres 
carrés, dont 42 % sont inscrits au parc national.

Il pourrait être proposé que les endiguements outre-mer, 
nécessaires à la protection des populations de ces territoires 
soumis à des régimes cycloniques, soient dimensionnés pour 
valoriser des espaces en friche, sous réserve, naturellement, 
que les équipements prévus ne mettent pas en péril la vie 
des habitants et n’obèrent pas l’écoulement des eaux en cas 
de crue majeure.

À La Réunion, c’est notamment l’installation de fermes 
photovoltaïques qui pourrait être envisagée dans la perspec-
tive de réaliser l’autonomie énergétique en matière de 
production d’électricité.

La pose des panneaux photovoltaïques et celle des 
éléments de production y afférents sont suffi samment 
modulables pour prévoir des niveaux de plancher hors crue 
ou submersion.

L’exploitation de ces zones endiguées permettrait, d’abord, 
d’augmenter la capacité de La Réunion à produire de 
l’énergie solaire, ensuite, d’éviter une pression supplémen-
taire sur l’utilisation du foncier réunionnais, dont la gestion 
devra répondre aux besoins d’un million d’habitants dans 
quelques décennies.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement vise à 
permettre la valorisation des zones endiguées dans des condi-
tions arrêtées par une mission d’experts diligentée par l’État. 
Tout en soulevant une vraie question, il pose un problème 
dans la mesure où il pourrait conduire à des constructions 
vulnérables au regard du risque d’inondations.

C’est la raison pour laquelle la commission demande le 
retrait de cet amendement, faute de quoi elle émettra un 
avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. L’endiguement 
n’est pas la panacée pour protéger les populations des risques 
d’inondation ; c’est une solution palliative.

Par ailleurs, je vous recommande la plus grande prudence, 
monsieur le sénateur, en ce qui concerne l’installation de 
champs photovoltaïques derrière des digues : en cas d’inon-
dation, vous seriez obligé de tout remplacer. Or de telles 
installations coûtent relativement cher.

Le Gouvernement est plutôt défavorable à cet amende-
ment, car la valorisation des zones endiguées peut poser 
d’autres diffi cultés.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 721.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 39, modifi é.

(L’article 39 est adopté.)

Article additionnel après l’article 39

M. le président. L’amendement no 568 rectifi é, 
présenté par Mme Blandin, MM. Raoul et Courteau, 
Mme Herviaux, MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, 
Mme Bourzai, MM. Guillaume, Antoinette, Gillot, S. 
Larcher, Lise, Patient, Tuheiava et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 39, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Nul ne peut être inquiété pour avoir alerté sur des faits 
présentant ou pouvant engendrer un risque sanitaire ;

La parole est à Mme Marie-Christine Blandin.

Mme Marie-Christine Blandin. En matière d’expertise, il 
est souvent question de l’indépendance des modes de fi nan-
cement, des moyens utilisés, des ressources humaines, mais 
on parle aussi des lanceurs d’alerte.

Le concept de lanceur d’alerte est né dans les pays anglo-
saxons : il avait pour objet de protéger les personnes dénon-
çant les corruptions, par exemple les pots-de-vin. Puis il a 
été étendu aux risques sanitaires et aux problèmes de pollu-
tion qui mettaient en danger la santé des citoyens.

Ces lanceurs d’alerte ont été reconnus en France via la 
presse et quelques malheureuses affaires.

Souvenez-vous du chercheur Pierre Meneton, qui avait 
affi rmé que le sel rendait obèse : il s’était vu traîné devant 
les tribunaux par une entreprise productrice de sel qui 
niait cette allégation et qui l’accusait de porter tort à son 
activité. Malheureusement, l’organisme dont il dépendait, 
l’INSERM, me semble-t-il, ne l’avait pas couvert.

Souvenez-vous de cette mère de famille, à Vincennes, qui 
avait observé plusieurs cas de leucémie chez des enfants et 
s’en était inquiétée. L’école maternelle ayant été construite 
sur une friche industrielle, cette personne avait conçu l’idée 
que des résidus toxiques auraient pu induire des leucémies. 
Dans un premier temps, elle avait été accompagnée, puis, 
faute de preuves et d’expertise, le maire a considéré qu’elle 
nuisait à l’image de la ville et l’a traînée devant les tribu-
naux.

Il y a également eu des licenciements ou des mises au 
placard de salariés dénonçant un risque d’explosion, la 
toxicité d’un produit, etc.

Souvenez-vous aussi du chercheur Cicollela qui avait 
dénoncé les éthers de glycol, et à qui l’on avait demandé de 
se taire. Comme il a refusé d’obtempérer et qu’il a publié un 
article dans Le Monde pour faire part de ses inquiétudes, son 
organisme, l’INRS, l’a licencié. Sauf que le tribunal adminis-
tratif, reconnaissant le principe de la liberté d’expression, l’a 
réintégré, après une longue déshérence et probablement une 
période de déprime.

Il existe de nombreux exemples de ce type ! Je vous 
propose donc de réfl échir au statut des lanceurs d’alerte. Cet 
amendement pose simplement un principe : nul ne peut 
être inquiété pour avoir alerté sur des faits présentant ou 
pouvant engendrer un risque sanitaire.

Pour modérer ma proposition, je souligne qu’il s’agit 
d’alerter sur des faits et non sur un faisceau de présomp-
tions ou une crainte.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
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M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement soulève la 
question particulièrement importante de la création d’un 
statut protégeant ce que l’on appelle les lanceurs d’alerte : le 
Grenelle a conclu à la nécessité d’engager une concertation 
entre partenaires sociaux.

Il faut laisser à la réfl exion le temps de progresser et 
d’aboutir. La commission demande donc le retrait de cet 
amendement, qui relève plutôt du Grenelle II. À défaut, elle 
émettra un avis défavorable, même si l’idée reste bonne.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. La question des 
lanceurs d’alerte a été posée dès le début du Grenelle de 
l’environnement, car il s’agit d’une préoccupation partagée 
par de nombreux acteurs.

Il s’agit d’un problème très délicat, qui a donné lieu à un 
rapport. D’ailleurs, la négociation avec les partenaires n’a 
pas beaucoup progressé.

Il ne faudrait pas déduire de la rédaction de l’amendement 
que l’on ne pourra pas être inquiété si l’on commet des actes 
contraires à la loi. La mise en place d’un statut de lanceur 
d’alerte ne doit pas donner un blanc-seing !

Dans les entreprises, des négociations sont en cours avec 
les partenaires pour défi nir ce statut. Je vous propose de 
reprendre ce débat dans le cadre du groupe de travail sur 
le statut des lanceurs d’alerte. J’espère que nous aurons des 
propositions d’ici au Grenelle II.

À ce stade, une telle formulation me semble un peu 
prématurée, car nous serions suspectés de vouloir accorder 
un blanc-seing.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Christine 
Blandin, pour explication de vote.

Mme Marie-Christine Blandin. J’entends bien les inquié-
tudes suscitées par la rédaction de cet amendement en 
raison de son champ trop large. Je précise néanmoins que 
le groupe « Instaurer un environnement respectueux de la 
santé » du Grenelle avait conclu non pas que les partenaires 
sociaux se saisiraient du problème, mais que le Parlement 
établirait le principe d’un statut des lanceurs d’alerte, les 
partenaires sociaux devant s’en emparer pour le défi nir et 
en déterminer les modalités. D’ailleurs, les membres dudit 
groupe ont exprimé leur déception, car ils se sont sentis un 
peu trahis par ce renvoi exclusif aux partenaires sociaux. Il 
faudra donc que le Parlement fasse son travail.

Je veux bien que la question soit revue dans le cadre du 
Grenelle II et je retire mon amendement.

M. le président. L’amendement no 568 rectifi é est retiré.

Article 40

L’État allouera des aides budgétaires supplémentaires pour 
soutenir les actions décrites aux articles 32 à 36 et 37 à 39, 
y compris pour le fi nancement de la résorption des points 
noirs du bruit.

L’État veillera à ce que les communes ou établissements 
publics de coopération intercommunale touchés par les 
contraintes d’urbanisme engendrées par la présence de sites 
à fort impact environnemental puissent bénéfi cier, avec leurs 
exploitants, de relations partenariales étroites pour l’aména-
gement de ces territoires.

M. le président. L’amendement no 83, présenté par 
M. Sido, au nom de la commission, est ainsi libellé :

I. – Dans le premier alinéa de cet article, remplacer 
les références :

aux articles 32 à 36 et 37 à 39
par les mots :
au présent chapitre
II. – Supprimer le second alinéa de cet article.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. L’alinéa qu’il est proposé de 
supprimé a été ajouté par l’Assemblée nationale. Outre qu’il 
est peu compréhensible, il est déjà satisfait par le droit en 
vigueur, notamment au travers des comités locaux d’infor-
mation et de concertation pour les installations SEVESO.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 83.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 40, modifi é.

(L’article 40 est adopté.)

CHAPITRE II

Les déchets

Article 41

La politique de réduction des déchets, priorité qui prévaut 
sur tous les modes de traitements, sera renforcée de l’éco-
conception du produit à sa fabrication, sa distribution et 
sa consommation jusqu’à sa fi n de vie. La responsabilité 
des producteurs sur les déchets issus de leurs produits sera 
étendue en tenant compte des dispositifs de responsabilité 
partagée existants, la réduction à la source fortement incitée. 
La réutilisation, le tri, la valorisation matière et le recyclage 
seront encouragés et facilités en tant que modes prioritaires 
de gestion des déchets, pour atteindre les objectifs fi xés par 
la présente loi. Dans le respect de la hiérarchie du traite-
ment des déchets telle qu’elle est établie au niveau commu-
nautaire, le traitement des déchets résiduels doit être réalisé 
prioritairement par la valorisation énergétique dans des 
installations dont les exigences environnementales seront 
renforcées et, à défaut, pour les déchets ultimes non valorisa-
bles, par l’enfouissement. Les installations correspondantes 
devront justifi er strictement leur dimensionnement. Parallè-
lement, les quantités de déchets partant en incinération ou 
en stockage seront globalement réduites avec pour objectif, 
afi n de préserver les ressources et de prévenir les pollutions, 
une diminution de 15 % d’ici à 2012.

Dans cette perspective, les objectifs nationaux sont arrêtés 
de la façon suivante :

a) Partant de 360 kilogrammes par habitant et par an, 
réduire la production d’ordures ménagères et assimilées 
de 5 kilogrammes par habitant et par an pendant les cinq 
prochaines années ;

b) Augmenter le recyclage matière et organique afi n 
d’orienter vers ces fi lières un taux de 35 % en 2012 et 45 % 
en 2015 de déchets ménagers et assimilés contre 24 % en 
2004, ce taux étant porté à 75 % dès 2012 pour les déchets 
d’emballages ménagers et les déchets des entreprises hors 
bâtiment et travaux publics, agriculture, industries agro-
alimentaires et activités spécifi ques.
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Pour encourager la valorisation et le recyclage des déchets, 
la France soutient l’élaboration au niveau communautaire 
d’un statut juridique adapté pour ces matières premières 
tenant compte, notamment, de leurs caractéristiques et 
de leurs usages, et défi nissant les droits et obligations des 
producteurs et des utilisateurs.

Pour atteindre ces objectifs, outre la rénovation de certaines 
réglementations de protection de l’environnement dans le 
domaine des déchets, l’État mettra en œuvre un dispositif 
complet associant :

a) Des avancées dans les domaines de la connaissance, 
notamment dans le domaine de la recherche sur les impacts 
sanitaires et environnementaux des différents modes de 
gestion des déchets, des produits de substitution qui soient 
source d’une production moindre de déchets. La communi-
cation et l’information sur ces sujets seront renforcées ;

b) Une fi scalité dissuasive sur les installations de stockage 
et d’incinération et les produits fortement générateurs 
de déchets lorsqu’il existe des produits de substitution à 
fonctionnalité équivalente dont l’impact environnemental 
serait moindre. La contribution des produits au respect des 
impératifs d’hygiène et de santé publiques conditionne la 
mise en place des dispositifs fi scaux concernés ; le produit 
de cette fi scalité bénéfi ciera au fi nancement d’actions priori-
taires concourant à la mise en œuvre de la nouvelle politique 
de gestion globale des déchets, en particulier en termes de 
prévention, de valorisation matière et de recyclage ;

c) Un cadre législatif permettant l’instauration par les 
collectivités territoriales compétentes d’une tarifi cation 
incitative pour le fi nancement de l’élimination des déchets 
des ménages et assimilés. La redevance d’enlèvement des 
ordures ménagères et la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères devront intégrer, dans un délai de dix ans, une 
part variable pouvant prendre en compte le poids des déchets 
et leur nature ;

d) Un cadre réglementaire, économique et organisationnel 
permettant d’améliorer la gestion de certains fl ux de déchets, 
notamment par le développement de collectes sélectives et de 
fi lières appropriées : les déchets d’activités de soins à risques 
infectieux des ménages, les déchets du secteur du bâtiment 
et des travaux publics, les déchets organiques, les déchets 
dangereux diffus des ménages et assimilés et les déchets 
d’équipements électriques et électroniques des ménages sont 
concernés en premier lieu ; dans le cas particulier des embal-
lages, le fi nancement par les contributeurs sera étendu aux 
emballages ménagers consommés hors foyer et la couverture 
des coûts de collecte, de tri et de traitement sera portée à 
80 % des coûts nets optimisés ; les contributions fi nancières 
des industriels aux éco-organismes seront modulées en 
fonction des critères d’éco-conception ; la signalétique et les 
consignes de tri seront progressivement harmonisées ;

e) Un cadre renforcé pour la gestion de déchets spécifi -
ques : mâchefers, boues de station d’épuration et de co-
incinération, bois traités, sédiments de dragage et curage ;

e bis) Une attention particulière portée à la réduction 
maximale du suremballage, tout en prenant en compte les 
nombreuses contraintes liées à l’emballage, notamment en 
termes de protection des produits, d’hygiène, de transport et 
d’acceptabilité par les consommateurs ;

f ) Une modernisation des outils de traitement des 
déchets et notamment de leur part résiduelle par la valori-
sation énergétique ; la méthanisation et le compostage de la 
fraction fermentescible des déchets seront encouragés dans 
un cadre de cohérence nationale et d’engagements contrac-

tuels de tous les acteurs concernés pour assurer notamment 
la qualité sanitaire et agronomique des composts ; les clauses 
de tonnages minimums devront être supprimées dans tous les 
nouveaux contrats d’unités d’incinération et dans les contrats 
à renouveler, afi n de réduire la quantité de déchets stockés 
ou incinérés ; les nouveaux outils de traitement thermique 
et les nouvelles installations de stockage situées en métro-
pole devront justifi er strictement leur dimensionnement en 
se fondant sur les besoins des territoires, sur les objectifs de 
prévention de la production de déchets et d’amélioration de 
la valorisation, et sur l’optimisation des transports associés, 
de sorte que la capacité globale des installations de traite-
ment thermique et d’enfouissement technique couvre au 
plus 60 % des déchets produits sur ces territoires.

Pour adapter ces orientations aux spécifi cités des terri-
toires, le rôle de la planifi cation sera renforcé avec, en parti-
culier, l’obligation de mettre en place des plans de gestion 
des déchets issus des chantiers des bâtiments et travaux 
publics, et une obligation de réaliser un diagnostic préala-
blement aux chantiers de démolition. Les plans seront revus 
pour intégrer les nouveaux objectifs de développement de la 
prévention et de la valorisation et défi nir les actions néces-
saires pour les atteindre. Le soutien apporté aux plans locaux 
de prévention de la production de déchets favorisera leur 
généralisation.

M. le président. La parole est à M. Jacques Muller, sur 
l’article.

M. Jacques Muller. Monsieur le président, madame la 
secrétaire d’État, mes chers collègues, nous abordons le 
chapitre du projet de loi consacré aux déchets. Il s’agit d’un 
sujet central, d’abord pour les différents éléments de l’envi-
ronnement – on parle souvent des eaux et des sols, mais 
nous allons forcément faire allusion à l’air –, ensuite pour 
la problématique des gaz à effet de serre et pour la question 
énergétique. Mais je ne voudrais pas que l’on oublie la 
dimension sociétale, c’est-à-dire l’implication de nos éco-
citoyens au travers du geste de tri.

Je me réjouis des conclusions du Grenelle et de leurs 
premières transcriptions dans la loi, améliorées par nos 
collègues de l’Assemblée nationale. Nous pourrons proba-
blement apporter quelques perfectionnements, notamment 
sur la hiérarchie en matière de gestion des déchets.

Je me félicite que le traitement des déchets résiduels 
apparaisse bien en queue de hiérarchie, si je puis dire, et 
que la valorisation énergétique l’emporte sur les centres 
d’enfouissement technique ; nous en reparlerons tout à 
l’heure.

Ma conviction profonde est que nous disposons de marges 
de progression considérables, et qu’elles sont souvent sous-
évaluées : il s’agit, notamment, de la capacité de nos conci-
toyens à nous permettre d’atteindre nos objectifs.

À l’expérience, en observant ce qui se passe sur le terri-
toire alsacien et outre-Rhin, nous nous rendons compte que 
la réussite en matière de gestion des déchets repose toujours 
sur une sorte de trépied : l’information et la sensibilisation ; 
une offre de service porte–à–porte de qualité ; une incita-
tion fi nancière pour les ménages. Lorsque ces trois éléments 
sont réunis, on obtient des résultats remarquables.

Je ferai donc un certain nombre de propositions pour 
préciser la démarche de qualité que nous voulons engager et 
pour mettre nos éco-citoyens au cœur de la démarche.

Ce sera bon non seulement pour l’environnement, mais 
également pour le pouvoir d’achat, par la réduction de la 
facture.
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M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Danglot, 
sur l’article.

M. Jean-Claude Danglot. Monsieur le président, madame 
la secrétaire d’État, chers collègues, la production de déchets, 
dans une société de consommation comme la nôtre, est un 
problème d’une acuité toujours croissante.

Il s’agit, pour l’essentiel, de déchets issus des activités 
agricoles, industrielles ou du bâtiment. Les déchets munici-
paux et ménagers représentent une part négligeable de la 
quantité totale de déchets produits en France. Cependant, 
leur croissance, depuis de très nombreuses années, est loin 
d’être maîtrisée et cela constitue un véritable problème.

La loi du 13 juillet 1992 a tenté de répondre aux diffi -
cultés posées par la croissance exponentielle de la produc-
tion de ces déchets. Personne ne conteste aujourd’hui les 
avancées permises par cette loi, à savoir la généralisation de 
l’accès à la collecte et au traitement des déchets ménagers. 
Les décharges non agréées sont en voie de disparition.

Malgré ce bilan favorable, les carences de l’action publique 
en ce domaine restent très importantes.

De fait, le droit de l’environnement occulte largement 
la question de la prévention de la production de déchets 
ménagers. Il nous semble irresponsable de chercher à traiter 
et à valoriser les déchets ménagers, au nom de la protection 
de l’environnement, sans s’interroger à aucun moment sur 
les phénomènes à l’origine de l’explosion de leur produc-
tion.

Les fortes carences des politiques publiques en matière de 
traitement des déchets soulignent la nécessité d’une approche 
autrement plus politique et volontariste du problème. Nous 
attendions beaucoup du Grenelle sur ce point. Or force est 
de constater que le texte reste très en deçà de nos attentes. 
Il faut chercher à ralentir la croissance exponentielle de la 
production de déchets en France, à défaut de la stopper.

Il ne sert à rien d’améliorer les modalités de traitement 
des déchets si l’on ne cherche pas, à la source, à prévenir 
leur prolifération. L’application de ce principe de préven-
tion constitue le seul moyen de limiter l’explosion des coûts 
de l’élimination des déchets. Le Grenelle reste trop timide 
en la matière.

Outre l’objectif de diminution des déchets, il convient 
également de réduire notre consommation de matières 
premières pour mieux économiser les ressources naturelles, 
afi n de limiter leur exploitation aujourd’hui abusive.

Cela suppose d’aller vers une internalisation du coût de 
l’élimination des déchets issus de la consommation des 
biens industriels dans le processus productif. Le choix de 
l’ »éco-conception » des produits, parce qu’il en appelle à la 
responsabilité sociale et écologique des entreprises, devrait 
s’accompagner aussi de celui de la démocratisation de leur 
gestion.

M. le président. La parole est à M. Dominique Braye, sur 
l’article.

M. Dominique Braye. Madame la secrétaire d’État, 
permettez-moi de souligner, en tant que président du groupe 
d’études sur la gestion des déchets, que cet article 41 est peu 
équilibré. En effet, il est trop focalisé sur certains types de 
déchets, les déchets ménagers et les déchets des entreprises.

Si des objectifs très ambitieux sont fi xés pour certains 
types de déchets, en revanche, d’autres déchets, qui ont 
pourtant un impact sur l’environnement beaucoup plus 
important, sont totalement délaissés.

Pour illustrer mon propos, je voudrais vous citer quelques 
chiffres.

Les déchets ménagers ne représentent que 6 % sur les 
800 millions de tonnes de déchets produits chaque année 
dans notre pays. Quant aux emballages, ils ne représentent 
que 5 millions de tonnes, soit 25 % des déchets ménagers 
et 1,5 % des déchets produits dans notre pays. De plus, ces 
emballages sont déjà recyclés à hauteur de 62 %.

Une telle focalisation, nous le comprenons bien, s’explique 
essentiellement par le succès, la connaissance, l’ancienneté 
de la fi lière de recyclage des déchets ménagers, notamment 
des emballages. Qui ne connaît Éco-Emballages, monsieur 
Vasselle ? (Sourires.)

Du fait des bonnes performances actuelles en la matière, 
il sera particulièrement diffi cile de passer de 62 % à 75 %. 
Cela supposerait de trouver des solutions totalement 
innovantes, notamment pour les centres-villes historiques 
ou l’habitat vertical, qui sont pour les spécialistes les deux 
exemples les plus importants.

Les déchets des entreprises sont aujourd’hui recyclés à 
hauteur de 70 %. Tous les professionnels considèrent que 
l’objectif de passer à 75 %, qui ne correspond nullement 
à un objectif européen, risque, surtout en période de crise 
et sans aides fi nancières importantes, de poser de vrais 
problèmes à nos entreprises, notamment à nos PME et à 
nos PMI. Ce sont d’ailleurs ces dernières qui m’ont saisi du 
problème.

M. Alain Vasselle. Très bien !

M. le président. L’amendement no 692 rectifi é, présenté 
par MM. Bizet et Deneux, est ainsi libellé :

Au début de la deuxième phrase du premier alinéa de 
cet article, ajouter les mots :

Après avoir conduit les études d’impacts,

Cet amendement n’est pas soutenu.

Je suis saisi de trois amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no 84 rectifi é, présenté par M. Sido, au 
nom de la commission, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit les troisième et quatrième phrases 
du premier alinéa de cet article :

La politique relative aux déchets respecte, dans 
les conditions prévues par l’article 4 de la directive 
2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 
19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant 
certaines directives, la hiérarchie du traitement des 
déchets fi xée par ce même article : prévention, prépara-
tion en vue du réemploi, recyclage, valorisation, notam-
ment énergétique, et élimination. Le traitement des 
déchets résiduels doit être réalisé prioritairement par la 
valorisation énergétique dans des installations dont les 
performances environnementales seront renforcées et, 
à défaut, pour les déchets ultimes non valorisables, par 
l’enfouissement.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement vise à simpli-
fi er la rédaction du premier alinéa de l’article 41 et à faire 
clairement référence à la hiérarchie des modes de traitement 
des déchets fi xée par la directive européenne qui vient d’être 
adoptée sur les déchets.

M. le président. Cet amendement est assorti de deux sous-
amendements.
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Le sous-amendement no 353 rectifi é bis, présenté par 
MM. Braye, Hérisson, Bécot, Deneux, Béteille, Détraigne, 
Beaumont, Laurent, Doublet, César, J. Blanc, Soulage, 
Pierre, Revet, Vasselle, Grignon, Houel, Maurey, Merceron 
et P. André et Mmes Sittler et Bout, est ainsi libellé :

Dans la première phrase de l’amendement no 84 
rectifi é, remplacer les mots :

l’article 4
par les mots :
les articles 3 et 4

La parole est à M. Dominique Braye.

M. Dominique Braye. Les politiques publiques de gestion 
des déchets ont de plus en plus recours au recyclage et à la 
valorisation, objectifs que nous devons atteindre.

Toutefois, et c’est surprenant dans un projet de loi de 
programme relatif à la mise en œuvre du Grenelle, la 
défi nition de ces notions restait inachevée et, par consé-
quent, incertaine, avant l’approbation par le Parlement 
européen de la révision de la directive-cadre sur les déchets 
le 17 juin 2008. Pour favoriser l’émergence d’une société du 
recyclage, il est indispensable d’en préciser les termes.

L’importance donnée au recyclage implique d’inscrire dès 
maintenant dans ce projet de loi de programme les défi ni-
tions qui ont été adoptées dans la directive-cadre sur les 
déchets révisée et retenues par l’Union européenne.

M. le président. Le sous-amendement no 823, présenté 
par M. Muller, Mmes Blandin et Boumediene-Thiery, 
M. Desessard et Mme Voynet, est ainsi libellé :

À la fi n de la première phrase du second alinéa de 
l’amendement no 84 rectifi é, remplacer le mot :

énergétique
par le mot :
matière

La parole est à M. Jacques Muller.

M. Jacques Muller. Je me réjouis que la commission ait 
souhaité mettre en tête d’article la hiérarchie proposée par la 
Commission européenne.

Je souhaite toutefois attirer votre attention sur une redon-
dance : le terme « valorisation » apparaît à deux niveaux 
dans l’échelle qui nous est soumise, d’abord la valorisation 
matière, puis la valorisation énergétique.

Par ailleurs, il me semble que l’on perd un échelon par 
rapport à la directive européenne, qui opère bien une 
distinction entre le recyclage et la valorisation matière. En 
termes de gaz à effet de serre et d’énergie, le recyclage est 
préférable à la valorisation matière. On recycle du papier, 
mais on valorise la matière plastique des bouteilles en fabri-
quant des pull-overs en polaire. La démarche est différente !

Il est préférable de conserver cette hiérarchie, d’où ma 
proposition qui reste dans la logique de la directive : la 
prévention, la préparation au réemploi, le recyclage, la 
valorisation matière et, pour éliminer le résiduel, plutôt 
la valorisation énergétique que le centre d’enfouissement 
technique.

M. le président. L’amendement no 241, présenté par 
Mme Didier, MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, 
Terrade et les membres du groupe Communiste, 
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche, 
est ainsi libellé :

I. – Rédiger comme suit la troisième phrase du 
premier alinéa de cet article :

Les modes de gestion des déchets pour atteindre les 
objectifs fi xés par la présente loi respectent la hiérarchie 
du traitement des déchets établie au niveau commu-
nautaire : la réduction et la réutilisation seront donc 
encouragées en tant que modes prioritaires.

II. – Dans la quatrième phrase du premier alinéa de 
cet article, après les mots :

valorisation énergétique

insérer les mots :

telle que défi nie au niveau communautaire

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. Le projet de loi ne comporte 
aucune défi nition de la valorisation ni des conditions 
auxquelles elle doit répondre.

La directive-cadre 2008/98/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets 
et abrogeant certaines directives, dont les dispositions 
sont rappelées dans le rapport, est d’ores et déjà entrée en 
vigueur. Elle doit être transposée en droit national avant le 
12 décembre 2010.

Elle défi nit la valorisation comme « toute opération dont 
le résultat principal est que des déchets servent à des fi ns 
utiles en remplaçant d’autres matières qui auraient été utili-
sées à une fi n particulière, ou que des déchets soient préparés 
pour être utilisés à cette fi n, dans l’usine ou dans l’ensemble 
de l’économie. ».

L’article 4 de cette directive prévoit la hiérarchie des 
déchets par ordre de priorité dans la législation et la politique 
en matière de prévention et de gestion des déchets, à savoir 
prévention, préparation en vue du réemploi, recyclage, 
autre valorisation, notamment valorisation énergétique, et 
élimination.

Nous souhaitons donc inscrire de manière explicite dans 
la loi de programme cette défi nition et cette hiérarchie de 
traitement des déchets.

M. le président. L’amendement no 480 rectifi é, présenté 
par MM. Courteau et Raoul, Mme Herviaux, MM. Raoult, 
Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, M. Guillaume, 
Mme Blandin, MM. Antoinette, Gillot, S. Larcher, Lise, 
Patient, Tuheiava, Miquel et les membres du groupe socia-
liste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans la quatrième phrase du premier alinéa de cet 
article, après les mots :

valorisation énergétique

insérer les mots :

telle que défi nie au niveau communautaire

La parole est à M. Roland Courteau.

M. Roland Courteau. Le projet de loi ne comportant 
aucune défi nition de la valorisation énergétique, nous 
renvoyons à la directive européenne, qui fi xe un cadre 
précis.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La commission est favorable 
au sous-amendement no 353 rectifi é bis de M. Dominique 
Braye, qui apporte une précision utile à l’amendement 
no 84 rectifi é de la commission.
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La commission n’a pu examiner le sous-amendement 
no 823 de M. Jacques Muller. À titre personnel, j’y suis 
défavorable, car la rédaction de la commission est conforme 
à l’article 4 de la directive qui précise :

« 1. La hiérarchie des déchets ci-après s’applique par ordre 
de priorité dans la législation et la politique en matière de 
prévention et de gestion des déchets :

« a) prévention ;

« b) préparation en vue du réemploi ;

« c) recyclage ;

« d) autre valorisation, notamment valorisation énergé-
tique ; et

« e) élimination. »

La commission partage tout à fait les préoccupations 
des auteurs de l’amendement no 241, puisqu’elle a adopté 
l’amendement no 84 rectifi é qui renvoie explicitement à la 
directive du 19 novembre 2008. L’amendement est donc 
satisfait par celui de la commission et le sous-amendement 
no 353 rectifi é bis, qui renvoie explicitement à l’article 3 de 
la directive, lequel défi nit, entre autres, la valorisation.

Par conséquent, la commission souhaite le retrait de 
l’amendement no 241. À défaut, elle émettrait un avis 
défavorable.

L’avis est le même pour l’amendement no 480 rectifi é.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
est favorable à la réécriture proposée par la commission dans 
l’amendement no 84 rectifi é.

Il est également favorable au sous-amendement no 353 
rectifi é bis proposé par M. Braye.

En revanche, il est défavorable au sous-amendement 
no 823. Vous avez raison, monsieur Muller, la valorisation 
matière est très importante, car elle offre le plus de marges 
de manœuvre. Cela dit, l’amendement de la commission 
reprend très exactement le texte de la directive.

Le Gouvernement est également défavorable aux amende-
ments nos 241 et 480 rectifi é.

M. le président. Monsieur Danglot, l’amendement no 241 
est-il maintenu ?

M. Jean-Claude Danglot. Non, je le retire, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 241 est retiré.

Monsieur Courteau, l’amendement no 480 rectifi é est-il 
maintenu ?

M. Roland Courteau. Non, je le retire également, monsieur 
le président.

M. le président. L’amendement no 480 rectifi é est retiré.

Je mets aux voix le sous-amendement no 353 rectifi é bis.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Monsieur Muller, le sous-amendement 
no 823 est-il maintenu ?

M. Jacques Muller. Mme la secrétaire d’État a bien mis 
en avant la différence entre la valorisation matière et le 
recyclage. Par ailleurs, je comprends le souhait de s’en tenir 
au texte de la directive.

Par conséquent, je retire mon sous-amendement.

M. le président. Le sous-amendement no 823 est retiré.

La parole est à M. Alain Vasselle, pour explication de vote 
sur l’amendement no 84 rectifi é.

M. Alain Vasselle. Je m’interroge sur l’utilité de la dernière 
phrase de cet amendement. La seule référence supplémen-
taire qui me paraît justifi er cette rédaction, c’est le renforce-
ment des performances environnementales. Mais pourquoi 
faire allusion à la valorisation énergétique des déchets 
résiduels si, dans la phrase précédente, on mentionne dans 
la hiérarchie des traitements la valorisation énergétique de 
tous les déchets ?

Cette répétition est source d’incohérence et sous-entend 
que le travail n’ayant pas été fait correctement dans les 
premiers stades du traitement des déchets il faudra inter-
venir une seconde fois pour valoriser les déchets résiduels.

Nous n’allons pas, bien sûr, nous lancer maintenant dans 
un travail de commission, mais il serait utile, me semble-t-
il, de mettre à profi t la navette pour réfl échir à une meilleure 
rédaction.

Telle est mon interprétation. Mais peut-être M. le rappor-
teur m’apportera-t-il des éléments susceptibles de lever les 
interrogations qui sont les miennes.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Monsieur Vasselle, le mieux est 
l’ennemi du bien ! Vous nous reprochez, au fond, de ne pas 
avoir tout réécrit,...

M. Alain Vasselle. Pas tout à fait !

M. Bruno Sido, rapporteur. ... et vous avez raison. En effet, 
la dernière phrase est un peu redondante par rapport à ce qui 
précède. Cela s’explique par le fait que nous avons souhaité 
conserver une partie du texte de l’Assemblée nationale.

M. Alain Vasselle. Eh oui !

M. Bruno Sido, rapporteur. Ce point pourra être réglé lors 
de la navette.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no 84 rectifi é, modifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je constate que cet amendement a été 
adopté à l’unanimité des présents.

L’amendement no 240, présenté par Mme Didier, 
MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, Terrade et les 
membres du groupe communiste, républicain, citoyen et 
des sénateurs du parti de gauche, est ainsi libellé :

Compléter le premier alinéa de cet article par une 
phrase ainsi rédigée :

Il sera fait obligation aux producteurs d’établir un 
plan de réduction à la source et d’internaliser les coûts 
environnementaux engendrés par le cycle de vie du 
produit de sa conception et production jusqu’à son 
traitement fi nal.

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. S’il est un domaine dans lequel 
nous devons encore progresser, c’est bien celui de l’élimina-
tion des déchets à la source.
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En l’état, les impacts environnementaux sont estimés par 
les industriels eux-mêmes par le recours à des analyses de 
cycle de vie. Ces analyses ne garantissent pas l’objectivité 
des résultats. Il appartient donc à l’État de procéder à des 
études ciblées et à des contrôles.

Par le présent amendement, nous souhaitons obliger les 
industriels à prendre en considération, et ce dès le début du 
processus de production, le coût de traitement des déchets, 
dans le but de réduire ces derniers, au lieu d’en faire payer 
l’essentiel du coût à la collectivité à la fi n du cycle de produc-
tion. Cette obligation doit fi gurer dans la loi.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement est satisfait 
par l’article 41, qui prévoit déjà que la politique de réduc-
tion des déchets sera renforcée, depuis l’éco-conception du 
produit et sa fabrication, jusqu’à sa distribution, sa consom-
mation et même sa « fi n de vie ». De plus, la responsabilité 
des producteurs sur les déchets issus de leurs produits sera 
élargie.

Je demande donc le retrait de l’amendement.

M. le président. Monsieur Danglot, l’amendement est-il 
maintenu ?

M. Jean-Claude Danglot. Non, je le retire, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 240 est retiré.

L’amendement no 718 rectifi é, présenté par M. Vasselle, 
est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le troisième alinéa (a) de cet 
article :

a) Réduire la production d’ordures ménagères 
et assimilées de 7 % par habitant pendant les cinq 
prochaines années ;

La parole est à M. Alain Vasselle.

M. Alain Vasselle. Le troisième alinéa de l’article 41 part 
du chiffre de 360 kilogrammes d’ordures ménagères et 
assimilées par habitant et par an pour réduire la production 
de celles-ci de 5 kilogrammes par habitant et par an pendant 
les cinq prochaines années.

Or, madame le secrétaire d’État, je me permets de vous 
rappeler, puisque vous avez été présidente de l’ADEME, 
que dans la circulaire en date du 25 avril 2007 émanant du 
ministère de l’écologie et relative aux plans de gestion des 
déchets ménagers il est précisé que l’ADEME évalue actuel-
lement la production d’ordures ménagères au sens strict, 
hors déchets assimilés, à 360 kilogrammes par habitant et 
par an.

Comment s’explique cette différence d’évaluation ?

Si l’on se réfère à la défi nition de l’ADEME, et que l’on 
ajoute les 20 % de déchets assimilés aux ordures ménagères 
au sens strict, on obtient alors le chiffre de 450 kilo-
grammes, et non 360 kilogrammes, qu’il faut réduire de 
25 kilogrammes en cinq ans.

Aussi, je vous propose, afi n de ne pas pénaliser les collec-
tivités qui se sont engagées dans d’importantes politiques de 
recyclage, d’appliquer un pourcentage de réduction plutôt 
qu’une quantité exprimée en kilogrammes, car toutes les 
collectivités ne collectent pas la même quantité de déchets, 
et ce pour diverses raisons. Ce pourcentage pourrait être 
fi xé, par exemple, à 7 %. Le taux pourrait d’ailleurs être 
modifi é au cours de la navette.

Tel est l’objet de l’amendement no 718 rectifi é que je vous 
soumets. Cela me paraît correspondre davantage à ce que 
vivent, sur le terrain, les collectivités.

M. le président. Le sous-amendement no 824, présenté 
par M. Muller, Mmes Blandin et Boumediene-Thiery, 
M. Desessard et Mme Voynet, est ainsi libellé :

I. – Au début du deuxième alinéa de l’amendement 
no 718 rect., ajouter les mots :

Partant de 360 kg par habitant et par an
et remplacer le mot :
Réduire
par les mots :
diviser par deux
II. – Dans le même alinéa, remplacer les mots :
de 7 % par habitant pendant les cinq prochaines 

années
par les mots :
pendant les dix prochaines années

La parole est à M. Jacques Muller.

M. Jacques Muller. Je ne conteste pas la proposition de 
l’Assemblée nationale, puisqu’il s’agit d’un chiffre moyen. 
Mais si l’on part de 360 kilogrammes par habitant et par 
an, il est possible, compte tenu de ce que l’on observe dans 
la réalité et d’une disposition que nos collègues ont inscrite 
à l’Assemblée nationale, à savoir la facturation incitative 
obligatoire dans un délai relativement proche, de fi xer un 
autre objectif cohérent, réaliste et accessible. C’est ce que je 
vous propose avec cet amendement.

Statistiquement, on observe que, dès la mise en appli-
cation du principe de la facturation incitative, la masse 
de déchets collectés diminue très rapidement, de l’ordre 
de 30 %, selon la moyenne observée au niveau français.

Si l’on considère les chiffres, nos voisins allemands du 
Bade-Wurtemberg produisent en moyenne 140 kilogrammes 
d’ordures ménagères par an et par habitant.

En milieu rural – je vais vous communiquer un chiffre 
emblématique, celui de la communauté de communes de 
la porte d’Alsace, ou de la région de Dannemarie, dans 
mon département, que Mme Kosciusko-Morizet était 
venue visiter voilà quelque temps – la production d’ordures 
ménagères est de 80 kilogrammes par habitant et par an.

Donc, prévoir aujourd’hui, comme objectif moyen, à 
un horizon de dix ans, de diviser par deux la production 
d’ordures ménagères me paraît tout à fait possible.

Je terminerai en donnant l’exemple de ce que nous 
avons vécu dans notre communauté urbaine : la produc-
tion d’ordures ménagères s’élevait à 280 kilogrammes ; en 
mettant en place la facturation incitative au volume, sans 
modifi er les collectes sélectives, nous sommes passés, en un 
an, à 180 kilogrammes. Et il reste encore des bio-déchets à 
récupérer.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Pour une meilleure compré-
hension, on a toujours intérêt à associer une valeur relative à 
une valeur absolue, et inversement. (Sourires.)

La commission souscrit tout à fait à l’amendement 
no 718 rectifi é de M. Vasselle. En effet, 5 % rapportés 
à 500 kilogrammes, ce n’est pas la même chose que 
5 kilogrammes rapportés à 250 kilogrammes.
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M. Alain Vasselle. Et voilà !

M. Bruno Sido, rapporteur. En l’occurrence, il vaut mieux 
utiliser des pourcentages.

La commission a donc émis un avis favorable sur l’objectif 
d’une réduction de 7 % sur cinq ans.

En revanche, la commission n’a pas pu examiner le 
sous-amendement no 824 de M. Muller. C’est donc à titre 
personnel que je m’exprimerai. Il me semble préférable d’en 
rester à l’objectif de 7 % fi xé par M. Vasselle, qui est celui 
du Grenelle et qui est déjà ambitieux.

L’objectif proposé par M. Muller est beaucoup plus 
ambitieux que celui du Grenelle ; il me paraît même inattei-
gnable. J’émets donc un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Monsieur 
Vasselle, vous avez raison : l’expression « ordures ménagères 
et assimilées » n’est pas adaptée ; il faudrait écrire : « ordures 
ménagères ». À défaut, nous parlerions de « déchets 
ménagers et assimilés ».

Le Grenelle a abouti à ce principe, retenir une image 
forte : partant de 360 kilogrammes par habitant et par 
an, réduire de 5 kilogrammes par habitant et par an. Cela 
revient effectivement au même que le pourcentage de 7 % 
par habitant pendant les cinq prochaines années que vous 
proposez. Cela dit, en termes d’affi chage, les chiffres garan-
tissent une meilleure lisibilité des engagements et je préfére-
rais que l’on conserve cette formulation.

Du reste, on pourrait débattre longuement sur ce chiffre 
de 360 kilogrammes. Mais c’est toute la question des statis-
tiques concernant les déchets !

En ce qui concerne le sous-amendement no 824, il est 
effectivement possible de réaliser des progrès considérables, 
par exemple grâce à des opérations comme « Stop pub », 
et je pourrais en citer d’autres. Mais cela impose de revoir 
également nos modes de production et de consommation.

En l’état actuel de notre société, l’objectif de diviser par 
deux, en dix ans, la production d’ordures ménagère me 
semble beaucoup trop ambitieux.

M. Bruno Sido, rapporteur. Nous sommes bien d’accord !

M. le président. Monsieur Muller, le sous-amendement 
no 824 est-il maintenu ?

M. Jacques Muller. Oui, monsieur le président, je le 
maintiens.

Il est vrai que l’objectif de diviser par deux la produc-
tion d’ordures ménagères en dix ans est ambitieux, mais je 
n’aurais pas défendu cet objectif si l’instauration de la factu-
ration incitative n’avait pas été prévue dans la loi. Diviser 
par deux la production en changeant les collectes, cela ne 
fonctionne pas. Mais à partir du moment où le principe de 
la facturation incitative fi gure dans la loi ce chiffre est acces-
sible.

Les Allemands y sont bien arrivés ! Nous ne sommes pas 
plus mauvais qu’eux !

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Mais ils ont 
commencé avant nous !

M. le président. La parole est à M. Dominique Braye, 
pour explication de vote.

M. Dominique Braye. Tout le monde reconnaît la très 
grande compétence et l’engagement de M. Muller sur le 
sujet. Toutefois, le Grenelle de l’environnement a eu lieu 
et nous avons passé de nombreuses journées à discuter de 
cette question ; tous les partis étaient représentés. On peut 
toujours vouloir laver plus blanc que blanc, mais je ne suis 
pas sûr que ce soit une bonne idée. En ce qui me concerne, je 
suis même persuadé du contraire. Restons-en aux décisions 
qui ont été prises par le groupe « déchets » du Grenelle !

Pour ce qui est de l’amendement de mon collègue Alain 
Vasselle, je comprends, madame le secrétaire d’État, le 
problème qui se pose.

Je trouve que le recours au pourcentage est plus juste. 
En effet, les collectivités qui ont déjà accompli un effort 
important et qui sont arrivées, par exemple, à descendre 
en dessous de 300 kilogrammes, auront plus de diffi culté à 
réduire encore leurs déchets de 5 kilogrammes. On sait bien 
qu’en dessous d’un certain niveau il est de plus en plus diffi -
cile d’obtenir une diminution !

Il me paraît donc préférable de retenir un pourcentage. 
En revanche, 1,4 % par an serait plus incitatif que 7 % en 
cinq ans : les habitants seraient obligés de prendre tout de 
suite la bonne direction, au lieu d’être tentés de concentrer 
tous leurs efforts sur la cinquième année.

M. Alain Vasselle. Déposez donc un sous-amendement !

M. Dominique Braye. Cette proposition pourra être 
examinée au cours de la navette ! Avec le recours au pourcen-
tage, les collectivités qui ont déjà consenti un maximum 
d’efforts ne seront pas pénalisées, ce qui irait à l’encontre de 
l’esprit du Grenelle.

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d’État.

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Je voudrais juste 
apporter une précision sur l’objectif des 5 kilogrammes 
par habitant et par an. Tel que nous l’envisageons actuel-
lement, il s’agit d’un objectif national. En effet, il est très 
diffi cile d’évaluer précisément, collectivité par collectivité, 
la quantité de déchets collectés.

Cela dit, nous travaillons beaucoup sur cette question, qui 
nous conduit à revoir l’ensemble de nos statistiques. Mais 
je plaide toujours en faveur de l’objectif de 5 kilogrammes, 
qui me paraît beaucoup plus lisible.

M. Dominique Braye. L’argument vaut dans les deux sens, 
madame le secrétaire d’État : on pourrait fi xer un objectif 
de 7 % !

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 824.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no 718 rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 142 rectifi é bis, présenté 
par MM. Revet, Laurent, Pointereau, Bécot et Bizet, 
Mmes Rozier et Procaccia et MM. Bailly, Pierre, Juilhard et 
Detcheverry, est ainsi libellé :

Après le quatrième alinéa (b) de cet article, insérer 
deux alinéas ainsi rédigés :

À compter du 1er janvier 2010 tous les ustensiles 
ménagers jetables utilisés lors des pique-niques devront 
être fabriqués à partir de matières premières bio-dégra-
dables.
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À compter du 1er juillet 2010 sont interdits à la vente 
sur tout le territoire national les ustensiles ménagers 
qui ne respecteraient pas les dispositions ci-dessus. Une 
amende de 500 euros pourra en sanctionner le constat 
effectué par les services compétents à cet effet.

Cet amendement n’est pas soutenu.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Je ne sais pas s’il est possible de 
revenir sur l’amendement no 718 rectifi é, mais ne pourrait-
on pas le modifi er en écrivant « 7 % ou 5 kilogrammes » ?

M. Dominique Braye. L’amendement est déjà voté !

M. Jean-Paul Emorine, président de la commission des 
affaires économiques. Il faut attendre la navette !

M. le président. La parole est à M. Alain Vasselle.

M. Alain Vasselle. Je ne vois pas d’inconvénient à la propo-
sition de M. le rapporteur, mais puisque ce texte fera l’objet 
d’une deuxième lecture, nous aurons tout le loisir d’en 
améliorer la rédaction.

L’esprit de la modifi cation suggérée est bien compris à la 
fois par la commission, par le Gouvernement et par moi-
même. Je vous fais confi ance, monsieur le rapporteur, pour 
trouver, au cours de la navette, la rédaction la mieux adaptée, 
en accord avec l’Assemblée nationale et le Gouvernement.

M. le président. L’amendement no 86, présenté par 
M. Sido, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le septième alinéa (a) de cet 
article :

a) Un soutien au développement de la communica-
tion, de l’information et de la recherche sur les déchets, 
notamment sur les impacts des différents modes de 
gestion des déchets ; le Gouvernement présentera, dans 
un délai de trois mois à compter de l’entrée en vigueur 
de la présente loi, des propositions visant à harmoniser 
les indicateurs français mesurant les performances en 
matière de traitement des déchets avec ceux des pays de 
l’Union européenne ;

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement vise à simpli-
fi er la rédaction du septième alinéa de l’article 41 et à prévoir 
une nouvelle obligation : le Gouvernement devra présenter 
des propositions de nature à fi xer des indicateurs unifi és au 
sein de l’Union européenne. Il n’est en effet pas acceptable 
que le mode de calcul du taux de recyclage soit plus pénali-
sant en France qu’en Allemagne et que la France adopte des 
indicateurs plus contraignants que les autres pays.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Dans mes précé-
dentes fonctions, j’aurais émis de nombreuses réserves sur 
cet amendement, qui suppose un énorme travail d’har-
monisation des indicateurs avec les autres pays européens. 
Cela étant, cette proposition répond à une vraie probléma-
tique. Nous avons en effet besoin d’y voir clair au niveau 
européen, chaque pays ayant adopté des modalités de calcul 
différentes.

Je m’en remets donc à la sagesse du Sénat.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 86.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 381 rectifi é bis, présenté 
par MM. Braye, Hérisson, Deneux, Détraigne, Laurent, 
Doublet, César, J. Blanc, Soulage, Pierre, Revet, Vasselle, 
Bizet, Grignon, Houel, Merceron et P. André et Mme Bout, 
est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le début du huitième alinéa (b) 
de cet article :

b) Une fi scalité sur les installations de stockage et 
d’incinération visant à inciter à la prévention et au 
recyclage et modulée en fonction des performances 
environnementales et énergétiques des installations, 
ainsi que sur les produits fortement générateurs de 
déchets lorsqu’il existe des produits de substitution à 
fonctionnalité équivalente dont l’impact environne-
mental est moindre et tenant compte de leur contri-
bution au respect des impératifs d’hygiène et de santé 
publique ; le produit de cette fi scalité...

La parole est à M. Dominique Braye.

M. Dominique Braye. Cet amendement vise à préciser, 
conformément aux conclusions du Grenelle, que l’augmen-
tation de la fi scalité sur les installations de stockage et d’inci-
nération doit être modulée en fonction des performances 
environnementales et énergétiques des installations.

Je rappelle brièvement à ceux qui ont assisté, lors de 
l’examen du projet de loi de fi nances pour 2009, à la célèbre 
suspension de séance destinée à permettre aux commis-
sions des fi nances et des affaires économiques d’engager une 
négociation, que ce texte a permis d’obtenir d’importantes 
avancées quant à la modulation de la TGAP, la taxe générale 
sur les activités polluantes, en fonction des performances 
des installations.

La loi prévoit des tarifs réduits, d’une part, pour les instal-
lations de stockage faisant l’objet d’une valorisation énergé-
tique du biogaz de plus de 75 % et, d’autre part, pour les 
unités d’incinération dont la performance énergétique, 
appréciée dans des conditions fi xées par un arrêté conjoint 
des ministres chargés du budget et de l’environnement, est 
élevée.

Madame la secrétaire d’État, il semble que les discussions 
en cours sur la détermination des critères ouvrant droit à ces 
tarifs réduits témoignent d’une volonté de restreindre exces-
sivement leur champ d’application, et ce en totale contra-
diction avec la volonté du législateur, si l’on se réfère au 
compte rendu des débats parlementaires. Pouvez-vous nous 
donner des précisions à ce sujet et, surtout, nous rassurer ?

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. On est toujours tiraillé entre 
le projet de loi du Gouvernement, même à l’issue de son 
examen par l’Assemblée nationale, et les conclusions des 
groupes de travail du Grenelle de l’environnement. Pour ce 
qui me concerne, je ne privilégie ni l’un ni l’autre, je donne 
ma préférence à ce qui me paraît juste ; je tenais à le souli-
gner

La rédaction proposée par cet amendement est plus 
proche des conclusions du groupe de travail du Grenelle 
sur les déchets que celle qui fi gure dans le projet de loi et, 
surtout, elle refl ète la philosophie qui sous-tend la hausse de 
la TGAP prévue dans la loi de fi nances pour 2009.

La commission a donc émis un avis favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
est favorable à cet amendement.
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Je tiens à vous rassurer, monsieur Braye. À ma connais-
sance, il n’y a pas d’interprétation restrictive concernant le 
champ d’application des tarifs réduits.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no 381 rectifi é bis.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 354 rectifi é, présenté 
par MM. Braye, Hérisson, Bizet, Bécot, Deneux, Laurent, 
Doublet, J. Blanc, Pierre, Revet, Vasselle, Grignon, Bailly, 
Dubois, Houel, Maurey, Merceron, P. André, Doligé, 
Détraigne, Soulage et Béteille et Mmes Sittler et Bout, est 
ainsi libellé :

Rédiger comme suit le second membre de phrase de 
la seconde phrase du huitième alinéa (b) de cet article :

le produit de cette fi scalité bénéfi ciera prioritaire-
ment au fi nancement d’actions concourant à la mise en 
œuvre de la nouvelle politique des déchets, en particu-
lier en termes de prévention et de recyclage et devra, 
au plus tard fi n 2015, avoir été intégralement affecté à 
cette politique ;

La parole est à M. Dominique Braye.

M. Dominique Braye. Cet amendement a fait l’objet de 
longues discussions au sein du COMOP « déchets ». Il 
vise à préciser clairement, conformément, une fois de plus, 
aux engagements du Grenelle de l’environnement, que le 
produit supplémentaire de la TGAP sur l’incinération et le 
stockage des déchets bénéfi ciera prioritairement et intégra-
lement à la politique des déchets.

C’est l’un des accords essentiels du groupe « déchets » 
du Grenelle. Toutes les collectivités locales ont accepté une 
hausse de la TGAP, laquelle, d’ailleurs, sera répercutée sur 
le contribuable, à la condition que des aides soient prévues 
et que celles-ci soient intégralement consacrées à la mise en 
œuvre de la politique de prévention et de recyclage.

En y incluant les investissements liés à la mise à niveau 
structurelle de l’outre-mer, l’ADEME a évalué les besoins 
de fi nancement public, de 2009 à 2015, de la politique des 
déchets induits par le Grenelle de l’environnement à environ 
1 700 millions d’euros, soit 120 à 350 millions d’euros par 
an, car la montée en charge sera progressive.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Comme vous 
le savez, monsieur Braye, le Gouvernement ne peut être 
favorable au principe de l’affectation d’une taxe à la politique 
des déchets. Pour autant, c’est bien ainsi que le dispositif a 
été construit. Quand on fait le calcul, d’une part, des contri-
butions qui pèsent sur les collectivités – je pense, notam-
ment, à l’augmentation de la TGAP – et, d’autre part, de ce 
qui leur revient par le biais du Fonds de modernisation de la 
gestion des déchets, qui est confi é à l’ADEME, on obtient 
un résultat équilibré.

Je ne peux pas émettre un avis favorable sur cet amende-
ment, puisque le principe de non-affectation des taxes est 
hautement surveillé. Cela dit, je souhaite également que 
l’augmentation de la TGAP revienne bien aux collectivités 
pour la mise en place de la politique des déchets. D’ailleurs, 
les systèmes d’aides instaurés par l’ADEME sont ciblés, pour 
l’essentiel, sur les collectivités et, dès l’année prochaine, sur 
les entreprises, une telle décision nécessitant une notifi ca-
tion à Bruxelles.

M. le président. Monsieur Braye, l’amendement est-il 
maintenu ?

M. Dominique Braye. Madame la secrétaire d’État, pour 
décrire le sentiment des collectivités locales sur ce sujet, je 
citerai le proverbe : « Chat échaudé craint l’eau froide », qui 
me paraît tout à fait justifi é en la circonstance. En effet, le 
Fonds de modernisation de la gestion des déchets, créé en 
1975, était alimenté par le produit de la TGAP et avait un 
objectif très précis : développer le traitement des déchets. 
Mais la TGAP a été ensuite affectée progressivement à 
d’autres politiques de l’État, notamment à la réduction du 
temps de travail. Les élus sont particulièrement déterminés : 
ils ne veulent pas que cela se reproduise !

Par conséquent, je maintiens cet amendement, qui 
témoigne de la volonté de la Haute Assemblée de défendre 
la position tout à fait légitime des collectivités locales.

M. le président. La parole est à M. Alain Vasselle, pour 
explication de vote.

M. Alain Vasselle. Je souhaite simplement appuyer les 
propos que vient de tenir Dominique Braye. Je comprends 
bien, madame la secrétaire d’État, que vous ne puissiez 
pas émettre un autre avis, pour les raisons que vous avez 
évoquées.

Comme l’a rappelé mon collègue, nous avons le souvenir 
qu’un gouvernement avait affecté à d’autres fi ns la TGAP, 
laquelle était réservée à l’origine aux actions liées au traite-
ment des déchets.

Nous le savons, nous ne pouvons pas sécuriser l’affectation 
de cette recette à l’ADEME. Avec ce Gouvernement, nous 
avons la garantie d’une telle affectation, mais rien ne nous 
assure qu’il en sera ainsi demain. L’idéal serait de trouver une 
disposition organique permettant de mieux sécuriser l’affec-
tation de ces crédits. Ce n’est pas pour aujourd’hui, mais 
peut-être pourrons-nous y revenir à une autre occasion.

Un consensus s’est dégagé lors du Grenelle et de l’examen 
du texte à l’Assemblée nationale : celui-ci a été adopté à 
l’unanimité. Il semble que les choses ne se présentent pas si 
mal pour qu’il en soit ainsi au Sénat. À partir du moment 
où le Parlement dans son entier aura approuvé ces disposi-
tions, un gouvernement qui serait tenté de les remettre en 
question aurait du mal à justifi er sa position devant l’opi-
nion publique.

M. le président. Je mets aux voix l’amende-
ment no 354 rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 141 rectifi é ter, présenté 
par MM. Revet, Laurent, Pointereau, Bécot et Bizet, 
Mmes Rozier et Procaccia et MM. Bailly, Pierre, Juilhard et 
Detcheverry, est ainsi libellé :

Après le huitième alinéa (b) de cet article, insérer un 
alinéa ainsi rédigé :

...) L’application aux biocarburants produits à partir 
de la transformation des graisses animales des disposi-
tions prévues pour les biocarburants d’origine végétale ;

Cet amendement n’est pas soutenu.

M. Bruno Sido, rapporteur. Je le reprends, monsieur le 
président.

M. le président. Il s’agira donc de l’amendement 
no 141 rectifi é quater, présenté par M. Sido, au nom de la 
commission.
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Vous avez la parole pour le défendre, monsieur le rappor-
teur.

M. Bruno Sido, rapporteur. La commission relève 
que l’article 16 de la loi de fi nances de 2009 a aligné les 
montants de réduction de la taxe intérieure de consomma-
tion des esters méthyliques d’huiles animales sur ceux des 
esters méthyliques d’huiles végétales.

En conséquence, le présent amendement est, sur le 
fond, déjà satisfait. Toutefois, cela n’empêche pas d’acter le 
principe de cette équivalence dans le présent projet loi de 
programme, qui le mentionne pour la TGAP sur le stockage 
et l’incinération : sa hausse a en effet été prévue dans la loi 
de fi nances, et le principe de cette hausse est acté dans le 
présent texte.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
est favorable à cet amendement, même si, comme vous 
l’avez indiqué, monsieur le rapporteur, il est déjà satisfait.

Je souhaite simplement souligner que, dans le reste du 
texte, nous avons remplacé le mot « biocarburants » par 
celui d’ »agrocarburants ».

M. le président. La parole est à M. Alain Vasselle, pour 
explication de vote.

M. Alain Vasselle. Je suis bien sûr très favorable à cette 
disposition. J’en profi te pour appeler l’attention du 
Gouvernement et de la commission sur la nécessaire évolu-
tion des dispositions relatives à l’équarrissage lors de la 
prochaine loi de fi nances.

Pour des questions d’équilibre fi nancier, on demande 
aujourd’hui aux éleveurs de participer fi nancièrement, certes 
de façon relativement modeste, à l’élimination des animaux. 
Dès lors que se dessine une nouvelle voie de valorisation des 
déchets, il faudrait revenir sur cette mesure qui pèse sur les 
éleveurs à un moment qui, compte tenu de la conjoncture 
économique, n’est pas tout à fait heureux.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Monsieur le président, pour 
répondre à la remarque de Mme la secrétaire d’État, je 
rectifi e l’amendement no 141 rectifi é quater en remplaçant 
le mot : « biocarburants » par le mot : agrocarburants ».

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement 
no 141 rectifi é quinquies, présenté par M. Sido, au nom de 
la commission, et ainsi libellé :

Après le huitième alinéa (b) de cet article, insérer un 
alinéa ainsi rédigé :

...) L’application aux agrocarburants produits à 
partir de la transformation des graisses animales des 
dispositions prévues pour les agrocarburants d’origine 
végétale ;

Je le mets aux voix.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je constate que cet amendement a été 
adopté à l’unanimité des présents.

Je suis saisi de quatre amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no 87, présenté par M. Sido, au nom de la 
commission, est ainsi libellé :

Remplacer la seconde phrase du neuvième alinéa 
(c) de cet article par deux phrases ainsi rédigées :

La redevance d’enlèvement des ordures ménagères 
et la taxe d’enlèvement des ordures ménagères devront 
intégrer, dans un délai de cinq ans, une part variable 
pouvant prendre en compte la nature, le poids, le 
volume ou la fréquence de collecte des déchets. Le 
Gouvernement présentera au Parlement, dans un délai 
de trois mois à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente loi, une étude sur l’opportunité d’asseoir la 
taxe d’enlèvement des ordures ménagères sur la taxe 
d’habitation ;

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement tend à 
ramener de dix à cinq ans le délai pour l’instauration d’une 
part variable de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, 
la TEOM.

Pour la commission, cette réduction devra s’accompa-
gner de plusieurs exigences. Tout d’abord, il faudra garantir 
une ressource stable et pérenne aux collectivités gestion-
naires des services de collecte et de traitement. Ensuite, il 
conviendra de les aider fi nancièrement par des subventions 
de l’ADEME. Enfi n, le passage à une part variable ne devra 
en aucun cas conduire à une augmentation des coûts de 
recouvrement facturés aux collectivités territoriales par les 
services fi scaux ; ils s’élèvent aujourd’hui à 8 % du produit 
de la taxe, ce qui est tout à fait suffi sant de notre point de 
vue.

Cet amendement tend également à préciser que la tarifi -
cation incitative pourra prendre en compte, non seulement 
le poids des déchets, mais aussi leur volume et la fréquence 
des collectes. Cette mesure vise, notamment, à faire reposer 
la part variable sur la levée du bac, comme disent les spécia-
listes, ce qui incite l’usager à bien remplir son bac et à ne 
le sortir que lorsqu’il est bien plein. Elle ouvre aussi des 
perspectives pour la réduction de la fréquence des collectes. 
D’après Éco-Emballages, cette solution coûterait environ 
1,5 euro par habitant, contre 3 euros par habitant pour les 
pesées embarquées.

Nous demandons enfi n, au travers de cet amendement, 
une étude sur l’opportunité d’asseoir la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères sur la taxe d’habitation.

M. le président. Le sous-amendement no 355 rectifi é, 
présenté par MM. Braye, Hérisson, Demuynck, Bécot, 
Deneux, Détraigne, Beaumont, Laurent, Doublet, César, 
J. Blanc, Soulage, Revet, Vasselle, Bizet, Grignon, Houel, 
Maurey, Merceron et P. André et Mmes Sittler et Bout, est 
ainsi libellé :

Après les mots :
le volume ou
rédiger ainsi la fi n de la première phrase de l’amende-

ment no 87 :
le nombre d’enlèvements des déchets, ce délai étant 

porté à dix ans pour l’habitat collectif.

La parole est à M. Dominique Braye.

M. Dominique Braye. Ce sous-amendement tend à lever 
une double ambigüité en remplaçant la notion de fréquence 
des collectes par celle du nombre d’enlèvements.

Vous semblez associer le terme « fréquence » au poids ou 
au volume des déchets, alors que, très souvent, la fréquence 
correspond au nombre de passages du camion.

Je sais bien, madame la secrétaire d’État, que votre prédé-
cesseur estimait que la pesée embarquée constituait l’alpha 
et l’oméga de l’incitation. Mais la quasi-totalité des élus et 
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même des spécialistes de la question estiment qu’il existe 
bien d’autres systèmes, dont celui du nombre de levées du 
bac, lequel est sans doute préférable à la pesée embarquée 
et, en tout cas, bien plus facile à mettre en œuvre.

Ce sous-amendement vise également à différencier 
l’habitat horizontal de l’habitat vertical, en portant à dix ans 
le délai de mise en place de la tarifi cation incitative pour 
l’habitat collectif.

Comment mettre en œuvre, concrètement, cette tarifi ca-
tion dans l’habitat vertical ? Ne dites pas qu’il suffi t d’un 
container enterré et d’une carte pour ouvrir la trappe : c’est 
le meilleur moyen de retrouver tous les sacs poubelle à l’exté-
rieur du bac ! Si quelqu’un a la solution, je suis preneur ! En 
tout état de cause, dans dix ans, il faudra bien qu’un petit 
génie l’ait trouvée !

N’oublions pas que nous devons composer avec des 
tempéraments qui ne sont pas ceux des pays nordiques, de 
la Suisse ou même de l’est de la France : le dispositif doit 
aussi être applicable à Marseille ! (Rires et exclamations 
sur diverses travées.) Je n’ai rien contre Marseille, mais, en 
général, dans les pays du Sud, la rigueur y est moins stricte. 
C’est une constatation ! Du reste, il n’y a qu’en Alsace où la 
pesée embarquée fonctionne à peu près correctement.

M. Robert del Picchia. Et en Autriche !

M. Dominique Braye. Tout à fait, mais je ne parlais pas des 
pays étrangers !

Au sein du Comité opérationnel « Déchets », les représen-
tants des collectivités territoriales ont rappelé les conditions 
nécessaires à la mise en place d’une tarifi cation incitative.

Premièrement, il faut laisser la possibilité aux collecti-
vités d’adapter localement tout système d’incitation, pour 
prendre en compte la diversité des territoires.

Deuxièmement, il convient d’associer à toute politique 
d’incitation le renforcement du principe « pollueur-
payeur », car c’est bien la mise en place des responsabilités 
élargies du producteur qui permettra de faire payer l’élimi-
nation des déchets par le consommateur plutôt que par le 
contribuable.

Troisièmement, la taxe doit comprendre à la fois une part 
fi xe et une part variable, la part fi xe s’imposant à tous les 
contribuables, qu’ils soient utilisateurs ou non, au nom du 
service public.

Enfi n, quatrièmement, il faut permettre à la collectivité de 
fi xer librement la part variable – il est vrai qu’une fourchette 
a été prévue –, qui doit être exprimée sous la forme d’un 
pourcentage pouvant évoluer dans le temps.

Si vous persistez à vouloir instaurer la tarifi cation incita-
tive dans l’habitat vertical dans un délai de cinq ans, dites-
nous comment faire !

M. le président. Le sous-amendement no 356 rectifi é bis, 
présenté par MM. Braye, Hérisson, Demuynck, Bécot, 
Deneux, Détraigne, Beaumont, Laurent, Doublet, César, 
J. Blanc, Soulage, Revet, Vasselle, Béteille, Bizet, Grignon, 
Bailly, Dubois, Houel, Maurey, Merceron, P. André et 
Doligé et Mmes Sittler et Bout, est ainsi libellé :

Après la première phrase de l’amendement no 87, 
insérer une phrase ainsi rédigée :

Le recouvrement et le quittancement de la part 
variable de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
s’effectueront dans les conditions actuelles fi xées par 
l’article 1641 du code général des impôts.

La parole est à M. Dominique Braye.

M. Dominique Braye. Ce sous-amendement prévoit que 
toutes les opérations de recouvrement et de quittancement 
de la part variable de la TEOM, lorsque celle-ci sera insti-
tuée, continueront à être assurées par les services fi scaux de 
l’État dans les conditions actuelles.

À cette occasion, il n’est pas inutile de rappeler que, dans 
les années quatre-vingt, le coût du recouvrement par les 
services fi scaux est passé de 3,6 % à 8 %. Cette augmenta-
tion était destinée à fi nancer la réforme des bases locatives 
qui, fi nalement, n’a jamais eu lieu ; on l’attend encore, mais 
on paye toujours !

Il faut en rester à ces 8 %, l’État ayant déjà récolté 
beaucoup d’argent pour engager une réforme dont nous 
n’avons jamais vu la couleur !

M. le président. L’amendement no 668, présenté par 
MM. Muller et Desessard et Mmes Blandin, Boumediene-
Thiery et Voynet, est ainsi libellé :

Dans la seconde phrase du neuvième alinéa (c) de cet 
article, remplacer les mots :

pouvant prendre en compte le poids des déchets
par les mots :
prenant en compte la quantité de déchets effective-

ment collectés

La parole est à M. Jacques Muller.

M. Jacques Muller. Si je me réjouis que le Grenelle ait pris 
un engagement fort sur la tarifi cation incitative, je partage 
les interrogations de notre collègue Dominique Braye sur sa 
mise en place dans un délai aussi court.

En ce qui concerne l’habitat vertical, je vous invite à 
prendre contact avec mon collègue député-maire Michel 
Sordi, qui, sur sa commune, a mis en place une tarifi cation 
fondée sur le volume embarqué, par famille. C’est donc 
possible !

M. Dominique Braye. On aimerait bien que vous preniez 
aussi des exemples au sud de la Loire !

M. Jacques Muller. Le projet de loi me paraît quelque 
peu en retrait par rapport à l’engagement du Grenelle, qui 
prévoyait d’asseoir obligatoirement la part variable sur la 
quantité de déchets résiduels.

En laissant toute latitude aux collectivités territoriales 
pour fi xer d’autres critères, on prend le risque qu’un certain 
nombre d’entre elles optent pour le plus simple à mettre 
en œuvre, comme le nombre de personnes par foyer. Il est 
bien évident que ce dernier critère n’a rien d’incitatif, les 
habitants n’étant nullement encouragés à produire indivi-
duellement moins de déchets non triés.

Cet amendement vise donc à maintenir le principe 
d’une tarifi cation incitative basée sur la quantité de déchets 
produite et effectivement ramassée. Celle-ci peut s’appuyer 
sur une facturation au poids ou au volume : il suffi t de 
mettre une puce sur la poubelle pour savoir ce qui est effec-
tivement collecté, le nombre de passages du camion étant 
secondaire. Cette méthode est appliquée de manière généra-
lisée en Allemagne, ainsi que dans certains départements 
français.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. S’agissant du sous-amende-
ment no 355 rectifi é, l’instauration d’une tarifi cation incita-
tive dans l’habitat collectif, ou vertical, apparaît aujourd’hui 
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très diffi cile à mettre en œuvre et il semble en effet plus sage 
de prévoir un délai différencié pour l’habitat collectif et 
l’habitat individuel. L’avis est donc favorable.

Le sous-amendement no 356 rectifi é bis apporte une 
précision très utile pour éviter que l’instauration d’une part 
variable de la TEOM ne se traduise par une augmentation 
de son coût pour les collectivités territoriales. L’avis est 
également favorable.

En ce qui concerne l’amendement no 668, il faut laisser 
aux collectivités territoriales le choix des moyens pour 
rendre la redevance incitative ; elles doivent pouvoir arbitrer 
entre différentes options. La commission émet donc un 
avis défavorable sur cet amendement. Comme le suggérait 
M. Braye, il se peut qu’en France les réponses ne soient pas 
les mêmes au nord et au sud, à l’est et à l’ouest.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
émet un avis favorable sur l’amendement no 87 qui vise, 
notamment, à ramener le délai de dix à cinq ans.

En ce qui concerne le sous-amendement no 355 rectifi é, je 
reconnais que la tarifi cation incitative dans l’habitat collectif 
se pratique pour l’instant sur une toute petite échelle. À 
ma connaissance, elle ne concerne que 13 % environ de la 
population. Il y a des exemples à l’étranger, notamment à 
Munich et à Zurich, mais aussi en France, à Besançon.

La différenciation des délais selon le type d’habitat 
me semble toutefois poser deux problèmes. En premier 
lieu, nous souhaitons que l’habitat collectif s’engage sans 
tarder dans cette voie. En second lieu, comment les EPCI 
pourront-ils gérer deux services différents, l’un intégrant 
une tarifi cation incitative et l’autre pas en raison d’un 
habitat collectif ?

Je me pose également la question de l’égalité des citoyens 
devant les charges publiques, mais je n’ai pas la réponse.

À titre personnel, je suis plutôt défavorable à ce sous-
amendement, mais je m’en remets à la sagesse du Sénat.

Enfi n, s’agissant du sous-amendement no 356 rectifi é bis 
et de l’amendement no 668, ils me paraissent prématurés et 
je sollicite donc leur retrait.

Une étude menée actuellement par l’Inspection générale 
des fi nances devrait nous permettre de savoir qui assurera 
concrètement la collecte de cette taxe et s’il est préférable 
de se fonder sur le poids ou sur le volume des déchets effec-
tivement collectés. Ses résultats devraient en principe être 
connus dans trois mois.

M. le président. Monsieur Braye, le sous-amendement 
no 356 rectifi é bis est-il maintenu ?

M. Dominique Braye. Oui, je le maintiens, monsieur le 
président. Il répond à une demande très forte des collec-
tivités locales, qui ne veulent pas voir les frais augmenter : 
elles estiment que 8 %, c’est suffi sant !

N’oubliez pas, monsieur le rapporteur, que le délai de dix 
ans a été adopté par l’Assemblée nationale à la demande 
de l’Association des maires de France. Ces élus sont tous 
les jours sur le terrain ! Je veux bien, madame la secrétaire 
d’État, que des expériences soient menées. Je suis, moi 
aussi, en train d’installer des containers enterrés dans ma 
ville. Mais il ne suffi t pas de dire que cela fonctionne : il 
faut nous dire comment ! Quand ma grand-mère faisait un 
bon cake, elle donnait sa recette. Nous souhaitons que vous 
fassiez de même !

Aux termes de la Constitution, notre assemblée repré-
sente les collectivités territoriales et je ne me sens nullement 
le droit de retirer ce sous-amendement !

M. le président. Monsieur Muller, l’amendement no 668 
est-il maintenu ?

M. Jacques Muller. À partir du moment où l’on place une 
puce sur la poubelle, la facturation incitative fonctionne, 
qu’elle soit assise sur le poids ou sur le volume. Mon objectif 
était que la part variable soit fondée sur les déchets résiduels 
effectivement laissés à la charge de la collectivité. Dès lors 
que cet objectif est satisfait, je veux bien retirer cet amende-
ment, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 668 est retiré.

Je mets aux voix le sous-amendement no 355 rectifi é.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. La parole est à M. Alain Vasselle, pour 
explication de vote sur le sous-amendement no 356 recti-
fi é bis.

M. Alain Vasselle. Mme la secrétaire d’État a fait état d’une 
étude en cours sur la tarifi cation incitative pour l’élimina-
tion des déchets.

Je souhaite que le sous-amendement no 356 rectifi é bis 
vise également la part variable de la redevance sur les ordures 
ménagères et de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. 
Ainsi, l’étude en cours pourra aborder ces points.

Les communes qui prélèvent la redevance rencontrent 
parfois des diffi cultés de recouvrement, la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères représentant, dans cette perspective, 
une ressource plus sûre.

Par conséquent, je souhaite rectifi er ce sous-amendement 
en ce sens.

M. le président. Monsieur Vasselle, il ne vous est pas 
possible de rectifi er un sous-amendement dont vous n’êtes 
pas l’auteur.

M. Alain Vasselle. Dans ce cas, ce point sera abordé au 
cours de la navette. À tout le moins, mon message aura été 
entendu !

M. le président. La parole est à M. Hugues Portelli, pour 
explication de vote.

M. Hugues Portelli. La hausse continue des taxes d’enlè-
vement des ordures ménagères tient non pas à la politique 
suivie par les collectivités territoriales, mais à la situation 
monopolistique des entreprises qui collectent et traitent 
les ordures ménagères. Que peut-on faire pour empêcher 
une entreprise d’imposer ses tarifs lorsqu’elle est la seule à 
soumissionner à un appel d’offres ? Toutes les incitations du 
monde n’y changeront rien.

Dans ma région, une entreprise s’arrange pour être la seule 
à soumissionner aux appels d’offres, éliminant de fait toute 
concurrence. Dans ces conditions, c’est elle qui fi xe ses prix, 
et quand on essaie de défi nir un mode de calcul du tarif, elle 
choisit de ne pas donner suite. On prend alors le risque que 
les déchets ne soient ni ramassés, ni triés, ni traités.

M. le président. La parole est à M. Dominique Braye, 
pour explication de vote.

M. Dominique Braye. Ce que dit notre collègue est exact, 
et les noms de ces entreprises sont connus. Mais il existe une 
solution très simple, que nous avons mise en œuvre dans 
le Mantois : la création d’une société d’économie mixte. 
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D’ailleurs, les syndicats de communes voisins demandent à 
celle-ci de soumissionner à leurs appels d’offres, de manière 
à susciter une baisse des tarifs. Ils obtiennent toujours gain 
de cause : les entreprises cassent leurs prix, afi n de ne pas 
perdre le marché !

Ainsi, en cas de monopole d’une entreprise, les élus ont 
toujours la possibilité de créer une société d’économie 
mixte.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 356 rectifi é bis.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 87, 
modifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 244, présenté par 
Mme Didier, MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, 
Terrade et les membres du groupe communiste, républi-
cain, citoyen et des sénateurs du parti de gauche, est ainsi 
libellé :

Dans le dixième alinéa (d) de cet article, remplacer 
les mots :

la gestion de certains fl ux de déchets, notamment par 
le développement de collectes sélectives et de fi lières 
appropriées :

par les mots :
, dans le cadre des fi lières couvertes par une respon-

sabilité élargie des producteurs, le fonctionnement des 
éco-organismes dans un but prioritaire de prévention 
des déchets ; une modulation des contributions fi nan-
cières aux éco-organismes sera notamment instaurée 
en fonction de critères d’éco-conception des produits 
(durée de vie, recyclabilité, réparabilité) pour les fi lières 
existantes ou à venir ; le système de responsabilité élargie 
des producteurs sera étendu à de nouvelles fi lières :

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. Cet amendement vise à favoriser 
la réduction des déchets en amont en renforçant la respon-
sabilité des producteurs.

Il s’agit, d’une part, de prendre en compte, notamment, 
les processus de production, d’autre part, de réfl échir à 
l’extension de ce système à de nouvelles fi lières, non concer-
nées à ce jour.

Il me semble néanmoins que cet amendement est satis-
fait.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Comme les auteurs de cet 
amendement, la commission est très attachée au système 
de responsabilité élargie des producteurs, qui fait reposer le 
coût de l’élimination des déchets sur ces derniers, et non sur 
le contribuable.

Toutefois, elle relève que l’article 41 mentionne déjà la 
nécessité d’étendre les systèmes de responsabilité élargie du 
producteur. Cet amendement est donc largement satisfait.

Par conséquent, la commission demande à son auteur de 
bien vouloir le retirer. À défaut, elle émettra un avis défavo-
rable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Cet amendement 
est effectivement déjà satisfait.

M. le président. Monsieur Danglot, l’amendement no 244 
est-il maintenu ?

M. Jean-Claude Danglot. Non, je le retire, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 244 est retiré.

L’amendement no 514, présenté par Mme Dini et les 
membres du groupe Union centriste, est ainsi libellé :

Dans le dixième alinéa (d) de cet article, après les 
mots :

infectieux des ménages
insérer les mots :
et des professionnels de santé libéraux

La parole est à Mme Nathalie Goulet.

Mme Nathalie Goulet. Cet amendement tend à inclure 
dans les fl ux de déchets visés à l’alinéa en question les 
déchets d’activités de soins à risques infectieux produits 
par les professionnels de santé libéraux au domicile de leurs 
patients.

Il convient de rappeler que ce type de déchets ne se limite 
pas aux matériaux piquants, coupants ou perforants, mais 
regroupe également tous les déchets de soins qui présentent 
un risque infectieux, les produits sanguins à usage thérapeu-
tique et les déchets anatomiques humains correspondant à 
des fragments humains non aisément identifi ables.

Le décret no 97-1048 du 6 novembre 1997 a rendu les 
professionnels de santé, notamment les médecins et les infi r-
miers libéraux, responsables de l’élimination de ces déchets 
de soins.

Toutefois, cela pose, pour ces professionnels de santé, un 
problème en termes de collecte, de transport et d’entrepo-
sage. C’est pourquoi il est essentiel de revoir ce dispositif.

Le développement d’une collecte sélective et d’une fi lière 
spécifi que doit prendre en compte l’ensemble des déchets de 
ce type, qu’ils soient produits par des patients en autotraite-
ment ou par des professionnels de santé libéraux.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Actuellement, les déchets 
d’activités de soins à risques infectieux des professionnels de 
santé sont traités non par les collectivités territoriales, mais 
par les médecins ou les infi rmiers, qui les rapportent aux 
laboratoires et paient pour leur élimination. (M. Dominique 
Braye acquiesce.)

Est-il opportun de remettre en question ce système 
en transférant la responsabilité de l’élimination de ces 
déchets vers le producteur, qui risque de reporter le coût 
sur le patient, sans que cela garantisse pour autant que les 
médecins diminueront leur rémunération ?

La commission demande le retrait de cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
demande lui aussi le retrait de cet amendement.

La fi lière des déchets professionnels fait l’objet d’un circuit 
tout à fait spécifi que. S’agissant des déchets d’activités de 
soins à risques infectieux, nous voulons faire porter nos 
efforts sur les déchets éliminés en mélange par les patients 
en autotraitement.

M. le président. La parole est à M. Dominique Braye, 
pour explication de vote.
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M. Dominique Braye. Je précise à l’attention de notre 
collègue Nathalie Goulet qu’il ne serait ni sain ni de bonne 
méthode de transférer le coût d’élimination de ces déchets 
des professionnels au contribuable. Il appartient aux profes-
sionnels de supporter le coût de l’élimination des déchets 
qu’ils produisent dans le cadre de leur activité. Les contri-
buables n’en peuvent plus ! Le consommateur peut être 
sollicité, mais pas le contribuable !

M. le président. Madame Goulet, l’amendement no 514 
est-il maintenu ?

Mme Nathalie Goulet. Il semblait logique que l’on puisse 
éventuellement recycler les déchets à risques infectieux 
produits par les particuliers.

Au Sénat, plusieurs poubelles ont été disposées pour 
recevoir, par exemple, les seringues qu’utilisent les personnes 
diabétiques. J’ignore qui les ramasse.

Je retire mon amendement, mais je ne suis pas convaincue. 
Les infi rmières devront donc continuer à assurer la collecte 
chez leurs patients.

M. le président. L’amendement no 514 est retiré.

L’amendement no 357 rectifi é, présenté par MM. Braye, 
Hérisson, Bécot, Deneux, Béteille, Détraigne, Beaumont, 
Laurent, Doublet, César, J. Blanc, Soulage, Pierre, Revet, 
Vasselle, Bizet, Grignon, Bailly, Houel, Maurey, Merceron, 
P. André et Doligé et Mmes Sittler et Bout, est ainsi libellé :

Dans le dixième alinéa (d) de cet article, après les 
mots :

diffus des ménages et assimilés
insérer les mots :
, les déchets encombrants issus de l’ameublement et 

du bricolage

La parole est à M. Dominique Braye.

M. Dominique Braye. Cet amendement s’inscrit dans le 
combat permanent que nous menons en faveur de la respon-
sabilité élargie des producteurs. Il vise à insérer, parmi les 
objectifs énoncés à l’article 41, celui de la création d’une 
fi lière spécifi que pour les déchets issus de l’ameublement et 
du bricolage.

Je rappelle que chaque Français produit annuellement 
100 kilogrammes de déchets encombrants, dont une partie 
substantielle – au moins 20 kilogrammes – est constituée 
de déchets d’ameublement. Ces derniers sont intégralement 
pris en charge par les collectivités locales, sauf dans les cas 
très rares où ils sont valorisés dans des circuits de récupéra-
tion.

En raison de la nature des produits qui entrent dans leur 
composition, notamment la colle, ce sont les literies et les 
canapés qui sont le plus diffi ciles à traiter. On connaît mal 
la destination des meubles usagés, une partie d’entre eux 
retrouvant une seconde vie, tandis que le reste est éliminé.

Nous voudrions inciter tous les élus locaux à mettre en 
place ce que l’on appelle des « recycleries », afi n de donner 
une seconde vie aux meubles usagés. J’en ai mis une en place 
dans ma collectivité territoriale, mais nous sommes très 
en retard par rapport au département de l’Oise, monsieur 
Vasselle !

Mme Nathalie Goulet. Ils ont les moyens ! (Sourires.)

M. Dominique Braye. La question n’est pas là, car les 
« recycleries » sont gérées par des entreprises d’insertion, ma 
chère collègue.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Cette précision apparaît très 
utile à la commission, qui émet donc un avis favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Je suis moi aussi 
favorable aux « recycleries » ou « ressourceries », comme on 
les appelle en Picardie.

L’ADEME et les professionnels ont commencé le travail 
technique sur la mise en place de ce système de gestion 
spécifi que des meubles usagés.

Le Gouvernement émet un avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no 357 rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 358 rectifi é ter, présenté par MM. Braye, 
Hérisson, Bécot, Deneux, Beaumont, Détraigne, Laurent, 
Doublet, Bizet, J. Blanc, Soulage, Revet, Pierre, Grignon, 
Bailly, Dubois, Houel, Maurey, Merceron, P. André et César 
et Mmes Sittler et Bout, est ainsi libellé :

Dans le dixième alinéa (d) de cet article, remplacer 
les mots :

nets optimisés
par les mots :
nets de référence d’un service de collecte et de tri 

optimisé

La parole est à M. Dominique Braye.

M. Dominique Braye. Nous avons beaucoup travaillé sur 
cette question diffi cile.

L’un des engagements du Grenelle est d’obtenir que les 
producteurs d’emballages prennent à leur charge 80 % des 
coûts nets optimisés de collecte, de tri et de traitement de 
ceux-ci, contre 56 % en moyenne aujourd’hui des coûts 
constatés.

Cet amendement vise à substituer à la notion de coûts 
nets optimisés, qui est trop fl oue et, manifestement, sujette 
à de très nombreuses interprétations, divergentes et parfois 
contradictoires, la notion de coûts « nets de référence d’un 
service de collecte et de tri optimisé ».

Le coût net optimisé est en fait souvent perçu comme le 
coût minimum constaté dans une collectivité territoriale. 
Cela ne nous semble pas sain, puisque chaque collecti-
vité met en place un système qui lui est spécifi que. C’est 
pourquoi il est préférable de prendre en compte les coûts 
nets de référence d’un service de collecte et de tri optimisé.

M. le président. L’amendement no 754, présenté par 
M. Vasselle, est ainsi libellé :

Dans le dixième alinéa (d) de cet article, remplacer 
le mot :

optimisés
par les mots :
constatés sur chaque collectivité sous contrat

La parole est à M. Alain Vasselle.

M. Alain Vasselle. Mon amendement relève du même 
esprit que celui de M. Braye.
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Je ne sais pas quelle rédaction aura la faveur de la commis-
sion et du Gouvernement, mais je suis prêt, le cas échéant, à 
me rallier à celle de mon collègue, l’objet étant identique.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La rédaction proposée par 
M. Braye au travers de son amendement no 358 rectifi é ter 
est plus claire que celle du projet de loi, la notion de coûts 
optimisés étant extrêmement fl oue. Aussi la commission a-
t-elle émis un avis favorable.

Quant à l’amendement no 754, il faut garder à l’esprit que 
les collectivités territoriales doivent également faire un effort 
pour améliorer leur système de gestion des déchets.

C’est pourquoi je sollicite le retrait de cet amendement au 
profi t de celui de M. Braye.

M. le président. Monsieur Vasselle, l’amendement no 754 
est-il maintenu ?

M. Alain Vasselle. Je vais retirer mon amendement, mais 
j’appelle l’attention du Gouvernement et de la commission 
sur le fait que cette notion de coûts optimisés nous vient, 
me semble-t-il, de certains éco-organismes, notamment 
Eco-Emballages, qui l’interprètent à leur façon, sans mener 
de négociation équilibrée avec les collectivités.

En ce qui concerne Eco-Emballages, je regrette que la 
défi nition du concours que cet organisme apporte aux 
collectivités en matière de tri sélectif des déchets ménagers 
donne à chaque fois lieu à des discussions de marchands de 
tapis !

J’aimerais, madame la secrétaire d’État, que vous fassiez 
toute la clarté sur cette situation, qui ne peut plus durer. 
Compte tenu du comportement d’Eco-Emballages et des 
révélations faites par la presse, il conviendrait d’y regarder 
d’un peu plus près.

Mme Nathalie Goulet. La presse ne dit pas toujours la 
vérité !

M. le président. L’amendement no 754 est retiré.

Quel est l’avis du Gouvernement sur l’amendement 
no 358 rectifi é ter ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Cet amendement 
tend à apporter une précision très utile. S’agissant de la 
défi nition des coûts nets de référence, le plus sage sera de se 
reporter aux travaux de l’ADEME sur ce sujet.

En ce qui concerne Eco-Emballages, nous reviendrons 
sur cette question à l’occasion de l’examen d’un prochain 
amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 358 rec-
tifi é ter.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 88 rectifi é, présenté par 
M. Sido, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Dans le dixième alinéa (d) de cet article, après les 
mots :

coûts nets optimisés insérer les mots :

, dans l’agrément de l’éco-organisme compétent 
à l’occasion de son renouvellement fi n 2010, pour 
prendre effet au plus tard fi n 2012

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement vise à insti-
tuer un délai pour l’extension du fi nancement par les contri-
buteurs à 80 % des coûts de collecte, de tri et de traitement 
des emballages ménagers.

Cet objectif devra obligatoirement fi gurer dans le nouvel 
agrément d’Eco-Emballages à la fi n de 2010 et devra être 
atteint au plus tard à la fi n de 2012.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
est favorable à cet amendement. S’agissant d’Eco-
Emballages et des éco-organismes en général, il appartient 
au Gouvernement, au moment du renouvellement de l’agré-
ment, de veiller à ce qu’ils remplissent bien les objectifs que 
nous leur fi xons.

D’ailleurs, à la suite de l’affaire qui a été évoquée par 
la presse, des dispositions ont été prises pour renforcer le 
contrôle de ces éco-organismes par l’État.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no 88 rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 89 rectifi é, présenté par 
M. Sido, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Compléter le dixième alinéa (d) de cet article par trois 
membres de phrase ainsi rédigés :

une instance de médiation et d’harmonisation des 
fi lières agréées de collecte sélective et de traitement des 
déchets sera créée ; en outre, un censeur d’État assis-
tera aux réunions du conseil d’administration des éco-
organismes agréés et pourra demander communication 
de tout document lié à la gestion fi nancière de l’éco-
organisme ; tout éco-organisme ne pourra procéder qu’à 
des placements fi nanciers sécurisés dans des conditions 
validées par le conseil d’administration après informa-
tion du censeur d’État ;

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement vise à 
rétablir la disposition, supprimée par l’Assemblée natio-
nale, prévoyant la création d’une instance de médiation 
pour les éco-organismes. La récente affaire concernant Eco-
Emballages a en effet démontré la nécessité d’une meilleure 
organisation du secteur des éco-organismes, dont le nombre 
est appelé à augmenter dans les prochaines années.

L’amendement tend également, pour cette raison, à 
renforcer le rôle de censeur de l’État dans les conseils 
d’administration des éco-organismes et les règles de gestion 
fi nancière.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no 89 rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 359 rectifi é, présenté par MM. Braye, 
Hérisson, Bécot, Deneux, Béteille, Détraigne, Beaumont, 
Laurent, Doublet, César, J. Blanc, Pierre, Revet, Pinton, 
Vasselle, Bizet, Grignon, Bailly, Dubois, Houel, Merceron 
et P. André et Mme Bout, est ainsi libellé :
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Après le dixième alinéa (d) de cet article, insérer un 
alinéa ainsi rédigé :

...) Des mesures visant à accroître la récupération des 
emballages réutilisables consignés en rendant obliga-
toire en café, hôtels, restaurants l’emballage réutili-
sable consigné pour les bières, les eaux minérales et les 
boissons rafraichissantes sans alcool ;

La parole est à M. Dominique Braye.

M. Dominique Braye. Nous vivons depuis longtemps dans 
une société totalement délétère, caractérisée par les trois 
« S » bien connus : la surexploitation, la surproduction et la 
surconsommation !

Demain, grâce au Grenelle, nous vivrons dans une société 
totalement idyllique, avec la réduction, la réutilisation et le 
recyclage : nous allons passer de la société des trois « S » à 
celle des trois « R » ! (Rires.) C’est en tout cas ce que nous 
disons dans tous les colloques auxquels nous participons.

Qui d’entre nous n’a pas été interpellé par une 
Mme Michu demandant pourquoi tout ce verre était jeté 
dans un container au lieu d’être réutilisé ? Les systèmes 
de consigne fonctionnaient très bien autrefois et permet-
taient d’économiser énormément d’énergie et de matières 
premières.

L’objet de cet amendement est donc de favoriser le 
recyclage dans les fi lières où il est le plus facile à mettre en 
place. Cela étant, pourquoi ne pas aller plus loin si jamais 
Mme la secrétaire d’État nous le proposait ?

M. le président. L’amendement no 492 rectifi é, présenté 
par M. Soulage et les membres du groupe Union centriste 
et M. Pinton, est ainsi libellé :

Après le dixième alinéa (d) de cet article, insérer un 
alinéa ainsi rédigé :

...) Le renforcement de la récupération des embal-
lages réutilisables consignés en rendant obligatoire en 
café, hôtels, restaurants l’emballage réutilisable consigné 
pour les bières, les eaux minérales et les boissons rafraî-
chissantes sans alcool ;

La parole est à Mme Nathalie Goulet.

Mme Nathalie Goulet. Je fais miens les arguments qui ont 
été donnés en faveur de la récupération des bouteilles de 
verre. Cet amendement étant quasiment identique à celui 
que vient de présenter M. Braye, je n’ai rien à ajouter.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Il s’agit d’un sujet très 
complexe.

Sur le plan environnemental, ces amendements semblent 
vertueux, mais ils ne le sont pas toujours – Mme la secrétaire 
d’État nous en dira certainement davantage sur ce point.

Pour les restaurants et les bars, eu égard à la grande quantité 
de bouteilles consommées, la consigne est probablement le 
système le plus adapté. Toutefois, est-il opportun, sans avoir 
procédé à aucune évaluation de son incidence économique 
et de sa faisabilité technique, de prévoir la généralisation de 
la consigne, qui représente actuellement, d’après une étude 
de l’ADEME, 87 % du volume pour la bière, 45 % pour 
l’eau et 25 % pour les boissons rafraîchissantes sans alcool ?

Il serait préférable de créer un groupe de travail sur ce sujet 
dans la perspective de la discussion du projet de loi portant 
engagement national pour l’environnement. Je souhaiterais 
donc, madame la secrétaire d’État, que vous vous engagiez à 
créer un tel groupe.

En tout état de cause, la commission souhaiterait connaître 
l’avis du Gouvernement sur cette épineuse question.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Dans le secteur 
visé par les amendements, la consigne est répandue, mais sa 
généralisation obligatoire pose des diffi cultés.

Dans le cadre des groupes de travail du Grenelle de l’envi-
ronnement, le principe d’une systématisation de la consigne 
n’avait pas été retenu.

Son développement avait été privilégié, la consigne 
fonctionnant bien lorsque les circuits sont plutôt courts et 
que l’impact environnemental connexe lié notamment aux 
transports est réduit.

En revanche, quand les circuits de distribution sont longs, 
le système de la consigne a une incidence environnementale, 
notamment en termes d’émissions de gaz à effet de serre, 
supérieure au bénéfi ce apporté par la collecte des déchets.

C’est la raison pour laquelle je suis amenée à suggérer le 
retrait de ces amendements.

Cela dit, nous pouvons effectivement nous engager à 
étudier la question et à revenir sur les modalités d’extension 
de ce dispositif dans les secteurs visés, voire dans d’autres.

M. le président. Monsieur Braye, l’amendement 
no 359 rectifi é est-il maintenu ?

M. Dominique Braye. On me reproche si souvent d’être 
désagréable quand je défends mes idées que je ne puis 
terminer la soirée sans donner satisfaction à Mme la secré-
taire d’État ! (Sourires.) Par conséquent, je retire mon 
amendement.

Je voudrais profi ter de cette occasion pour revenir sur 
les critiques faciles qui ont été faites sur la gestion d’Eco-
Emballages.

Il est vrai qu’une partie de la trésorerie de cet organisme 
avait fait l’objet de placements non sécurisés, mais nul 
n’y trouvait à redire quand ces placements rapportaient 
28 millions d’euros de bénéfi ces dans l’année. Ce n’est 
qu’à la suite de la crise fi nancière que les critiques se sont 
abattues : c’est un peu facile !

Pour ma part, j’ai essayé de comprendre ce qui s’était 
passé. Certes, le dirigeant d’Eco-Emballages doit assumer 
ses responsabilités, d’autant que la gestion fi nancière a été 
conduite de façon quelque peu solitaire, semble-t-il. Cela 
étant, les membres du conseil d’administration n’ont pas 
toujours exigé qu’on leur fournisse tous les renseignements 
nécessaires pour être en mesure de se prononcer en toute 
connaissance de cause. Ne sont-ils pas, eux aussi, un peu 
responsables ? Ont-ils été inquiétés ? Il faut, à mon sens, 
clore cette affaire et rester objectifs !

M. le président. L’amendement no 359 rectifi é est retiré.

M. Alain Vasselle. Je le reprends, monsieur le président !

M. le président. Il s’agit donc de l’amendement no 359 rec-
tifi é bis, présenté par M. Vasselle.

La parole est à M. Robert del Picchia, pour explication 
de vote.

M. Robert del Picchia. Je voudrais faire une remarque, née 
de l’observation d’expériences menées à l’étranger.

En tant que représentant des Français établis hors de 
France, je sais comment se passent les choses dans d’autres 
pays. Par exemple, en Allemagne et en Autriche, il existe 
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un système de consigne très incitatif, puisque les clients 
qui rapportent leurs bouteilles en plastique usagées au 
supermarché reçoivent 20 centimes environ pour chaque 
récipient.

M. le président. La parole est à M. Alain Vasselle, pour 
explication de vote.

M. Alain Vasselle. Je voudrais compléter l’amendement en 
précisant que le dispositif devra entrer en vigueur au plus 
tard en 2015. Je ne vois pas pourquoi ce qui est possible 
dans d’autres pays européens ne le serait pas en France. 
C’est une question de volonté politique.

Ce n’est pas d’aujourd’hui que les élus locaux se plaignent 
que l’on n’ait pas généralisé le système de la consigne. Nous 
avons régulièrement alerté le Gouvernement sur ce sujet par 
l’intermédiaire de l’Association des maires de France. Cela 
fait des années que ça dure, nous ne pouvons attendre plus 
longtemps ! Créer un groupe de travail serait le meilleur 
moyen d’enterrer cette idée !

C’est la raison pour laquelle je maintiens cet amende-
ment, quitte à ce qu’il ne soit pas adopté. Au moins, cela 
montrera notre volonté de faire évoluer les choses dans le 
bon sens.

Par ailleurs, en ce qui concerne Eco-Emballages, je 
ne veux pas jeter le bébé avec l’eau du bain, mais les élus 
locaux supportent mal d’apprendre que la trésorerie de 
cet organisme a été mal gérée, alors que la négociation 
des contrats donne lieu à des discussions de marchands de 
tapis ! Cela mérite sans doute des explications. Il est vrai que 
les critiques ont peut-être été excessivement acerbes, mais il 
faut aussi comprendre la colère des élus locaux, qui rencon-
trent des diffi cultés sur le terrain. Ainsi, leurs administrés 
ne comprennent pas que, malgré leurs efforts constants en 
matière de tri, le coût du service augmente chaque année. 
Croyez-moi, il n’est pas facile de leur répondre !

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement 
no 359 rectifi é ter, présenté par M. Vasselle et ainsi libellé :

Après le dixième alinéa (d) de cet article, insérer un 
alinéa ainsi rédigé :

...) Des mesures visant à accroître la récupération des 
emballages réutilisables consignés en rendant obliga-
toire en café, hôtels, restaurants l’emballage réutili-
sable consigné pour les bières, les eaux minérales et 
les boissons rafraîchissantes sans alcool au plus tard 
pour 2015 ;

La parole est à M. le président de la commission des 
affaires économiques.

M. Jean-Paul Emorine, président de la commission des 
affaires économiques. M. Vasselle est habile à reprendre les 
amendements ! Néanmoins, mon cher collègue, je crois que 
nous avons fait la preuve ce soir que le Parlement n’était pas 
à la botte du Gouvernement puisque, à plusieurs reprises, 
nous avons adopté des amendements contre son avis.

Ainsi, il me semble que M. Braye a obtenu satisfaction sur 
nombre d’amendements. De plus, Mme la secrétaire d’État 
s’est engagée à mettre en place un groupe de travail et à 
revoir la question lors de la deuxième lecture de ce projet de 
loi ou à l’occasion de l’examen du projet de loi Grenelle II.

Il est parfois bon, mon cher collègue, de savoir laisser un 
peu de latitude au Gouvernement. C’est l’occasion pour 
nous de faire plaisir à Mme la secrétaire d’État !

M. le président. Monsieur Vasselle, l’amendement 
no 359 rectifi é ter est-il maintenu ?

M. Alain Vasselle. On veut me prendre par les sentiments, 
parce qu’on pense que nos collègues siégeant sur les travées 
de gauche vont voter mon amendement ! (Sourires.) Cela 
risquerait de mettre le Gouvernement en diffi culté, et là 
n’est pas mon rôle. Je retire donc l’amendement no 359 rec-
tifi é ter.

Cela étant, ce n’est que reculer pour mieux sauter ! Je le 
dis solennellement, monsieur le président : si la deuxième 
lecture du projet de loi ou l’examen du Grenelle II ne 
nous apportent pas d’informations concrètes sur ce sujet, 
je redéposerai l’amendement, et il sera maintenu, même 
contre la volonté de M. Braye ! (Nouveaux sourires.)

M. le président. L’amendement no 359 rectifi é ter est 
retiré.

Madame Goulet, l’amendement no 492 rectifi é est-il 
maintenu ?

Mme Nathalie Goulet. J’ai laissé le débat travailler pour 
moi, si j’ose dire, puisque mon amendement est très proche. 
Je vais moi aussi le retirer, mais ce n’est probablement pas 
pour les mêmes raisons.

Il me semble qu’un effort a déjà été consenti, notam-
ment par les brasseurs, qui permet déjà une récupération 
assez régulière des bouteilles de verre dans les cafés, hôtels 
et restaurants.

En Suisse, la consigne des bouteilles de verre dans les 
supermarchés fonctionne bien. Il me paraît nécessaire de 
mettre ce système à l’étude. Le groupe de travail, s’il en faut 
un, ne pourrait-il se pencher sur la question ? Peut-être aussi 
obtiendrons-nous, dans le cours de la navette, des infor-
mations chiffrées sur le coût d’un tel dispositif, qu’il serait 
d’ailleurs possible de mettre en place à titre expérimental.

M. le président. L’amendement no 492 rectifi é est retiré.

Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no 90 rectifi é, présenté par M. Sido, au 
nom de la commission, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le douzième alinéa (e bis) de cet 
article :

e bis) Des mesures limitant l’emballage au respect 
d’exigences de sécurité des produits, d’hygiène et de 
logistique ;

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet amendement vise à 
améliorer le dispositif proposé par les députés pour lutter 
contre le suremballage.

Actuellement, des dispositions réglementaires prévoient 
que l’emballage doit être conçu et fabriqué de manière à 
limiter son volume et sa masse au minimum nécessaire pour 
assurer un niveau suffi sant de sécurité, d’hygiène et d’accep-
tabilité.

L’amendement a pour objet de supprimer ce critère 
d’acceptabilité, qui est pour le moins fl ou et subjectif.

M. le président. L’amendement no 481 rectifi é, présenté 
par MM. Navarro, Raoul et Courteau, Mme Herviaux, 
MM. Raoult, Repentin, Ries et Teston, Mme Bourzai, 
M. Guillaume, Mme Blandin, MM. Antoinette, Gillot, 
S. Larcher, Lise, Patient, Tuheiava, Miquel et les membres 
du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi 
libellé :

Au début du douzième alinéa (e bis) de cet article, 
remplacer les mots :

Une attention particulière portée à
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par les mots :
Une fi scalité dissuasive visant

La parole est à M. Roland Courteau.

M. Roland Courteau. Jour après jour, en faisant nos 
courses, nous pouvons constater l’imagination débordante 
dont font montre les équipes de marketing des entreprises, 
notamment dans le secteur alimentaire, pour multiplier les 
emballages sans que le produit nécessite une telle protec-
tion : il s’agit bien davantage de mettre en scène sa qualité.

Tout cela a un coût pour la société. Les élus locaux 
peuvent détailler l’augmentation des frais de ramassage et 
de traitement des déchets ménagers, sans parler du trans-
port de produits toujours plus lourds et plus encombrants.

Comment mettre un terme à ces dérives ? C’est une 
question que nous devons nous poser. Une piste peut 
être de calculer le poids des matériaux mis en œuvre pour 
emballer un produit – carton, plastique ou aluminium – et 
d’instaurer une taxe en fonction de ce poids.

Le produit de cette taxe pourrait remplacer, par exemple, 
celui de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. Le 
coût, pour le citoyen, serait déplacé. Surtout, cela incite-
rait entreprises et consommateurs à faire des choix vertueux 
pour notre environnement.

L’expression « une attention particulière » fi gurant actuel-
lement dans la rédaction de l’article me semble en tout cas 
nettement insuffi sante.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. L’article 41 prévoit déjà de 
nombreuses nouvelles taxes. Cette solution ne constitue 
pas toujours la panacée. (M. Dominique Braye manifeste son 
approbation.)

Sur le fond, je rappelle que l’amendement adopté par 
la commission sur ce sujet va plus loin que la rédaction 
retenue par les députés, puisqu’il vise à supprimer le critère, 
très subjectif, d’acceptabilité par le consommateur fi gurant 
aujourd’hui parmi les critères justifi ant l’emballage.

La commission souhaite donc le retrait de cet amende-
ment.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
est favorable à l’amendement no 90 rectifi é de la commis-
sion.

Quant à l’amendement no 481 rectifi é, comme la 
commission, nous en souhaitons le retrait. À défaut, nous 
y serions défavorables. En effet, la fi scalité n’est que l’un des 
outils dont nous disposons pour faire reculer le surembal-
lage, à côté de la communication, de la réglementation ou 
encore de l’écoconception, sujet sur lequel nous travaillons 
beaucoup.

M. Roland Courteau. Je retire mon amendement.

M. le président. L’amendement no 481 rectifi é est retiré.

Je mets aux voix l’amendement no 90 rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 377 rectifi é bis est présenté par 
MM. Pintat, Merceron, Amoudry, B. Fournier, J. Blanc, 
Pierre, Revet et Gournac.

L’amendement no 608 rectifi é est présenté par 
MM. Sergent, Raoult, Courteau et Raoul, Mme Herviaux, 
MM. Repentin, Ries et Teston, Mme Blandin, M. Miquel 
et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Dans l’avant-dernier alinéa (f) de cet article, après le 

mot :
composts
insérer les mots :
, ainsi que la qualité du biogaz, notamment dans la 

perspective de son injection dans les réseaux de distri-
bution

L’amendement no 377 rectifi é bis n’est pas soutenu.

La parole est à Mme Odette Herviaux, pour présenter 
l’amendement no 608 rectifi é.

Mme Odette Herviaux. Je prendrai, pour appuyer mon 
amendement, l’exemple de la méthanisation à partir des 
déjections animales : aujourd’hui, il n’est pas encore possible 
d’utiliser directement le biogaz qui en est issu, et des 
recherches sont en cours, notamment dans certains lycées 
agricoles. Il me paraîtrait bienvenu de viser aussi l’injection 
de biogaz dans les réseaux.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La commission émet un avis 
favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no 608 rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 755 rectifi é, présenté 
par M. Vasselle, est ainsi libellé :

Dans l’avant-dernier alinéa (f) de cet article, après le 
mot :

composts ;
insérer un membre de phrase ainsi rédigé :
à cette fi n, les nouvelles installations de méthanisation 

sur ordures ménagères résiduelles – et non sur déchets 
fermentescibles issus d’une collecte sélective – ne 
pourront traiter plus de 25 % de cette fraction, les 75 % 
restants devront respecter la priorité qui prévaut sur 
tous modes de traitement, et en particulier par la valori-
sation énergétique ou à défaut pour les déchets ultimes 
non valorisables, par l’enfouissement ;

La parole est à M. Alain Vasselle.

M. Alain Vasselle. Cet amendement de précision vise à 
assurer la qualité sanitaire et agronomique des composts 
issus des nouvelles installations de méthanisation sur 
ordures ménagères résiduelles et non sur déchets fermentes-
cibles issus d’une collecte sélective.

M. le président. Le sous-amendement no 825, présenté 
par M. Muller, Mmes Blandin et Boumediene-Thiery, 
M. Desessard et Mme Voynet, est ainsi libellé :

Après le mot :
méthanisation
rédiger comme suit la fi n du dernier alinéa de l’amen-

dement no 755 rect. :
ne pourront traiter que des déchets fermentescibles 

issus d’une collecte sélective

La parole est à M. Jacques Muller.
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M. Jacques Muller. La question de la qualité des composts 
urbains susceptibles d’être utilisés en agriculture est extrê-
mement importante.

Les agriculteurs ont la réputation, souvent injuste, de ne 
pas respecter l’environnement. Cela n’empêche pas qu’on 
leur demande d’utiliser les boues urbaines ! Il importe donc 
que des efforts soient réalisés pour que celles-ci soient d’une 
qualité optimale.

L’enjeu est fort. D’un point de vue agronomique, il est 
intéressant d’enrichir les sols en matière organique grâce 
à des composts de qualité. Sur le plan énergétique, mieux 
vaut pouvoir épandre les composts sur les terres plutôt que 
de devoir les brûler, alors qu’ils sont riches en eau. Enfi n, si 
l’on considère la qualité de l’air, je rappelle que la combus-
tion de la matière organique, des plastiques ou du chlore 
dégage de la dioxine. Nous avons donc, à tous points de 
vue, intérêt à fournir à l’agriculture des composts d’une 
qualité optimale.

La diffi culté provient du fait que la méthanisation et le 
compostage sur ordures ménagères résiduelles brutes ne 
nous permettent pas d’atteindre une qualité satisfaisante. 
Il est inévitable, dans ce cas de fi gure, que des substances 
dangereuses – je pense au mercure des piles, au toner des 
photocopieuses… – passent dans les composts et se retrou-
vent ensuite dans l’environnement.

Quelles solutions adopter ? Il a été fait référence à ce qui se 
passe à l’étranger. Nos voisins allemands ont effectivement 
une gestion optimale des fermentescibles issus des déchets 
ménagers, parce qu’ils ont développé des fi lières cohérentes 
reposant sur la collecte sélective de fermentescibles qui sont 
méthanisés et compostés. Ainsi, Fribourg-en-Brisgau, ville 
proche de Mulhouse qui lui est très comparable, produit 
140 kilogrammes de déchets résiduels ultimes par habitant 
et par an et collecte sélectivement, toujours par habitant et 
par an – y compris dans l’habitat vertical, monsieur Braye –
, 80 kilogrammes de déchets fermentescibles, lesquels sont 
méthanisés dans une usine qui ne se débarrasse pas des 
composts mais les vend tant ils sont de qualité.

Il est donc important d’inscrire dans le projet de loi notre 
volonté d’emprunter la voie de la qualité en indiquant que 
les nouvelles unités de méthanisation devront être alimen-
tées par le produit de collectes sélectives de biodéchets. 
Ainsi, nous obtiendrons les composts de qualité que nos 
agriculteurs attendent.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Les nouvelles directives 
européennes encouragent la méthanisation de la partie 
fermentescible des déchets plutôt que leur mise en décharge, 
ce qui paraît être l’objet de l’amendement no 755 rectifi é.

Toutefois, la rédaction de cet amendement n’est pas très 
claire, et il serait peut-être préférable que M. Vasselle veuille 
bien le réétudier, pour le déposer à nouveau lors de l’examen 
du projet de loi Grenelle II.

Quant au sous-amendement no 825 de M. Muller, que 
nous n’avons pas eu le temps d’examiner, je souhaiterais 
entendre l’avis du Gouvernement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Comme la 
commission, je pense que la question soulevée au travers 
de l’amendement no 755 rectifi é devra être retravaillée dans 
l’optique de la prochaine lecture.

Monsieur Muller, il est exact que le résultat de la métha-
nisation est subordonné à la qualité des digestats et que, si 
l’on veut développer la valorisation matière, il est impératif 
de bien trier en amont. Cela est d’ailleurs également vrai 
pour le tri mécanobiologique. Cependant, l’Allemagne a 
mis en place ses dispositifs de collecte sélective bien avant 
nous, si bien qu’il est diffi cile de transposer son exemple à 
la France.

Pour autant, notre volonté de développer la méthani-
sation est forte. L’idée sous-tendant le sous-amendement 
no 825 est pertinente, mais je propose d’y retravailler en vue 
de la prochaine lecture.

M. le président. Monsieur Muller, le sous-amendement 
no 825 est-il maintenu ?

M. Jacques Muller. Madame la secrétaire d’État, j’entends 
bien votre réponse, et je retire mon sous-amendement en 
souhaitant que cette question puisse être abordée lors de 
l’examen du projet de loi Grenelle II.

Cela étant, je peux vous assurer que, techniquement, cela 
fonctionne, et ce n’est pas notre collègue Robert del Picchia 
qui me contredira, lui qui voyage beaucoup en Europe.

M. Robert del Picchia. J’habite en Europe !

M. Jacques Muller. À Fribourg-en-Brisgau, une unité de 
méthanisation est implantée dans une zone où se trouvent 
des pizzérias, des restaurants. Les camions arrivent chargés 
de biobacs parfaitement étanches. La collecte sélective 
de biodéchets est opérationnelle et, en fi n de compte, le 
compost obtenu est de qualité.

Vous avez, madame la secrétaire d’État, souligné un 
point qui me paraît très important : on ne sait pas faire 
de la qualité en passant par un traitement mécanique sur 
poubelles brutes.

M. le président. Le sous-amendement no 825 est retiré.

Monsieur Vasselle, l’amendement no 755 rectifi é est-il 
maintenu ?

M. Alain Vasselle. Compte tenu de ce qui vient d’être 
dit, je vais le retirer, mais je partage le sentiment de notre 
collègue Jacques Muller : il faut obtenir un compost de très 
bonne qualité.

On souhaite valoriser au mieux l’ensemble des déchets, 
y compris les déchets résiduels. Si l’on peut valoriser par la 
méthanisation une partie de ces derniers, mais pas la totalité 
parce que cela aurait une incidence en termes sanitaires et 
d’hygiène, il faut étudier de manière approfondie la question 
avant de partir tête baissée dans cette direction.

Cela étant, madame le secrétaire d’État, il faut s’inté-
resser aux plans départementaux. Dans mon département 
de l’Oise, le président du conseil général veut privilégier la 
méthanisation au détriment de tout autre mode de traite-
ment des déchets, y compris l’incinération.

Je ne sais pas si les plans départementaux seront opposa-
bles aux collectivités territoriales, mais si le président du 
conseil général, lorsqu’il arrêtera son plan départemental, 
impose au syndicat que je préside la méthanisation à l’exclu-
sion de tout autre mode de valorisation, notamment la 
valorisation énergétique, que devrai-je faire ? J’appelle votre 
attention sur ce point.

M. le président. L’amendement no 755 rectifi é est retiré.
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L’amendement no 380 rectifi é, présenté par MM. Braye, 
Hérisson, Bécot, Deneux, Détraigne, Beaumont, Laurent, 
Doublet, César, J. Blanc, Soulage, Pierre, Revet, Vasselle, 
Bizet, Grignon, Bailly, Dubois, Houel, Maurey, Merceron, 
P. André et Doligé et Mme Bout, est ainsi libellé :

Après le mot :

territoires

rédiger comme suit la fi n de l’avant-dernier alinéa (f ) 
de cet article :

tout en privilégiant une autonomie de gestion des 
déchets produits dans chaque département ou à défaut 
dans les départements contigus afi n de respecter le 
principe de proximité en s’adaptant aux bassins de vie.

La parole est à M. Dominique Braye.

M. Dominique Braye. Cet amendement a pour objet de 
privilégier le principe de proximité et le principe de respon-
sabilité des territoires dans la gestion des déchets, en tenant 
compte des conditions locales afi n d’optimiser le transport 
des déchets.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. Favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no 380 rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 91, présenté par 
M. Sido, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Remplacer le dernier alinéa de cet article par quatre 
alinéas ainsi rédigés :

Le rôle de la planifi cation sera renforcé notamment 
par :

– l’obligation de mettre en place des plans de gestion 
des déchets issus des chantiers des bâtiments et travaux 
publics et d’effectuer un diagnostic préalable aux 
chantiers de démolition ;

– un soutien aux collectivités territoriales pour l’éla-
boration des plans locaux de prévention de la produc-
tion de déchets afi n d’en favoriser la généralisation ;

– la révision des plans élaborés par les collectivités 
territoriales afi n d’intégrer les objectifs du présent article 
et de défi nir les actions nécessaires pour les atteindre.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Bruno Sido, rapporteur. Il s’agit d’un amendement de 
précision et de clarifi cation.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 91.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 41, modifi é.

(L’article 41 est adopté.)

Article additionnel après l’article 41

M. le président. L’amendement no 243, présenté par 
Mme Didier, MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, 
Terrade et les membres du groupe Communiste, 
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche, 
est ainsi libellé :

Après l’article 41, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

La France décrète un moratoire sur la construction 
d’incinérateurs dès la publication de la présente loi.

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. Les résultats défi nitifs de l’étude 
menée par l’Institut de veille sanitaire sont connus depuis 
mars 2008 ; ils sont encore plus inquiétants que les résultats 
provisoires publiés en 2006.

Cette étude, portant sur 2,5 millions d’habitants exposés 
pendant dix ans aux panaches d’incinérateurs, montre une 
augmentation signifi cative de la prévalence de nombreux 
cancers du foie, du sein et de lymphomes dans ces zones.

De plus, selon les chercheurs, ces résultats sous-estiment 
les risques compte tenu des courtes périodes de latence 
choisies entre l’exposition et l’apparition d’un cancer : cinq 
ans pour les leucémies et dix ans pour les autres cancers. Il 
est donc à craindre que le pic d’apparition de cancers ne soit 
pas encore atteint.

Certes, on pourra objecter que cette étude porte sur 
une population exposée aux anciens incinérateurs et que, 
depuis 2002, les valeurs limites d’émission ont considéra-
blement diminué, la mise aux normes de l’ensemble du parc 
d’incinérateurs ayant également été réalisée.

Il n’en demeure pas moins que cette diminution des 
normes techniques pour quelques polluants bien identifi és 
ne suffi t pas à nous rassurer totalement : le doute est permis. 
En effet, des centaines de polluants ne font pas encore 
l’objet de mesures et, plus inquiétant encore, il existe des 
« cocktails de molécules », comme les appellent les cancéro-
logues, qui, en se potentialisant les unes les autres, peuvent 
se transformer en toxiques dangereux.

Pour l’amiante, il a fallu attendre de longues années 
avant que l’on reconnaisse son caractère cancérogène et que 
les normes techniques diminuent. Nous ne pouvons que 
constater les dégâts qu’a causés l’absence d’application du 
principe de précaution, certes inconnu à cette époque.

Nous pouvons également rappeler l’histoire du sang 
contaminé. Dans les années quatre-vingt, le professeur 
Goudemand, du Centre régional de transfusion sanguine 
de Lille, a été l’un des rares scientifi ques à recommander de 
chauffer le sang avant transfusion. En donnant la priorité 
au doute, il évita ainsi la propagation du sida transfusionnel 
dans la région Nord-Pas-de-Calais. Partout ailleurs en 
France, en toute légalité, on a donné la priorité au risque, 
avec les conséquences que l’on sait.

De nombreux incinérateurs sont encore à l’état de projet. 
Dans mon département, le projet Flamoval, que M. Borloo 
connaît bien, a récemment reçu un avis favorable du conseil 
départemental de l’environnement et des risques sanitaires 
et technologiques, le CODERST, sur la base de normes 
techniques qui, rappelons-le, ne sont pas des normes 
sanitaires.

L’adoption du présent amendement, qui tend à décréter 
un moratoire sur la construction d’incinérateurs, permettrait 
aux chercheurs de continuer leurs investigations à partir des 
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recommandations de l’INERIS, l’établissement public placé 
sous la tutelle du ministère de l’écologie, notamment sur le 
critère du diamètre des particules à retenir. La réalisation 
d’une étude complémentaire avant toute implantation de 
nouveaux incinérateurs ne peut être que bénéfi que, car elle 
aidera les décideurs à estimer les risques.

Ce temps de réfl exion pourrait également être mis à profi t 
afi n de mieux prendre en compte les différentes solutions de 
rechange qui existent en matière d’élimination des déchets 
et d’éviter ainsi le recours systématique à l’incinération.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Bruno Sido, rapporteur. La question de l’incinération 
des déchets a fait l’objet de nombreux débats dans le cadre 
du Grenelle, qui a conclu au refus de prévoir un moratoire 
sur la construction d’incinérateurs.

En revanche, la création d’une taxe générale sur les 
activités polluantes frappant les incinérateurs vise à inciter au 
développement du recyclage et à limiter le recours à l’inciné-
ration. En outre, les installations les moins vertueuses sur le 
plan environnemental sont davantage taxées que les autres.

La commission émet un avis défavorable sur l’amende-
ment.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. La demande de 
moratoire sur la construction d’incinérateurs était l’une des 
quatre demandes à l’origine du Grenelle de l’environne-
ment.

Il a toujours été clair, et l’ensemble des acteurs ont 
adhéré à ce principe, qu’il n’y aurait pas de moratoire sur la 
construction d’incinérateurs.

L’incinérateur est l’une des dernières solutions quand on 
n’a pas fait suffi samment de prévention ou de recyclage, 
mais le moratoire ne peut tenir lieu de politique.

M. Dominique Braye. Absolument !

M. Bruno Sido, rapporteur. Tout à fait !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 243.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 41 bis

Après l’article 1387 du code général des impôts, il est 
inséré un 5o ainsi rédigé :

« 5o Valorisation d’énergie de récupération

« Art. 1387 A. – Les communes et leurs établissements 
intercommunaux de coopération dotés d’une fi scalité propre 
peuvent, par une délibération, exonérer de taxe foncière sur 
les propriétés bâties, pour une durée de cinq ans, les immeu-
bles affectés à une activité entrant dans le champ d’applica-
tion de la taxe professionnelle, qui se raccordent à une unité 
de traitement des déchets pour couvrir tout ou partie de 
leurs besoins en énergie thermique.

« La délibération fi xe la quantité minimale d’énergie que 
le propriétaire de l’immeuble doit s’engager à consommer 
pour bénéfi cier de cette exonération, qui doit être en rapport 
avec l’énergie thermique totale non valorisée par l’unité de 
traitement.

« La durée de cinq ans d’exonération court à partir de la 
date de première fourniture d’énergie par l’unité de traite-
ment de déchets.

« Les obligations déclaratives des personnes et organismes 
concernés par les exonérations prévues au présent article 
sont fi xées par décret. »

M. le président. Je suis saisi de trois amendements identi-
ques.

L’amendement no 92 est présenté par M. Sido, au nom de 
la commission.

L’amendement no 242 est présenté par Mme Didier, 
MM. Danglot et Le Cam, Mmes Schurch, Terrade et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche.

L’amendement no 669 est présenté par MM. Muller 
et Desessard et Mmes Blandin, Boumediene-Thiery et 
Voynet.

Ces trois amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

La parole est à M. le rapporteur, pour présenter l’amen-
dement no 92.

M. Bruno Sido, rapporteur. Cet article, ajouté par l’Assem-
blée nationale, permet aux communes et aux établissements 
publics de coopération intercommunale, les EPCI, d’exo-
nérer de taxe foncière sur les propriétés bâties les immeubles 
professionnels se raccordant à une unité de traitement de 
déchets.

Cette disposition ne relève pas vraiment d’une loi de 
programme, mais devrait plutôt être discutée dans le cadre 
de l’examen du projet de loi portant engagement national 
pour l’environnement.

En outre, je ne suis pas certain que ce soit un cadeau à 
faire aux collectivités, dans la mesure où la disposition n’est 
pas compensée.

La commission propose donc la suppression de l’arti-
cle 41 bis.

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Danglot, 
pour présenter l’amendement no 242.

M. Jean-Claude Danglot. Il s’agit, selon nous, d’une dispo-
sition technique qui n’a pas à fi gurer dans un projet de loi 
de programme.

C’est le seul article de ce projet de loi qui tend à modifi er 
le code général des impôts. De plus, son application engen-
drerait une diminution des ressources fi scales des collec-
tivités locales, qui sont déjà lourdement sollicitées et se 
trouvent au bord de l’étranglement.

En favorisant, par le biais d’exonérations fi scales, les 
personnes physiques ou morales utilisant l’énergie produite 
par incinération, il encourage implicitement ce type de 
traitement des déchets, alors que celui-ci est de plus en plus 
contesté du fait de son incidence sur l’environnement et sur 
la santé de nos concitoyens.

À la quasi-unanimité, les experts préconisent de limiter 
fortement le recours au procédé d’élimination des déchets 
par l’incinération et il nous semble donc incohérent de le 
promouvoir, même de façon discrète, par des exonérations 
fi scales.

Cette disposition entre en contradiction totale avec 
la philosophie générale du Grenelle de l’environne-
ment et le discours du Président de la République du 
25 octobre 2007.
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M. le président. La parole est à M. Jacques Muller, pour 
présenter l’amendement no 669.

M. Jacques Muller. À cette heure tardive, les grands esprits 
se rencontrent : nous avons tous les mêmes arguments pour 
demander la suppression de cet article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Chantal Jouanno, secrétaire d’État. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 92, 242 et 669.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. En conséquence, l’article 41 bis est 
supprimé.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine 
séance.

8

DÉPÔT D’UN TEXTE D’UNE COMMISSION

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de 
M. Jean-René Lecerf, rapporteur du projet de loi pénitenti-
aire (no 495, 2007-2008), le texte de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d’administration générale.

Le texte sera imprimé sous le no 202 et distribué.

9

TEXTES SOUMIS AU SÉNAT EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

M. le président. M. le président du Sénat a reçu de 
M. le Premier ministre le texte suivant, soumis au Sénat 
par le Gouvernement en application de l’article 88-4 de la 
Constitution :

– Action commune du Conseil prorogeant le mandat du 
représentant spécial de l’Union européenne pour l’Afgha-
nistan.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4258 et distribué.

M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 
le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Action commune du Conseil prorogeant le mandat 
du représentant spécial de l’Union européenne pour la 
République de Moldova.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4259 et distribué.

M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 
le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Action commune du Conseil prorogeant le mandat du 
représentant spécial de l’Union européenne au Kosovo.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4260 et distribué.

M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 
le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Action commune du Conseil prorogeant le mandat du 
représentant spécial de l’Union européenne pour le Caucase 
du Sud.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4261 et distribué.

M. le président du Sénat a reçu de M. le Premier ministre 
le texte suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement en 
application de l’article 88-4 de la Constitution :

– Action commune du Conseil prorogeant le mandat 
du représentant spécial de l’Union européenne pour l’Asie 
centrale.

Ce texte sera imprimé sous le no E-4262 et distribué.
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ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de 
la prochaine séance publique, précédemment fi xée à 
aujourd’hui, vendredi 6 février 2009, le matin, à quinze 
heures et le soir :

– Suite du projet de loi (no 42, 2008 2009), adopté par 
l’Assemblée nationale, de programme relatif à la mise en 
œuvre du Grenelle de l’environnement.

Rapport (no 165, 2008-2009) de M. Bruno Sido, fait au 
nom de la commission des affaires économiques.

Personne ne demande la parole ?…

La séance est levée.

(La séance est levée le vendredi 6 février 2009, à une heure 
dix.)

La Directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD
 
 

NOMINATIONS DE RAPPORTEURS

COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES

Mme Marie-Thérèse Hermange a été nommée rapporteur de la 
proposition de loi n° 177 (2008-2009), adoptée par l’Assemblée 
nationale, relative aux recherches sur la personne.

 
 

QUESTIONS ORALES

remises à la présidence du sénat

Situation de l’enseignement agricole public 
dans le département de l’Aveyron

433. – 12 février 2009. – M. Alain Fauconnier attire l’atten-
tion de M. le ministre de l’agriculture et de la pêche sur la situa-
tion de l’enseignement agricole public dans le département de 
l’Aveyron où, la réforme du bac professionnel et l’application de la 
réforme générale des politiques publiques imposent de regrettables 
fermetures de classes aux trois établissements du département, le 
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LEGTA de Laroque-Rodez, le LEGTA de Beauregard-Villefranche 
de Rouergue et le LEPA de La Cazotte-Saint-Aff rique. Ces ferme-
tures de classes ayant pour conséquence de déstabiliser ces établis-
sements et de poser la question de la survie de certains d’entre 
eux, il lui demande de bien vouloir reconsidérer ces fermetures 
de classes ou d’accepter les mesures de compensation proposées 
par les personnels de ces établissements et les professionnels du 
premier département moutonnier de France, avec ses produits 
phares, tel que le roquefort, le laguiole et le veau de l’Aveyron.

Risque de mise sur le marché européen d’articles 
contenant de l’amiante

434. – 12 février 2009. – M. Jean-Pierre Godefroy attire 
l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’écologie, de 
l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du 
territoire sur le risque de mise sur le marché européen d’articles 
contenant de l’amiante par le biais de dérogations au règlement 
REACH. L’amiante est interdit dans l’Union européenne depuis le 
1er janvier 2005. Cette décision, si elle n’empêchera pas les milliers 
de morts encore à venir du fait de l’exploitation, de la transfor-
mation et de la commercialisation de cette substance pendant de 
trop longues années, devrait permettre, à terme, d’arrêter l’héca-
tombe. Mais le lobby de l’amiante et les intérêts économiques de 
certains États de la Communauté européenne s’accommodent 
mal de cette interdiction et tentent d’obtenir une dérogation les 
autorisant à mettre sur le marché européen des articles contenant 
de l’amiante par le biais de l’annexe XVII du règlement REACH. 
Si ces dérogations venaient à être adoptées, la mise sur le marché 
européen d’articles contenant de l’amiante, y compris de la croci-
dolite, serait de nouveau autorisée : ainsi, des pièces détachées 
contenant de l’amiante et destinées à des équipements industriels 
ou à des biens de consommation courante de type garnitures de 
freins, d’embrayages, joints, articles en amiante-ciment et autres 
pourraient de nouveau circuler en Europe ; la liste est longue 
puisque que l’amiante est entré, à un moment ou à un autre, dans 
la composition de plus de 3 000 produits. Sachant que ces articles 
pourraient être importés de pays dans lesquels l’amiante n’est 
pas interdit, cette réintroduction aurait pour eff et d’exposer à un 
risque mortel, sans limitation de durée, la population européenne, 
en particulier les travailleurs appelés à intervenir sur ces articles 
dans le cadre d’opérations de maintenance. C’est pourquoi, il lui 
demande de bien vouloir intervenir auprès de la Commission 
européenne qui doit prochainement examiner ces dérogations afi n 
d’empêcher leur adoption.

Conditions d’emprunt des collectivités territoriales

435. – 12 février 2009. – M. Louis Nègre attire l’attention de 
Mme la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi 
sur les conditions d’emprunt actuellement off ertes au secteur 
local. Malgré le plan de sauvetage adopté en octobre dernier et les 
garanties apportées au système bancaire, les élus, et plus particu-
lièrement les maires des villes moyennes, s’interrogent sur la trop 
grande diff érence existant entre le taux de refi nancement interban-
caire de la BCE (qui se situe à 2 %) et les taux proposés actuel-
lement par les principaux prêteurs au secteur local. Là où il était 
possible d’obtenir, il y a six mois, pour des prêts « simples » - à 
taux fi xe ou à taux variable - des marges sur encours de quelques 
dizaines de points de base au-dessus de l’euribor (de l’ordre de 70 
points de base), un niveau bien supérieur (de 150 à 200 points 
de base) est aujourd’hui proposé aux collectivités territoriales. La 
crise de liquidités a certes bousculé beaucoup de certitudes, mais 
il faut quand même souligner ce paradoxe, alors que l’euribor à 
1 an baisse de 60 % sur la même période (de 5,5 % à 2,2 %). 

Il souligne que, faute d’obtenir des prêts à des taux raisonnables, 
il existe aujourd’hui un risque d’attentisme des décideurs locaux 
et fi nalement un risque de grippage de la relance et des eff orts 
d’investissements demandés aux collectivités. Afi n de boucler 
dans des conditions optimales les projets pour 2009, il souhaite 
lui demander quelles mesures elle compte prendre vis-à-vis des 
banques pour opérer les changements profonds indispensables. 
Faut-il par exemple envisager, à l’instar de ce qui existe en Suède, 
au Danemark, en Norvège, en Finlande ou encore aux Pays-Bas, 
la mise en place d’une agence publique de fi nancement pour le 
secteur public local ?

Régime fi scal des loueurs de meublés non professionnels (LMNP) 
et professionnels (LMP) et résidences réservées aux personnes âgées

436. – 12 février 2009. – M. Rémy Pointereau attire l’atten-
tion de Mme la ministre de l’économie, de l’industrie et de 
l’emploi sur la modifi cation, au 1er janvier 2009, du régime fi scal 
applicable aux loueurs de meublés non professionnels (LMNP) 
et loueurs de meublés professionnels (LMP) qui risque de venir 
pénaliser les zones rurales y compris les zones de revitalisation 
rurale, d’autant plus que les dispositions de la loi Scellier 2009 
excluent les communes classées en zone C du bénéfi ce d’une 
réduction d’impôts, c’est-à-dire la majorité des communes rurales. 
Cette révision du régime fi scal est susceptible d’empêcher la réali-
sation de résidences spécialisées pour l’accueil des seniors, dont 
le besoin est important dans les départements ruraux. En eff et, 
depuis le 1er janvier 2009, le régime fi scal des LMNP et LMP a 
été modifi é et la réduction d’impôt calculée sur le prix de revient 
des logements ne serait réservée qu’aux seuls EHPAD, résidences 
d’étudiants, résidences de tourisme et résidences d’aff aires, ce 
qui exclut désormais les résidences pour les seniors. De même, la 
loi Scellier qui aménage les dispositifs dits Robien et Borloo ne 
permettrait de réserver le bénéfi ce d’une réduction d’impôts de 
25 % qu’aux seules communes des zones A, B1, B2, à l’exclusion 
de la zone C. Or, les projets de résidences de seniors portés par 
des investissements privés off rent de nombreux avantages : des 
logements de qualité dans les communes rurales ; la faculté laissée 
aux personnes âgées de ne pas être déracinées, ni contraintes à la 
solitude, et d’être logées dans un cadre agréable, adapté, convivial 
avec des services off erts aux personnes résidantes ; la possibilité 
de créer ou conserver des emplois ou petits commerces de proxi-
mité dans les communes ; enfi n, elles donnent lieu à des rentrées 
de recettes pour les budgets communaux. Depuis le 1er janvier, 
les nouveaux textes semblent ainsi exclure les résidences seniors 
de certains avantages fi scaux et les investisseurs auront tendance à 
se désengager de projets qui ne trouvent plus de rentabilité écono-
mique, du fait de cette modifi cation fi scale et de l’exclusion de la 
zone C des dispositions avantageuses de la loi Scellier. C’est le cas 
dans son département où sur un terrain déjà acquis, un promo-
teur envisageait de réaliser une résidence pour les seniors dans 
une commune rurale de 600 habitants avec commerces, médecin, 
pharmacien. Le monde rural de ce fait en subira les conséquences 
et les projets de résidences pour les seniors se déplaceront obliga-
toirement des petites communes vers les communes les plus 
peuplées, ce qui entraînera des déplacements des personnes âgées 
et le déclin démographique et économique des communes déjà 
les moins peuplées. Aussi, il souhaite lui demander quel dispo-
sitif peut être mobilisé pour permettre aux porteurs des projets 
de résidence pour les seniors de bénéfi cier des mêmes disposi-
tions fi scales que celles attribuées aux investisseurs d’autres types 
de résidences. Enfi n, il lui demande de lui préciser les raisons qui 
justifi ent l’exclusion des communes de la zone C du bénéfi ce du 
nouveau dispositif de défi scalisation.
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